
 

No ICC-02/11-01/15 A 1/189 

Traduction officielle de la Cour 

  

 

 

 

Original : anglais No : ICC-02/11-01/15 A 

 Date : 31 mars 2021 

 

LA CHAMBRE D’APPEL 

 

Composée comme suit : M. le juge Chile Eboe-Osuji, juge président 

M. le juge Howard Morrison  

M. le juge Piotr Hofmański  

Mme la juge Luz del Carmen Ibáñez Carranza   

Mme la juge Solomy Balungi Bossa 

 

 

SITUATION EN RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 

 

AFFAIRE  

LE PROCUREUR c. LAURENT GBAGBO ET CHARLES BLÉ GOUDÉ  

 

Public 

 

Arrêt relatif à l’appel interjeté par le Procureur contre 

la décision rendue par la Chambre de première instance I concernant 

les requêtes en insuffisance des moyens à charge 

 

 

 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  1/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 2/189 

Traduction officielle de la Cour 

Arrêt à notifier, conformément à la norme 31 du Règlement de la Cour, aux 

destinataires suivants : 

 

 

Le Bureau du Procureur 

Mme Fatou Bensouda, Procureur 

Mme Helen Brady 

 

Le conseil de Laurent Gbagbo 

Me Emmanuel Altit 

Me Agathe Bahi Baroan 

 

 

Le représentant légal des victimes  

Mme Paolina Massidda 

 

 

Le conseil de Charles Blé Goudé  

Me Geert-Jan Alexander Knoops 

Me Claver N’dry 

  

  

 

GREFFE 

 

Le Greffier 

M. Peter Lewis 

 

 

  

 

  

 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  2/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 3/189 

Traduction officielle de la Cour 

La Chambre d’appel de la Cour pénale internationale, 

Saisie de l’appel interjeté par le Procureur contre la décision rendue par la Chambre de 

première instance I le 15 janvier 2019 (ICC-02/11-01/15-T-232-ENG), dont les motifs 

ont été déposés le 16 juillet 2019 (ICC-02/11-01/15-1263 et annexes), 

Après en avoir délibéré, 

Rend, à la majorité, les juges Ibáñez et Bossa étant en désaccord, le présent 

A R R ÊT 

1) La décision rendue par la Chambre de première instance I le 15 janvier 2019 

(ICC-02/11-01/15-T-232-ENG), dont les motifs ont été déposés le 16 juillet 

2019 (ICC-02/11-01/15-1263 et annexes), est confirmée. 

 

2) Les conditions auxquelles était assortie la mise en liberté de Laurent Gbagbo et 

de Charles Blé Goudé, fixées par la Chambre d’appel dans sa décision du 28 mai 

2020 (ICC-02/11-01/15-1355-Conf), sont révoquées.  

 

3) En application de la règle 185-1 du Règlement de procédure et de preuve, il est 

ordonné au Greffier de prendre, aussitôt que possible, toutes les dispositions 

jugées appropriées pour le transfert en toute sécurité de Laurent Gbagbo et de 

Charles Blé Goudé vers un ou des États tel qu’envisagé dans cette disposition, 

en tenant compte de l’avis des deux personnes acquittées. 

 

4) Toutes les demandes de coopération judiciaire ayant été adressées à des États 

en application de l’article 57-3-e du Statut sont annulées. 

 

De plus, la Chambre d’appel décide à l’unanimité ce qui suit :  

5) Il est ordonné au Greffier de prendre des dispositions en vue de l’examen des 

traductions officielles en français des documents déposés dans le cadre de 

l’appel contenant des citations de la traduction non révisée des Motifs du juge 

Henderson et, si nécessaire, du dépôt d’une version corrigée dans laquelle ces 

citations auront été remplacées par le texte figurant dans la traduction en 

français révisée de ce document (ICC-02/11-01/15-1263-Conf-AnxB-tFRA). 
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6) Les observations supplémentaires formulées par le conseil de Laurent Gbagbo 

sur le fond de l’appel dans le document portant la cote ICC-02/11-01/15-1378 

sont écartées.  

 

7) La demande formulée par le Procureur dans le document portant la cote 

ICC-02/11-01/15-1381 concernant le Rectificatif à la réponse de Laurent 

Gbagbo au Mémoire d’appel du Procureur est rejetée. 

 

8) Le Greffier reclassifiera sous la mention « public » les documents suivants : 

 

a. CIV-OTP-0018-0039 ; 

b. CIV-OTP-0018-0069 ; 

c. CIV-OTP-0018-0564 ; 

d. CIV-OTP-0018-0567 ; 

e. CIV-OTP-0018-0590 ; 

f. CIV-OTP-0018-0599 ; 

g. CIV-OTP-0028-0004 ; 

h. CIV-OTP-0035-1279 ; et 

i. CIV-OTP-0021-8027. 

 

  

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  4/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 5/189 

Traduction officielle de la Cour 

A R R Ê T  ....................................................................................................................... 3 

I. PRINCIPALES CONCLUSIONS ......................................................................... 9 

II. INTRODUCTION ............................................................................................... 10 

III. RAPPEL DE LA PROCÉDURE ET REQUÊTES PROCÉDURALES 

PENDANTES .............................................................................................................. 11 

A. Procédure devant la Chambre préliminaire et la Chambre de première instance ....... 11 

B. Procédure devant la Chambre d’appel et requêtes procédurales pendantes devant la 

Chambre d’appel ................................................................................................................. 15 

IV. QUESTION PRÉLIMINAIRE : ALLÉGATIONS DE LA DÉFENSE 

CONCERNANT LA PORTÉE DES OBSERVATIONS DU BUREAU DU CONSEIL 

PUBLIC POUR LES VICTIMES ................................................................................ 22 

A. Arguments du conseil de Laurent Gbagbo ................................................................. 22 

B. Arguments du conseil de Charles Blé Goudé ............................................................. 24 

C. Examen par la Chambre d’appel ................................................................................ 25 

V. NORME D’EXAMEN EN APPEL ET OBLIGATION D’ÉTAYER LES 

ARGUMENTS ............................................................................................................. 27 

A. Erreurs de droit ........................................................................................................... 28 

B. Vices de procédure ..................................................................................................... 28 

C. Erreurs de fait ............................................................................................................. 30 

D. Obligation d’étayer les arguments .............................................................................. 33 

VI. PREMIER MOYEN D’APPEL ........................................................................... 34 

A. Introduction ................................................................................................................ 34 

B. Applicabilité en l’espèce de l’article 74 du Statut et, en particulier, de son paragraphe 5

 35 

1. Déclarations pertinentes de la Chambre de première instance .................................... 35 

 La Décision du 15 janvier 2019 et la Décision de la Chambre de première instance 

relative à la mise en liberté ......................................................................................... 35 

 Les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 ................................................... 37 

2. Résumé des arguments ................................................................................................ 40 

 Arguments du Procureur .................................................................................... 40 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  5/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 6/189 

Traduction officielle de la Cour 

 Arguments du Bureau du conseil public ............................................................ 42 

 Arguments du conseil de Laurent Gbagbo ........................................................ 42 

 Arguments du conseil de Charles Blé Goudé .................................................... 45 

3. Examen par la Chambre d’appel ................................................................................. 48 

C. Y a-t-il eu violation des prescriptions de l’article 74-5 du Statut ? ............................ 60 

1. Introduction ................................................................................................................. 60 

2. Approche suivie par la Chambre de première instance ............................................... 60 

3. Résumé des arguments ................................................................................................ 61 

 Arguments concernant la notion d’« une seule décision » et la publication des 

motifs après le verdict ................................................................................................ 61 

 Arguments concernant la mention par la Chambre de première instance des 

« droits de l’homme internationalement reconnus » .................................................. 65 

 Arguments concernant la notion d’« une seule décision » et l’allégation d’absence 

de décision majoritaire ............................................................................................... 67 

 Arguments concernant l’allégation d’absence de décision écrite ...................... 70 

 Arguments concernant l’absence d’exposé complet et motivé des constatations 

sur les preuves et les conclusions et le défaut de donner lecture d’un résumé en audience 

publique ...................................................................................................................... 72 

4. Examen par la Chambre d’appel ................................................................................. 78 

 Introduction et contexte général des questions soulevées.................................. 78 

 Séparation des motifs et du verdict .................................................................... 81 

 La manière dont la Chambre de première instance a séparé le verdict des motifs 

emporte-t-elle violation de l’article 74-5 ? ................................................................. 91 

i) Une décision présentée par écrit .......................................................... 92 

ii) Un résumé de la décision ..................................................................... 94 

iii) Moment de la publication des motifs ................................................... 96 

iv) Notion d’« une seule décision » et opinions individuelles et dissidente

 100 

v) Approche de la Chambre de première instance et corpus des droits de 

l’homme ..................................................................................................... 105 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  6/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 7/189 

Traduction officielle de la Cour 

vi) Conclusion ......................................................................................... 109 

D. La décision de la Chambre de première instance a-t-elle été prise en pleine 

connaissance de cause ? .................................................................................................... 110 

1. Résumé des arguments .............................................................................................. 110 

2. Examen par la Chambre d’appel ............................................................................... 112 

 La Décision du 15 janvier 2019 n’était pas accompagnée d’un résumé des motifs 

ou d’une indication précise du moment où ils seraient publiés ................................ 114 

 La Majorité n’avait ni achevé son évaluation des éléments de preuve ni tiré toutes 

ses conclusions ......................................................................................................... 116 

 Des incohérences fondamentales entre la Décision du 15 janvier 2019 et ses 

motifs écrits montrent que la décision n’a pas été prise en pleine connaissance de cause

 122 

 Incohérences, dans les Motifs du juge Henderson, du point de vue de l’évaluation 

du caractère suffisant des preuves au stade de la procédure en insuffisance des moyens 

à charge .................................................................................................................... 124 

E. Effet sérieux des erreurs relevées dans le cadre du premier moyen d’appel ............ 125 

1. Résumé des arguments .............................................................................................. 125 

2. Examen par la Chambre d’appel ............................................................................... 128 

VII. SECOND MOYEN D’APPEL .......................................................................... 134 

A. Résumé des arguments ............................................................................................. 134 

1. Arguments du Procureur ........................................................................................... 134 

2. Arguments du Bureau du conseil public pour les victimes ....................................... 139 

3. Arguments du conseil de Laurent Gbagbo ................................................................ 141 

4. Arguments du conseil de Charles Blé Goudé ............................................................ 143 

B. Examen par la Chambre d’appel .............................................................................. 146 

1. Allégation d’absence de définition de la norme d’administration de la preuve applicable 

et d’accord sur celle-ci .................................................................................................. 149 

 Norme d’administration de la preuve applicable au stade de l’examen des requêtes 

en insuffisance des moyens à charge ........................................................................ 149 

i) Critère applicable ............................................................................... 149 

ii) Norme d’administration de la preuve ................................................ 151 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  7/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 8/189 

Traduction officielle de la Cour 

iii) Appréciation de la crédibilité et de la fiabilité des éléments de preuve

 156 

 Allégation d’absence de formulation de la norme d’administration de la preuve et 

d’accord sur celle-ci ................................................................................................. 160 

 Allégation de manque de clarté quant à l’approche retenue pour évaluer les 

éléments de preuve au stade de la procédure en insuffisance des moyens à charge 173 

2. Allégation d’absence d’indications utiles ................................................................. 174 

3. Autres erreurs alléguées concernant l’approche en matière d’évaluation des éléments 

de preuve ....................................................................................................................... 177 

 Allégations d’erreur en matière de corroboration ............................................ 177 

 Autres erreurs alléguées ................................................................................... 181 

4. Conclusion ................................................................................................................ 187 

VIII.  MESURE APPROPRIÉE ................................................................................. 187 

  

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  8/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 9/189 

Traduction officielle de la Cour 

MOTIFS 

I. PRINCIPALES CONCLUSIONS 

1. L’article 74 du Statut de Rome (« le Statut ») s’applique aux décisions faisant 

droit aux requêtes en insuffisance des moyens à charge qui aboutissent à l’acquittement 

de l’accusé. L’article 81 du Statut est la disposition qui régit les recours introduits par 

le Procureur contre de telles décisions. 

2. La séparation du verdict et des motifs n’entraîne pas une violation de 

l’article 74-5 du Statut. Il se peut au contraire qu’une telle séparation soit clairement 

justifiée dans les circonstances particulières d’une affaire, le cas le plus évident étant 

celui où la liberté d’une personne est en jeu. 

3. La mise en liberté doit nécessairement suivre une décision ferme d’acquittement, 

puisque celle-ci signifie que la raison d’être de la détention a disparu et, sauf 

circonstances exceptionnelles dûment prouvées comme prévu à l’article 81-3-c-i du 

Statut, les personnes acquittées sont immédiatement mises en liberté. 

4. L’article 74-5 du Statut exige clairement que les décisions rendues en application 

de l’article 74 soient présentées par écrit. Tous les éléments composant la décision visée 

par cette disposition doivent être présentés par écrit, qu’il s’agisse du dispositif (le 

verdict) ou de l’exposé des motifs. 

5. En présence d’une requête en insuffisance des moyens à charge, le critère qui 

guide la décision de la chambre de première instance peut se résumer comme suit : une 

fois achevée la présentation des éléments de preuve par l’Accusation (et au nom des 

victimes, le cas échéant), la chambre de première instance acquitte l’accusé ou, selon 

le cas, rejette une ou plusieurs des charges lorsque les éléments de preuve présentés 

jusqu’alors ne suffisent pas en droit à justifier une déclaration de culpabilité 

relativement à l’une ou plusieurs des charges concernées. 

6. Ce n’est que lorsque les éléments de preuve satisfont à la norme 

d’administration de la preuve au-delà de tout doute raisonnable que l’on peut dire qu’ils 

« suffisent à justifier une déclaration de culpabilité » ou sont « capables d’étayer une 

déclaration de culpabilité ».  

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  9/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 10/189 

Traduction officielle de la Cour 

7. Dans le contexte de l’évaluation des éléments de preuve aux fins de l’examen 

d’une requête en insuffisance des moyens à charge, rien n’interdit à une chambre de 

première instance de soupeser judicieusement la crédibilité et la fiabilité des preuves 

présentées jusqu’alors, afin de déterminer s’il est satisfait à la norme applicable. 

II. INTRODUCTION  

8. Le présent arrêt porte sur l’appel interjeté par le Procureur contre la décision par 

laquelle le 15 janvier 2019, la Chambre de première instance I a décidé d’acquitter 

Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, à la majorité des juges qui la composaient. Dans 

le cadre de ce recours, le Procureur soulève deux moyens d’appel, reprochant à la 

Chambre de première instance d’avoir commis des erreurs de droit et de procédure. Les 

victimes participant à la procédure d’appel soutiennent ce recours, tandis que les deux 

personnes acquittées le contestent dans son intégralité. 

9. La décision de la Chambre de première instance d’acquitter Laurent Gbagbo et 

Charles Blé Goudé a été rendue une fois achevée la présentation des moyens du 

Procureur, à la suite du dépôt de requêtes dans lesquelles les deux intéressés soutenaient 

que les preuves présentées par le Procureur devant la Chambre de première instance 

étaient insuffisantes et qu’il n’y avait donc pas de raison que le procès se poursuive. 

10. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé ont tous deux été libérés en février 2019 

et la Chambre d’appel a assorti cette mise en liberté d’un certain nombre de conditions. 

Dans le cadre de la procédure d’appel, des écritures sur le fond ont été déposées en 

2019 et en 2020, et une audience a été tenue du 22 au 24 juin 2020, en partie à distance. 

11. Le Procureur soulève deux moyens d’appel : 

Premier moyen d’appel1 : la Majorité a eu tort d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles 

Blé Goudé en violation des prescriptions obligatoires de l’article 74-5 du Statut ; à titre 

subsidiaire, la Majorité a commis une erreur dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire à cet égard ;  

                                                 

1 Mémoire d’appel du Procureur, par. 6 à 121. 
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Second moyen d’appel2 : la Majorité a commis une erreur de droit et/ou de procédure 

en acquittant Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé sans dûment énoncer et 

systématiquement appliquer une norme d’administration de la preuve et/ou une 

approche clairement définies en matière d’appréciation du caractère suffisant des 

éléments de preuve. 

III. RAPPEL DE LA PROCÉDURE ET REQUÊTES 

PROCÉDURALES PENDANTES 

A. Procédure devant la Chambre préliminaire et la Chambre 

de première instance 

12. Le 23 novembre 2011, la Chambre préliminaire III a délivré un mandat d’arrêt à 

l’encontre de Laurent Gbagbo3, qui a été transféré à la garde de la CPI le 30 novembre 

20114. Le 21 décembre 2011, la Chambre préliminaire III a délivré un mandat d’arrêt à 

l’encontre de Charles Blé Goudé5, qui a été transféré à la garde de la CPI le 22 mars 

20146. 

13. Le 12 juin 2014, la Chambre préliminaire I, à la majorité de ses juges, la juge 

Van den Wyngaert étant en désaccord, a confirmé les charges portées contre Laurent 

Gbagbo7. Le 11 décembre 2014, elle a confirmé les charges portées contre Charles Blé 

Goudé8. La juge Van den Wyngaert a joint une opinion partiellement dissidente9. 

14. Le 11 mars 2015, la Chambre de première instance a prononcé la jonction des 

affaires Gbagbo et Blé Goudé10, et le procès de ces accusés s’est ouvert le 28 janvier 

201611. 

                                                 

2 Mémoire d’appel du Procureur, par. 122 à 263. 
3 Mandat d’arrêt visant Laurent Gbagbo, p. 6. 
4 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 6. 
5 Mandat d’arrêt visant Charles Blé Goudé, p. 8. 
6 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 14. 
7 Décision Gbagbo relative à la confirmation des charges, p. 142. Voir aussi Opinion dissidente de la 

juge Van den Wyngaert. 
8 Décision Blé Goudé relative à la confirmation des charges, p. 99. 
9 Opinion partiellement dissidente de la juge Van den Wyngaert. 
10 Décision relative à la jonction d’instances, p. 33. 
11 Transcription de l’audience du 28 janvier 2016, p. 4, ligne 1. 
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15. Le 19 janvier 2018, la Chambre de première instance a tenu la dernière audience 

de la phase de présentation des éléments de preuve du Procureur contre Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé12. 

16. Le 9 février 2018, la Chambre de première instance a rendu une ordonnance 

relative à la conduite de la procédure, dans laquelle elle a invité le Procureur à déposer 

« [TRADUCTION] un mémoire de première instance illustrant sa cause et détaillant 

les éléments de preuve étayant les charges »13. Elle a en outre enjoint aux équipes de 

la Défense de lui « [TRADUCTION] faire savoir si elles souhaitaient ou non 

présenter une requête en insuffisance des moyens à charge et, en tout état de cause, si 

elles entendaient présenter des éléments de preuve14 ». 

17. Le 19 mars 2018, le Procureur a déposé son mémoire de mi-parcours 

(« le Mémoire de mi-parcours »)15 et, le 23 avril 2018, la Défense de Charles Blé 

Goudé et celle de Laurent Gbagbo ont déposé des observations dans lesquelles elles 

ont notamment affirmé que la tenue d’une procédure en insuffisance des moyens à 

charge leur paraissait indiquée, et informé la Chambre de leur intention de déclencher 

une telle procédure16. 

18. Le 4 juin 2018, la Chambre de première instance a rendu une deuxième 

ordonnance relative à la conduite de la procédure, dans laquelle elle a ordonné à la 

Défense de Laurent Gbagbo et à celle de Charles Blé Goudé de déposer des 

observations concernant « [TRADUCTION] les questions pour lesquelles, à leur sens, 

les preuves présentées par le Procureur ne suffis[ai]ent pas à justifier une déclaration 

de culpabilité17 ». Elle a déclaré close la présentation des éléments de preuve du 

Procureur18. Elle a fixé des délais pour le dépôt des observations et des réponses à 

                                                 

12 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 20. 
13 Première Ordonnance relative à la conduite de la procédure, p. 8. 
14 Première Ordonnance relative à la conduite de la procédure, par. 14 et p. 8. 
15 Mémoire de mi-parcours du Procureur. 
16 Observations de Laurent Gbagbo relatives à la conduite de la procédure, voir en particulier par. 11 

à 16 ; Observations de Charles Blé Goudé relatives à la poursuite de la procédure, voir en particulier 

par. 3. 
17 Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, p. 7. 
18 Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, p. 7. 
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celles-ci, et a décidé que l’audience consacrée à la question se tiendrait en septembre 

201819. 

19. Le 8 juin 2018, le Procureur a déposé une requête priant la Chambre de 

première instance « [TRADUCTION] d’apporter, à la suite de l’ordonnance, des 

éclaircissements au sujet de la norme d’administration de la preuve applicable au 

stade de l’examen de requêtes en insuffisance des moyens à charge20 ». 

20. Le 13 juin 2018, le juge Tarfusser, agissant en qualité de juge unique, a rejeté 

la requête du Procureur visant à obtenir des précisions supplémentaires concernant la 

procédure d’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge21. 

21. Le 23 juillet 2018, la Défense de Laurent Gbagbo et celle de Charles Blé Goudé 

ont chacune déposé une requête en insuffisance des moyens à charge22 et, le 

10 septembre 2018, le Procureur et le Bureau du conseil public pour les victimes 

(« le Bureau du conseil public ») ont déposé leurs réponses respectives à ces requêtes23. 

22. La Chambre de première instance a tenu des audiences sur la question en octobre 

et en novembre 201824. 

23. Le 10 décembre 2018, la Chambre de première instance a décidé, à la majorité de 

ses juges, de convoquer une audience consacrée au maintien en détention des accusés25. 

Elle a déclaré avoir « [TRADUCTION] l’obligation et la responsabilité que lui 

imposent les textes réglementaires de veiller à ce que la durée de la détention d’un 

                                                 

19 Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, p. 7. 
20 Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 31. 
21 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, p. 8. 
22 Requête de Laurent Gbagbo en insuffisance des moyens à charge ; Requête de Charles Blé Goudé 

en insuffisance des moyens à charge.  
23 Réponse du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens à charge ; Annexe jointe à la Réponse 

du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens à charge ; Réponse du Bureau du conseil public 

aux requêtes en insuffisance des moyens à charge. 
24 Transcription de l’audience du 1er octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 2 octobre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 3 octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 12 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 13 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 14 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 19 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 20 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 21 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 22 novembre 2018. 
25 Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la détention. Voir Opinion dissidente de 

la juge Herrera Carbuccia relative à l’Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la 

détention. 
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accusé ne se prolonge pas de manière excessive26 ». Elle a pris acte des diverses 

écritures déposées au sujet de l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à 

charge et indiqué que jusque là, aucune date n’avait encore été fixée pour la 

présentation des moyens à décharge ; elle a rappelé que la présentation des moyens 

du Procureur avait été déclarée close et a estimé qu’il y avait lieu de déterminer si la 

détention demeurait nécessaire27. Elle a déclaré ce qui suit : « [TRADUCTION] 

Compte tenu du calendrier actuel et de l’imminence des vacances judiciaires d’hiver 

et de la période des fêtes, la Chambre considère qu’il est nécessaire de convoquer à 

brève échéance une audience consacrée à cette question28 ». L’audience s’est tenue le 

13 décembre 201829. 

24. Le 15 janvier 2019, la Chambre de première instance a rendu en audience 

publique une décision par laquelle la majorité de ses juges a acquitté Laurent Gbagbo 

et Charles Blé Goudé de toutes les charges30, et indiqué que la Chambre 

« [TRADUCTION] rendra[it] sa décision pleinement motivée le plus rapidement 

possible31 » (« la Décision du 15 janvier 2019 »). Le même jour, la juge Herrera 

Carbuccia a déposé son opinion dissidente32. 

25. Également le 15 janvier 2019, le Procureur a déposé une requête fondée sur 

l’article 81-3-c du Statut, priant la Chambre de première instance de conclure à 

l’existence de circonstances exceptionnelles justifiant le maintien en détention de 

Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé et de les mettre en liberté sous conditions, à 

moins qu’aucun État disposé à faire respecter ces conditions et en mesure de le faire ne 

puisse être trouvé. Il demandait qu’en cas de rejet de cette requête, la mise en liberté 

sans conditions des accusés soit reportée en attendant que la Chambre d’appel se 

prononce sur l’effet suspensif de tout appel que le Procureur entendrait déposer33. Le 

16 janvier 2019, la Chambre de première instance a rejeté cette requête et ordonné que 

les deux intéressés soient mis en liberté sans conditions (« la Décision du 16 janvier 

                                                 

26 Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la détention, par. 9. 
27 Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la détention, par. 9 et 10. 
28 Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la détention, par. 12. 
29 Voir Requête du Procureur aux fins de mise en liberté sous conditions, par. 8. 
30 Décision du 15 janvier 2019, p. 1, ligne 15, à p. 5, ligne 7. 
31 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 18. 
32 Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019. 
33 Requête du Procureur aux fins de mise en liberté sous conditions, par. 21 à 26 et 31. 
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2019 »)34. La procédure concernant la mise en liberté de Laurent Gbagbo et de Charles 

Blé Goudé s’est poursuivie devant la Chambre d’appel. 

26. Le 16 juillet 2019, les juges ont déposé les motifs écrits de la Décision du 

15 janvier 2019 (« les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 »)35, auxquels étaient 

joints en annexe les Motifs du juge Geoffrey Henderson (« les Motifs du juge 

Henderson »)36, l’Opinion du juge Cuno Tarfusser (« l’Opinion du juge 

Tarfusser »)37, et l’Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia (« Opinion 

dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative aux Motifs de la Décision du 

15 janvier 2019 »)38. 

B. Procédure devant la Chambre d’appel et requêtes 

procédurales pendantes devant la Chambre d’appel 

27. Le 16 janvier 2019, le Procureur a fait appel de la Décision du 16 janvier 2019. 

Il demandait que la Chambre d’appel conclue à l’existence, au sens de l’article 81-3-c-i 

du Statut, de circonstances exceptionnelles justifiant le maintien en détention de 

Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé dans l’attente du règlement de l’appel, mais 

qu’au lieu de les maintenir en détention, elle ordonne leur mise en liberté sous 

conditions (à moins qu’aucun État ne soit disposé à les accueillir sous réserve des 

conditions proposées, auquel cas leur détention devait être maintenue)39. 

28. Le 1er février 2019, la Chambre d’appel a fait droit à l’appel interjeté par le 

Procureur le 16 janvier 2019 en imposant des conditions à la mise en liberté de Laurent 

Gbagbo et de Charles Blé Goudé40. 

29. Le Procureur a déposé son acte d’appel le 16 septembre 201941, puis son 

mémoire d’appel le 15 octobre 2019 (« le Mémoire d’appel du Procureur »)42. 

                                                 

34 Décision du 16 janvier 2019, p. 6, lignes 9 à 14. 
35 Motifs de la décision du 15 janvier 2019. 
36 Motifs du juge Henderson. 
37 Opinion du juge Tarfusser. 
38 Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative aux motifs de la Décision du 15 janvier 2019. 
39 Appel relatif à la mise en liberté sous conditions.  
40 Arrêt relatif à la mise en liberté sous conditions, par. 60. 
41 Acte d’appel du Procureur. Le 19 juillet 2019, la Chambre d’appel avait accordé au Procureur une 

prorogation de délai de 30 jours pour le dépôt de son acte d’appel. Voir Décision relative à la demande 

de prorogation de délai présentée par le Procureur, p. 3. 
42 Voir Mémoire d’appel du Procureur. 
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30. Le 26 novembre 2019, à la demande du conseil de Laurent Gbagbo, la Chambre 

d’appel a imparti, pour le dépôt de réponses au Mémoire d’appel du Procureur, un délai 

de 14 jours à compter de la réception de la version non révisée de la traduction intégrale 

en français des Motifs du juge Henderson43, et a précisé que le conseil de Laurent 

Gbagbo « [TRADUCTION] pourra[it], après réception de la version révisée de cette 

traduction, prévue pour juillet 2020, […] déposer une requête aux fins de compléter sa 

réponse du Mémoire d’appel du Procureur, le cas échéant44 ».  

31. Le même jour, la Chambre d’appel a rendu une décision relative à la 

participation des victimes, par laquelle elle autorisait les victimes ayant participé à la 

procédure en première instance à participer également à l’appel en l’espèce, en leur 

fixant un délai de dépôt ainsi qu’un nombre de pages autorisé pour leurs observations45. 

32. Le 5 février 2020, la Chambre d’appel a fait droit à la requête aux fins de 

prorogation de délai présentée par le conseil de Laurent Gbagbo46, donnant à celui-ci et 

au conseil de Charles Blé Goudé jusqu’au 6 mars 2020 pour déposer leurs réponses 

respectives au Mémoire d’appel du Procureur47. Le 2 mars 2020, également à la 

demande du conseil de Laurent Gbagbo48, la Chambre d’appel a décidé d’augmenter le 

nombre de page autorisé pour ces deux réponses, ainsi que pour les observations du 

Bureau du conseil public concernant le Mémoire d’appel du Procureur49. 

33. Le 6 mars 2020, les conseils de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé ont 

déposé leurs réponses respectives au Mémoire d’appel du Procureur50. 

                                                 

43 Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de prorogation de délai, d’obtention de 

traductions et de correction de transcriptions, p. 3. 
44 Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de prorogation de délai, d’obtention de 

traductions et de correction de transcriptions, par. 25. 
45 Décision relative à la participation des victimes, p. 3. Voir aussi Decision on the Registry’s 

Transmission of Applications for Victim Participation. 
46 Le 30 janvier 2020, le conseil de Laurent Gbagbo a demandé une prorogation de délai pour le dépôt 

de sa réponse, soutenant qu’il n’avait reçu, avant le 29 janvier 2020, aucune portion de la traduction non 

révisée des Motifs du juge Henderson au fur et à mesure de l’avancement de celle-ci. Voir Requête de 

Laurent Gbagbo aux fins de prorogation de délai. Le 31 janvier 2020, le Procureur a déposé sa réponse 

à cette requête : Réponse du Procureur à la Requête de Laurent Gbagbo aux fins de prorogation de délai. 
47 Décision relative à la Requête de Laurent Gbagbo aux fins de prorogation de délai, par. 9. 
48 Requête de Laurent Gbagbo aux fins d’augmentation du nombre de pages autorisé. 
49 Décision relative à la Requête de Laurent Gbagbo aux fins d’augmentation du nombre de pages 

autorisé, p. 3. 
50 Réponse de Laurent Gbagbo ; Réponse de Charles Blé Goudé. 
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34. Le 8 avril 2020, le Bureau du conseil public a déposé ses observations 

concernant les questions soulevées dans le cadre de l’appel (« les Observations du 

Bureau du conseil public »)51. Le 14 avril 2020, le Procureur a fait savoir qu’il ne 

répondrait pas à ces observations52. Le 11 mai 2020, les conseils de Laurent Gbagbo et 

de Charles Blé Goudé ont déposé leurs réponses respectives aux Observations du 

Bureau du conseil public53. 

35. Le 30 avril 2020, la Chambre d’appel a invité les parties et participants à 

présenter des observations écrites concernant une liste de questions relatives à l’appel54. 

Les parties et le Bureau du conseil public ont déposé leurs observations le 22 mai 

202055. 

36. Le 28 mai 2020, la Chambre d’appel a passé en revue et modifié les conditions 

associées à la mise en liberté de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé, telles 

qu’énoncées dans l’Arrêt relatif à la mise en liberté sous conditions, révoquant certaines 

d’entre elles et en maintenant d’autres56. 

37. Une audience a été tenue, en partie à distance, du 22 au 24 juin 202057, après 

avoir été reportée plusieurs fois en raison de la pandémie de COVID-19 et des 

difficultés liées à la tenue d’une audience physique58. 

38. Le 6 juillet 2020, le conseil de Laurent Gbagbo a demandé à recevoir copie des 

versions non révisées des traductions en anglais de ses écritures par les services du 

Greffe ; il a également demandé à recevoir à l’avenir toute traduction non révisée de 

                                                 

51 Observations du Bureau du conseil public. Voir aussi Decision on OPCV’s Request for Extension of 

Page Limit. 
52 Notification de l’Accusation, par. 5. 
53 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public ; Réponse de Charles Blé 

Goudé aux Observations du Bureau du conseil public. 
54 Décision reportant l’audience d’appel et donnant des instructions en vue de cette audience. 
55 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel ; Réponse du Procureur aux 

questions de la Chambre d’appel ; Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel ; 

Réponse du Bureau du conseil public aux questions de la Chambre d’appel. 
56 Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de reconsidération, par. 66.  
57 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020 ; Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 

2020 ; Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 2020. 
58 Ordonnance portant convocation d’une audience devant la Chambre d’appel ; Décision reportant 

l’audience d’appel et donnant des instructions en vue de cette audience ; Décision portant annulation de 

l’audience devant la Chambre d’appel ; Décision fixant une nouvelle date pour l’audience devant la 

Chambre d’appel. 
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ses écritures59. Cette requête a été rejetée par la Chambre d’appel le 22 septembre 

202060. 

39. Le 24 juillet 2020, faisant référence à la Décision relative à la requête de Laurent 

Gbagbo aux fins de prorogation de délai61 et tirant argument du fait que la traduction 

des Motifs du juge Henderson était désormais révisée, le Procureur a demandé à la 

Chambre d’appel « [TRADUCTION] de fixer une date raisonnable pour le dépôt par 

Laurent Gbagbo d’une éventuelle demande d’autorisation de compléter sa réponse au 

mémoire d’appel […] et de demander à Laurent Gbagbo d’expliquer concrètement 

pourquoi les arguments présentés dans sa réponse devaient être complétés, le cas 

échéant62 ». Dans une réponse déposée le 6 août 2020, le conseil de Laurent Gbagbo a 

indiqué que pour savoir s’il était nécessaire d’apporter des modifications à sa réponse 

au mémoire d’appel, il lui fallait comparer la traduction révisée des Motifs du juge 

Henderson avec la version non révisée, ce qui exigeait un travail minutieux qui ne 

pourrait atteindre son niveau d’efficacité maximal qu’au retour de tous les membres de 

l’équipe de la Défense après les vacances judiciaires63. Le 2 septembre 2020, la 

Chambre d’appel a fait droit à la demande du Procureur et décidé que toute éventuelle 

requête du conseil de Laurent Gbagbo aux fins d’autorisation de compléter sa réponse 

devrait être déposée le 17 septembre 2020 au plus tard64. 

40. Le 17 septembre 2020, le conseil de Laurent Gbagbo a fait savoir à la Chambre 

d’appel qu’il n’entendait pas demander l’autorisation de compléter sa réponse65, 

indiquant qu’« il apparaît qu’il n’est pas nécessaire de déposer des soumissions 

complémentaires à la réponse de la Défense au mémoire d’appel du Procureur66 ». Il a 

également déposé, dans le même temps, un rectificatif à sa réponse au mémoire 

                                                 

59 Requête de Laurent Gbagbo aux fins de transmission de traductions en anglais non révisées, par. 10 et 

p. 6. 
60 Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de transmission de traductions en anglais 

non révisées. 
61 Requête de l’Accusation relative au dépôt par Laurent Gbagbo d’une éventuelle demande 

d’autorisation tendant à compléter sa réponse, par. 1. 
62 Requête de l’Accusation relative au dépôt par Laurent Gbagbo d’une éventuelle demande 

d’autorisation tendant à compléter sa réponse, par. 4. 
63 Observations de Laurent Gbagbo concernant la Requête de l’Accusation relative au dépôt par Laurent 

Gbagbo d’une éventuelle demande d’autorisation tendant à compléter sa réponse, par. 10 à 12.  
64 Décision relative à la requête du Procureur aux fins de fixer un délai, p. 3. 
65 Note d’information de Laurent Gbagbo. 
66 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 11 ; voir aussi par. 20 et 31. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  18/189  EK  A

https://legal-tools.org/doc/snl1s9/
https://legal-tools.org/doc/snl1s9/
https://legal-tools.org/doc/caeua5/
https://legal-tools.org/doc/caeua5/
https://legal-tools.org/doc/caeua5/
https://legal-tools.org/doc/caeua5/
https://www.legal-tools.org/doc/vuvcq2/
https://www.legal-tools.org/doc/vuvcq2/
https://www.legal-tools.org/doc/199r8e/
https://legal-tools.org/doc/yaib2s/
https://legal-tools.org/doc/yaib2s/


 

No ICC-02/11-01/15 A 19/189 

Traduction officielle de la Cour 

d’appel ; ce rectificatif était accompagné d’une annexe contenant une note explicative, 

précisant que les citations provenant de la traduction en français non révisée des Motifs 

du juge Henderson avaient été remplacées par celles de la version définitive révisée, et 

que trois corrections mineures de forme avaient été faites67. Il a ensuite « attir[é] 

l’attention de la Chambre sur [plusieurs] points68 » concernant la traduction en français 

définitive révisée : il a soulevé des points au sujet de l’exactitude de la traduction de 

certains termes69 ; il a recommandé que la traduction française du Mémoire d’appel du 

Procureur soit révisée de façon à corriger les passages des Motifs du juge Henderson 

cités par le Procureur (provenant de la traduction non révisée de ces motifs)70 ; il a 

précisé que « de façon générale, il apparaît que la traduction française [révisée] donne 

mieux à voir que la version précédente la pensée du Juge Henderson et conforte les 

arguments de la Défense tels qu’ils sont exposés dans sa réponse au mémoire d’appel 

du Procureur71 ». 

41. Le 22 septembre 2020, le Procureur s’est opposé aux arguments susmentionnés 

du conseil de Laurent Gbagbo72, reprochant à celui-ci de « [TRADUCTION] profiter 

de façon inacceptable de l’occasion pour avancer des arguments supplémentaires sur le 

fond de l’appel, sans établir de lien avec la disponibilité de la version révisée de la 

traduction française des Motifs du juge Henderson et sans demander d’autorisation à 

cet effet », et priant la Chambre d’appel de « [TRADUCTION] ne pas en tenir 

compte »73. Il a également reproché au conseil de Laurent Gbagbo de ne pas avoir 

fourni, dans le rectificatif, une « [TRADUCTION] liste exacte et exhaustive » des 

modifications apportées à sa réponse, et il a prié la Chambre d’ordonner à ce conseil de 

déposer une telle liste ou encore un rectificatif en bonne et due forme74. 

42. Le conseil de Laurent Gbagbo a répondu à ces arguments le 24 septembre 202075. 

Il a expliqué les modifications apportées à sa réponse sur le fond au mémoire d’appel 

                                                 

67 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 9 et 18 ; Rectificatif à la réponse de Laurent Gbagbo ; 

Annexe 1 jointe au Rectificatif à la réponse de Laurent Gbagbo. 
68 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 12. 
69 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 13 à 17. 
70 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 18 et 19. 
71 Note d’information de Laurent Gbagbo, par. 30 et précédents. 
72 Réponse du Procureur à la note d’information de Laurent Gbagbo.  
73 Réponse du Procureur à la note d’information de Laurent Gbagbo, par. 2. 
74 Réponse du Procureur à la note d’information de Laurent Gbagbo, par. 3. 
75 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information. 
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telles qu’elles ressortaient du rectificatif qu’il avait déposé, déclarant qu’il s’était 

contenté « de tirer […] les conséquences de l’existence d’une nouvelle version 

française des Motifs du Juge Henderson » et que le reproche formulé par le Procureur 

« ne repos[ait] […] sur rien »76. S’agissant de l’exactitude de la traduction en français 

des Motifs du juge Henderson et du fait que des erreurs pourraient y subsister, il a 

affirmé considérer qu’il était de son « devoir » d’appeler l’attention de la Chambre 

d’appel sur ce point, indiquant qu’ « il [était] dans l’intérêt de tous — y compris de 

l’Accusation —, et surtout dans l’intérêt de la justice, de disposer d’une traduction en 

français des Motifs du Juge Henderson la plus fidèle possible77 ». S’agissant des 

conséquences des modifications contenues dans la version française révisée des motifs, 

il a soutenu qu’il lui fallait montrer à la Chambre d’appel la démarche qu’il avait 

adoptée et « expliquer que la plupart des formulations apparaissant dans la traduction 

définitive allaient — encore plus que les anciennes — dans le sens de la logique retenue 

par la Défense dans sa réponse au mémoire d’appel du Procureur et renforçaient ses 

arguments78 ». Il sollicite le rejet des demandes formulées par le Procureur79. 

43. La Chambre d’appel relève que, dans l’annexe jointe au rectificatif à la réponse 

au Mémoire d’appel du Procureur, le conseil de Laurent Gbagbo a énuméré les passages 

où il avait remplacé les citations de la version française non révisée des Motifs du juge 

Henderson par celles de la version française définitive révisée et a également signalé 

avoir fait trois corrections mineures de forme. Toutefois, il n’a pas mentionné certaines 

modifications apportées uniquement aux notes de bas de page (le corps du texte restant 

inchangé), dans lesquelles la mention « Traduction provisoire en français », précédant 

la cote des Motifs du juge Henderson, avait été supprimée de façon à renvoyer à la 

version française définitive révisée de ce document, les notes de bas de page demeurant 

identiques pour le surplus80. S’il est vrai qu’il aurait dû l’indiquer, étant donné que toute 

modification apportée dans un rectificatif doit être expressément mentionnée, la 

Chambre d’appel relève, en réponse à l’argument du Procureur sur ce point, que le 

                                                 

76 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information, par. 14 et 

précédents. 
77 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information, par. 19. 
78 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information, par. 22.  
79 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information, p. 8. 
80 Voir Réponse du Procureur à la note d’information de Laurent Gbagbo, par. 3 et, en particulier, les 

références figurant à la note de bas de page 9 de celle-ci ; Observations supplémentaires de Laurent 

Gbagbo faisant suite à la note d’information, par. 9, 12 et 13. 
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conseil de Laurent Gbagbo explique la nature des modifications susmentionnées qui 

ont été apportées et soutient qu’aucune autre modification n’a été faite dans le 

rectificatif81. Le Procureur n’a pas contesté plus avant ce qui est dit sur ce point. Par 

conséquent, dans les circonstances particulières de la présente espèce, et compte tenu 

du caractère mineur des modifications apportées, lesquelles sont désormais expliquées 

comme exposé plus haut, la Chambre d’appel ne juge pas nécessaire d’ordonner le 

dépôt d’une annexe modifiée ni d’un nouveau rectificatif, et rejette la demande du 

Procureur. 

44. La Chambre d’appel admet que les extraits de la version française non révisée 

des Motifs du juge Henderson qui figurent dans la traduction en français du Mémoire 

d’appel du Procureur ou dans d’autres écritures déposées dans le cadre du présent appel 

devraient être corrigés sur la base de la traduction définitive révisée des Motifs. Il est 

ordonné au Greffier de prendre des dispositions afin que toutes les corrections 

nécessaires soient effectuées. La Chambre d’appel prend acte du désaccord entre le 

Procureur et le conseil de Laurent Gbagbo quant aux remarques de fond que ce dernier 

a formulées dans la Note d’information au sujet de l’appel du Procureur. Toutefois, 

comme le conseil de Laurent Gbagbo indique explicitement qu’il ne demande pas 

l’autorisation de compléter sa réponse alors qu’il pouvait le faire, ces arguments ont été 

écartés. S’agissant plus généralement des remarques formulées par le conseil de 

Laurent Gbagbo concernant d’éventuelles inexactitudes dans la version française 

révisée des Motifs du juge Henderson, la Chambre d’appel relève que ce document a 

été déposé initialement en anglais (et contenait un bref résumé en français au début) et 

que la traduction en français a été déposée ultérieurement. La Chambre d’appel relève 

également que le conseil de Laurent Gbagbo n’avance pas que l’une quelconque de ces 

éventuelles inexactitudes exige le dépôt d’observations supplémentaires dans le cadre 

du présent appel. S’il est d’avis que des problèmes de traduction méritent d’être portés 

à l’attention du Greffe, libre à lui de le faire. Par ailleurs, les remarques générales qu’il 

a formulées au sujet de cette traduction sont désormais de notoriété publique et le 

Greffe, et en particulier le service de traduction, peut décider des suites à y donner, le 

cas échéant. 

                                                 

81 Observations supplémentaires de Laurent Gbagbo faisant suite à la note d’information, par. 7 à 15. 
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45. Le 15 mars 2021, le conseil de Laurent Gbagbo a demandé que neuf documents 

confidentiels soient reclassifiés sous la mention « public »82. Dans cette requête, il 

précisait que le 8 mars 2021, le Procureur avait indiqué ne pas s’opposer à la 

reclassification de ces documents83. Ni le Procureur ni le Bureau du conseil public n’ont 

répondu à cette requête. Relevant notamment que ces documents sont des éléments de 

preuve fournis par le Procureur, que le Procureur lui-même ne s’est pas opposé à la 

requête du conseil de Laurent Gbagbo, et que le Bureau du conseil public n’a pas non 

plus déposé de réponse s’opposant à la requête, la Chambre d’appel estime que rien ne 

justifie de maintenir l’actuelle classification de ces documents et donne donc pour 

instruction au Greffier de les reclassifier sous la mention « public ». 

IV. QUESTION PRÉLIMINAIRE : ALLÉGATIONS DE LA DÉFENSE 

CONCERNANT LA PORTÉE DES OBSERVATIONS DU 

BUREAU DU CONSEIL PUBLIC POUR LES VICTIMES 

46. Dans leurs réponses respectives aux observations déposées par le Bureau du 

conseil public84, les conseils de Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé soutiennent 

notamment que le Bureau du conseil public n’a pas démontré l’existence d’un lien entre 

ses observations et les intérêts personnels des victimes, et qu’en se contentant de 

reprendre à son compte ou de répéter les arguments avancés par le Procureur, ou en 

soulevant des arguments supplémentaires, il a dépassé le cadre de son mandat et agi 

comme un « second procureur ». 

A. Arguments du conseil de Laurent Gbagbo  

47. Le conseil de Laurent Gbagbo soutient qu’« [i]l était […] clair que pour la 

Chambre d’appel, [le Bureau du conseil public] devait présenter des observations sur 

les réponses au mémoire d’appel du Procureur déposées par les équipes de Défense 

[…]85 ». Il estime cependant que le Bureau du conseil public « ne répond qu’à de très 

rares occasions aux arguments soulevés par la Défense, se contentant, pour l’essentiel, 

de reprendre les arguments du Procureur, parfois de les approfondir, jouant ainsi le rôle 

                                                 

82 Requête de Laurent Gbagbo aux fins de reclassification, p. 4. 
83 Requête de Laurent Gbagbo aux fins de reclassification, par. 3. 
84 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public ; Réponse de Charles Blé 

Goudé aux Observations du Bureau du conseil public. 
85 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 16. 
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de [s]econd [p]rocureur86 ». Par conséquent, il soutient que « dans ses observations, [le 

Bureau du conseil public] s’est écart[é] du cadre dressé par la Chambre87 ».  

48. Le conseil de Laurent Gbagbo avance également que, « faute de présenter des 

atteintes concrètes aux intérêts des victimes, faute de démontrer un quelconque 

préjudice […] [le Bureau du conseil public] dépasse largement sa fonction de 

[représentant légal des victimes], puisqu’[il] se comporte en second [p]rocureur88 ». Il 

affirme que cela entraîne « une rupture de l’équité de la procédure » et « détruit l’égalité 

des armes au détriment de la Défense »89.  

49. Enfin, le conseil de Laurent Gbagbo soutient que le Bureau du conseil public a 

« dépassé le cadre du présent appel tel qu’il avait été dressé par la Partie appelante » en 

soulevant des points de droit, de procédure ou de fait non abordés par le Procureur90.   

50. S’agissant du premier moyen d’appel, le conseil de Laurent Gbagbo note que le 

Bureau du conseil public « se contente dans les grandes lignes de reprendre le 

raisonnement du Procureur91 ». En ce qui concerne le second moyen d’appel, il soutient 

que le Bureau du conseil public, « en plus de reprendre certains des exemples utilisés 

par le Procureur dans son mémoire d’appel, en évoque de nouveaux » et « sort du cadre 

de l’appel tel que posé par le Procureur »92. Selon lui, le fait que le Procureur ait choisi 

des exemples pour illustrer une erreur de droit ou de procédure « ne peut constituer une 

autorisation donnée au [Bureau du conseil public] de soulever tous les exemples 

auxquels [il] penserait, parce qu’alors [il] étendrait le cadre de l’appel93 ». Pour 

compléter, il précise « qu’en ajoutant à ce que dit le Procureur ses propres exemples et 

ses propres arguments, le [Bureau du conseil public] procède à un appel déguisé, caché 

sous le label “observations”94 ». 

                                                 

86 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 17. 
87 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 16. 
88 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 40. 
89 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 41 et 42. 
90 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 18, 20 et 40. Voir 

aussi par. 21 (outre le dépassement du cadre de l’appel, le conseil de Laurent Gbagbo soutient que les 

observations du Bureau du conseil public sortent peut-être même aussi du cadre du jugement dont il est 

fait appel). 
91 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 80. 
92 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 134. 
93 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 134. 
94 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 134. 
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51. De plus, le conseil de Laurent Gbagbo affirme que le Bureau du conseil public 

va plus loin que le Procureur car il « met en cause de manière générale la façon dont le 

procès a été conduit par la Chambre, soutient que la Chambre aurait violé son obligation 

de motiver l’acquittement et avance que la Chambre aurait porté atteinte au droit du 

Procureur de faire appel95 ». Selon lui, « [e]n soulevant des points juridiques et factuels 

non abordés par le Procureur [le Bureau du conseil public] a, par le fait, formé [lui]-

même appel de la décision, un appel déguisé96 ». 

B. Arguments du conseil de Charles Blé Goudé  

52. Le conseil de Charles Blé Goudé fait valoir que le Bureau du conseil public 

« [TRADUCTION] a dépassé le cadre du mandat que lui confèrent le Statut et les 

instructions par lesquelles la Chambre lui ordonnait de présenter les “vues et 

préoccupations [des victimes] concernant leurs intérêts personnels au regard des 

questions soulevées à ce stade”97 ». Il fait plus précisément valoir que le Bureau du 

conseil public n’a pas démontré l’existence d’un lien entre ses arguments et les intérêts 

personnels des victimes et qu’il a « [TRADUCTION] dans une large mesure, agi 

comme un “second procureur” en se contentant de reprendre à son compte ou de répéter 

les arguments avancés par le Procureur98 », ou en soulevant des erreurs supplémentaires 

ou de nouveaux arguments se rapportant aux moyens d’appel du Procureur99.  

53. En ce qui concerne cette dernière allégation, le conseil de Charles Blé Goudé 

fait valoir que, concernant le premier moyen d’appel, le Bureau du conseil public a 

soulevé les nouveaux arguments suivants : a) différer la publication des motifs de la 

décision est contraire à l’article 81-3-c du Statut100 ; b) les Motifs de la Décision du 

15 janvier 2019 auraient dû être livrés en audience publique101 ; c) la Chambre de 

                                                 

95 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 18, voir aussi par. 20, 

23 à 39, 100 à 105, 128 et 134. 
96 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 20. 
97 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 2 et p. 4, titre I. 
98 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 11 à 19. Le conseil 

de Charles Blé Goudé affirme en particulier que « [TRADUCTION] [le Bureau du conseil public] n’a 

pas présenté concrètement, expressément ou de façon convaincante des faits permettant d’établir le lien 

entre ses observations et les intérêts personnels des victimes » et n’a pas « montré de façon convaincante 

en quoi les intérêts de ces victimes étaient concrètement affectés dans le contexte des questions soulevées 

en appel ». Voir par. 14. Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, 

par. 13.  
99 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 22 et 24. 
100 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 25 à 33. 
101 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 34 à 41. 
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première instance n’a pas lu de résumé de la décision en audience publique comme 

l’exige l’article 74-5 du Statut102 ; d) la tenue de l’audience consacrée au maintien en 

détention103 était signe que la Majorité n’avait pas analysé tous les éléments de preuve 

avant de rendre la Décision du 15 janvier 2019104 ; e) un acquittement fondé sur des 

bases légales différentes est contraire au principe de légalité105 ; f) la Décision du 

15 janvier 2019 ouvre un droit automatique de faire appel106 ; et g) la livraison des 

motifs écrits six mois après la Décision du 15 janvier 2019 est incompatible avec les 

droits de l’homme internationalement reconnus107. 

54. En ce qui concerne le second moyen d’appel, le conseil de Charles Blé Goudé 

soutient que les observations du Bureau du conseil public « [TRADUCTION] 

consistent, pratiquement dans leur intégralité, en de simples désaccords avec les 

constatations de la Chambre de première instance et sont donc sans rapport avec le 

second moyen d’appel de l’Accusation108 ». Il soutient plus particulièrement que les 

arguments du Bureau du conseil public « [TRADUCTION] ne devraient pas être 

examinés puisqu’ils vont au-delà des questions soulevées en appel et que partant, ils 

dépassent le cadre des vues et préoccupations [du Bureau du conseil public] sur les 

questions soulevées en appel dans la présente affaire109 ». Il ajoute que le Bureau du 

conseil public allègue des erreurs de fait que le Procureur n’a pas soulevées, de sorte 

que ses arguments dépassent clairement le cadre des « vues et préoccupations » des 

victimes sur les questions soulevées en appel110. 

C. Examen par la Chambre d’appel  

55. La Chambre d’appel relève que les conseils de Laurent Gbagbo et de Charles 

Blé Goudé soulèvent deux types d’arguments : sans établir de lien avec les intérêts 

personnels des victimes, le Bureau du conseil public i) se contente de reprendre à son 

compte ou de répéter les arguments déjà présentés par le Procureur, et ii) présente des 

                                                 

102 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 42 à 44. 
103 Transcription de l’audience du 13 décembre 2018. 
104 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 45 à 48. 
105 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 49 et 50. 
106 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 51. 
107 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 52 à 60. 
108 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, p. 25, section B, 

titre ix. Voir aussi par. 66 et 67. 
109 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 66. 
110 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 66 à 68. 
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arguments supplémentaires que le Procureur n’avait pas abordés. Ils allèguent que ce 

faisant, le Bureau du conseil public a dépassé le cadre de son mandat et agi comme un 

« second procureur ». 

56. La Chambre d’appel rappelle que dans la Décision relative à la participation des 

victimes, elle avait conclu que « [TRADUCTION] les victimes qui ont participé au 

procès en première instance peuvent participer à la procédure d’appel contre la Décision 

attaquée puisque, en principe, leurs intérêts personnels sont tout aussi concernés en 

appel qu’en première instance111 ». Elle avait conclu que le Bureau du conseil public 

« [TRADUCTION] peut déposer des observations consolidées relatives aux réponses 

de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé », indiquant ensuite dans la décision que 

« les représentants légaux des victimes peuvent déposer des observations présentant les 

vues et préoccupations de celles-ci au sujet de questions soulevées en appel dans la 

mesure où les intérêts personnels des victimes sont concernés112 ».  

57. S’agissant de l’argument des conseils de Laurent Gbagbo et de Charles Blé 

Goudé selon lequel les observations du Bureau du conseil public dépassent le cadre de 

son mandat, la Chambre d’appel renvoie à la décision qu’elle avait rendue sur le fond 

dans l’appel Ngudjolo, dans le contexte duquel les victimes avaient « allég[ué] que le 

Jugement portant acquittement cont[enait] des erreurs qui n’[avaient] pas été 

spécifiquement invoquées par le Procureur113 ». La Chambre d’appel avait déclaré ce 

qui suit : 

41. La Chambre d’appel fait observer qu’aux termes des alinéas a) et b) de 

l’article 81-1 du Statut, seuls le Procureur et la personne déclarée coupable, ou le 

Procureur « au nom de cette personne », peuvent interjeter appel d’une décision 

rendue en application de l’article 74 du Statut. Il s’ensuit que les victimes ne sont 

pas en droit de le faire. La Chambre d’appel rappelle que dans sa Décision relative 

à la participation des victimes, elle a conclu que les victimes « pourr[aient], par 

l’intermédiaire de leurs représentants légaux, participer à la présente procédure 

d’appel afin d’exprimer leurs vues et préoccupations au sujet de leurs intérêts 

personnels au regard des questions soulevées en appel ». Elle estime qu’en 

exprimant leurs vues et préoccupations, les victimes participant à la procédure 

peuvent formuler des observations au sujet d’erreurs qui auraient été commises 

dans le Jugement portant acquittement même si ces erreurs n’ont pas été 

                                                 

111 Décision relative à la participation des victimes, par. 8. 
112 Décision relative à la participation des victimes, p. 3 et par. 9. 
113 Arrêt Ngudjolo, par. 40. 
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spécifiquement invoquées par le Procureur, pour autant que leurs intérêts 

personnels soient concernés et que ces erreurs restent dans le champ des moyens 

d’appel soulevés par le Procureur. Elle examinera donc les observations du 

Premier et Second Groupe de victimes dans la mesure où celles-ci satisfont à ces 

critères114. 

58. De même, la Chambre d’appel rappelle la décision qu’elle avait rendue dans 

l’affaire Lubanga, dans le contexte de laquelle le conseil de Thomas Lubanga avait 

demandé le rejet in limine des observations des victimes au motif qu’elles traitaient de 

moyens d’appel qui ne concernaient pas les intérêts personnels des victimes. 

La Chambre d’appel avait conclu ce qui suit : 

[TRADUCTION] 36. Pour ce qui est des observations des représentants légaux 

des victimes, la Chambre d’appel rappelle que, dans la décision autorisant des 

victimes à participer au présent appel, elle a conclu que les victimes pouvaient 

exposer leurs vues et préoccupations « s’agissant de ceux de leurs intérêts 

personnels qui sont concernés par les questions soulevées ». Par conséquent, elle 

n’a donc tenu compte des observations des représentants légaux, qu’elles soient 

ou non mentionnées explicitement dans le présent arrêt, que dans la mesure où la 

question à l’examen concernait les intérêts personnels des victimes. La Chambre 

d’appel ne juge pas nécessaire de rejeter formellement une quelconque 

observation au motif qu’elle dépasserait le cadre des intérêts personnels des 

victimes et n’examinera donc pas plus avant cette demande de Thomas 

Lubanga115. 

59. La Chambre d’appel n’a reçu à cet égard « aucun motif convaincant » justifiant 

qu’elle s’écarte de sa jurisprudence116. Au vu de ce qui précède, elle considère que le 

Bureau du conseil public peut présenter des arguments ayant ou non été soulevés par le 

Procureur, pour autant que ces arguments aient trait à des questions qui concernent les 

intérêts personnels des victimes et qui, élément essentiel, ne dépassent pas le cadre des 

moyens d’appel soulevés par le Procureur. Par conséquent, la Chambre d’appel prendra 

en considération les observations du Bureau du conseil public dans la mesure où elles 

répondent à ces critères.  

V. NORME D’EXAMEN EN APPEL ET OBLIGATION D’ÉTAYER 

LES ARGUMENTS 

60. Aux termes de l’article 81-1-a du Statut, le Procureur peut interjeter appel pour 

vice de procédure, erreur de fait ou erreur de droit. Aux termes de l’article 83-2 du 

                                                 

114 Arrêt Ngudjolo, par. 41. 
115 Arrêt Lubanga, par. 36. 
116 Voir Arrêt Bemba OA2, par. 16. 
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Statut, la Chambre d’appel ne peut intervenir que si elle « conclut que la procédure 

faisant l’objet de l’appel est viciée au point de porter atteinte à la régularité de la 

décision ou de la condamnation, ou que la décision ou la condamnation faisant l’objet 

de l’appel est sérieusement entachée d’une erreur de fait ou de droit [ou d’un vice de 

procédure] ».  

61. Le Procureur présente ses allégations d’erreurs comme des erreurs de droit et 

des vices de procédure117. S’agissant du second moyen d’appel, il affirme 

spécifiquement ne pas alléguer d’erreur de fait118. Il soutient que les erreurs alléguées 

ont sérieusement entaché la décision de la Chambre de première instance119. Étant 

donné que le Procureur a contesté la manière dont la Chambre d’appel devrait aborder 

la question de l’effet sérieux des erreurs constatées en appel, celle-ci sera traitée 

ultérieurement dans le présent arrêt, lors de l’examen de cette contestation120 ; la 

présente section concerne seulement la norme d’examen qu’applique la Chambre 

d’appel dans le cadre de l’évaluation des erreurs de droit, des vices de procédure et des 

erreurs de fait, et la question de l’obligation d’étayer les arguments en appel. 

A. Erreurs de droit 

62. S’agissant des erreurs de droit, la Chambre d’appel a conclu ce qui suit par le 

passé :  

[TRADUCTION] [la Chambre d’appel] ne s’en remet pas à l’interprétation du 

droit faite par la chambre de première instance. Elle tire ses propres conclusions 

quant au droit applicable et détermine si la chambre de première instance a mal 

interprété le droit. En cas d’erreur de ce type, elle n’intervient que si l’erreur 

entache sérieusement la décision attaquée.121 

B. Vices de procédure  

63. S’agissant des vices de procédure, la Chambre d’appel a conclu ce qui suit : 

[TRADUCTION] [U]ne allégation de vice de procédure peut être basée sur des 

événements survenus pendant les phases de première instance et préliminaire. 

Toutefois, comme pour les erreurs de droit, la Chambre d’appel n’infirmera une 

                                                 

117 Mémoire d’appel du Procureur, par. 6, 7 et 122 à 125. 
118 Mémoire d’appel du Procureur, par. 126 à 130. 
119 Mémoire d’appel du Procureur, par. 115 à 121 et 253 à 263. 
120 Voir infra, par. 255 à 269. 
121 Arrêt Lubanga, par. 18, faisant référence à l’Arrêt Banda et Jerbo OA2, par. 20. Voir aussi Arrêt 

Ngudjolo, par. 20 ; Arrêt Bemba, par. 36 ; Arrêt Bemba et autres, par. 99. 
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décision […] que si celle-ci a été sérieusement entachée d’un vice de 

procédure122. 

64. Ayant estimé par le passé que les vices de procédure allégués « port[e]nt souvent 

sur la manière dont la chambre de première instance exerce son pouvoir 

discrétionnaire123 », la Chambre d’appel a affirmé ce qui suit :  

[TRADUCTION] elle n’entend pas s’ingérer dans l’exercice du pouvoir 

discrétionnaire d’une chambre au seul motif que si elle en avait eu le pouvoir, elle 

aurait statué différemment. La Chambre d’appel ne reviendra sur l’exercice du 

pouvoir discrétionnaire d’une chambre que s’il est démontré que celle-ci a 

commis une erreur de droit, de fait ou de procédure. Dans ce contexte, la Chambre 

d’appel a considéré qu’elle ne reviendrait sur une décision discrétionnaire que 

dans des conditions bien définies, et elle fait référence aux normes appliquées par 

d’autres juridictions pour préciser qu’elle rectifiera l’exercice d’un pouvoir 

discrétionnaire dans les circonstances générales suivantes : i) s’il repose sur une 

interprétation erronée du droit ; ii) s’il repose sur une constatation manifestement 

erronée ; ou iii) si la décision constitue un abus de ce pouvoir. En outre, une fois 

qu’il a été établi que le pouvoir discrétionnaire a été exercé de façon erronée, la 

Chambre d’appel doit être convaincue que l’exercice à mauvais escient de ce 

pouvoir a sérieusement entaché d’erreur la décision attaquée [notes de bas de page 

non reproduites]124.  

65. En ce qui concerne l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire à partir d’une 

interprétation du droit ou d’une constatation de fait qui seraient erronées, la Chambre 

d’appel applique, pour les erreurs de droit, la norme d’examen énoncée ci-avant et, pour 

les erreurs de fait, la norme d’examen précisée ci-après125. Concernant les cas où il est 

allégué qu’une décision relevant du pouvoir discrétionnaire constitue un abus de ce 

pouvoir, la Chambre d’appel a dit ce qui suit :  

[TRADUCTION] Même si une erreur […] n’a pas été établie, il y a abus de 

pouvoir quand la décision est à ce point injuste ou déraisonnable qu’elle 

« commande de conclure que la chambre n’a pas exercé son pouvoir 

discrétionnaire judicieusement ». La Chambre d’appel va également se demander 

si la chambre de première instance a attaché de l’importance à des éléments 

étrangers à l’affaire ou non pertinents ou si elle n’a pas, ou pas suffisamment, pris 

en considération les éléments dignes de l’être en exerçant son pouvoir 

                                                 

122 Arrêt Lubanga, par. 20. Voir aussi Arrêt Ngudjolo, par. 21 ; Arrêt Bemba, par. 47 ; Arrêt Bemba et 

autres, par. 99. 
123 Arrêt Ngudjolo, par. 21. Voir aussi Arrêt Bemba, par. 48 ; Arrêt Bemba et autres, par. 100. 
124 Arrêt Bemba, par. 48. Voir aussi Arrêt Bemba et autres, par. 100 ; Arrêt Ngudjolo, par. 21 ; Arrêt 

Kenyatta OA5, par. 22 ; Voir aussi Arrêt Kony OA3, par. 79 et 80 ; Arrêt Ruto et Sang OA, par. 89 et 90 ; 

Arrêt Lubanga relatif à la peine, par. 41.  
125 Arrêt Kenyatta OA5, par. 23 et 24 ; Arrêt Bemba et autres, par. 101. 
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discrétionnaire. La marge d’appréciation accordée à une chambre peut dépendre 

de la nature de la décision en question126. [Notes de bas de page non reproduites]. 

C. Erreurs de fait 

66. La Chambre d’appel commence par rappeler qu’aux termes de l’article 66-3 du 

Statut, un accusé ne peut être condamné que si une chambre de première instance est 

convaincue de sa culpabilité au-delà de tout doute raisonnable. Il s’ensuit qu’une 

chambre de première instance est tenue de statuer sur la base de la norme de la preuve 

« au-delà de tout doute raisonnable » pour ce qui est des constatations associées aux 

charges et dont dépend une déclaration de culpabilité. Dans le cadre de l’examen des 

constatations de la Chambre de première instance, la Chambre d’appel applique le 

critère dit « du caractère raisonnable », comme expliqué ci-après.  

67. Dans le cadre du processus d’appel, la Chambre d’appel a pour rôle d’examiner 

la déclaration de culpabilité ou l’acquittement de l’accusé et de vérifier si, en parvenant 

à cette conclusion, la chambre de première instance a correctement apprécié et appliqué 

la norme de la preuve au-delà de tout doute raisonnable. Elle doit s’assurer que pour 

aboutir à toute constatation, la chambre de première instance a mené une évaluation 

globale des éléments de preuve se rapportant au fait considéré, c’est-à-dire qu’elle a 

apprécié ces éléments en lien les uns avec les autres et les a soupesés ensemble, plutôt 

qu’évalué chaque élément de preuve sans tenir compte d’autres éléments de preuve 

connexes. En outre, la Chambre d’appel doit être convaincue que la chambre de 

première instance a tenu compte de toutes les constatations de fait en décidant, 

conformément au droit applicable, que la culpabilité de l’accusé a été établie au-delà 

de tout doute raisonnable ou qu’il devrait être acquitté.  

68. Face à une allégation d’erreur de fait, la Chambre d’appel vérifie, en gardant ces 

principes à l’esprit, si les constatations d’une chambre de première instance sont 

raisonnables dans les circonstances propres à l’affaire. Pour déterminer le caractère 

raisonnable des constatations, elle se demande si l’évaluation effectuée par la chambre 

de première instance est compatible avec la logique, le bon sens, les connaissances 

scientifiques et l’expérience127, si la chambre de première instance a tenu compte de 

                                                 

126 Arrêt Kenyatta OA5, par. 25. Voir aussi Arrêt Bemba et autres, par. 101. 
127 L’obligation du juge du fait à cet égard est définie dans le droit et la jurisprudence de divers systèmes 

juridiques nationaux. Argentine : article 398 du code de procédure pénale argentin : « [TRADUCTION] 
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tous les éléments de preuve pertinents et connexes, et si cette chambre avait conscience 

des principes de droit pertinents (y compris, le cas échéant, la norme de la preuve 

au-delà de tout doute raisonnable). Au-delà des considérations susmentionnées, la 

Chambre d’appel ne reviendra pas sur une constatation faite par une chambre de 

première instance uniquement parce qu’elle serait parvenue à une conclusion 

différente128.  

69. En examinant les erreurs de fait alléguées, la Chambre d’appel fait preuve de la 

déférence considérée comme nécessaire et appropriée à l’égard des constatations de la 

chambre de première instance. Une telle déférence se justifie par certaines 

considérations qui résultent inéluctablement de l’interprétation du Statut. La première 

de ces considérations est que le Statut a spécifiquement assigné à la chambre de 

première instance la fonction de mener le procès. Dans le cadre de cette fonction, et à 

la lumière du principe de l’immédiateté, c’est à la chambre de première instance qu’il 

incombe au premier chef de se prononcer sur la fiabilité et la crédibilité des éléments 

                                                 

La Cour fixe la peine par un vote à la majorité, en évaluant les éléments de preuve reçus et les actes de 

procédure conformément aux règles de la sana crítica » (« El tribunal dictará sentencia por mayoría de 

votos, valorando las pruebas recibidas y los actos del debate conforme a las reglas de la sana crítica ») ; 

Chambre nationale de cassation pénale (Argentine), 10 mai 2018 : « [TRADUCTION] Le système de la 

sana crítica exige le fondement de la décision, c’est-à-dire l’expression des motifs pour lesquels la 

décision a été prise dans un sens ou dans l’autre. Il nécessite également que l’évaluation critique des 

éléments de preuve soit menée conformément aux règles de la logique, à l’expérience et aux 

connaissances scientifiques » ; Pérou : article 393 du code de procédure pénale péruvien : 

« [TRADUCTION] L’évaluation des éléments de preuve respectera les règles de la sana crítica, en 

particulier les principes de la logique, les maximes tirées de l’expérience et les connaissances 

scientifiques » (« La valoración probatoria respetará las reglas de la sana crítica, especialmente 

conforme a los principios de la lógica, las máximas de la experiencia y los conocimientos científicos ») ; 

Pologne : selon l’article 7 du code de procédure pénale polonais, les organes chargés de mener la 

procédure se forgent leur opinion en se fondant sur toutes preuves présentées, évaluées librement en 

tenant rigoureusement compte des principes de raisonnement et d’éléments tirés des connaissances et de 

l’expérience ; Canada : R. c. François, [1994] 2 R.C.S. 827 (CSC), par. 23 : Il était loisible aux jurés, 

avec la connaissance de la nature humaine qu’ils étaient censés avoir, de déterminer, en fonction du bon 

sens et de leur expérience, s’ils croyaient l’histoire de la plaignante concernant les souvenirs refoulés et 

ravivés et si ces souvenirs qui avaient refait surface en 1990 étaient véridiques. On ne peut pas qualifier 

cela de déraisonnable ; Espagne : Susana Polo Garcia, 12 avril 2018, STSJ M 3980/2018, 44/2018, p. 4 : 

S’agissant de l’examen des déclarations de culpabilité prononcées sur la base de preuves indirectes, la 

Chambre criminelle du Tribunal supérieur de justice de Madrid a conclu que celles-ci pouvaient être 

retenues si i) les faits ou les faits essentiels sont pleinement prouvés, ii) les faits constitutifs de 

l’infraction sont déduits précisément des faits essentiels prouvés, iii) le caractère raisonnable de la 

déduction peut être vérifié au sens où la chambre de première instance a identifié les constatations ou les 

preuves et expliqué le raisonnement ou le lien logique entre les faits essentiels et les faits déduits, et 

iv) ce raisonnement se fonde sur les règles du jugement humain ou de l’expérience commune ou sur une 

compréhension raisonnable de la réalité normalement vécue et appréciée conformément aux critères 

collectifs en vigueur.  
128 Arrêt Lubanga, par. 21. 
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de preuve reçus au cours du procès et d’en évaluer ensuite le poids de manière 

exhaustive129. Il s’ensuit que c’est à la chambre de première instance qu’il incombe au 

premier chef d’évaluer les liens entre les éléments de preuve présentés au procès et de 

résoudre équitablement toute contradiction constatée entre les différentes pièces. 

Comme la chambre de première instance a pour fonction de mener le procès, il est 

justifié de présumer que cette fonction a été correctement exécutée, à moins et jusqu’à 

preuve du contraire. La seconde considération est que le Statut exige que l’appelant 

invoque des erreurs précises en appel, la Chambre d’appel examinant alors la décision 

de la chambre de première instance à travers le prisme des erreurs soulevées. En cas 

d’appel interjeté en vertu de l’article 81 et alléguant une erreur de fait, rien dans le 

Statut ne permet d’envisager la tenue d’un nouveau procès devant la Chambre d’appel 

au mépris total du procès mené par la chambre de première instance. 

70. Cela étant, la déférence dont la Chambre d’appel fait preuve à l’égard des 

constatations d’une chambre de première instance n’est pas absolue. La Chambre 

d’appel peut s’immiscer dans la constatation d’une chambre de première instance s’il 

est prouvé que celle-ci comporte des erreurs comme les suivantes : l’insuffisance des 

preuves ; le fait de s’appuyer sur des éléments de preuve dénués de pertinence ; le fait 

de ne pas tenir compte de considérations et de faits pertinents en matière de preuve ; le 

fait de ne pas dûment apprécier l’importance des éléments de preuve versés au dossier ; 

ou le fait de ne pas évaluer et soupeser comme il se doit les éléments de preuve et les 

faits pertinents. La Chambre d’appel peut intervenir lorsqu’elle est incapable de 

comprendre objectivement comment la chambre de première instance a pu 

raisonnablement tirer la conclusion à laquelle elle est parvenue en se fondant sur les 

éléments de preuve versés au dossier.  

71. La Chambre d’appel examine de manière globale la validité des constatations 

contestées par rapport à celle d’autres constatations pertinentes. Cependant, cela ne 

signifie pas qu’elle passe en revue l’intégralité des éléments de preuve versés au 

dossier. Concernant la question en jeu, elle tient compte non seulement des arguments 

avancés par l’appelant, mais aussi des éléments de preuve sur lesquels la chambre de 

première instance s’est appuyée et des arguments présentés par l’ensemble des autres 

                                                 

129 Le principe de l’immédiateté reconnaît le rôle premier de la chambre de première instance dans la 

dynamique de tout procès.  
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parties et participants. Dans le cadre de l’évaluation du bien-fondé d’une constatation, 

une grande importance est accordée au raisonnement articulé par la chambre de 

première instance à l’appui de sa constatation. En particulier, si les éléments de preuve 

étayant la constatation semblent faibles ou s’il existe d’importantes contradictions entre 

ces éléments, les carences du raisonnement ayant conduit la chambre de première 

instance à conclure que ces preuves étaient convaincantes peuvent amener la Chambre 

d’appel à conclure que la constatation en question était déraisonnable. 

72. Lorsqu’une erreur de fait a été prouvée, il faut, conformément à l’article 83-2 du 

Statut, évaluer dans quelle mesure cette erreur a sérieusement entaché la décision de la 

chambre de première instance. Il importe que l’erreur et son effet sérieux ne soient pas 

évalués de manière isolée mais que la Chambre d’appel étudie l’effet de l’erreur à la 

lumière des autres constatations pertinentes sur lesquelles la chambre de première 

instance s’est appuyée pour déclarer l’accusé coupable ou l’acquitter. La décision d’une 

chambre de première instance est sérieusement entachée par une erreur de fait lorsque 

la Chambre d’appel est convaincue que si la chambre de première instance n’avait pas 

commis cette erreur, elle aurait décidé, au regard de tout ou partie des charges, de 

condamner l’accusé plutôt que de l’acquitter, ou vice versa. 

D. Obligation d’étayer les arguments 

73. Pour ce qui est de l’obligation d’étayer les arguments, la norme 58-2 du 

Règlement de la Cour exige de l’appelant qu’il renvoie, « [s]’agissant de toute question 

de fait, […] à la partie pertinente du dossier ou à tout autre document ou source 

d’information » et, s’agissant de toute question de droit, « aux articles, règles ou normes 

pertinents ou à d’autres éléments de droit applicables et aux sources citées à l’appui de 

ces derniers ». La norme exige aussi de l’appelant qu’il identifie le cas échéant les 

constatations ou conclusions contestées à l’aide de références précises aux numéros de 

page et de paragraphe de la décision.  

74. Outre ces prescriptions formelles, l’appelant est obligé d’avancer des arguments 

convaincants pour exposer l’erreur alléguée et expliquer en quoi la chambre de 

première instance a erré130. Lorsqu’il allègue qu’une constatation est déraisonnable, 

l’appelant doit expliquer pourquoi c’est le cas, par exemple en montrant qu’elle est 

                                                 

130 Arrêt Lubanga, par. 30 ; Arrêt Kony OA3, par. 48. 
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contraire à la logique, au bon sens, aux connaissances scientifiques et à l’expérience. 

Dans le cadre de leur argumentation en appel, il incombe aux parties et aux participants 

d’appeler l’attention de la Chambre d’appel sur tous les aspects pertinents du dossier 

ou des éléments de preuve qui étayent leurs arguments respectifs concernant la 

constatation attaquée. Au vu de l’article 83-2 du Statut, l’appelant est de surcroît tenu 

de montrer comment l’erreur a sérieusement entaché la décision attaquée. C’est au cas 

par cas qu’il est déterminé si une erreur ou le caractère sérieux de son effet ont été 

suffisamment étayés131. 

VI. PREMIER MOYEN D’APPEL 

A. Introduction  

75. Le premier moyen d’appel est le suivant : 

La Majorité a eu tort d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé en 

violation des prescriptions obligatoires de l’article 74-5 du Statut ou, à titre 

subsidiaire, a commis une erreur dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire à 

cet égard132.   

76. Le Procureur allègue que la Décision du 15 janvier 2019 ne respectait pas les 

exigences énoncées à l’article 74-5 du Statut et que ces lacunes n’ont pas été corrigées 

par l’exposé écrit des motifs six mois plus tard133. Il affirme également que la manière 

dont les motifs ont été exposés, au moyen de trois opinions distinctes déposées en juillet 

2019, emportait violation de l’article 74-5134. D’après lui, les erreurs relevées dans le 

cadre du premier moyen d’appel ont sérieusement entaché la Décision du 

15 janvier 2019, « lue conjointement avec » ses motifs135.   

77. Dans son examen de ce moyen, la Chambre d’appel va d’abord analyser les 

arguments du Procureur concernant l’applicabilité de l’article 74 (et de son 

paragraphe 5) à la décision rendue par la Chambre de première instance. Si elle juge 

l’article 74 applicable, elle se penchera alors sur les arguments du Procureur alléguant 

la violation des prescriptions énoncées en son paragraphe 5, ainsi que sur les arguments 

                                                 

131 Arrêt Lubanga, par. 31. 
132 Mémoire d’appel du Procureur, p. 8. 
133 Mémoire d’appel du Procureur, par. 2. 
134 Mémoire d’appel du Procureur, par. 52. 
135 Mémoire d’appel du Procureur, par. 115 ; voir aussi par. 116 à 121. 
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par lesquels le Procureur avance que la décision de la Chambre de première instance 

n’a pas été prise en pleine connaissance de cause.  

B. Applicabilité en l’espèce de l’article 74 du Statut et, en 

particulier, de son paragraphe 5  

78. Alléguant le non-respect par la Chambre de première instance des prescriptions 

obligatoires de l’article 74-5, le Procureur affirme tout d’abord que la Chambre de 

première instance n’a pas rendu une décision formelle en application de l’article 74-5. 

Le conseil de Charles Blé Goudé fait valoir que l’article 74 ne s’appliquait pas à cette 

situation et que, par conséquent, l’appel devrait être rejeté sans examen au fond parce 

que le Procureur n’a pas demandé l’autorisation d’interjeter appel dans le délai imparti. 

En outre, le conseil de Laurent Gbagbo et celui de Charles Blé Goudé contestent 

l’applicabilité de l’article 74-5 mais précisent que, même s’il était jugé applicable, ses 

prescriptions ont été respectées. La Chambre d’appel va donc tout d’abord déterminer 

si l’article 74-5 était applicable à la décision de la Chambre de première instance. 

1. Déclarations pertinentes de la Chambre de première instance  

 La Décision du 15 janvier 2019 et la Décision de la 

Chambre de première instance relative à la mise en 

liberté  

79. Dans la Décision du 15 janvier 2019, la Chambre de première instance a déclaré 

qu’elle avait été « [TRADUCTION] saisie de demandes d’acquittement et de mise en 

liberté immédiate des deux accusés136 » et a conclu, à la majorité de ses membres, qu’il 

n’était « pas nécessaire que les équipes de la Défense poursuivent la présentation des 

moyens de preuve, étant donné que le Procureur ne s’[étai]t pas acquitté de la charge 

de la preuve en ce qui concerne plusieurs éléments constitutifs essentiels des crimes tels 

que reprochés aux accusés137 ».  

80. Il ressort du dispositif de la Décision du 15 janvier 2019 que la Chambre de 

première instance a, à la majorité de ses membres, 

                                                 

136 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, lignes 20 et 21. 
137 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, lignes 2 à 4. 
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[TRADUCTION] 

Dit que le Procureur ne s’[étai]t pas acquitté de la charge de la preuve 

conformément à la norme applicable telle que prévue à l’article 66 du Statut de 

Rome,  

Fait droit aux demandes d’acquittement présentées par la Défense de Laurent 

Gbagbo et […] celle de Charles Blé Goudé concernant l’ensemble des charges 

portées à leur encontre,  

[…] 

Ordonn[é] la mise en liberté immédiate des deux accusés conformément à 

l’article 81-3-c du Statut, sous réserve d’une demande que le Procureur pourrait 

introduire en vertu de l’alinéa i) de ce même article138.  

81. La Décision du 15 janvier 2019 ne fait aucune mention de l’article 74 du Statut. 

La Chambre de première instance y renvoyait à la règle 144-2 du Règlement de 

procédure et de preuve (« le Règlement ») — règle qui a trait, entre autres, au prononcé 

de décisions relatives à la responsabilité pénale des accusés — lorsqu’elle a expliqué 

pourquoi elle « [TRADUCTION] rendra[it] sa décision pleinement motivée le plus 

rapidement possible », plutôt qu’immédiatement139. À l’inverse, la juge Herrera 

Carbuccia a déclaré sans équivoque dans son Opinion dissidente relative à la Décision 

du 15 janvier 2019 que l’article 74-5 s’appliquait bien à la décision à prendre en 

l’espèce140.  Elle a également conclu que tout appel interjeté contre cette décision 

relèverait de l’article 81 du Statut141.  

82. Se prononçant le lendemain sur la question de la mise en liberté, la Chambre de 

première instance a rejeté la requête présentée par le Procureur en vertu de 

l’article 81-3-c-i du Statut aux fins du maintien en détention de Laurent Gbagbo et de 

Charles Blé Goudé, la juge Herrera Carbuccia étant en désaccord142. Pour conclure 

ainsi, et faisant référence à l’acquittement prononcé la veille en faveur des accusés, 

la Chambre de première instance a déclaré ce qui suit :  

[TRADUCTION] Nous rejetons également vigoureusement la suggestion faite au 

paragraphe 47 de l’opinion dissidente de la juge Herrera [déposée la veille], que 

                                                 

138 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, lignes 15 à 18 ; p. 4 ligne 24, à p. 5, ligne 1. 
139 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 18, à p. 4, ligne 9. 
140 Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, par. 21. 
141 Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, par. 23. 
142 Décision du 16 janvier 2019, p. 6, lignes 9 à 17. 
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la Majorité avait le devoir d’examiner la pertinence, la valeur probante et le 

préjudice potentiel de chaque élément de preuve aux fins de cette décision. Ceci 

ne s’applique que dans le contexte [de conclusions concernant l’admissibilité des 

preuves] lorsque la Chambre prend une décision en application de l’article 74. Ce 

n’est pas pertinent aujourd’hui étant donné les directives données par la Chambre 

aux parties et aux participants selon lesquelles, aux fins de cette procédure, tous 

les éléments de preuve [présentés] devaient être pris en considération143.  

83. À la fin de sa décision, la Chambre de première instance a déclaré ce qui suit : 

« Ceci conclut le procès en ce qui concerne notre Chambre […]144 ».  

 Les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 

84. Le paragraphe introductif des Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 renvoie 

aux dispositions des textes de la CPI qui ont été prises en considération dans les 

motivations majoritaire et minoritaire de ladite décision. L’article 74 du Statut fait 

partie de ces dispositions145. Après un rappel de la procédure en l’espèce, on trouve le 

texte de la décision rendue le 15 janvier 2019, y compris son dispositif, qui, comme on 

l’a dit plus haut, ne fait pas mention de l’article 74, tandis qu’il en est fait mention dans 

l’Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 

2019. 

85. Dès le début de l’opinion qu’il a jointe à ces motifs, le juge Tarfusser a déclaré 

estimer ni nécessaire ni judicieux de débattre de la nature de la décision, ce débat lui 

semblant « dans une large mesure purement théorique146 ». Il a pris acte de l’avis du 

juge Henderson, selon lequel l’article 74 n’était pas la base juridique appropriée pour 

statuer, mais souligné que ce qui était particulièrement important pour lui, c’est que le 

juge Henderson ait évoqué l’effet pratique et juridique de la décision, à savoir le fait 

que les accusés avaient été formellement disculpés de toutes les charges et qu’ils ne 

                                                 

143 Décision du 16 janvier 2019, p. 4, lignes 17 à 23. 
144 Décision du 16 janvier 2019, p. 6, ligne 20. 
145 Le paragraphe introductif des Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 se lit comme suit : 

« La Chambre de première instance I de la Cour pénale internationale, saisie de l’affaire Le Procureur 

c. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, eu égard aux articles 64, 66, 67, 69 et 74 du Statut de la Cour, 

aux règles 134-3, 140, 142 et 144 du Règlement de procédure et de preuve, à la norme 55 du Règlement 

de la Cour, et aux paragraphes 1, 43 et 44 des Instructions pour la conduite des débats (“les Instructions”), 

publie par les présentes les motifs de la décision rendue oralement par la majorité le 15 janvier 2019, 

ainsi que ceux de l’opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia, rendue le même jour » [note de bas 

de page non reproduite]. 
146 Opinion du juge Tarfusser, par. 2. 
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pouvaient pas être rejugés pour les mêmes faits et circonstances, et le fait qu’ils avaient 

été acquittés parce que les charges n’étaient pas étayées par les éléments de preuve147.  

86. Plus loin dans son opinion, dans le contexte de l’analyse de la norme 

d’administration de la preuve applicable dans les procédures pour insuffisance des 

moyens à charge, le juge Tarfusser a expliqué que son avis sur ce type de procédures 

était bien connu, poursuivant ainsi :  

elles ne trouvent pas leur place dans le cadre juridique de la Cour et ne sont pas 

nécessaires en tant qu’outil permettant de préserver les intérêts et les droits 

qu’elles sont censées servir. Il n’y a qu’une seule norme d’administration de la 

preuve et une seule manière de mettre un terme à un procès. Cette norme est 

énoncée au paragraphe 3 de l’article 66 : « [p]our condamner l’accusé, la Cour 

doit être convaincue de sa culpabilité au-delà de tout doute raisonnable » [non 

souligné dans l’original]. Les procès en première instance ne peuvent se terminer 

que par un acquittement ou une déclaration de culpabilité, comme il ressort de 

l’article 74, lu en conjonction avec l’article 81. Les deux notions, 

« acquittement » et « au-delà de tout doute raisonnable », sont bel et bien 

mentionnées dans la Décision orale du 15 janvier 2019148.  

87. Au début de ses motifs, le juge Henderson a expliqué pourquoi, d’après lui, 

l’article 74 n’était pas applicable à la décision rendue à l’issue de la procédure pour 

insuffisance des moyens à charge149.  

88. Le juge Henderson a indiqué qu’à la différence de ceux des tribunaux ad hoc, 

les textes de la Cour ne prévoient pas expressément la tenue de procédures en 

insuffisance des moyens à charge150. Il a cependant relevé que la Chambre d’appel a 

confirmé qu’il existe une base juridique permettant de mener de telles procédures, en 

vertu de l’article 64-6-f du Statut et de la règle 134-3 du Règlement151, mais a estimé 

que cela ne répondait pas à la question du fondement juridique d’une décision concluant 

à l’insuffisance des moyens à charge152.  

89. Le juge Henderson a déclaré que les jugements portant acquittement ou 

déclaration de culpabilité sont normalement rendus sur le fondement de l’article 74 et 

                                                 

147 Opinion du juge Tarfusser, par. 2. 
148 Opinion du juge Tarfusser, par. 65. 
149 Motifs du juge Henderson, par. 1 à 17. 
150 Motifs du juge Henderson, par. 10. 
151 Motifs du juge Henderson, par. 10. 
152 Motifs du juge Henderson, par. 10. 
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qu’ils peuvent donc mener à des appels interjetés sur le fondement de l’article 81-1153. 

Il a cependant indiqué que les chambres de première instance utilisent normalement 

l’article 74 comme base légale de jugements portant sur la responsabilité pénale 

d’accusés, et non pas de décisions consécutives à des procédures en insuffisance des 

moyens à charge154. Pour le juge Henderson, la principale question à trancher dans le 

cadre de telles procédures consiste à déterminer si le Procureur a produit des preuves 

suffisantes « de sorte qu’une chambre raisonnable pourrait déclarer l’accusé 

coupable155 ». Dans l’affirmative, le procès doit se poursuivre ; sinon, la chambre doit 

mettre un terme au procès et prononcer formellement l’acquittement de l’accusé156. 

Dans ce dernier cas de figure, l’article 74 ne fournit pas la base qui convient pour 

prendre une telle décision, même si celle-ci a pour effet pratique de déboucher sur un 

acquittement157.  

90. Le juge Henderson a ainsi justifié cette conclusion :  

Dans le contexte d’un procès mené contradictoirement, il est conclu à 

l’insuffisance des moyens à charge lorsque la chambre de première instance juge 

qu’après avoir présenté l’ensemble de ses moyens, le Procureur ne s’est pas 

acquitté du fardeau de la preuve en produisant suffisamment d’éléments pouvant 

étayer une déclaration de culpabilité s’agissant d’une ou plusieurs des charges. 

En substance, la question à trancher est celle de savoir si le Procureur s’est 

acquitté de ce fardeau. Il est possible de déclarer un accusé coupable sur la base 

d’éléments de preuve produits par des victimes ou par un coaccusé à la demande 

de la chambre de première instance, ou même livrés par l’accusé lui-même. 

Attendu cependant que c’est au Procureur qu’il incombe de prouver la culpabilité 

de l’accusé, ce dernier peut, pour décider s’il doit faire une déclaration ou 

produire des preuves dans le cadre de la présentation de ses moyens de défense, 

demander à la chambre de première instance de déterminer si le Procureur a 

produit suffisamment d’éléments susceptibles d’étayer une déclaration de 

culpabilité, et ainsi justifier la poursuite du procès. Si, à ce stade, il n’y a pas 

suffisamment de preuves pour étayer une déclaration de culpabilité s’agissant 

d’une ou plusieurs des charges, la présomption d’innocence empêche de 

poursuivre le procès, et il reste à espérer que les seuls éléments capables d’étayer 

une déclaration de culpabilité seront livrés par l’accusé lui-même.  

                                                 

153 Motifs du juge Henderson, par. 12. 
154 Motifs du juge Henderson, par. 12. 
155 Motifs du juge Henderson, par. 2. 
156 Motifs du juge Henderson, par. 2. 
157 Motifs du juge Henderson, par. 13. 
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La base légale d’une décision jugeant que l’accusé n’a pas à réfuter une thèse est 

donc l’article 66-2 du Statut, qui fait clairement peser sur le Procureur le fardeau 

de prouver la culpabilité de l’accusé. Ce fardeau n’est jamais inversé.  

La décision concluant que le Procureur n’a pas produit suffisamment d’éléments 

pour justifier une déclaration de culpabilité au titre d’une des charges a pour effet 

juridique de déboucher sur l’arrêt de la procédure pour cette charge et sur 

l’acquittement de l’accusé pour toute charge ainsi insuffisamment étayée. À 

l’inverse, si la chambre de première instance en vient à conclure que le Procureur 

a produit suffisamment d’éléments pouvant étayer une déclaration de culpabilité, 

le procès se poursuit pour les charges concernées, l’accusé pouvant décider de 

faire une déclaration et/ou de produire des éléments de preuve dans le cadre de la 

présentation de ses moyens de défense. Après que l’accusé a présenté sa défense, 

la chambre de première instance procède conformément aux règles 141 et 142 du 

Règlement, délibère en examinant tous les éléments produits et, à ce stade-là, rend 

sa décision conformément à l’article 74 du Statut.   

Ainsi, même si une décision concluant à l’insuffisance des moyens à charge n’est 

pas un acquittement formel prononcé sur la base de l’application de la norme dite 

« au-delà de tout doute raisonnable » conformément à l’article 74 du Statut, elle 

a un effet juridique équivalent en ceci que l’accusé est formellement disculpé de 

toutes les charges et ne peut être rejugé pour les mêmes faits et circonstances. La 

seule exception possible serait le cas où le Procureur n’a pas pu présenter 

l’intégralité de sa cause en raison de pressions importantes exercées pendant le 

procès158.  

2. Résumé des arguments  

 Arguments du Procureur  

91. Le Procureur affirme qu’il aurait fallu rendre en l’espèce une décision formelle 

du type visé à l’article 74 du Statut, lequel s’applique aux décisions portant 

acquittement159. Il soutient que cet article est la seule disposition en vertu de laquelle 

une chambre de première instance peut acquitter un accusé et qu’il s’applique donc si 

une procédure en insuffisance des moyens à charge aboutit à un acquittement160, faisant 

valoir que la décision rendue en l’espèce avait à la fois la nature et l’effet d’une décision 

d’acquittement, ce qui était l’issue recherchée par les accusés161. Le Procureur avance 

qu’en rendant la Décision du 15 janvier 2019, la Chambre de première instance estimait 

qu’il ne s’agissait pas d’une décision relevant de l’article 74 — position ressortant selon 

lui des motifs publiés par le Juge Henderson en juillet 2019, lorsque celui-ci a déclaré 

considérer l’article 66-2, et non pas l’article 74, comme base légale de la décision. Le 

                                                 

158 Motifs du juge Henderson, par. 14 à 17 [notes de bas de page non reproduites]. 
159 Voir, entre autres, Mémoire d’appel du Procureur, par. 2, 6, 7, 22, et 34 à 39. 
160 Mémoire d’appel du Procureur, par. 34 et 35. 
161 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 12, ligne 22, à p. 13, ligne 9. 
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Procureur avance également qu’en juillet 2019, le juge Tarfusser avait changé d’avis 

sur ce point, en déclarant alors que « [l]es procès en première instance ne peuvent se 

terminer que par un acquittement ou une déclaration de culpabilité, comme il ressort de 

l’article 74, lu en conjonction avec l’article 81162 ». Le Procureur estime toutefois que 

les garanties essentielles offertes par l’article 74-5 s’appliquent à la décision finale de 

la chambre de première instance, et ce, que l’acquittement soit prononcé à l’issue d’une 

procédure en insuffisance des moyens à charge ou de la présentation des moyens de la 

Défense, « indépendamment de la disposition à la base de l’acquittement163 ». Il 

soutient que l’article 66-2 ne saurait constituer la base procédurale ni d’une décision 

d’acquittement ni des conditions qui régissent une telle décision, car cet article dispose 

simplement que le Procureur doit prouver la culpabilité de l’accusé et, à l’instar de 

certaines autres dispositions comme l’article 67, qu’il s’applique pendant tout le 

procès164.  

92. Dans la Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, il est 

soutenu que la base légale de la décision rendue à l’issue d’une procédure en 

insuffisance des moyens à charge dépend du résultat de celle-ci, à savoir la poursuite 

du procès ou l’acquittement de l’accusé165. Pour le deuxième cas de figure, il est avancé 

que seule une décision conforme à l’article 74-5 peut aboutir au rejet des charges et à 

l’acquittement de l’accusé, ce qui déclenche tant l’application du principe ne bis in idem 

que la possibilité d’interjeter appel en vertu de l’article 81166. Le Procureur affirme qu’à 

l’exception des cas d’aveux de culpabilité, l’article 74 s’applique à toutes les décisions 

finales par lesquelles il est statué sur la responsabilité pénale de l’accusé167. Le 

Procureur fait valoir que la jurisprudence du Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie (TPIY) étaye sa position168. Il ajoute que, même à juger l’article 74-5 

inapplicable en apparence, cette disposition devrait être considérée comme 

applicable169.  

                                                 

162 Mémoire d’appel du Procureur, par. 36, 37 et 39. 
163 Mémoire d’appel du Procureur, par. 38. 
164 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 11, lignes 18 à 23, et p. 12, lignes 2 à 4. 
165 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 2. 
166 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 2. 
167 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 3 à 8, et 13. 
168 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 10 et 11. 
169 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 12. 
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 Arguments du Bureau du conseil public 

93. Le Bureau du conseil public s’accorde avec le Procureur pour dire que les 

décisions d’acquittement ne peuvent être rendues qu’en application de l’article 74 et 

que l’article 81 constitue la base légale qui permet d’en interjeter appel170, et il opère 

une distinction avec les décisions portant rejet d’une requête en insuffisance des 

moyens à charge, qui sont de nature interlocutoire171. Il fait valoir que cette position est 

conforme à la jurisprudence du TPIY172. Il affirme qu’un acquittement au stade de 

l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge a, dans la pratique, le 

même effet qu’un acquittement prononcé à la fin du procès et que l’article 74 doit donc 

s’appliquer173. Il met également l’accent sur ce qu’il présente comme un désaccord 

entre les juges Henderson et Tarfusser quant à la base légale de la Décision du 

15 janvier 2019, en soutenant que rendre une décision d’acquittement sur le fondement 

de deux bases légales différentes est contraire au principe de légalité174.  

 Arguments du conseil de Laurent Gbagbo 

94. Le conseil de Laurent Gbagbo affirme que comme le Statut ne prévoit pas de 

procédure en insuffisance des moyens à charge, les juges doivent, lorsqu’ils décident 

de la marche à suivre, s’inspirer par analogie d’autres dispositions, telles que les 

articles 74-5 ou 81175. Il avance toutefois que ces dispositions n’en deviennent pas pour 

autant directement applicables dans leur intégralité et qu’elles n’ont pas à être 

appliquées à la lettre176. Selon lui, le Procureur ne démontre pas que l’article 74 est 

                                                 

170 Observations du Bureau du conseil public, par. 25. 
171 Observations du Bureau du conseil public, par. 28 à 31. Voir aussi Réponse du Bureau du conseil 

public aux questions de la Chambre d’appel, par. 14 à 20. 
172 Observations du Bureau du conseil public, par. 29 et 31 ; Réponse du Bureau du conseil public aux 

questions de la Chambre d’appel, par. 14 à 18, et 20 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 

2020, p. 26, ligne 16, à p. 28, ligne 4. 
173 Observations du Bureau du conseil public, par. 29 ; Réponse du Bureau du conseil public aux 

questions de la Chambre d’appel, par. 14 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 26, 

lignes 10 à 15. 
174 Observations du Bureau du conseil public, par. 26 et 27. 
175 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 13.  
176 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 13. Voir aussi Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, 

p. 39, lignes 14 à 20, où le conseil de Laurent Gbagbo affirme qu’il était logique qu’ayant prononcé un 

acquittement, la Chambre de première instance s’inspire de l’article 81 pour ordonner la mise en liberté 

immédiate de son client, sans que cela signifie que l’article 81 soit formellement applicable. 
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directement applicable dans son intégralité et ne reconnaît pas que l’esprit dudit article 

a été appliqué et respecté en l’espèce177.  

95. Le conseil de Laurent Gbagbo affirme que les juges Henderson et Tarfusser 

étaient d’accord pour considérer que leur décision ne s’inscrivait pas formellement dans 

le cadre de l’article 74178. Il invoque aussi l’affaire Ruto et Sang, dans laquelle les juges 

avaient fondé leur décision sur l’article 64-2 et non pas sur l’article 74, et précise que 

rien n’indique que cette décision aurait été basée sur l’article 74 si cette affaire avait 

abouti à un acquittement ; il ajoute qu’il serait illogique que la base légale de la décision 

rendue à l’issue d’une procédure en insuffisance des moyens à charge varie en fonction 

du résultat de cette procédure179. Sur ce dernier point, le conseil soutient que si la base 

légale de la décision rendue à l’issue d’une procédure en insuffisance des moyens à 

charge changeait en fonction du résultat de celle-ci, il serait possible de droit d’interjeter 

appel sur le fondement des articles 74 et 81 dans les cas où la procédure aboutit à un 

acquittement, tandis qu’en cas de procès jugé « entaché de vice » (mistrial) ou de 

décision de poursuivre le procès, tout recours contre la décision serait soumis à 

autorisation préalable comme prévu à l’article 82-1-d180 ; cela signifierait aussi qu’en 

cas d’acquittement partiel, les juges appliqueraient dans une même décision des règles 

différentes pour déterminer s’ils doivent statuer sur l’admissibilité de chacun des 

éléments de preuve avant d’annoncer leur décision, selon que la partie concernée de la 

décision porte sur l’acquittement (partiel) en application de l’article 74 ou sur la 

poursuite de la procédure pour le reste des charges181. Le conseil de Laurent Gbagbo 

soutient qu’un seul régime devrait s’appliquer à l’évaluation des preuves et aux voies 

procédurales ouvertes aux parties dans le cadre de la même série de procédures182.  

96. Le conseil de Laurent Gbagbo affirme que dans l’affaire Ntaganda, la Chambre 

d’appel avait décidé que la base légale d’une procédure en insuffisance des moyens à 

charge était l’article 64 du Statut, sans faire référence à l’article 74183. Il soutient 

                                                 

177 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 29, 33 et 34. Voir, en général, Réponse de Laurent Gbagbo, par. 33 

à 146. 
178 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 35 à 40. 
179 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 41 à 48, et 54 à 61. 
180 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 58 et 59. 
181 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 60. 
182 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 61. 
183 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 52. 
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également qu’au TPIY, le prononcé des jugements finaux condamnant l’accusé ou 

l’acquittant à la fin du procès est régi par une disposition précise (l’article 23-2 du Statut 

du TPIY) tandis qu’une autre procédure s’applique aux décisions rendues à l’issue de 

procédures en insuffisance des moyens à charge (décrite à l’article 98 bis du Règlement 

de procédure et de preuve du TPIY), et que personne ne s’est jamais opposé à 

l’application de règles différentes à ces deux différents types de décisions184.  

97. En réponse aux questions écrites posées par la Chambre d’appel, le conseil de 

Laurent Gbagbo affirme que pour déterminer le cadre juridique à appliquer aux 

procédures en insuffisance des moyens à charge, il faut commencer par reconnaître que 

le but de telles procédures est de préserver les droits de la personne poursuivie : plus 

spécifiquement, il serait injuste d’imposer à l’accusé de devoir présenter des moyens 

de défense alors qu’à l’issue de la présentation de ses propres moyens, le Procureur n’a 

pas présenté de preuves suffisamment solides pour étayer une déclaration de 

culpabilité185. Les procédures en insuffisance des moyens à charge permettent ainsi de 

reconfirmer que la charge de la preuve incombe au Procureur, de protéger la 

présomption d’innocence et le droit à un procès équitable et rapide, et de veiller à ce 

que la personne poursuivie ne subisse pas un procès inutilement long, avec comme 

corollaire le maintien en détention186. De ce point de vue, le conseil de Laurent Gbagbo 

réaffirme que le Statut ne contient aucune disposition directement applicable aux 

procédures en insuffisance des moyens à charge puisque celles-ci n’y sont pas prévues, 

et soutient qu’il est par conséquent nécessaire d’appliquer la substance de l’article 74-5 

pour veiller à ce que toute décision consécutive à une telle procédure soit motivée, claire 

et publique ; selon lui, la question qui se pose en l’espèce consiste donc à déterminer si 

la Chambre de première instance a agi conformément à ces principes, qui reflètent les 

intentions fondamentales des auteurs du Statut, et non pas à déterminer si elle a respecté 

                                                 

184 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 53. 
185 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 4. Voir aussi Transcription de 

l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 36, lignes 17 à 21 ; Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 

2020, p. 52, ligne 22, à p. 53, ligne 5. 
186 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 4 à 10. Voir aussi 

Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 36, ligne 22, à p. 37, ligne 2. 
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la lettre de l’article 74-5187. Il ajoute que la Chambre de première instance a respecté 

l’esprit de l’article 74-5 en suivant ces principes en l’espèce188.  

 Arguments du conseil de Charles Blé Goudé 

98. Le conseil de Charles Blé Goudé affirme que l’article 74 n’était pas applicable, 

que la Décision du 15 janvier 2019 se fondait à juste titre sur l’article 66-2 et que l’appel 

n’est donc pas recevable car il ne répond pas aux conditions énoncées à l’article 82-1-d 

du Statut et devrait donc être rejeté sans examen au fond189. 

99. Pour soutenir que l’appel n’est pas recevable et qu’il devrait être rejeté sans 

examen au fond, le conseil de Charles Blé Goudé fait valoir que la Chambre de première 

instance a déclaré que la base légale de la Décision du 15 janvier 2019 était 

l’article 66-2, et non pas l’article 74, en l’absence de contradiction claire entre les juges 

Tarfusser et Henderson à cet égard190. Selon lui, les procédures en insuffisance des 

moyens à charge sont de nature interlocutoire et ne déclenchent pas de droit 

automatique d’interjeter appel, car elles surviennent à mi-parcours et peuvent aboutir 

soit à la poursuite du procès soit à un acquittement ; elles se distinguent par là même de 

la décision finale sur la culpabilité de l’accusé, laquelle est censée être rendue à la fin 

du procès en application de l’article 74191. Il soutient également que la nature distincte 

des décisions consécutives aux procédures en insuffisance des moyens à charge ressort 

de la jurisprudence établie par la Cour dans l’affaire Ruto et Sang : dans cette affaire, 

le juge Fremr avait estimé que la base légale de la décision résidait dans les articles 64, 

66 et 67, et non pas dans l’article 74, et la juge Herrera Carbuccia avait considéré dans 

son opinion dissidente que l’article 74 ne s’appliquait pas à des décisions rendues à 

mi-parcours192. Le conseil de Charles Blé Goudé avance également que la distinction 

entre les acquittements prononcés à l’issue de procédures en insuffisance des moyens à 

                                                 

187 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 11 à 16. Voir aussi 

Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 38, lignes 18 à 21, et p. 39, ligne 21, à p. 40, 

ligne 7 ; et Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 53, lignes 11 à 21, p. 55, lignes 2 à 6, 

et p. 55, ligne 13, à p. 56, ligne 1. 
188 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 17 à 31. 
189 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 2, 3, 11 et 13 à 16. 
190 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 18 à 21. Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé aux 

Observations du Bureau du conseil public, par. 49 et 50. 
191 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 22. 
192 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 23 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre 

d’appel, par. 7 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 53, ligne 18, à p. 54, ligne 9. 
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charge et ceux prononcés à la fin du procès était également présente au TPIY, où tout 

recours formé à l’issue d’une procédure en insuffisance des moyens à charge relevant 

de l’article 98 bis était soumis à autorisation préalable193. Il affirme en outre que la 

Décision du 15 janvier 2019 n’était pas de la même nature que les décisions rendues en 

application de l’article 74, nonobstant son effet juridique identique : en s’appuyant sur 

la jurisprudence de la Chambre d’appel, il fait valoir que l’effet juridique d’une décision 

ne permet pas d’en définir le caractère194. Il soutient de surcroît qu’il y aurait violation 

du droit à un procès équitable et du principe de l’égalité des armes s’il était 

automatiquement permis au Procureur d’interjeter appel de la décision découlant d’une 

procédure en insuffisance des moyens à charge, alors que la Défense devrait, elle, 

demander l’autorisation de former un recours contre la même décision ; selon lui, les 

droits d’appel ne sauraient être déterminés par l’issue de la procédure195.  

100. Le conseil de Charles Blé Goudé affirme par ailleurs que la Chambre de 

première instance n’était pas tenue par les prescriptions de l’article 74-5 car il n’existait 

pas d’obligation juridique de rendre la Décision du 15 janvier 2019 en application de 

l’article 74196. Il fait référence aux décisions prises sur aveu de culpabilité, dont il 

affirme qu’elles sont régies par les prescriptions formelles de la règle 139, et non de 

l’article 74, nonobstant leur caractère final197, ainsi qu’à l’affaire Ruto et Sang qui, 

selon lui, n’était pas fondée sur l’article 74 et se révèle semblable à la présente affaire 

en ce que la chambre de première instance qui en était saisie avait décidé de manière 

discrétionnaire de tenir une procédure en insuffisance des moyens à charge, qui a abouti 

à une décision finale rendue à mi-parcours198. Il soutient de plus que le fait que la 

Chambre de première instance ait recouru à l’article 81-3-c dans sa décision relative à 

la mise en liberté ne signifie pas que la Décision du 15 janvier 2019 relevait de 

l’article 74 puisque, à la différence de l’article 81-1, l’article 81-3-c ne se limite pas aux 

                                                 

193 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 23 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre 

d’appel, par. 7. 
194 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 24 et 25. Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé aux 

Observations du Bureau du conseil public, par. 51 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la 

Chambre d’appel, par. 10 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 51, ligne 16, à p. 52, 

ligne 21. 
195 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 27 à 31. 
196 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 32 à 37. 
197 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 32 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre 

d’appel, par. 17; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 52, ligne 22, à p. 53, ligne 5. 
198 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 33. 
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acquittements ou déclarations de culpabilité prononcés en application de l’article 74 

mais peut également s’appliquer aux décisions d’acquittement consécutives à des 

procédures en insuffisance des moyens à charge199. Le conseil de Charles Blé Goudé 

soutient que la simple lecture de l’article 74 donne à penser qu’il s’applique à des 

décisions prises à la fin des procès en première instance, en signalant que le 

paragraphe 2 de cet article, où il est question de se fonder sur l’« appréciation des 

preuves et sur l’ensemble des procédures », ne s’applique pas à des décisions prises à 

mi-parcours à la suite d’une procédure en insuffisance des moyens à charge200. 

101. En réponse aux questions écrites posées par la Chambre d’appel, le conseil de 

Charles Blé Goudé réaffirme que l’article 66-2 est la base légale qui convient pour la 

décision, soulignant que le raisonnement sous-jacent à une telle décision revient à dire 

qu’un accusé ne devrait pas être tenu de répondre à une charge s’il n’y a pas 

suffisamment de preuves permettant à une chambre de prononcer une déclaration de 

culpabilité à l’issue de la présentation des moyens de l’Accusation, moyens dont 

l’évaluation est un élément intrinsèque de la charge de la preuve que l’article 66-2 

impose au Procureur, l’article 64-2 offrant à cet égard une base légale 

supplémentaire201. Il soutient que l’interprétation textuelle et téléologique de 

l’article 74 démontre qu’il s’applique exclusivement aux jugements finaux sur la 

culpabilité ou l’innocence — comme il ressort également de la jurisprudence de la 

Cour, des travaux préparatoires à cet article et des travaux de doctrine —, tandis que 

les décisions rendues à mi-parcours à la suite d’une procédure en insuffisance des 

moyens à charge impliquent le recours à un test juridique totalement différent202. Selon 

lui, la norme applicable à ces procédures — une chambre de première instance 

raisonnable pourrait-elle prononcer une déclaration de culpabilité ? — est moins stricte 

que celle associée aux décisions finales sur la culpabilité ou l’innocence rendues en 

application de l’article 74, lesquelles, contrairement aux décisions rendues en l’espèce, 

présentent la même probabilité d’aboutir à une déclaration de culpabilité ou à un 

acquittement, sont prises sur la base de la norme de la preuve « au-delà de tout doute 

                                                 

199 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 34. 
200 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 36. 
201 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 2. 
202 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 3 à 6 et 12. Voir aussi 

Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 51, lignes 10 à 12, et p. 52, lignes 17 à 21. 
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raisonnable », sont fondées sur l’ensemble des éléments de preuve et sont rendues après 

que la Défense a eu la possibilité de présenter ses moyens203. Le conseil de Charles Blé 

Goudé indique également que, comme il ressort de la jurisprudence de la Chambre 

d’appel, la question pour une chambre de première instance de savoir si elle devrait 

connaître d’une procédure en insuffisance des moyens à charge relève de son pouvoir 

discrétionnaire, alors que rendre une décision finale à la fin du procès en application de 

l’article 74 est obligatoire204. Il affirme que la jurisprudence du TPIY ne fait pas autorité 

s’agissant du régime qu’il convient de suivre en appel à la Cour en cas de procédures 

en insuffisance des moyens à charge, puisqu’il est clair d’après le Statut que 

l’article 81-1 exclut les décisions rendues à l’issue de telles procédures, lesquelles sont 

en fait régies par l’article 82-1-d, et il répète qu’il est fondamentalement injuste d’offrir 

au Procureur et à la Défense des voies de recours différentes en fonction de l’issue de 

la procédure205. Il ajoute que ni le caractère final de la procédure ni le principe ne bis 

in idem ne signifient que l’article 74 est applicable à la présente décision ou devrait être 

considéré comme étant applicable206.  

3. Examen par la Chambre d’appel 

102. La question découlant de ce premier argument du Procureur, qui se rapporte à 

une allégation de violation des prescriptions de l’article 74-5, est de savoir si l’article 74 

du Statut s’applique à la décision rendue à la suite de la procédure en insuffisance des 

moyens à charge qui a abouti à l’acquittement des deux accusés.  

103. Les conseils des deux acquittés contestent que cette disposition s’applique en 

l’espèce. La Chambre d’appel relève que le conseil de Charles Blé Goudé souligne que 

deux conséquences découlent de son argument selon lequel la Chambre de première 

instance n’était pas tenue par les prescriptions de l’article 74-5. Premièrement, il 

soutient que le présent appel n’est pas recevable et devrait être sommairement rejeté car 

le Procureur ne peut interjeter un tel appel sur le fondement de l’article 81, étant donné 

que la décision d’acquittement n’est pas une décision qui relève de l’article 74. La 

                                                 

203 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 7 à 10. 
204 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 11 ; Transcription de 

l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 54, ligne 23, à p. 55, ligne 7. 
205 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 14 à 16. Voir aussi 

Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 56, lignes 14 à 20. 
206 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 17. Voir aussi Transcription 

de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 56, ligne 21, à p. 57, ligne 4. 
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Chambre d’appel rappelle à cet égard que l’article 81-1 prévoit qu’un appel peut être 

interjeté de droit contre une décision rendue en application de l’article 74. Le Procureur 

a interjeté le présent appel en vertu de l’article 81-1. Dans les circonstances de l’espèce, 

si la Décision du 15 janvier 2019 n’était pas une décision relevant de l’article 74, tout 

appel la visant aurait dû être préalablement autorisé par la Chambre de première 

instance conformément à l’article 82-1-d pour pouvoir être porté devant la Chambre 

d’appel. Le Procureur n’a cependant pas demandé une telle autorisation d’interjeter 

appel en l’espèce. Deuxièmement, le conseil de Charles Blé Goudé soutient que comme 

rien n’obligeait légalement la Chambre de première instance à rendre sa décision sur le 

fondement de l’article 74, il ne pouvait y avoir violation des prescriptions du 

paragraphe 5 de cet article puisque la Chambre n’était pas tenue par cette disposition, 

et le premier moyen d’appel pourrait être rejeté sur ce fondement. La Chambre d’appel 

se penchera dans la présente section sur ces deux questions. 

104. Il convient de rappeler que dans un arrêt rendu en 2017 dans l’affaire Ntaganda, 

la Chambre d’appel avait spécifiquement examiné la question fondamentale de savoir 

si « le cadre juridique de la Cour autorise les procédures pour insuffisance des moyens 

à charge207 ». Et sur ce point précis, elle a répondu par l’affirmative dans les termes 

suivants :  

42. Avant d’apprécier les moyens d’appel de Bosco Ntaganda, la Chambre 

d’appel doit examiner si le cadre juridique de la Cour autorise les procédures pour 

insuffisance des moyens à charge. 

43. À ce sujet, la Chambre d’appel fait remarquer que les textes fondamentaux de 

la Cour ne prévoient pas expressément de procédure pour insuffisance des 

moyens à charge. Qui plus est, à sa connaissance, aucune proposition ou 

discussion n’a porté sur une telle procédure lors de la rédaction du Statut ou du 

Règlement de procédure et de preuve (« le Règlement »). 

44. Néanmoins, de l’avis de la Chambre d’appel, une procédure pour insuffisance 

des moyens à charge n’est pas fondamentalement incompatible avec le cadre 

juridique de la Cour. Une chambre de première instance peut décider de mener 

pareille procédure en vertu du pouvoir de statuer sur toute question pertinente que 

lui confèrent l’article 64-6-f du Statut et la règle 134-3 du Règlement. La décision 

de mener ou non une procédure pour insuffisance des moyens à charge est par 

conséquent d’ordre discrétionnaire et doit être prise au cas par cas pour veiller à 

                                                 

207 Arrêt Ntaganda OA6. 
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la conduite équitable et diligente de l’instance prévue aux articles 64-2 et 64-3-a 

du Statut. 

45. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre d’appel conclut que si les textes 

fondamentaux de la Cour ne prévoient pas explicitement de procédure pour 

insuffisance des moyens à charge dans le cadre des procès jugés devant la Cour, 

une telle procédure est néanmoins acceptable. Une chambre de première instance 

peut, en principe, décider ou refuser de mener une telle procédure en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. 

105. Pour les besoins de l’espèce, la Chambre d’appel réaffirme le précédent 

judiciaire si clairement établi dans les conclusions ci-dessus. Les procédures « pour 

insuffisance des moyens à charge » sont un trait commun aux règles de procédure 

pénale adoptées par les cours et tribunaux internationaux208. Il convient également de 

remarquer que les parties ne contestent effectivement pas 1) que la Chambre de 

première instance était, sur le principe, fondée à autoriser la tenue d’une procédure en 

insuffisance des moyens à charge avant la présentation des moyens de preuve de la 

Défense, et 2) qu’une telle procédure pouvait aboutir à l’acquittement des accusés.  

106. La procédure en insuffisance des moyens à charge est un complément nécessaire 

à deux des principes les plus fondamentaux du droit pénal. Le premier de ces principes 

est la présomption d’innocence dont bénéficie l’accusé et le second est que c’est 

toujours à l’Accusation qu’incombe la charge de réfuter cette présomption, selon la 

norme d’administration de la preuve au-delà de tout doute raisonnable. Comme on le 

verra plus avant dans le contexte du second moyen d’appel209, il faut d’abord constater 

que l’Accusation s’est acquittée de cette charge à la fin de la présentation de ses moyens 

— au vu des preuves présentées jusque là — pour qu’il soit justifié de demander à 

l’accusé de présenter ses propres moyens dans le but de soulever ou d’exposer un doute 

raisonnable quant à la thèse qui ressort des moyens présentés par l’Accusation. 

                                                 

208 Il est généralement reconnu que les procédures en « insuffisance des moyens à charge » trouvent leur 

place dans les procédures pénales internationales. Elles ressortent clairement de l’article 98bis du 

Règlement de procédure et de preuve du TPIY et de celui du TPIR, ainsi que de l’article 98 du Règlement 

de procédure et de preuve du TSSL, de l’article 167 du Règlement de procédure et de preuve du TSL, de 

l’article 130 du Règlement de procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour le Kosovo et de 

l’article 121 du Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme. Tous prévoient - ou prévoyaient - la 

possibilité de tenir une procédure pour insuffisance des moyens à charge.  
209 Voir par. 301 à 317 ci-dessous.  
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107. Dans le cadre du présent appel, il n’échet pas de revenir sur les conclusions 

tirées dans l’affaire Ntaganda210. La question qui se pose ici est de savoir si l’article 74 

s’applique aux décisions d’acquittement rendues à la suite d’une procédure en 

insuffisance des moyens à charge. 

108. Dans l’arrêt Ntaganda susmentionné, il a été déterminé que l’article 64 

fournissait la base légale permettant de décider de mener une procédure en insuffisance 

des moyens à charge. Toutefois, cet arrêt ne répond pas à la question de savoir quelles 

dispositions des textes de la Cour s’appliquent à une décision par laquelle un accusé est 

acquitté à la suite d’une telle procédure. Comme on l’on vu plus haut, les avis étaient 

partagés au sein de la Chambre de première instance sur cette question, qui revêt une 

importance capitale pour les arguments qui ont été présentés au sujet de la recevabilité 

de l’appel et du fond du premier moyen d’appel. 

109. La Chambre d’appel conclut que les jugements par lesquels une chambre de 

première instance acquitte un accusé de toutes les charges portées contre lui — à la 

suite du dépôt d’une requête en insuffisance des moyens à charge — relèvent 

intégralement du champ d’application de l’article 74 du Statut. La raison principale en 

est que cette disposition a pour objet de régir le jugement final par lequel la chambre 

                                                 

210 La Chambre d’appel fait observer que dans son opinion dissidente, la juge Ibáñez renvoie au 

paragraphe 43 de l’Arrêt Ntaganda OA6, qui indique, comme exposé plus haut, qu’à la connaissance de 

la Chambre d’appel, aucune proposition ou discussion n’avait porté sur la procédure en insuffisance des 

moyens à charge au cours des débats tenus lors de la rédaction du Statut et du Règlement. La juge Ibáñez 

fait  ensuite référence à un texte (celui d’une proposition de règle 95) figurant, parmi 137 autres 

propositions, dans un Projet de règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale. Ce 

projet avait été présenté en février 1999 par un groupe de travail de l’American Bar Association aux 

participants à la Commission préparatoire. Le projet de règle 95 visait à introduire la notion de procédure 

pour insuffisance des moyens à charge dans le Règlement de procédure et de preuve de la CPI et était 

inspiré de la règle 98bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIY. Compte tenu de la non-

adoption de ce projet de règle, la juge Ibáñez conclut que la possibilité d’une telle procédure avait été 

envisagée — et rejetée — par les auteurs du Règlement, et que cela pourrait conduire la Chambre d’appel 

à modifier sa jurisprudence quant au caractère acceptable des procédures en insuffisance des moyens à 

charge. La Chambre d’appel ne peut se ranger à cette opinion. Elle n’a connaissance d’aucun document 

ou autre élément donnant à penser que ce projet de règle avait été examiné et expressément rejeté par les 

États chargés de la rédaction et de l’adoption du Règlement de procédure et de preuve. Elle ne voit par 

conséquent pas la nécessité de modifier sa jurisprudence existante en raison de l’épisode des travaux 

préparatoires du Statut auquel fait référence la juge Ibáñez et elle ne souhaite d’ailleurs pas le faire eu 

égard à l’importance que revêtent les procédures pour insuffisance des moyens à charge dans les affaires 

pénales internationales, pour les raisons exposées dans les deux paragraphes ci-dessus. En tout état de 

cause, l’article 21-1-b du Statut permet à la Cour d’appliquer « les principes et règles du droit 

international ». Le droit international inclut des principes et des règles d’ordre procédural ayant fait la 

preuve de leur contribution à la bonne administration de la justice dans d’autres cours et tribunaux 

internationaux, dont l’expérience devrait aider la CPI à retenir de sages pratiques et précédents. 
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de première instance met un terme au procès, soit par une déclaration de culpabilité, 

soit par un acquittement. Il est vrai qu’en cas de rejet, une requête en insuffisance des 

moyens à charge n’entraîne pas en soi la déclaration de culpabilité de l’accusé ni, par 

conséquent, la conclusion de l’affaire. Cependant, les incidences sont différentes 

lorsque l’accusé est acquitté de toutes les charges portées contre lui en raison de 

l’accueil d’une requête en insuffisance des moyens à charge. L’affaire arrive alors à sa 

conclusion et la règle de non-cumul des sanctions — ou ne bis in idem — s’applique 

pleinement. Pour cette raison, ces jugements d’acquittement relèvent entièrement du 

champ d’application de l’article 74. Et ils doivent être pleinement régis en conséquence, 

de la même façon qu’un jugement découlant d’un procès mené à son terme. La Chambre 

d’appel est convaincue par les conclusions tirées par la Chambre d’appel du TPIY dans 

le même sens211.  

110. Il convient tout particulièrement de souligner que rien dans le libellé de 

l’article 74 du Statut n’interdit ou n’empêche son application à un jugement qui met fin 

à la procédure à la suite de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge. 

Plus spécifiquement, le paragraphe 2 de l’article 74 n’aboutit pas inévitablement à une 

telle interdiction lorsqu’il dispose que la chambre de première instance fonde sa 

décision « sur son appréciation des preuves et sur l’ensemble des procédures ». Dans le 

contexte d’une procédure en insuffisance des moyens à charge, cette injonction prend 

un sens relatif, se rapportant à la nécessité d’évaluer toutes les preuves présentées dans 

le cadre de « l’ensemble des procédures » jusqu’à ce stade. L’administration de la 

justice a toujours pâti du fait que les juges peuvent parfois se fonder sur des éléments 

qui ne constituent en rien des « preuves », sur des preuves qui n’ont pas été versées au 

dossier ou encore sur une lecture sélective des preuves. Ces préoccupations sont la 

raison d’être de l’article 74-2. Mais cette disposition ne permet ni d’obliger la chambre 

de première instance à demander à la Défense de présenter ses moyens (lorsque les 

preuves présentées par l’Accusation se sont révélées insuffisantes pour justifier la 

poursuite du procès) ni de soustraire un jugement prononçant un acquittement total à la 

suite d’une procédure en insuffisance des moyens à charge aux règles strictes qui 

                                                 

211 Voir Arrêt Karadžić, par. 9 : « La Chambre d’appel rappelle qu’interjeter appel d’un acquittement 

prononcé en vertu de l’article 98 bis du Règlement [un jugement d’acquittement rendu à la fin de la 

présentation des moyens de l’Accusation], c’est faire appel d’un jugement. Partant, la procédure d’appel 

est régie par l’article 25 du Statut et par les critères d’examen applicables en appel pour dire si des erreurs 

de droit ou des erreurs de fait ont été commises » [notes de bas de page non reproduites]. 
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s’appliquent aux jugements d’acquittement pouvant être rendus une fois conclue la 

présentation des moyens de la Défense.  

111. La Chambre d’appel souligne en outre que lorsqu’une procédure en insuffisance 

des moyens à charge conduit à un acquittement, l’article 74 s’applique à ladite décision 

nonobstant les différences qui existent entre ces procédures et la décision finale rendue 

à l’issue d’un procès complet. Ces différences ne suffisent pas à rendre l’article 74 

inapplicable dans les présentes circonstances. Comme il est expliqué en détail dans le 

cadre de l’examen du second moyen d’appel ci-dessous212, la chambre de première 

instance décide au bout du compte qu’un accusé doit être acquitté à la suite d’une 

procédure en insuffisance des moyens à charge au motif que les preuves présentées 

jusqu’alors ne suffisent pas en droit à justifier une déclaration de culpabilité au-delà de 

tout doute raisonnable, et rien ne lui interdit de soupeser judicieusement la crédibilité 

et la fiabilité de ces preuves pour parvenir à cette conclusion. Lorsqu’un acquittement 

est prononcé au motif que les preuves présentées ne suffisent pas à justifier une 

déclaration de culpabilité au-delà de tout doute raisonnable, rien n’empêche que 

l’article 74 s’applique à cette décision. 

112. Une autre raison pour laquelle il est clair que l’article 74 régit bien le type de 

décision qui fait l’objet du présent appel est le libellé de l’article 81. Celui-ci, intitulé 

« Appel d’une décision sur la culpabilité ou la peine », régit les procédures d’appel de 

décisions rendues en application de l’article 74. Il ressort donc clairement de son 

intitulé que l’article 74 s’applique, entre autres, aux décisions d’acquittement. La 

décision rendue en l’espèce a abouti à l’acquittement des accusés. Et l’effet pratique de 

l’acquittement (déclenchement du ne bis in idem et fin de l’action en justice) est le 

même que si l’acquittement avait été prononcé à la fin du procès. À ce titre, il s’agit 

précisément du type de décision auquel s’applique l’article 74. De fait, les textes de la 

Cour ne comportent aucune autre disposition en application de laquelle une chambre 

de première instance pourrait acquitter un accusé, et les prescriptions de l’article 74-5 

ont été introduites pour régir les décisions revêtant une telle importance et un tel 

caractère final. La Décision du 15 janvier 2019 a mis fin au procès en première instance, 

les juges ayant formellement déclaré que les accusés étaient acquittés et ne pourraient 

pas être rejugés pour les crimes très graves qui leur avaient été reprochés (à moins, 

                                                 

212 Voir par. 301 à 317 ci-dessous. 
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seulement, qu’un appel soit accueilli). Un tel verdict final de la part de la Chambre de 

première instance constitue la décision ultime à laquelle ont conduit toutes les 

procédures menées jusqu’alors. C’est la décision finale rendue en première instance 

dans une affaire concernant « les crimes les plus graves ayant une portée 

internationale », la Cour ayant été créée pour juger les auteurs de tels crimes213. En tant 

que telle, il est essentiel que toute décision d’acquittement respecte certaines conditions 

établies à l’avance, de façon à ce que chacun des parties et participants soit informé 

pleinement — et de manière prévisible — de l’issue de l’affaire, laquelle doit être 

annoncée publiquement et motivée. La Chambre d’appel ne trouve aucun mérite à 

l’argument consistant à contester l’applicabilité directe de l’article 74-5 à un 

acquittement tel que celui qui fait l’objet du présent appel.  

113. S’agissant des arguments présentés sur ce point par les conseils de Laurent 

Gbagbo et de Charles Blé Goudé, la Chambre d’appel admet qu’il semble à première 

vue inhabituel qu’une décision découlant de la même série de procédures soit fondée 

sur deux dispositions distinctes, et offre deux voies de recours distinctes en fonction de 

l’accueil réservé à la requête en insuffisance des moyens à charge. Si cet argument peut 

sembler séduisant sur le plan de la logique formelle, le bon sens pratique exige de s’en 

départir. Il n’est pas contesté que c’est sur la base de l’article 64 que ces procédures 

sont lancées et menées214. Toutefois, à y regarder de plus près, il est tout à fait justifié 

que l’article 64 continue de constituer la base d’une décision rejetant une requête en 

insuffisance des moyens à charge, qui est de nature interlocutoire, tandis que l’article 74 

fournirait la base d’une décision d’acquittement résultant de l’accueil d’une telle 

requête et revêtant par nature un caractère final. À ce titre, et comme expliqué ci-

dessous, il peut être interjeté appel du premier type de décision si les conditions 

énoncées à l’article 82-1-d sont remplies ; le second type de décision peut faire l’objet 

d’un appel interjeté de droit par le Procureur en vertu de l’article 81-1. 

114. Ce qui précède ne fait que refléter la réalité de toute procédure en insuffisance 

des moyens à charge. S’il n’est pas fait droit à la requête, le procès se poursuit 

normalement. Par conséquent, la décision rendue est nécessairement de nature 

interlocutoire puisqu’elle a été prise au cours du procès dans le cadre de l’exercice par 

                                                 

213 Voir article premier du Statut. 
214 Voir Arrêt Ntaganda OA6, par. 42 à 45. 
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la chambre de première instance de son pouvoir discrétionnaire afin de veiller à ce que 

le procès soit mené de façon équitable et avec diligence.  

115. De plus, une décision rejetant une requête en insuffisance des moyens à charge 

à l’issue improbable n’entraîne pas une injustice pour la Défense. La raison en est que 

le rejet de la requête intervient seulement par décision interlocutoire de la chambre de 

première instance, de sorte que le droit de la Défense à présenter sa cause demeure 

pleinement respecté. Autrement dit, la décision n’entraîne ni une déclaration de 

culpabilité ni la fin du processus judiciaire, et elle n’emporte pas en soi de risque de 

condamnation pénale de l’accusé en fin de parcours, puisque l’affaire se poursuit dans 

des conditions permettant à la Défense de pleinement présenter sa cause. Contrairement 

à ce qu’en dit le conseil de Charles Blé Goudé, le fait qu’une décision rejetant une 

requête en insuffisance des moyens à charge est interlocutoire — et que partant, elle 

n’ouvre pas automatiquement à la Défense le droit d’interjeter appel, alors que le 

Procureur dispose d’un tel droit automatique si la requête est accueillie — n’entraîne 

par conséquent ni iniquité pour la Défense ni violation du principe de l’égalité des 

armes. Il importe de rappeler que la Défense conserve, en vertu de l’article 81 du Statut, 

le droit automatique d’interjeter appel d’une décision rendue en application de 

l’article 74 à la fin du procès, tout comme le Procureur a le droit d’en interjeter 

directement appel à la fin du procès en vertu de la même disposition. La Chambre 

d’appel relève en outre que même si l’autorisation d’interjeter appel lui était refusée au 

stade de la procédure en insuffisance des moyens à charge, la Défense pourrait soulever 

toute question quant à la conformité de cette procédure dans le cadre de tout appel 

qu’elle interjetterait en vertu de l’article 81 à la fin du procès. 

116. Ce dernier aspect revêt une importance particulière si l’on considère que dans 

l’éventualité où la requête en insuffisance des moyens à charge était rejetée en tout ou 

en partie, entraînant ainsi la poursuite du procès pour que la Défense puisse présenter 

sa cause, la chambre de première instance ne serait pas tenue de rendre un jugement 

détaillé ni de déposer une décision écrite après le prononcé en audience publique. Même 

si les textes n’empêchent nullement la chambre de première instance de livrer une 

décision écrite pleinement motivée, elle peut aussi se contenter de rendre un jugement 

« oral ».  
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117. Le prononcé d’un tel jugement sommaire va entièrement dans le sens de 

l’efficacité et de l’économie judiciaire, sans aller à l’encontre des intérêts de la justice. 

Premièrement, il permet d’éviter les inconvénients et les lourdeurs de l’exercice 

consistant à procéder à un examen détaillé de la norme d’administration de la preuve 

applicable et à statuer à ce sujet, exercice qu’il faudrait peut-être répéter à la fin de la 

présentation de la cause de la Défense. Deuxièmement, il faut également prendre en 

considération la possibilité que l’évaluation détaillée des preuves dans le cadre de 

l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge procure, en cas de rejet de 

ladite requête, un avantage indu à une partie ou l’autre, qui aura ainsi obtenu à 

mi-parcours une idée des forces et des faiblesses du dossier.  

118. Compte tenu de ce qui précède, et eu égard à la nature interlocutoire de toute 

décision rejetant une requête en insuffisance des moyens à charge, la Chambre d’appel 

rappelle que le choix d’autoriser ou non l’appel d’une telle décision relève en tout état 

de cause du pouvoir discrétionnaire de la chambre de première instance, conformément 

à l’article 82-1-d du Statut. Dans l’exercice de ce pouvoir, la chambre de première 

instance est tenue de déterminer si la décision en cause soulève « une question de nature 

à affecter de manière appréciable le déroulement équitable et rapide de la procédure ou 

l’issue du procès », et elle doit être d’avis que « le règlement immédiat [de la question] 

par la Chambre d’appel pourrait […] faire sensiblement progresser la procédure ». La 

chambre de première instance décide à la lumière des faits de la cause qui lui a été 

présentée s’il convient d’exercer ce pouvoir discrétionnaire et de quelle manière. On se 

contentera ici de faire observer que dans l’éventualité d’un appel interjeté contre une 

décision rejetant une requête en insuffisance des moyens à charge, il pourra parfois être 

difficile pour la Chambre d’appel d’évaluer des arguments touchant à des questions 

comme l’appréciation des preuves si ces questions n’ont été traitées que de manière 

sommaire par la chambre de première instance, comme on l’a vu plus haut. En pareille 

situation, il se peut qu’au vu de la seule décision, la Chambre d’appel ne dispose pas de 

suffisamment d’informations pour pouvoir statuer de manière éclairée sur les questions 

soulevées en appel. Il se peut également qu’en pareille situation, la Chambre d’appel 

soit priée par les parties d’examiner des questions relatives à l’administration de la 

preuve de façon plus détaillée — et à un stade plus précoce de la procédure — que ne 

l’aurait jugé opportun la chambre de première instance concernée. De façon plus 

générale, il se peut aussi qu’il soit préférable que la Chambre d’appel examine en toute 
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fin de procès les arguments détaillés présentés par la Défense quant au caractère 

suffisant ou non de l’ensemble des preuves constituant le dossier de l’Accusation. La 

chambre de première instance est en mesure de tenir compte de tels éléments lorsqu’elle 

décide d’exercer ou non le pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 82-1-d. 

119. En revanche, lorsqu’il est fait droit à une requête en insuffisance des moyens à 

charge, l’accusé est acquitté et l’affaire est close. Il en découle que le Procureur peut 

alors exercer le droit automatique que lui confère l’article 81 d’interjeter appel d’une 

décision d’acquittement. C’est logiquement le cas puisqu’il s’agit du jugement final de 

la chambre de première instance, par lequel elle décide que l’accusé doit être acquitté. 

En pareil cas, la possibilité d’interjeter appel de droit est précisément ce que l’article 81 

est censé offrir ; conclure autrement priverait le Procureur du droit que lui confère le 

Statut d’introduire un recours contre le jugement final rendu dans l’affaire. 

120. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre d’appel n’est pas convaincue par le 

conseil de Charles Blé Goudé lorsqu’il soutient, en renvoyant notamment à la 

jurisprudence constituée par la Chambre d’appel dans d’autres contextes, que le fait que 

la Décision du 15 janvier 2019 ait le même effet juridique qu’une décision rendue en 

application de l’article 74 n’en fait pas, par nature, une décision relevant de l’article 74, 

puisque l’issue retenue dans une décision ne saurait en altérer la nature215. Le conseil 

de Charles Blé Goudé estime qu’une décision rendue à la suite d’une procédure en 

insuffisance des moyens à charge se distingue, par nature, d’une décision rendue en 

application de l’article 74, et qu’il importe peu que son effet en l’espèce 

— l’acquittement — coïncide avec un des effets possibles d’une décision rendue en 

application de l’article 74, à savoir l’acquittement en fin de procès216. Toutefois, comme 

on l’a expliqué plus haut, les décisions d’acquittement relèvent entièrement du champ 

d’application de l’article 74. Par sa nature, la décision rendue en l’espèce était une 

décision d’acquittement. La Chambre d’appel fait observer que, de fait, les deux 

                                                 

215 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 24 et 25. Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé aux 

Observations du Bureau du conseil public, par. 51 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la 

Chambre d’appel, par. 10 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 51, ligne 16, à p. 52, 

ligne 21. 
216 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 24 et 25. Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé aux 

Observations du Bureau du conseil public, par. 51 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la 

Chambre d’appel, par. 10 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 51, ligne 16, à p. 52, 

ligne 21. 
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accusés demandaient leur acquittement dans leurs requêtes respectives en insuffisance 

des moyens à charge217, et que c’est bien « [TRADUCTION] aux demandes 

d’acquittement présentées par la Défense concernant l’ensemble des charges portées à 

l’encontre des accusés [non souligné dans l’original] » que la Chambre de première 

instance a fait droit. Ainsi, l’acquittement des accusés ne constituait-il pas seulement 

l’effet de la décision, mais la nature même de la décision. Le fait que l’acquittement ait 

été prononcé au motif que le Procureur n’avait pas présenté suffisamment de preuves 

pour justifier une déclaration de culpabilité, après que la Chambre de première instance 

a procédé à cet examen, et que la décision ait été prise à l’issue d’une procédure en 

insuffisance des moyens à charge, ne change pas la nature générale de la décision, à 

savoir une décision d’acquittement.  

121. Par ailleurs, la Chambre d’appel considère que contrairement à ce qu’en dit le 

conseil de Charles Blé Goudé218, l’article 66-2 ne saurait constituer la base légale de la 

décision rendue en l’espèce. Aux termes de cette disposition, c’est au Procureur qu’il 

incombe de prouver la culpabilité de l’accusé. Il s’agit d’une disposition essentielle qui 

s’applique tout au long des procédures, y compris à ce stade, et ce, essentiellement de 

la même façon que les autres dispositions destinées à protéger les droits de l’accusé, 

comme les autres paragraphes de l’article 66 et l’article 67. Toutefois, l’article 66-2 ne 

régit pas le contenu d’une décision portant acquittement ni la procédure à suivre pour 

rendre une telle décision. Aucune autre disposition subsidiaire liée à l’article 66-2 ne 

régit non plus ces aspects. La seule disposition du Statut énonçant les conditions que 

doit remplir une décision d’acquittement est l’article 74-5. 

122. La Chambre d’appel n’est pas non plus convaincue par le conseil de Charles Blé 

Goudé lorsqu’il soutient que les décisions rendues à la suite d’un aveu de culpabilité 

montrent que rien n’obligeait légalement la Chambre de première instance à rendre sa 

                                                 

217 Voir Requête Gbagbo en insuffisance des moyens à charge, p. 1 et 5 (la requête est intitulée « Requête 

de la Défense de Laurent Gbagbo afin qu’un jugement d’acquittement portant sur toutes les charges 

soit prononcé en faveur de Laurent Gbagbo et que sa mise en liberté immédiate soit ordonnée » [non 

souligné dans l’original] et la demande d’acquittement réitérée à la fin de la requête) ; Requête Blé Goudé 

en insuffisance des moyens à charge, par. 671, où le conseil de Charles Blé Goudé demande notamment 

à la Chambre de première instance « [TRADUCTION] de conclure qu’aucune défense n’est requise face 

aux moyens censés étayer toutes les charges portées contre Chartles Blé Goudé et de rejeter les charges 

en conséquence ». 
218 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel par. 2. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  58/189  EK  A

https://www.legal-tools.org/doc/6f9c91/
https://legal-tools.org/doc/4dc79e
https://legal-tools.org/doc/4dc79e
https://www.legal-tools.org/doc/0k4seq/


 

No ICC-02/11-01/15 A 59/189 

Traduction officielle de la Cour 

décision sur le fondement de l’article 74 en l’espèce, cet exemple démontrant que toutes 

les décisions « finales » n’ont pas à être rendues sur le fondement dudit article219. 

Cependant, les décisions rendues à la suite d’un aveu de culpabilité sont spécifiquement 

régies par l’article 65 du Statut et la règle 139 du Règlement, laquelle énonce les 

conditions que doit remplir la décision et relève ainsi de la lex specialis220. Il s’agit 

d’une procédure distincte dans les textes juridiques de la Cour, qui ne concerne que les 

aveux de culpabilité. Les conditions que doit remplir une décision d’acquittement sont 

énoncées dans une autre disposition, l’article 74-5, et c’est pourquoi c’est celui-ci qui 

s’applique en l’espèce.  

123. En dernier lieu, la Chambre d’appel a pris en considération les divers arguments 

tirés de l’affaire Ruto et Sang, en particulier celui du conseil de Charles Blé Goudé, 

soutenant que dans ladite affaire, la décision de la chambre de première instance n’avait 

pas été rendue sur le fondement de l’article 74221. La Chambre d’appel fait toutefois 

observer que la chambre de première instance saisie de l’affaire Ruto et Sang n’a pas 

spécifiquement examiné la question de savoir si l’article 74 aurait pu ou non s’appliquer 

à sa décision, et rien dans la décision rendue dans ladite affaire à la majorité des juges 

n’indique de façon certaine que l’article 74 ne serait pas applicable en cas de décision 

d’acquittement complet ; la Chambre d’appel non plus n’a pas traité la question de 

savoir si l’article 74 pouvait s’appliquer à la décision rendue dans l’affaire Ruto et Sang. 

En tout état de cause, aucun aspect des arguments tirés de l’affaire Ruto et Sang par les 

parties en l’espèce ne saurait modifier les conclusions que la Chambre d’appel a déjà 

exposées plus haut. 

124. Pour toutes les raisons qui précèdent, la Chambre d’appel conclut que 

l’article 74 du Statut s’applique aux décisions faisant droit aux requêtes en insuffisance 

des moyens à charge qui aboutissent à l’acquittement de l’accusé, et que l’article 81 est 

la disposition qui régit les recours introduits par le Procureur contre de telles décisions. 

La Chambre d’appel conclut par conséquent que le présent appel est recevable en 

                                                 

219 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 32 ; Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre 

d’appel, par. 17 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 52, ligne 22, à p. 53, ligne 5. 
220 Aux termes de la règle 139-2, « [l]a Chambre de première instance statue ensuite sur l’aveu de 

culpabilité ; elle indique les motifs de sa décision, qui sont consignés au procès-verbal ». 
221 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 33. 
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application de l’article 81 du Statut. Elle conclut en outre que les dispositions de 

l’article 74-5 du Statut s’appliquaient à la décision rendue en l’espèce222.  

C. Y a-t-il eu violation des prescriptions de l’article 74-5 du 

Statut ? 

1. Introduction 

125. Ayant conclu que les prescriptions de l’article 74-5 s’appliquaient à la décision 

de la Chambre de première instance d’acquitter les accusés, la Chambre d’appel en 

vient maintenant aux arguments sur lesquels s’appuie le Procureur pour affirmer que la 

Chambre de première instance aurait violé ces prescriptions.  

126. Le Procureur explique que ce moyen d’appel comporte deux branches223, 

articulant toutes deux l’allégation selon laquelle la Chambre de première instance aurait 

commis une erreur de droit et/ou de procédure, soit parce qu’elle aurait enfreint les 

prescriptions obligatoires de l’article 74-5 du Statut224 (première branche du moyen), 

soit parce qu’elle aurait exercé de façon erronée le pouvoir discrétionnaire conféré par 

cette disposition en enfreignant ces mêmes prescriptions (seconde branche du 

moyen)225. S’agissant de cette dernière branche, le Procureur dresse la liste d’« un 

certain nombre de garanties procédurales [qui] limitent l’exercice par une chambre de 

première instance de son pouvoir discrétionnaire lorsqu’elle prononce une déclaration 

de culpabilité ou un acquittement226 », et soutient qu’« [e]n dépassant ces limites, la 

Majorité a erré dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire227 ».  

2. Approche suivie par la Chambre de première instance 

127.  La Chambre de première instance a acquitté Laurent Gbagbo et 

Charles Blé Goudé de toutes les charges portées contre eux, par voie de décision rendue 

lors d’une audience tenue le 15 janvier 2019. Ayant conclu que le Procureur ne s’était 

« [TRADUCTION] pas acquitté de la charge de la preuve en ce qui concerne plusieurs 

                                                 

222 La conclusion de la Chambre d’appel est unanime à cet égard. La juge Ibáñez et la juge Bossa sont 

partiellement en désaccord avec le raisonnement qui a abouti à cette conclusion, pour les raisons exposées 

dans leurs opinions dissidente respectives. 
223 Mémoire d’appel du Procureur, par. 6 et 7.   
224 Mémoire d’appel du Procureur, par. 21 à 59. 
225 Mémoire d’appel du Procureur, par. 103 à 114. 
226 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113. 
227 Mémoire d’appel du Procureur, par. 114. 
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éléments constitutifs essentiels des crimes tels que reprochés228 », la Chambre de 

première instance a poursuivi en ces termes :  

[TRADUCTION] La Chambre rendra sa décision pleinement motivée le plus 

rapidement possible. La Chambre reconnaît qu’il aurait été préférable de rendre 

dès aujourd’hui une décision motivée en détail. Cependant, bien que la 

règle 144-2 du Règlement de procédure et de preuve dispose que la Chambre doit 

fournir des copies de ses décisions « le plus rapidement possible » après les avoir 

prononcées en audience publique, aucun délai particulier n’est fixé à cet égard. 

La Majorité est d’avis que l’obligation que l’article 21-3 du Statut de Rome 

impose à la Chambre d’interpréter et d’appliquer ledit Statut d’une manière 

compatible avec les droits de l’homme internationalement reconnus l’emporte sur 

l’exigence de livrer des motifs pleinement détaillés au moment du prononcé de la 

décision.  

En effet, une interprétation trop stricte de la règle 144-2 obligerait la Chambre à 

retarder le prononcé de sa décision, dans l’attente de la préparation d’un exposé 

détaillé de l’ensemble des motifs qui sous‒tendent tant les constatations qu’elle a 

tirées des preuves que ses conclusions de droit. Étant donné le volume du dossier 

des preuves et le degré de détail des arguments avancés par les parties et les 

participants, et comme la Majorité a déjà pris sa décision sur la base de 

l’évaluation des preuves, la Majorité ne saurait justifier le maintien des accusés 

en détention durant la période nécessaire à la préparation d’un exposé détaillant 

par écrit l’ensemble des motifs de sa décision229.  

128. Signés par les trois juges, les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 ont été 

déposés le 16 juillet 2019 ; au paragraphe 29, il y est indiqué que « [l]es motifs de la 

décision orale sont annexés à la présente », avec renvoi aux trois opinions jointes par 

les juges en annexe. Il est précisé que « [l]’analyse que la Majorité a faite des éléments 

de preuve figure dans les motifs présentés par le juge Henderson » et que l’opinion du 

juge Tarfusser, ainsi que l’opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia, sont 

également jointes au document230.   

3. Résumé des arguments  

 Arguments concernant la notion d’« une seule décision » 

et la publication des motifs après le verdict 

129. Le Procureur s’appuie principalement sur l’arrêt rendu par la Cour suprême du 

Canada dans l’affaire R. c. Teskey pour affirmer que la Chambre de première instance 

                                                 

228 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, ligne 25, à p. 3, ligne 17. 
229 Décision du 15 janvier 2019 , p. 3, ligne 18, à p. 4, ligne 9. 
230 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 29. 
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a violé l’article 74-5 du Statut en ne rendant pas « une seule décision »231. Son argument 

consiste à dire que « la décision doit contenir le verdict et l’exposé écrit complet des 

motifs pour être juridiquement valide232 » et qu’en l’espèce, la Chambre de première 

instance a violé cette exigence en livrant séparément le verdict et sa motivation233. Il 

affirme que tout décalage temporel entre le prononcé d’une décision et la publication 

de ses motifs rompt en soi l’unicité de la décision234 et qu’à moins que la décision et sa 

motivation ne soient publiées ensemble, on ne peut être certain que les motifs livrés 

ultérieurement n’aient pas été dictés par le résultat final235. Essentiellement, le 

Procureur soutient donc que « [l]a référence à “une seule décision” dans l’article 74‑5 

interdit à une chambre de prononcer son verdict en indiquant que ses motifs 

suivront236 ».  

130. À titre subsidiaire, le Procureur avance que si une chambre de première instance 

peut prononcer une décision en en livrant les motifs ultérieurement, il faut alors : 

i) qu’au moment de rendre sa décision, elle ait déjà tiré toutes ses constatations sur les 

preuves et ses conclusions, et n’ait plus qu’à achever le processus de rédaction237 ; 

ii) qu’à l’audience, elle donne lecture d’un résumé de fond exposant par écrit les 

principales constatations et conclusions, et ce, « suffisamment clairement »238 ; et 

iii) qu’elle « fixe[…], et respecte[…], un délai précis et raisonnablement bref » pour la 

publication des motifs239. Il soutient qu’en ne suivant pas ces étapes procédurales, la 

Chambre de première instance n’a pas exercé correctement son pouvoir 

discrétionnaire240. 

131. Le Bureau du conseil public soutient que le fait de ne pas livrer les motifs est 

contraire à l’article 81-3-c du Statut, car « l’absence de motivation » prive les « parties 

et participants de la possibilité de justifier leur appel ou toute requête connexe, puisque 

                                                 

231 Mémoire d’appel du Procureur, par. 29 et 45. 
232 Mémoire d’appel du Procureur, par. 45 [souligné dans l’original]. 
233 Mémoire d’appel du Procureur, par. 45. 
234 Mémoire d’appel du Procureur, par. 29. 
235 Mémoire d’appel du Procureur, par. 29. 
236 Mémoire d’appel du Procureur, par. 49. Voir aussi par. 29. 
237 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113 ii). Voir aussi par. 111 et 112. 
238 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113 ii).  
239 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113 ii). Voir aussi par. 47, 111 et 112. 
240 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113 et 114. 
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les critères pertinents figurant à l’article 81‑3‑c‑i ne peuvent être correctement 

traités »241. Il affirme que «  [c]’est ce qui s’est passé lorsque la Chambre a rendu la 

Décision orale du 15 janvier 2019242 ». Le Bureau du conseil public ajoute que dans 

toutes les autres décisions de la Cour qui ont mis un terme à la procédure et abouti à la 

mise en liberté de l’accusé, les chambres ont livré leurs motifs en même temps que leur 

décision243. Il avance que « comme l’a également fait observer la juge Herrera 

Carbuccia, le fait de rendre une décision en différant l’exposé des motifs laisse penser 

que les juges n’ont pas analysé tous les faits et éléments de preuve avant de se 

prononcer, et la présentation différée des motifs peut, pour sa part, conduire à la 

violation du droit de l’accusé à un procès rapide244 ». Le Bureau du conseil public 

estime comme le Procureur que les prescriptions de l’article 74-5 du Statut ne sont pas 

d’ordre discrétionnaire mais obligatoire245. Il soutient que la Chambre de première 

instance avait l’obligation de rendre le verdict en même temps que ses motifs et qu’en 

s’abstenant de le faire, elle a commis une erreur de droit et de procédure246. Il indique 

cependant que si la Chambre d’appel devait conclure au caractère non obligatoire des 

conditions énoncées à l’article 74-5 du Statut, il se rallierait à l’argument avancé par le 

Procureur à titre subsidiaire, selon lequel la Chambre de première instance aurait abusé 

de son pouvoir discrétionnaire247. 

132. Le conseil de Laurent Gbagbo soutient que le Procureur n’a pas apporté 

d’éléments au soutien de l’affirmation selon laquelle l’article 74-5 du Statut 

« interdirait que les raisons écrites soient délivrées après l’annonce orale de l’essence 

de l’acquittement248 ». Il affirme que, pour étayer cet argument non convaincant, le 

Procureur a dû improviser et mettre de côté les Motifs [écrits] de la Décision du 

15 janvier 2019 (puisqu’ils sont conformes à l’article 74-5 du Statut), pour retenir la 

Décision du 15 janvier 2019 comme la décision principale249. Il soutient que l’idée que 

six mois seraient une durée trop longue pour rendre une décision n’est qu’une simple 

                                                 

241 Observations du Bureau du conseil public, par. 59. 
242 Observations du Bureau du conseil public, par. 59. 
243 Observations du Bureau du conseil public, par. 62. 
244 Observations du Bureau du conseil public, par. 65 [note de bas de page non reproduite]. 
245 Observations du Bureau du conseil public, par. 66. 
246 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 30, ligne 20, à p. 31, ligne 4. 
247 Observations du Bureau du conseil public, par. 72. 
248 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 112. 
249 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 113. 
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opinion, légalement infondée, qui ne tient compte ni des droits de Laurent Gbagbo ni 

de la complexité de l’affaire250. Selon lui, la jurisprudence citée par le Procureur montre 

clairement que la durée n’est pas problématique si elle ne s’accompagne pas d’un biais 

de la part des juges, ce qui n’a pas été démontré en l’espèce251.  

133. Le conseil de Charles Blé Goudé estime que le Procureur a tort de se fonder en 

droit sur la condition « une seule décision » énoncée à l’article 74‑5 du Statut pour 

avancer que la Chambre de première instance ne pouvait pas séparer les motifs du 

verdict252. Il soutient que le Procureur « [TRADUCTION] ne cite pas une seule affaire 

ni un seul article à l’appui de l’argument » selon lequel les motifs ne sauraient être 

livrés après la décision253. Il ajoute que le Procureur « [TRADUCTION] n’a pas 

expliqué pourquoi le fait que la Chambre de première instance n’ait pas indiqué la date 

à laquelle elle rendrait ses motifs était un signe supplémentaire d’infraction au principe 

d’unicité de la décision254 ». Pour le conseil de Charles Blé Goudé, il faut prendre en 

considération les conditions particulières de chaque affaire pour déterminer la date à 

laquelle la décision sera rendue, et c’est là la raison pour laquelle l’article 74‑5 du Statut 

et la règle 142 du Règlement n’imposent pas de délai particulier aux juges pour rendre 

leur décision et ne font mention que d’« un délai raisonnable » après les délibérations 

prévues par la règle susmentionnée255.   

134. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient par ailleurs qu’à la différence de 

l’article 168 B du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal spécial pour le 

Liban (TSL), l’article 74‑5 du Statut ne précise pas si les motifs doivent accompagner 

la décision ou s’ils peuvent être communiqués par la suite ; le choix de différer la 

communication par écrit des motifs d’un jugement n’est donc pas expressément interdit 

et peut être laissé à l’appréciation de la chambre concernée256. Concernant le Tribunal 

pénal international pour le Rwanda (TPIR), « [TRADUCTION] où il était de pratique 

courante de rendre des verdicts en différant la communication de leurs motifs », il 

                                                 

250 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 115. 
251 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 118 et 119. 
252 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 73. 
253 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 60. 
254 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 64 [note de bas de page non reproduite]. 
255 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 64 et 65. 
256 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 65. 
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affirme que d’après un commentateur, « [TRADUCTION] six mois après le prononcé 

public du verdict est une période convenable » pour en communiquer les motifs ; et 

c’est ce qui a été fait en l’espèce257. Il affirme que les motifs d’un jugement sont 

présumés être le reflet du raisonnement qui a mené le ou les juges de première instance 

à la décision. Il soutient qu’en l’espèce, le Procureur n’a pas produit de preuves 

suffisantes et convaincantes que les motifs ont été articulés après le prononcé du 

verdict258. Selon lui, il est clair que la Chambre de première instance a effectivement 

fourni un exposé écrit détaillé de l’ensemble des motifs et qu’il en a effectivement été 

donné lecture sous forme de résumé en audience publique259. Le conseil de 

Charles Blé Goudé conteste l’avis du Procureur selon lequel la possibilité du recours à 

un résumé indiquerait que les motifs ne sauraient être livrés après le verdict rendu en 

application de l’article 74-5, relevant que rien n’empêche l’intégralité des motifs d’être 

publiés après leur résumé260. S’appuyant sur le système juridique allemand, il soutient 

que le recours à un résumé est en fait une raison pour laquelle les motifs peuvent être 

communiqués ultérieurement261.  

 Arguments concernant la mention par la Chambre de 

première instance des « droits de l’homme 

internationalement reconnus » 

135. Le Procureur affirme que « [c]ontrairement à ce que pense la Majorité, interpréter 

l’article 74-5 à la lumière du droit international relatif aux droits de l’homme comme 

l’exige l’article 21-3 ne requiert pas une conception plus large de cette disposition et ne 

légitime pas non plus l’approche retenue par la Majorité » et que « [c]ela ne peut donc 

pas donner à la décision d’acquittement une validité qu’elle n’a pas »262. Selon lui, la 

question « n’est pas de savoir si l’approche suivie par la Majorité est conforme auxdits 

droits, mais si, dans les circonstances de l’espèce, la Majorité était tenue de s’écarter 

du sens ordinaire de l’article 74-5 comme elle l’a fait, pour respecter ces droits263 ». Il 

soutient qu’« [u]ne déclaration de culpabilité ou un acquittement doit toujours être 

conforme aux dispositions de l’article 74-5 » et que les prescriptions de cette 

                                                 

257 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 66 [note de bas de page non reproduite]. 
258 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 67. 
259 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 71. 
260 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 71. 
261 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 72. 
262 Mémoire d’appel du Procureur, par. 86. 
263 Mémoire d’appel du Procureur, par. 87 [note de bas de page non reproduite].   
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disposition « ne sont pas de simples formalités » mais « constituent des composantes 

essentielles du droit international relatif aux droits de l’homme »264. Après avoir cité 

les extraits pertinents de la Décision du 15 janvier 2019 dans lesquels il est fait 

référence aux droits de l’homme internationalement reconnus, le Procureur développe 

quatre arguments qui, d’après lui, montrent que la Chambre de première instance a 

versé dans l’erreur265.  

136. Le Bureau du conseil public se rallie généralement aux observations du Procureur 

et affirme que l’approche adoptée par la Chambre de première instance n’était pas 

conforme à l’obligation que l’article 21-3 du Statut fait aux juges d’appliquer et 

d’interpréter l’article 74‑5 et la règle 144 de manière compatible avec les droits de 

l’homme internationalement reconnus266. 

137. Le conseil de Laurent Gbagbo affirme que « [l]a raison d’être de l’article 74‑5 est 

d’abord de protéger les droits de la personne poursuivie, dans le contexte plus général 

du droit à un procès équitable et non de protéger de supposés droits de 

l’Accusation267 ». Il avance que « [d]ans la présente affaire, il est indéniable que l’esprit 

de l’article 74‑5 a été respecté : les juges ont prononcé l’acquittement de Laurent 

Gbagbo dès qu’ils ont formé leur conviction que cet acquittement était justifié au regard 

de l’évaluation qu’ils avaient faite de la preuve du Procureur » et que « [l]’acquittement 

a été prononcé par les juges aussitôt que possible, de façon à ce que Laurent Gbagbo 

soit mis en liberté au plus vite et qu’il ne reste pas en détention tout le temps de la 

rédaction des motivations du Jugement268 ». Il déclare que « pour respecter l’esprit du 

Statut et les droits de Laurent Gbagbo, [il a été] décidé de mettre fin à une détention 

qui, si elle avait été prolongée alors que les Juges savaient vouloir l’acquitter, aurait été 

abusive269 ».  

138. Le conseil de Charles Blé Goudé conteste les arguments du Procureur en en 

traitant chaque branche, et estime que l’argumentation du Procureur 

                                                 

264 Mémoire d’appel du Procureur, par. 88 [note de bas de page non reproduite].   
265 Mémoire d’appel du Procureur, par. 91 à 96.   
266 Observations du Bureau du conseil public, par. 68 et 88. 
267 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 65. 
268 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 68. 
269 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 70. 
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« [TRADUCTION] est infondée et repose sur une incompréhension de la [ Décision du 

15 janvier 2019]. L’exercice par la Chambre de première instance de son pouvoir 

discrétionnaire d’une façon qui atténuerait les conséquences, sur les droits de l’accusé, 

d’une procédure qui s’éterniserait était complètement légal et conforme aux droits de 

l’homme internationaux270 ».  

 Arguments concernant la notion d’« une seule décision » 

et l’allégation d’absence de décision majoritaire 

139. Le Procureur affirme également que le principe voulant qu’« une seule décision » 

soit rendue n’a pas été respecté d’un deuxième point de vue, parce que chacun des trois 

juges de la Chambre de première instance a déposé ses « vues ou motifs personnels271 ». 

Cet argument comporte deux volets. Premièrement, il est soutenu que si l’opinion du 

juge Henderson est présentée comme étant « l’analyse que la Majorité a faite des 

éléments de preuve », rien n’indique que le juge Tarfusser ait participé au processus 

ayant abouti aux conclusions qui y figurent, qui semblent être celles du seul juge 

Henderson272, celles-ci étant principalement rédigées à la première personne273. Le 

Procureur estime que rien dans les deux opinions individuelles ne permet « au lecteur 

de conclure que les juges de la Majorité ont délibéré pour parvenir à de quelconques 

constatations et conclusions communes » et que les vues de la Majorité, visées à 

l’article 74‑5, étaient « les motifs d’un seul juge, auxquels a souscrit l’autre juge de la 

Majorité »274. De plus, le Procureur soutient que même si le juge Tarfusser s’est rangé 

aux « conclusions “de fait et de droit” exposées par le juge Henderson, il est manifeste 

qu’il n’était pas d’accord avec tout le raisonnement exposé par le juge Henderson, et 

notamment avec le critère juridique retenu pour parvenir à ces conclusions275 », ce qui, 

d’après le Procureur, a eu une incidence sur la cohérence des vues de la Majorité276. 

Deuxièmement, le Procureur affirme, en s’appuyant sur les travaux préparatoires à 

l’article 74‑5277, qu’« une opinion individuelle […] doit être ajoutée à l’opinion 

                                                 

270 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 135 [note de bas de page non reproduite]. 
271 Mémoire d’appel du Procureur, par. 52. 
272 Mémoire d’appel du Procureur, par. 54. 
273 Mémoire d’appel du Procureur, par. 53. 
274 Mémoire d’appel du Procureur, par. 54. 
275 Mémoire d’appel du Procureur, par. 55 [souligné dans l’original]. 
276 Mémoire d’appel du Procureur, par. 56. 
277 Mémoire d’appel du Procureur, par. 59. 
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majoritaire278 ». D’après lui, un jugement relevant de l’article 74‑5 du Statut est un 

jugement dans lequel les juges de la majorité articulent et livrent « une opinion 

majoritaire commune et cohérente279 ». Il demande aussi à la Chambre d’appel 

d’obliger les chambres de première instance à rendre à l’avenir leurs décisions 

majoritaires en respectant ce format précis280. 

140. Le Bureau du conseil public soutient, en s’appuyant sur le Rapport du Comité 

préparatoire pour la création d’une Cour criminelle internationale (1996)281, que 

l’article 74‑5 du Statut met l’accent sur le caractère complet de la décision, ce qui 

« donne fortement à penser qu’une Chambre doit inclure dans la décision rendue une 

évaluation approfondie des éléments de preuve282 ». Il affirme que, contrairement à ce 

qu’en a dit la Chambre de première instance, « le sens clair de l’article 74-5 ne peut être 

modifié par une vague référence, tirée de l’article 21-3 du Statut, à des droits de 

l’homme internationalement reconnus283 » et que la décision de la Chambre n’est donc 

pas justifiée284. 

141. Le conseil de Laurent Gbagbo est d’avis que l’argument avancé par le Procureur 

à cet égard repose sur une analyse grammaticale peu convaincante (l’utilisation de la 

première personne) et manque de clarté, car il va à l’encontre de ce que les juges eux-

mêmes ont déclaré dans les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 au sujet de la 

façon dont ils étaient parvenus à leur décision (c’est‑à‑dire, à la majorité) et du fait que 

l’une des opinions (les Motifs du juge Henderson) contenait l’analyse des preuves par 

la Majorité285. Il affirme que le Procureur attaque, sans preuve, le processus adopté par 

les juges et leur intégrité en disant qu’ils n’ont pas délibéré286. Il soutient que le fait que 

le Procureur s’appuie sur les travaux préparatoires est particulièrement inutile, car le 

projet de disposition cité, qui interdisait les opinions individuelles ou dissidentes, n’a 

                                                 

278 Mémoire d’appel du Procureur, par. 58 [souligné dans l’original]. 
279 Mémoire d’appel du Procureur, par. 57. Voir aussi par. 59 et 113 iii). 
280 Mémoire d’appel du Procureur, par. 113 iii). 
281 Citant le Rapport du Comité préparatoire pour la création d'une Cour criminelle internationale (1996), 

Article 45, p. 66, par. 291. 
282 Observations du Bureau du conseil public, par. 67. 
283 Observations du Bureau du conseil public, par. 68. 
284 Observations du Bureau du conseil public, par. 69. 
285 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 121 et 122. 
286 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 123. 
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finalement pas été retenu287. Le conseil de Laurent Gbagbo avance que les 

inconvénients des « plurality judgments »288 que dénonce le Procureur i) ne sont pas 

pertinents car le jugement en question n’est pas un jugement de ce type, et ii) ne 

fournissent aucune base juridique permettant d’affirmer que la pluralité des opinions 

est une erreur qui entraîne l’infirmation d’un jugement, et reproche au Procureur de 

s’appuyer purement sur l’avis d’universitaires quant à leur mode préféré de rendu d’un 

jugement289. Il affirme que le modèle du jugement écrit rendu dans l’affaire Ruto et 

Sang, qui est l’unique précédent pertinent, n’est pas inapplicable en l’espèce 

simplement parce que dans cette affaire, le procès avait été déclaré entaché de vices290. 

142. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient que l’article universitaire que le 

Procureur cite à l’appui de l’argument selon lequel la Chambre de première instance 

n’a pas rendu « une seule décision » est malvenu, car il se fonde sur la forme de la 

décision Ruto et Sang pour conclure que dans cette affaire, il ne semble pas y avoir eu 

une « décision unique » (puisque les opinions individuelles des juges formant la 

Majorité présentaient des bases différentes pour leurs conclusions)291. Il est d’avis que 

l’espèce est à distinguer de l’affaire Ruto et Sang puisqu’il est clairement indiqué dans 

les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 que ce sont les Motifs du juge Henderson 

qui la sous-tendent292. Il affirme que la raison pour laquelle il est fait mention d’« une 

seule décision » à l’article 74-5 touche à la possibilité que des opinions dissidentes 

soient jointes à un jugement de première instance en vertu du Statut et n’a rien à voir 

avec l’unicité de la décision, au sens que celle-ci puisse être perçue comme contenant 

ou non ses motivations293 Il affirme que la Décision du 15 janvier 2019 

« [TRADUCTION] n’était pas “complète” au moment où elle a été rendue, d’après les 

juges », et qu’il n’y a qu’une seule et unique décision en l’espèce, à savoir la version 

complète écrite qui a été publiée le 16 juillet 2019294. 

                                                 

287 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 129. 
288 D’après le Procureur, « les jugements dans lesquels une majorité de juge est d’accord sur l’issue mais 

pas sur la motivation portent le nom de “plurality judgment” », Mémoire d’appel du Procureur, par. 59 

[souligné dans l’original]. 
289 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 130. 
290 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 126 à 128. 
291 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 60.  
292 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 60. 
293 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 61. 
294 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 61. 
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 Arguments concernant l’allégation d’absence de décision 

écrite  

143. Le Procureur affirme que la Décision du 15 janvier 2019 a été rendue en violation 

de l’article 74‑5295. Il soutient que la transcription écrite de l’audience du 15 janvier 

2019, au cours de laquelle l’acquittement des accusés a été prononcé et leur mise en 

liberté ordonnée, ne saurait être considérée comme une décision écrite « puisque ce sont 

les échanges oraux tenus lors de toute audience qui sont consignés par écrit au moyen 

des transcriptions » ; il avance que « [s]i les transcriptions d’audience étaient 

considérées comme des décisions écrites, l’exigence de l’article 74‑5 selon laquelle la 

décision doit être rendue par écrit n’aurait aucun sens296 ». Par référence aux huit pages 

des Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, qui ont été publiés le 16 juillet 2019, il 

affirme que « [c]ette décision écrite tardive n’était toutefois pas le déclencheur des 

acquittements », ceux‑ci « ayant pris effet le 15 janvier 2019 » et soutient que cet « acte 

écrit » n’a pas « réparé rétroactivement les violations de l’article 74‑5 par la 

Majorité »297.  

144. Renvoyant à la jurisprudence et à la règle 144, le Bureau du conseil public 

soutient qu’une décision accueillant une requête en insuffisance des moyens à charge 

doit être rendue par écrit298. Il affirme que la Chambre de première instance a enfreint 

l’article 74‑5, car la Décision du 15 janvier 2019 n’a pas été rendue par écrit, et que les 

transcriptions d’audience ne peuvent être assimilées à des décisions écrites299. Il 

soutient que les motifs écrits ne sauraient être considérés comme réparant la violation 

constituée par cette décision orale, car l’acquittement prenant effet au moment de cette 

décision aurait dû être rendu par écrit300. S’appuyant sur la jurisprudence des droits de 

l’homme, qui exige « que le jugement soit rendu par écrit dans les meilleurs délais pour 

offrir aux justiciables des garanties contre l’arbitraire et préserver le droit d’exercer des 

voies de recours, en particulier en ce qui concerne les éléments essentiels de la cause 

entendue par la juridiction saisie301 », le Bureau du conseil public déclare que la Cour 

                                                 

295 Mémoire d’appel du Procureur, par. 40. 
296 Mémoire d’appel du Procureur, par. 40 [souligné dans l’original]. 
297 Mémoire d’appel du Procureur, par. 41. 
298 Observations du Bureau du conseil public, par. 52 à 54. 
299 Observations du Bureau du conseil public, par. 74. 
300 Observations du Bureau du conseil public, par. 75. 
301 Observations du Bureau du conseil public, par. 76 [souligné dans l’original ; note de bas de page non 

reproduite]. 
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européenne des droits de l’homme « a validé le prononcé oral de certains jugements, 

mais a constamment expliqué que la forme du prononcé du jugement, c’est-à-dire 

oralement ou par écrit, doit être conforme » à l’objectif d’offrir aux justiciables des 

garanties contre l’arbitraire et de préserver le droit d’exercer des voies de recours. Il 

relève que la forme du prononcé dépend « des particularités de la procédure dont il 

s’agit302 ». Il ajoute que le fait qu’il soit désormais possible de consulter les motifs écrits 

« ne valide pas » la Décision du 15 janvier 2019, qui a été rendue six mois auparavant ; 

invoquant la jurisprudence des droits de l’homme, il affirme en outre qu’« [a]ucune 

autre décision n’a été rendue auparavant sur les faits et le fond des requêtes en 

insuffisance des moyens à charge » et que le public et les victimes avaient par 

conséquent besoin d’être informés des motifs de l’acquittement303. 

145. Le conseil de Laurent Gbagbo estime que « [l]e Procureur entretient la confusion 

entre la [Décision du 15 janvier 2019] et les raisons écrites du 16 juillet 2019304 » sans 

expliquer dans son mémoire d’appel quel est le rapport entre les deux305. Il soutient que 

la décision écrite a été rendue le 16 juillet 2019 et qu’elle « respecte l’esprit de 

l’article 74-5 », en faisant référence aux Motifs du juge Henderson auxquels le juge 

Tarfusser a déclaré « souscrire »306. Il avance que comme le Procureur ne peut soutenir 

que la décision écrite n’était pas motivée, « il se rabat sur la [Décision du 15 janvier 

2019] pour faire croire que les Juges n’ont pas rempli leurs obligations », ce qui l’oblige 

à entretenir la confusion entre les deux et à « faire passer la décision orale pour la 

décision écrite »307. Il prétend qu’« [u]n tel procédé est symptomatique de la manière 

dont le Procureur a construit son mémoire d’appel : transformer la réalité pour 

construire un objet à critiquer », en reprochant des manquements aux juges alors qu’ils 

« n’ont jamais agi de la façon que dénonce le Procureur »308. 

146. Le conseil de Charles Blé Goudé ne conteste pas que l’article 74‑5 exige une 

décision écrite309 et il affirme, en renvoyant aux motifs publiés le 16 juillet 2019, que 

                                                 

302 Observations du Bureau du conseil public, par. 77 [note de bas de page non reproduite]. 
303 Observations du Bureau du conseil public, par. 78. 
304 Réponse de Laurent Gbagbo, p. 31. 
305 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 96. 
306 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 97. 
307 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 98. 
308 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 99. 
309 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 39. 
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Traduction officielle de la Cour 

la décision de la Chambre de première instance à été, conformément à l’article 74‑5, 

rendue par écrit310. En réponse à l’argument du Procureur selon lequel ces motifs ne 

sont pas valables au regard de l’article 74‑5, puisqu’ils n’ont pas déclenché les 

acquittements, il affirme que « [TRADUCTION] le verdict rendu le 15 janvier 2019 

faisait foi et donnait effet immédiat à l’acquittement de Charles Blé Goudé311 » et que 

« le fait que les acquittements prennent effet avant la publication de tout jugement écrit 

n’a aucun rapport avec la question de savoir si la condition voulant que la décision soit 

rendue par écrit a été respectée312 ». Il affirme que les motifs écrits n’ont pas 

rétroactivement remédié à une violation de l’article 74‑5, « [TRADUCTION] mais 

qu’ils constituaient bien la version écrite faisant foi de la décision313 ». 

 Arguments concernant l’absence d’exposé complet et 

motivé des constatations sur les preuves et les conclusions 

et le défaut de donner lecture d’un résumé en audience 

publique 

147. S’agissant de la prescription de l’article 74‑5 selon laquelle la décision « contient 

l’exposé complet et motivé des constatations de la Chambre de première instance sur 

les preuves et les conclusions », et qu’il en « est donné lecture […] en audience 

publique » au moins sous forme d’un résumé, le Procureur affirme que la Chambre de 

première instance a commis une erreur314. Avec cet argument, le Procureur cible une 

nouvelle fois la Décision du 15 janvier 2019. Il soulève également d’autres arguments 

connexes dans une autre partie de son mémoire, alléguant que le droit à une décision 

motivée a été violé et que l’approche suivie par la Chambre de première instance est 

incompatible avec le principe de la publicité des débats.  

148. Le Procureur soutient que la Décision du 15 janvier 2019 « recensait simplement 

quatre “[TRADUCTION] éléments constitutifs essentiels des crimes tels que 

reprochés”, concernant lesquels, en particulier, la Majorité estimait “[TRADUCTION] 

que le Procureur ne s’[était] pas acquitté de la charge de la preuve”315 ». Il affirme que 

                                                 

310 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 40. 
311 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 45. 
312 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 46. 
313 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 47 [souligné dans l’original]. 
314 Mémoire d’appel du Procureur, par. 42. 
315 Mémoire d’appel du Procureur, par. 43. 
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« [c]ela n’est pas suffisant et n’est pas conforme à l’exigence d’une décision pleinement 

motivée316 ». Il déclare ce qui suit :  

L’article 74-5 prévoit qu’une chambre doit fournir un exposé complet de ses 

constatations sur les preuves et de ses conclusions. Elle doit préciser avec une 

clarté suffisante le fondement factuel et juridique de sa décision en expliquant 

comment elle a évalué les éléments de preuve et quels faits elle a jugé pertinents 

pour tirer ses conclusions. Un résumé de ces motifs doit respecter les mêmes 

principes, ce qui signifie qu’une chambre de première instance doit au moins 

indiquer les principales constatations factuelles et juridiques expliquant ses 

conclusions principales. Bien que le degré de précision d’un résumé soit fonction 

de l’affaire, il doit comporter les principales étapes du raisonnement de la 

chambre indiquant comment et pourquoi elle est parvenue à ses conclusions. Se 

contenter d’annoncer sa conclusion finale et le verdict, comme l’a fait la Majorité 

dans la Décision d’acquittement rendue oralement le 15 janvier 2019, enfreint 

l’article 74-5 et n’est pas conforme à la pratique de la Cour317. 

149. Le Procureur soutient que la Décision du 15 janvier 2019 « [TRADUCTION] 

était une décision d’acquittement définitive qui a produit tous les effets d’une décision 

rendue en application de l’article 74. De ce fait, les prescriptions de l’article 74‑5 

auraient dû s’y appliquer318 ». Il affirme aussi que cette décision « [TRADUCTION] 

n’était pas conforme aux exigences minimales », et donne l’exemple du résumé fourni 

dans l’affaire Ntaganda qui, d’après lui, était « [TRADUCTION] détaillé et seyant319 ». 

Il estime que le résumé doit « [TRADUCTION] montrer que la Chambre a déjà formulé 

toutes ses conclusions et que ce qui suivrait ne correspondrait qu’à l’achèvement du 

processus de rédaction » afin d’« [TRADUCTION] empêcher que la chambre de 

première instance n’énonce son raisonnement en fonction du résultat »320. Il affirme 

que dans son résumé, la Chambre de première instance n’a pas fait mention de ses 

constatations sur les preuves, contrairement à ce qu’elle aurait dû faire321.  

150. Le Procureur soulève aussi des arguments concernant l’invocation par la 

Chambre de première instance de la règle 144 relativement à sa décision de différer la 

communication de ses motifs322.  

                                                 

316 Mémoire d’appel du Procureur, par. 43.  
317 Mémoire d’appel du Procureur, par. 43 [souligné dans l’original ; notes de bas de page non 

reproduites]. Voir aussi Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 15, lignes 12 à 18. 
318 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 16, lignes 21 à 24. 
319 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 15, ligne 12, à p. 16, ligne 7. 
320 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 16, lignes 8 à 15. 
321 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 16, lignes 8 à 15. 
322 Mémoire d’appel du Procureur, par. 44. 
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151. Enfin, dans une autre partie de son mémoire d’appel, où le Procureur soutient que 

l’approche de la Chambre de première instance ne saurait être justifiée par les droits de 

l’homme internationaux, il affirme que cette approche était « incompatible avec le droit 

à une décision motivée », précisant que, pendant six mois, « la Majorité n’a ni motivé 

ni justifié le verdict qu’elle avait simplement prononcé, alors qu’elle était tenue de faire. 

Elle n’a donc pas pu dissiper tout soupçon que son verdict ait pu être arbitraire ou 

qu’elle n’avait pas rendu de comptes »323. Le Procureur déclare que « [l]’absence d’une 

décision motivée a également nui au droit des victimes et de l’Accusation à un procès 

équitable, qui n’est pas uniquement garanti aux accusés324 ». Il ajoute que l’approche 

de la Chambre de première instance était incompatible avec le principe de la publicité 

des débats et qu’« [e]n acquittant Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé sans donner 

lecture de la décision ou de son résumé en audience publique, la Majorité a agi au 

détriment de la fonction primordiale qui consiste à assurer la publicité des débats325 ». 

Il affirme que la décision a été soustraite à l’examen du public pendant six mois, « avec 

le risque que cela nuise à la confiance du public dans la Cour et à la légitimité générale 

des acquittements prononcés », qu’il n’a été remédié à l’absence de publicité qu’au 

moment de la publication des motifs six mois plus tard (« la présentation de ces motifs 

six mois plus tard n’enlève rien à la période d’incertitude qui a précédé »), et que la 

Chambre n’a pas donné lecture en audience publique d’un résumé de ses motifs 

écrits326.  

152. Le Bureau du conseil public rappelle la jurisprudence de la Chambre d’appel 

concernant l’exigence de présenter le raisonnement sur les éléments de preuve et les 

conclusions327, et de rendre la décision en audience publique328. Il soutient que le 

résumé lu à l’audience était déficient au regard de l’article 74-5329. Après avoir expliqué 

quelle devait être, à son avis, la teneur du résumé, le Bureau du conseil public indique 

qu’« [i]l est toutefois évident que pour que la Majorité puisse présenter un résumé de 

sa décision écrite, il aurait fallu que cette décision existe au moins à l’état de projet à la 

                                                 

323 Mémoire d’appel du Procureur, par. 93 [notes de bas de page non reproduites]. Voir aussi par. 107 ii).  
324 Mémoire d’appel du Procureur, par. 93 [note de bas de page non reproduite]. 
325 Mémoire d’appel du Procureur, par. 94 [note de bas de page non reproduite]. 
326 Mémoire d’appel du Procureur, par. 94. Voir aussi par. 107 ii) et 107 iv). 
327 Observations du Bureau du conseil public, par. 56 à 58. 
328 Observations du Bureau du conseil public, par. 60 et 61. 
329 Observations du Bureau du conseil public, par. 79 et 80. 
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Traduction officielle de la Cour 

date de l’audience du 15 janvier 2019330 ». Il soutient que la Décision du 15 janvier 

2019 n’était pas conforme à la jurisprudence, qui exige que les motifs traitent de 

certains points en particulier « afin de permettre un exercice utile des voies de recours 

et de permettre à la Chambre d’appel de dûment exercer ses fonctions331 ». Il affirme 

aussi que les parties ont ainsi été empêchées d’exercer correctement leur droit 

d’interjeter appel332. S’agissant de la lecture en audience publique, le Bureau du conseil 

public soutient, en se fondant sur les « termes exacts » de l’article 74‑5, que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en n’exposant pas ses motifs écrits en 

audience publique333. Il estime que pour n’exposer ses motifs que par écrit, la Chambre 

de première instance a eu tort de s’appuyer sur une interprétation de la règle 144 non 

conforme aux prescriptions de l’article 74, lesquelles imposent de donner lecture de la 

décision en audience publique334. Renvoyant à la jurisprudence de la Chambre d’appel 

pour ce qui est de la lecture en audience publique, le Bureau du conseil public soutient 

que la Cour a déjà jugé que seules la confidentialité et les vacances judiciaires peuvent 

justifier qu’il ne soit pas donné lecture d’un jugement en audience publique, et qu’ 

aucune de ces circonstances n’était présente en l’espèce335.  Selon lui, à la lumière d’une 

interprétation conforme aux droits de l’homme, « les motifs […] auraient dû être lus en 

audience publique […] pour permettre au public de savoir pourquoi les suspicions 

concernant Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé n’avaient pas été suffisamment 

étayées par l’Accusation, en justification de la [Décision du 15 janvier 2019]336 ». Il 

affirme aussi, en s’appuyant sur la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme, que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit, car 

                                                 

330 Observations du Bureau du conseil public, par. 80. 
331 Observations du Bureau du conseil public, par. 81 [note de bas de page non reproduite]. 
332 Observations du Bureau du conseil public, par. 82. Il avance qu’« [e]n l’absence d’un exposé motivé, 

les parties et les participants n’ont pas pu, par exemple, déterminer si la Chambre avait effectivement 

évalué tous les éléments de preuve qui lui avaient été présentés ou avait en réalité omis de tenir compte 

d’éléments de preuve importants qui auraient dû être examinés. De même, la Décision orale du 15 janvier 

2019 ne contenant pas de références factuelles concrètes, il était impossible d’étudier les déductions qui 

ont pu être opérées par la Chambre au sujet des éléments des crimes et des modes de responsabilité 

allégués à l’encontre de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé » [notes de bas de page non 

reproduites]. 
333 Observations du Bureau du conseil public, par. 83 et 84. 
334 Observations du Bureau du conseil public, par. 85 et 86. 
335 Observations du Bureau du conseil public, par. 87. 
336 Observations du Bureau du conseil public, par. 89 [note de bas de page non reproduite]. 
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« l’obligation de présenter oralement les motifs de sa décision n’était pas limitée par la 

nature de la procédure ou les questions sensibles examinées en l’espèce337 ». 

153. Le conseil de Laurent Gbagbo soutient que le Procureur n’apporte aucune 

information quant aux « conditions à respecter — lors de la communication orale du 

jugement d’acquittement — qui n’auraient pas été respectées338 », ajoutant « [e]t pour 

cause : il n’en existe pas, ni dans les textes, ni dans la jurisprudence de la CPI339 ». Il 

réitère que le Procureur maintient la confusion entre décision orale et décision écrite en 

faisant comme si ce qui s’applique à une décision écrite d’après les prescriptions de 

l’article 74‑5 s’applique aussi à une décision orale ou à un résumé340. Il relève que le 

Procureur ne cite aucune source pour expliquer ce que devrait être le contenu du 

résumé341. Il affirme « que c’est le Procureur qui a posé de lui-même des règles qu’il 

reproche aux Juges de n’avoir pas suivies, construisant là aussi un reproche 

artificiel342 ». Il estime que la Chambre de première instance s’est conformée à l’esprit 

de l’article 74‑5, qui « est d’abord de permettre l’exercice de ses droits par l’Accusé et 

d’assurer la transparence du processus judiciaire via la publicité de la décision343 ». Il 

soutient que le principe de la publicité a été respecté tout au long du procès et de la 

procédure en insuffisance des moyens à charge, et qu’un observateur considérerait la 

décision d’acquittement « comme la suite logique de ce qu’il s’était passé au cours du 

procès et notamment de la procédure de “no case to answer”344 ». Il est donc en 

désaccord avec le Procureur lorsque celui-ci insinue que cette décision « surgissait du 

néant345 ». Il affirme aussi que la Décision du 15 janvier 2019 est conforme aux normes 

relatives aux droits de l’homme 346 et que « le rendu oral de la décision d’acquittement, 

suivi par des raisons écrites détaillées, est en parfaite conformité avec la jurisprudence 

en matière de protection des droits de l’homme347 ». Il estime que « [l]a raison d’être 

                                                 

337 Observations du Bureau du conseil public, par. 90 [note de bas de page non reproduite], renvoyant à 

l’affaire B. et P. c. Royaume-Uni [CEDH], par. 46.  
338 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 100. 
339 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 100. 
340 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 101. 
341 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 102 et 103. 
342 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 104. 
343 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 105. 
344 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 106. 
345 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 106. 
346 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 107 à 110. 
347 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 110. 
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de l’article 74‑5 est […] de protéger les droits de la personne poursuivie, dans le 

contexte plus général du droit à un procès équitable et non de protéger de supposés 

droits de l’Accusation, contrairement à ce que soutient le Procureur dans son mémoire 

d’appel348 ». Il ajoute que « [l]es droits fondamentaux appartiennent à l’individu, pas à 

de quelconques entités étatiques ou assimilées (comme l’Accusation). La jurisprudence 

des droits de l’homme est claire à ce propos349 ». 

154. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient que s’il se peut que la Décision du 

15 janvier 2019 ne soit pas conforme aux exigences d’une décision complète et 

motivée, les motifs de juillet 2019 le sont bien350. Renvoyant à la jurisprudence relative 

aux droits de l’homme, il affirme que la Chambre de première instance n’a pas commis 

d’erreur, en particulier parce qu’elle a décidé que le délai pour interjeter appel 

commencerait à courir à partir de la réception des motifs écrits351. Il déclare que les 

arguments du Procureur quant au contenu du résumé « [TRADUCTION] ne sont 

absolument pas étayés », et indique que le Statut ne dit rien sur ce point352. En même 

temps, il relève que dans le résumé, les juges « [TRADUCTION] ont bien mentionné 

les principaux éléments constitutifs des crimes », et qu’il a été conclu que « le Procureur 

ne s’était pas acquitté de la charge de la preuve » les concernant353. Il soutient que, bien 

que cela puisse ne pas être considéré « [TRADUCTION] comme un exposé complet et 

motivé », cela constitue néanmoins « un résumé de la décision »354. Renvoyant aux 

résumés produits par la Cour et les tribunaux ad hoc, il affirme que les chambres de 

première instance ont un pouvoir discrétionnaire en la matière et que l’argument du 

Procureur selon lequel la Chambre de première instance n’a respecté 

« [TRADUCTION] aucune des prétendues prescriptions concernant les résumés est 

totalement infondé puisque celles-ci n’existent pas355 ». Quant aux arguments tirés des 

droits de l’homme, il soutient que l’approche du Procureur est fautive parce que celui-ci 

s’appuie « [TRADUCTION] sur ces principes au détriment des accusés356 ». Il estime 

                                                 

348 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 65. 
349 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 66 [note de bas de page non reproduite]. 
350 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 49. 
351 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 50. 
352 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 51. 
353 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 52 [note de bas de page non reproduite]. 
354 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 53. 
355 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 54 [note de bas de page non reproduite]. 
356 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 127. Voir aussi par. 129. 
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que ces principes « [TRADUCTION] soulignent le rôle fondamental des juridictions et 

des tribunaux en matière de protection des droits des personnes accusées, privées de 

leur liberté et traduites en justice, et reconnaissent leur vulnérabilité et leur faiblesse 

inhérentes lors des procédures pénales, tant au niveau national qu’international357 ». Il 

soutient que « [TRADUCTION] loin d’affaiblir la décision de la Chambre de première 

instance, la jurisprudence citée par le Procureur ne fait que renforcer la légalité de la 

Décision attaquée, en montrant sa conformité au droit international relatif aux droits de 

l’homme358 ». 

4. Examen par la Chambre d’appel  

 Introduction et contexte général des questions soulevées  

155. Aux termes de l’article 74-5 du Statut :  

La décision est présentée par écrit. Elle contient l’exposé complet et motivé des 

constatations de la Chambre de première instance sur les preuves et les 

conclusions. Il n’est prononcé qu’une seule décision. S’il n’y pas unanimité, la 

décision contient les vues de la majorité et de la minorité. Il est donné lecture de 

la décision ou de son résumé en audience publique. 

156. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance ne s’est pas 

conformée aux prescriptions de l’article 74-5, car elle n’a pas rendu une décision par 

écrit, elle n’a pas fait un exposé complet et motivé de ses constatations sur les preuves 

et les conclusions, elle n’a pas rendu sa décision ou un résumé de celle-ci en audience 

publique, et elle n’a pas rendu « une seule décision » (dans la mesure où tant la 

séparation des motifs et du verdict que la manière dont ont été publiés les motifs en 

juillet 2019 — en trois opinions séparées, une par juge de première instance — allaient 

à l’encontre du principe voulant qu’« une seule décision » soit rendue)359. Dans 

l’exposé de ses arguments, le Procureur décrit la Décision du 15 janvier 2019 comme 

une décision autonome360, et soutient qu’elle ne peut pas être lue en conjonction avec 

                                                 

357 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 127.  
358 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 128.  
359 Mémoire d’appel du Procureur, par. 52. 
360 Mémoire d’appel du Procureur, par. 40 et 41. 
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les motifs ultérieurement déposés en juillet 2019 dans le but de la rendre légale361 ; les 

vices de cette décision ne sauraient être « purgés » par les motifs écrits362.  

157. La Chambre de première instance a acquitté Laurent Gbagbo et Charles Blé 

Goudé de toutes les charges par une décision rendue au cours d’une audience le 

15 janvier 2019. Comme nous l’avons vu plus haut, elle a alors déclaré qu’elle 

« [TRADUCTION] rendra[it] sa décision pleinement motivée le plus rapidement 

possible »363. Les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 ont été déposés le 16 juillet 

2019, et étaient accompagnés des trois opinions des juges. Pour la Chambre d’appel, il 

est clair que la Chambre de première instance n’entendait aucunement donner un 

caractère autonome à son verdict du 15 janvier 2019 ; comme elle l’a explicitement 

indiqué, la Chambre de première instance entendait le compléter ultérieurement par des 

motifs écrits pleinement détaillés364. La Décision du 15 janvier 2019 et les Motifs de 

cette décision, publiés le 16 juillet 2019, accompagnés des trois opinions, doivent donc 

être lus ensemble. 

158. S’agissant des arguments spécifiquement avancés par le Procureur concernant 

l’article 74-5, et des allégations de violation des prescriptions de cet article par la 

Chambre de première instance, il s’agit d’interpréter correctement le Statut, en gardant 

à l’esprit les termes des dispositions concernées et les circonstances de l’espèce. Aux 

termes impératifs de l’article 21-3 du Statut, « [l]’application et l’interprétation du droit 

[…] doivent être compatibles avec les droits de l’homme internationalement 

reconnus ». La Chambre d’appel a déclaré que « [l]es droits de l’homme sous-tendent 

le Statut dans tous ses aspects, notamment celui de l’exercice de la compétence de la 

Cour. Les dispositions du Statut doivent être interprétées, et surtout appliquées, en 

conformité avec les droits de l’homme internationalement reconnus365 ». Parallèlement, 

le Statut, conformément à l’article 31-3 de la Convention de Vienne sur les droits des 

                                                 

361 Mémoire d’appel du Procureur, par. 2, 8, 41, 86 et 101. 
362 Mémoire d’appel du Procureur, par. 2. 
363 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 18 ; et Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, p. 7. 
364 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 18 ; et Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, p. 7. 
365 Arrêt Lubanga OA4, par. 37.Voir aussi Arrêt Ngudjolo OA4, par. 15 ; Arrêt Bemba et autres OA3, 

par. 66 ; Arrêt relatif à la RDC, par. 38. 
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traités, doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes 

du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but366.  

159. Avec ces éléments à l’esprit, la question qui se pose à la Chambre d’appel dans 

le cadre de ce moyen d’appel est de savoir si la Chambre de première instance a 

correctement appliqué l’article 74-5 du Statut à la situation particulière à laquelle elle 

faisait face. 

160. La disposition en question, à savoir le paragraphe 5 de l’article 74, réglemente 

les exigences précises auxquelles doit répondre la décision de la chambre de première 

instance pour ce qui est de la responsabilité pénale de l’accusé.  

161. La Chambre d’appel considère que, comme il ressort clairement des termes 

exprès de l’article 74-5, qui figure au chapitre VI du Statut intitulé « Le procès », cet 

article a pour but et objet de veiller à ce qu’une décision de cette importance, marquant 

la fin du procès, soit rendue conformément à certaines formalités touchant aux garanties 

associées à un procès équitable, dans l’intérêt des parties, des victimes et du public : la 

décision est présentée par écrit ; elle contient l’exposé complet et motivé des 

constatations de la Chambre de première instance sur les preuves et les conclusions ; il 

n’est prononcé qu’une seule décision ; s’il n’y pas unanimité, la décision contient les 

vues de la majorité et de la minorité , et il est donné lecture de la décision ou de son 

résumé en audience publique. Comme il a été rappelé plus tôt, ces protections sont 

assurées dans le but que « chacun des parties et participants soit informé pleinement 

— et de manière prévisible — de l’issue de l’affaire, laquelle doit être annoncée 

publiquement et motivée »367, et de garantir le droit d’appel. Ces protections sont 

pareillement garanties par l’application de l’article 21-3 et des droits de l’homme 

internationalement reconnus, comme nous le verrons de façon plus détaillée ci-dessous.  

162. Une lecture rigide, purement textuelle et formaliste des prescriptions de 

l’article 74-5 ne tiendrait pas compte de ce contexte, ne permettrait la publication que 

d’un seul document physique, sans que les juges ne puissent y joindre d’opinions 

individuelles, et commanderait que toutes les composantes de cette décision (y compris 

                                                 

366 Article 31, Règle générale d’interprétation : « 1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le 

sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son 

but ». Voir aussi Arrêt relatif à la RDC, par. 33 ; Arrêt Ngudjolo OA6, par. 5. 
367 Voir supra, par. 112. 
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le verdict et les motifs) soient livrées en même temps, par écrit, quelles que soient les 

circonstances. Pareilles exigences absolues ne sauraient être acceptées sachant, comme 

l’illustre clairement la présente affaire, que les chambres de première instance peuvent 

avoir à connaître de faits et circonstances démontrant l’importance pour les juges de 

disposer des outils nécessaires pour être pleinement en mesure de faire face aux réalités 

qui leur sont présentées, dans le plein respect de la justice. À cet égard, l’objet et le but 

des formalités prévues à l’article 74-5 ne sauraient commander le maintien en détention 

alors même qu’il n’est plus possible de le justifier parce qu’une chambre de première 

instance a fermement décidé d’acquitter l’accusé. Il n’a pas non plus été démontré que 

cela est exigé par les droits de l’homme internationalement reconnus qui, comme nous 

l’avons vu plus haut, s’appliquent à l’interprétation de l’article 74-5, en raison de 

l’article 21-3 du Statut.  

163. Ayant examiné les arguments avancés par le Procureur au sujet de l’article 74-5 

dans le cadre du premier moyen d’appel et gardant à l’esprit le contexte juridique et 

factuel susmentionné, la Chambre d’appel les juge infondés. 

 Séparation des motifs et du verdict  

164. S’agissant de la condition voulant qu’« une seule décision » soit prononcée, au 

sens de la livraison simultanée du verdict et des motifs qui le sous-tendent, le Procureur 

soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en « séparant le 

verdict des motifs » et que la référence à « une seule décision » à l’article 74-5 « interdit 

à une chambre de prononcer son verdict en indiquant que ses motifs suivront ». La 

Chambre d’appel rejette cet argument. 

165. Pour rappel, l’article 74-5 a pour objectif global d’assurer la livraison en toute 

transparence de décisions motivées. Pour y parvenir, les chambres de première instance 

devraient idéalement livrer en même temps verdict et motifs. Compte tenu de la 

nécessité de préserver l’équité de la procédure, la Chambre d’appel ne saurait accepter 

que l’existence d’un décalage entre l’annonce d’un verdict et la publication de ses 

motifs puisse, en soi, nécessairement invalider un procès dans son intégralité ou 

emporter violation de l’article 74-5. La séparation du verdict et des motifs n’entraîne 

pas une violation de l’article 74-5 du Statut. Il se peut au contraire qu’une telle 

séparation soit clairement justifiée dans les circonstances particulières d’une affaire, le 

cas le plus évident étant celui où la liberté d’une personne est en jeu. 
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166. Dans les circonstances de l’espèce, la séparation du verdict et des motifs complets 

était, de l’avis de la Chambre de première instance, motivée par la nécessité de libérer 

les personnes alors détenues. Ayant fermement décidé en l’espèce d’acquitter Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé, la Chambre de première instance ne pouvait envisager 

de les maintenir inutilement en détention en différant le prononcé de son verdict le 

temps de publier ses motifs. C’est ce qui ressort très clairement de la Décision du 

15 janvier 2019368. Dans cette décision, la Chambre de première instance s’est efforcée 

de mettre en balance ce qu’elle considérait être deux obligations. D’une part, la 

nécessité de livrer des motifs pleinement détaillés au moment du prononcé de la 

décision et, d’autre part, l’obligation d’interpréter et d’appliquer le Statut d’une manière 

« compatible[…] avec les droits de l’homme internationalement reconnus », 

conformément à l’article 21-3369. La Chambre de première instance a donc conclu à 

juste titre que la nécessité de livrer le verdict et par là même de libérer Laurent Gbagbo 

et Charles Blé Goudé l’emportait sur les prescriptions formelles de l’article 74-5.  

167. Selon le conseil de Laurent Gbagbo, « le fait est que la Chambre a placé les droits 

fondamentaux de Laurent Gbagbo, en particulier son droit à la liberté, au cœur de la 

démarche qu’elle a retenue pour délivrer sa décision370 ». La Chambre d’appel accueille 

cet argument.  

168. Le Statut indique clairement qu’une fois la décision d’acquittement prise, la 

mise en liberté doit intervenir rapidement : l’article 81-3-c dispose expressément 

qu’« [e]n cas d’acquittement, l’accusé est immédiatement mis en liberté ». En effet, la 

mise en liberté doit nécessairement suivre une décision ferme d’acquittement, puisque 

celle-ci signifie que la raison d’être de la détention a disparu et, sauf circonstances 

exceptionnelles dûment prouvées comme prévu à l’article 81-3-c-i du Statut, les 

personnes acquittées sont immédiatement mises en liberté371. Par conséquent, un 

                                                 

368 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, lignes 3 à 9. Voir aussi Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, 

p. 7. 
369 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 24, à p. 4, ligne 2.  
370 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 31. Voir aussi par. 95. 
371 La Chambre d’appel a déclaré qu’« en cas d’acquittement, comme l’indique clairement le libellé de 

l’article 81-3-c du Statut, l’accusé “est immédiatement mis en liberté”. Le maintien en détention peut 

être ordonné uniquement “dans des circonstances exceptionnelles”. Ainsi dans le cours normal des 

événements, la personne acquittée doit être mise en liberté immédiatement, conformément à son droit 

fondamental à la liberté ». Arrêt Ngudjolo OA, par. 22 [note de bas de page non reproduite]. 
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verdict peut être annoncé et la mise en liberté devenir effective avant qu’une décision 

pleinement motivée ne soit rendue en application de l’article 74. 

169. La nécessité sous-jacente de traiter sérieusement et rapidement les questions 

concernant la liberté et l’exigence de motifs justifiant le maintien d’une personne en 

détention sur la base des charges portées contre elle sont reconnues dans les textes 

juridiques de la Cour (article 60-4 et règle 181-1) et sa jurisprudence372. Elles sont aussi 

largement reconnues dans le corpus des droits de l’homme, notamment à l’article 5 de 

la Convention européenne des droits de l’homme, à l’article 7 de la Convention 

américaine relative aux droits de l’homme et à l’article 9 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques en ce qu’ils concernent le droit à la liberté et à la sécurité, 

ainsi que dans la jurisprudence pertinente373. Les principes dérivés de la jurisprudence 

des droits de l’homme concernant le droit à la liberté, qui exhortent à l’examen rapide 

de ces questions et à la mise en liberté chaque fois que nécessaire dans le contexte 

préliminaire, s’appliquent encore plus fortement lorsqu’il a été décidé d’acquitter 

l’accusé.  

170. On ne saurait qualifier d’erreur le fait qu’en l’espèce, la Chambre de première 

instance ait accordé la priorité à ces préoccupations une fois qu’elle a arrêté sa décision 

d’acquittement, après avoir mis ces préoccupations en balance avec la nécessité 

concurrente de publier des motifs écrits.  

171. Une situation quelque peu comparable est survenue dans l’affaire Aleksovski 

devant le TPIY, quoique dans le contexte du prononcé de la peine consécutivement à 

une déclaration de culpabilité, lorsque la chambre de première instance saisie de cette 

affaire constata la nécessité de libérer immédiatement le détenu étant donné que sa 

détention n’était clairement plus justifiée. La chambre de première instance du TPIY 

choisit par conséquent de prononcer la peine en précisant que les motifs écrits 

                                                 

372 Voir, p. ex., Arrêt Bemba et autres OA5-OA9, par. 43 et 45 ; Arrêt Lubanga OA12, par. 36 à 38 et 

opinion dissidente du juge Pikis, par. 12 ; Arrêt Ngudjolo OA4, par. 14. 
373 Pour la jurisprudence, voir, p. ex., Ilnseher c. Allemagne [CEDH], par. 126, 129, 136, 137 et 251 ; S., 

V. et A. c. Danemark [CEDH], par. 73, 77 et 82 ; Merabishvili c. Géorgie [CEDH], par. 181 à 186 

et 222 ; Khlaifia et autres c. Italie [CEDH], par. 88 et 131 ; Buzadji c. République de Moldova [CEDH], 

par. 84 à 92 ; Ruslan Yakovenko c. Ukraine [CEDH], par. 45, 68 et 69 ; Assanidzé c. Géorgie [CEDH], 

par. 169 à 175 ; Assenov et autres c. Bulgarie [CEDH], par. 154 et 162 ; Letellier c. France [CEDH], 

par. 35 ; Stögmüller c. Autriche [CEDH], p. 35, par. 4 et 5 ; Neumeister c. Autriche [CEDH], p. 33, par. 3 

à 5 ; Norín Catrimán et autres c. Chili [CIDH], par. 307 à 312 ; Van Alphen c. Pays-Bas [Comité des 

droits de l’homme], par. 5.8. 
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suivraient. Condamnant l’accusé à une peine de deux ans et six mois 

d’emprisonnement, elle prit en compte la période déjà passée en détention (deux ans, 

10 mois et 29 jours) et Zlatko Aleksovski fut immédiatement mis en liberté. La chambre 

de première instance du TPIY souligna l’urgence de la question lorsqu’elle prononça 

oralement son jugement, expliquant que les motifs écrits suivraient :  

[TRADUCTION] Les conclusions auxquelles nous sommes parvenus semblent 

être d’une nature telle à justifier amplement le fait que l’audience soit organisée 

dans les meilleurs délais possibles, sans attendre que le jugement final soit rendu 

par écrit. Ce jugement sera rendu public dès que possible, mais l’urgence semble 

être telle que nous n’avons pas attendu le retour du premier substitut du Procureur 

pour ce procès […]374.  

172. Dans le jugement motivé ultérieurement rendu par écrit, le 25 juin 1999, la 

chambre de première instance compétente du TPIY a en outre déclaré : « La détention 

préventive ayant été plus longue que la peine envisagée par la Chambre, celle-ci a 

prononcé sa sentence en audience publique le 7 mai 1999 et ordonné la libération 

immédiate de Zlatko Aleksovski, nonobstant appel375 »  

173. La nécessité d’une mise en liberté immédiate ressort aussi de la règle 159-3 du 

Règlement de procédure et de preuve des Chambres Spécialisées pour le Kosovo, qui 

prévoit explicitement la publication (dans les meilleurs délais) des motifs écrits après 

qu’une décision d’acquittement a été rendue oralement : « [TRADUCTION] Le 

jugement de première instance est rendu par écrit et explique les motifs qui sous-tendent 

les conclusions des juges. En cas d’acquittement, le jugement peut être rendu oralement 

avant la publication des motifs écrits dans les meilleurs délais ». La Chambre d’appel 

estime donc que cette disposition reconnaît qu’en cas d’acquittement, la personne 

jusque-là accusée peut être immédiatement mise en liberté, de façon à éviter les retards 

associés au processus de rédaction des motifs écrits.  

174. Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire R. c. Teskey, sur lequel s’appuie le 

Procureur, la Cour suprême du Canada a elle aussi expressément déclaré que rien 

n’interdit à un juge de faire connaître son verdict en précisant que ses motifs suivront376, 

                                                 

374 Transcription d’audience dans l’affaire Aleksovski, p. 4348, lignes 23 à 25, et p. 4349, lignes 1 à 6. 
375 Jugement Aleksovski, par. 245. 
376 R. c. Teskey [Cour suprême du Canada], p. 268, par. 16. 
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reconnaissant notamment que les questions liées à la mise en liberté peuvent exiger un 

tel dénouement :  

Dans certaines circonstances, il pourrait exister des raisons valables, dans une 

affaire criminelle, que le juge prononce le verdict avant d’exposer les motifs ayant 

conduit à celui-ci. Par exemple, le fait de prononcer avec célérité un verdict 

d’acquittement peut permettre la remise en liberté immédiate de l’accusé377.  

175. De l’avis de la Chambre d’appel, ces approches illustrent la nécessité d’agir face 

à des scénarios factuels qui mettent directement en cause le droit fondamental à la 

liberté. Comme dans ces exemples particuliers, la mise en liberté immédiate de Laurent 

Gbagbo et de Charles Blé Goudé, dont l’acquittement avait été décidé, était clairement 

le point en cause et la Chambre de première instance a décidé, à juste titre, d’assurer 

leur mise en liberté de façon urgente.  

176. En réponse à l’argument du Procureur selon lequel Laurent Gbagbo et Charles 

Blé Goudé devaient plutôt être mis en liberté sous condition378, les conseils des 

personnes acquittées soutiennent à juste titre qu’il existe une « [TRADUCTION] 

différence fondamentale entre la mise en liberté provisoire d’une personne accusée dans 

l’attente de son procès et sa mise en liberté en raison de son acquittement379 ». Il est 

impossible de mettre les deux sur le même plan380. Dans le premier cas, les personnes 

accusées continueraient d’être sous le coup de charges issues de crimes très graves et 

continueraient à ce titre d’être soumis aux restrictions pouvant être associées à un tel 

statut381. De surcroît, la mise en liberté provisoire n’aurait pas été appropriée dans les 

circonstances de l’espèce. Si la Chambre de première instance, sachant qu’elle 

prononcerait l’acquittement des accusés, avait mis « Laurent Gbagbo et Charles Blé 

Goudé en liberté sous condition dans le cadre du réexamen périodique de sa décision 

antérieure de maintien en détention en application de l’article 60-3 » — comme le 

suggère le Procureur382 —, cela aurait été juridiquement fallacieux. À la lumière de la 

conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle Laurent Gbagbo et 

Charles Blé Goudé devaient être acquittés, il aurait été clairement inapproprié qu’elle 

                                                 

377 R. c. Teskey [Cour suprême du Canada], par. 17. 
378 Mémoire d’appel du Procureur, par. 95 et 96. 
379 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 133. 
380 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 93. 
381 Voir aussi Réponse de Laurent Gbagbo, par. 92. 
382 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 95 et 96. 
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tente de coucher le raisonnement sous-tendant leur mise en liberté dans les termes 

prévus aux articles 58-1 et 60 du Statut. C’est en raison de la décision qu’elle avait prise 

de les acquitter que la Chambre de première instance a mis en liberté les personnes alors 

détenues. En pareilles circonstances, la mise en liberté devrait suivre et ne devrait 

aucunement être différée, le temps par exemple de finir de rédiger les motifs383.  

177. La Chambre d’appel en vient maintenant à l’argument du Procureur selon lequel 

pour que la décision soit « juridiquement valide », les motifs doivent être livrés en 

même temps que le verdict, car « [l]’unicité entre les deux permet d’assurer leur 

cohérence et de garantir que le verdict est le résultat des motifs384 ». Le Procureur 

renvoie, dans l’arrêt Teskey, à la conclusion selon laquelle « [l]e fait que des motifs 

soient déposés longtemps après le prononcé du verdict, particulièrement des motifs 

ayant de toute évidence été rédigés entièrement après le prononcé du verdict, peut 

amener une personne raisonnable à craindre que le juge du procès ait énoncé son 

raisonnement en fonction du résultat385 ». La Chambre d’appel relève cependant que 

dans l’arrêt Teskey, examinant la seule question de savoir s’il convenait d’accepter des 

motifs publiés 11 mois après le prononcé du verdict, la Cour suprême du Canada a 

affirmé ce qui suit (reprise intégrale des propos, et non pas sélective comme dans la 

note de bas de page du Procureur386) : « Il n’y a toutefois pas rupture du lien requis 

entre le verdict et les motifs dans tous les cas où il s’écoule un délai entre le prononcé 

du verdict et le dépôt des motifs. Comme les juges de première instance jouissent de la 

présomption d’intégrité qui, à son tour, englobe la notion d’impartialité, les motifs de 

la décision sont présumés refléter le raisonnement ayant conduit à cette décision387 ». 

Et de fait, les juges de la CPI jouissent aussi de la présomption d’intégrité, comme nous 

le verrons dans la suite du présent arrêt, et la publication ultérieure des motifs n’entraîne 

                                                 

383 Voir aussi Réponse de Laurent Gbagbo aux observations des victimes, par. 116, où il est soutenu que 

si le verdict avait été prononcé en juillet 2019 plutôt qu’en janvier 2019, Laurent Gbagbo serait resté « en 

prison six mois supplémentaires pour rien, ce qui aurait constitué une violation supplémentaire de ses 

droits ». 
384 Mémoire d’appel du Procureur, par. 29 [souligné dans l’original]. 
385 Mémoire d’appel du Procureur, par. 29 [note de bas de page non reproduite], renvoyant à l’arrêt 

R. c. Teskey [Cour suprême du Canada], tel que cité dans l’Opinion dissidente de la juge Herrera 

Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, par. 33. 
386 Mémoire d’appel du Procureur, note de bas de page 71. 
387 R. c. Teskey [Cour suprême du Canada], p. 268. Voir aussi par. 19 : « les raisons invoquées par le juge 

du procès au soutien de sa décision sont présumées refléter le raisonnement l’ayant conduit à cette 

décision ». 
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pas nécessairement une rupture de l’unicité de la décision. En outre, bien que le 

Procureur insiste sur la possibilité que les juges ne trouvent plus, au moment où ils 

rédigent leurs motifs, de justification à une thèse, il n’établit pas de lien entre cette 

possibilité et la présente affaire388. Cet argument est par conséquent rejeté parce que 

non étayé par les faits.  

178. Contrairement à ce qu’en dit le Procureur, la Commission européenne des droits 

de l’homme a expressément conclu que dans une affaire pénale, les motifs d’une 

décision peuvent suivre l’annonce publique de l’issue d’un procès, dans le contexte de 

la publicité du processus judiciaire pénal. Dans l’affaire pénale Crociani et autres 

c. Italie, les requérants ont allégué que « le jugement se compose nécessairement du 

dispositif et des motifs et doit être lu publiquement dans sa totalité389 ». La Commission 

européenne des droits de l’homme a rejeté l’argument selon lequel, étant donné que 

seul le dispositif du jugement avait été lu à l’audience, les motifs ayant été déposés 

environ cinq mois plus tard, la décision n’avait pas été rendue publiquement390. Elle a 

relevé qu’il était « de pratique courante dans les États parties à la Convention qu’en 

matière pénale les motifs soient souvent souscrits postérieurement à la date du prononcé 

de la condamnation et qu’au cours de l’audience publique il soit simplement donné 

lecture du dispositif391 ». Dans l’affaire Crociani, elle a fini par conclure que « malgré 

son caractère succinct, encore que suffisamment explicite, la déclaration lue à 

l’audience satisfaisait aux conditions posées par l’article 6, paragraphe 1 de la 

[Convention européenne des droits de l’homme] »392, étant donné qu’elle contenait les 

charges, la conclusion, une décision sur l’existence de circonstances aggravantes et la 

peine. 

                                                 

388 Mémoire d’appel du Procureur, par. 30. 
389 Crociani et autres c. Italie [Commission européenne], par. 22 [non souligné dans l’original]. 
390 Crociani et autres c. Italie [Commission européenne], par. 22. Dans cette affaire, les déclarations de 

culpabilité et les peines infligées ont été prononcées ensemble lors de l’audience du 1er mars 1979, alors 

que les motifs sous-jacents ont été déposés ultérieurement, le 2 août 1979. L’un des arguments 

(vainement) soulevés par les requérants devant la Commission européenne des droits de l’homme était 

tiré de la prétendue violation des droits que leur reconnaissent les articles 5-1-a et 6-1 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, en raison du fait que les motifs n’ont été publiés que plusieurs mois 

après lecture des conclusions le 1er mars 1979 : voir Crociani et autres c. Italie [CEDH], p. 198, 205 

et 206 et par. 22. 
391 Crociani et autres c. Italie [Commission européenne], par. 22 [non souligné dans l’original]. 
392 Crociani et autres c. Italie [Commission européenne], par. 22. 
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179. La Cour européenne des droits de l’homme a réaffirmé la conclusion tirée dans 

l’affaire Crociani, selon laquelle les motifs peuvent être publiés après la décision393. 

Elle a retenu au nombre de ses principes généraux les conclusions tirées dans l’affaire 

Crociani, selon lesquelles il n’y a pas violation de la Convention européenne des droits 

de l’homme lorsqu’une condamnation qui est lue en public à l’audience (avec précision 

que les motifs suivraient) comporte l’indication du délit pour lequel les requérants ont 

été poursuivis, l’affirmation de leur culpabilité, une décision sur l’existence de 

circonstances aggravantes et l’indication de la peine à laquelle ils ont été condamnés394.  

180. La pratique consistant à livrer une décision en indiquant que les motifs suivront 

est de même largement acceptée et communément suivie par les cours et tribunaux 

pénaux internationaux. Les règlements de procédure et de preuve du TPIY395, du 

TPIR396 et du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 

Tribunaux pénaux (« le Mécanisme »)397 autorisent spécifiquement les tribunaux 

susmentionnés à prononcer leurs jugements en en différant les motifs, et les règles en 

question ont été régulièrement appliquées dans la pratique398. Comme on l’a vu plus 

haut, le Règlement de procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour le Kosovo 

prévoit expressément que les motifs peuvent être publiés après un acquittement 

prononcé oralement399. Malgré le fait que comme à la CPI, les règlements de procédure 

                                                 

393 Ryakib Biryukov c. Russie [CEDH], par. 33. 
394 Voir Ryakib Biryukov c. Russie [CEDH], par. 33 ; voir aussi Welke et Białek c. Pologne [CEDH], 

par. 84. La Cour européenne des droits de l’homme a conclu que dans les systèmes nationaux, les 

juridictions de première instance et d’appel sont fondées à ne pas tenir d’audience publique et à prononcer 

oralement et à huis clos les motifs de leur jugement, dès lors qu’elles ont donné lecture publique du 

dispositif (comprenant les renseignements concernant les requérants, les charges portées contre eux et 

leur qualification juridique, les conclusions quant à leur culpabilité et à la peine, et les ordonnances de 

dépens). 
395 L’article 98 ter-c du Règlement de procédure et de preuve du TPIY est ainsi libellé : « Le jugement 

est adopté à la majorité et est motivé par écrit dans les meilleurs délais possibles. Des opinions 

individuelles ou dissidentes peuvent être jointes ». 
396 L’article 88-c du Règlement de procédure et de preuve du TPIR est ainsi libellé : « Le Jugement est 

adopté à la majorité des juges. Une motivation écrite y est jointe ou bien le suit dans les meilleurs délais. 

Des opinions individuelles ou dissidentes peuvent être jointes ». 
397 L’article 122-c du Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme est ainsi libellé : « Le 

jugement est adopté à la majorité et est motivé par écrit dans les meilleurs délais possibles. Des opinions 

individuelles ou dissidentes peuvent être jointes ».  
398 Voir, p. ex., Le Procureur c/ Duško Sikirica et consorts (TPIY) ; Le Procureur c/ Goran Jelisić 

(TPIY) ; Le Procureur c/ Hormisdas Nsengimana (TPIR) ; Le Procureur c/ Théoneste Bagosora et 

consorts (TPIR) ; The Prosecutor v. Issa Hassan Sesay et al (affaire « RUF », TSSL) ; et The Prosecutor 

v. Charles Ghankay Taylor (TSSL).  
399 Voir supra, par. 173. 
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et de preuve du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL)400 et des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC) ne comportent pas de 

dispositions similaires à celles du TPIY, du TPIR, du Mécanisme et des Chambres 

spécialisées pour le Kosovo — qui affirment spécifiquement que les motifs écrits 

peuvent être publiés après les décisions finales de première instance ou les 

acquittements —, des chambres de première instance du TSSL et des CETC ont dans 

la pratique également jugé nécessaire de prononcer des jugements en en livrant les 

motifs ultérieurement401.  

181. La Chambre d’appel rejette aussi l’argument du Procureur en ce qu’il implique 

que la Chambre de première instance n’a commencé — ou même n’aurait dû 

commencer — à examiner les questions de fond qu’à la fin de la présentation des 

moyens du Procureur ou après avoir reçu ou entendu les dernières observations 

présentées dans le cadre de la procédure en insuffisance des moyens à charge. Le 

Procureur semble insinuer qu’étant donné la période écoulée entre la clôture de la 

procédure en insuffisance des moyens à charge et le prononcé du jugement, la Chambre 

de première instance n’a pas pu avoir le temps de délibérer correctement et de parvenir 

à la conclusion à laquelle elle est parvenue, et que par conséquent, les motifs 

subséquents ont dû avoir été énoncés en fonction du résultat. Cet argument est analysé 

plus avant dans le contexte de l’examen de l’argument du Procureur selon lequel les 

juges n’étaient pas pleinement informés. Cependant, il suffit ici d’indiquer que ses 

prémisses sont simplement incorrectes. Les juges ne siègent pas au procès tels des êtres 

inanimés. On doit s’attendre à ce qu’ils prennent leur tâche au sérieux et à ce qu’ils 

n’attendent certainement pas la fin du procès pour examiner les éléments de preuve et 

les arguments. Il est clair qu’après avoir siégé plus de deux ans dans la présente affaire, 

                                                 

400 L’article 88-c du Règlement de procédure et de preuve du TSSL est ainsi libellé : « [TRADUCTION] 

Le Jugement est adopté à la majorité des juges. Une motivation écrite y est jointe ou bien le suit dans les 

meilleurs délais. Des opinions individuelles ou dissidentes peuvent être jointes ». 
401 Dans le dossier n° 002/02, la chambre de première instance des CETC a lu un résumé du jugement à 

l’audience du 16 novembre 2018, déclarant que : « [TRADUCTION] Le Jugement écrit complet […] 

sera[it] mis à disposition en khmer, en anglais et en français en temps voulu », Résumé du jugement 

rendu dans le dossier no 002/02, par. 1. Le Jugement écrit complet a été publié le 28 mars 2019 (Jugement 

rendu dans le dossier no 002/02). Dans l’affaire Taylor, la chambre de première instance du TSSL a 

prononcé le jugement à l’audience du 26 avril 2012, déclarant que « « [TRADUCTION] le jugement 

écrit, qui est la seule version faisant foi, sera mis à disposition par la suite », Transcription d’audience 

dans l’affaire Taylor, p. 49624, lignes 8 à 10. Le jugement écrit, daté du 18 mai 2012, a ensuite été déposé 

le 30 mai 2012 (Jugement Taylor).  
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les juges de la Chambre de première instance auraient développé une connaissance 

intime de la thèse du Procureur avant de décider d’entendre les requêtes en insuffisance 

des moyens à charge. 

182. Le Procureur soutient à titre subsidiaire402 que si l’on considère qu’une chambre 

de première instance a effectivement le pouvoir discrétionnaire de séparer les motifs 

écrits du verdict, cela ne devrait être permis que pour des raisons rédactionnelles403. 

Cependant, les sources présentées par le Procureur au soutien de cet argument ne sont 

pas convaincantes. La proposition générale qui ressort de l’argument n’a pas été 

formulée dans l’arrêt Teskey et le Procureur n’est pas non plus fondé à s’appuyer sur 

l’affaire australienne R. c. Wickers. Dans la mesure où le Procureur s’en sert pour 

démontrer que le report de la publication des motifs doit être uniquement imputable à 

des raisons rédactionnelles, comme des « problèmes de formatage »404, il ignore que 

dans l’affaire Wickers, la cour s’est ralliée à l’avis exprimé dans l’arrêt Teskey, selon 

lequel rien n’interdit au juge de faire connaître son verdict en précisant que ses motifs 

suivront (sachant en outre que dans l’affaire Teskey, ce principe ne fut pas limité aux 

seules corrections d’ordre rédactionnel)405. Par conséquent, l’arrêt Wickers ne saurait 

être considéré comme posant des limites à cet égard, étant donné que la cour compétente 

y a retenu une proposition plus large, selon laquelle les motifs peuvent être publiés 

après la décision. En outre, dans l’affaire Bagosora et consorts, et là encore 

contrairement à ce qu’en dit le Procureur406, les faits qui ont mené la Chambre d’appel 

du TPIR à rejeter la requête présentée par l’appelant aux fins d’invalidation du jugement 

au motif que « la motivation écrite était prête au moment du prononcé du jugement […] 

et que ce qui a suivi n’était que la finalisation du processus de rédaction407 » n’ont pas 

de rapport avec l’argument soulevé. Crucialement, dans l’affaire Bagosora et consorts, 

l’appelant a demandé l’annulation du jugement parce qu’au moment où la chambre de 

première instance du TPIR a fini par livrer l’opinion motivée censée accompagner son 

                                                 

402 Mémoire d’appel du Procureur, par. 103 et suiv. 
403 Mémoire d’appel du Procureur, par. 111. 
404 Mémoire d’appel du Procureur, par. 111, note de bas de page 238 ; Transcription de l’audience 

d’appel du 22 juin 2020, p. 16, lignes 8 à 14. 
405 R. v. Wickers [Supreme Court of South Australia], par. 99. 
406 Mémoire d’appel du Procureur, par. 112. 
407 Arrêt Bagosora et Nsengiyumva, par. 25 [note de bas de page non reproduite]. 
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jugement oral, le mandat de l’un des juges de première instance avait expiré408. Ce qui 

était en jeu dans l’affaire Bagosora et consorts, c’est le moment où l’on pouvait dire 

que les motifs écrits avaient été finalisés, c’est-à-dire si leur rédaction avait été achevée 

avant ou après l’expiration du mandat du juge concerné. L’arrêt rendu dans l’affaire 

Bagosora et consorts porte donc sur les faits de l’espèce même et ne crée pas de principe 

général sur lequel le Procureur peut s’appuyer pour soutenir que les motifs écrits 

doivent être prêts au moment du prononcé de la décision, le processus de rédaction étant 

la seule étape restant alors à finaliser. La jurisprudence sur laquelle s’appuie le 

Procureur ne démontre pas que le report de la publication des motifs écrits se limite 

purement à des raisons rédactionnelles. En effet, s’il se peut que des jugements 

internationaux aient vu la publication de leurs motifs différée aux fins de leur mise en 

forme définitive409, d’autres jugements n’ont pas donné d’explication pour le report ni 

montré que ce report tendait à laisser à la chambre concernée le temps nécessaire à la 

rédaction de ces motifs410. Les limites qu’invoque le Procureur dans son argument ne 

sont par conséquent pas étayées par les références qu’il présente.  

 La manière dont la Chambre de première instance a 

séparé le verdict des motifs emporte-t-elle violation de 

l’article 74-5 ? 

183. Ayant conclu que la Chambre de première instance n’avait pas commis d’erreur 

de droit en séparant le verdict des motifs le sous-tendant dans cette affaire, la Chambre 

d’appel va examiner les arguments avancés par le Procureur pour contester l’approche 

suivie par la Chambre de première instance pour ce qui est de cette séparation. 

                                                 

408 Arrêt Bagosora et Nsengiyumva, par. 25. La chambre de première instance du TPIR a prononcé 

oralement son verdict le 18 décembre 2008. Le mandat du juge Reddy a expiré le 31 décembre 2008, soit 

avant que la chambre de première instance du TPIR ne rende ses motifs écrits complets le 9 février 2009. 

La Chambre d’appel du TPIR a conclu que l’appelant n’avait pas prouvé que le juge Reddy ne s’était pas 

acquitté de ses fonctions judiciaires dans l’affaire avant l’expiration de son mandat le 31 décembre 2008 

(par. 25). 
409 Dans l’affaire Nsengimana, la chambre de première instance du TPIR a déclaré ce qui suit dans son 

jugement : « [l]e 17 novembre 2009, la Chambre a donné lecture d’un résumé de son jugement, dans 

lequel elle avait acquitté Nsengimana de tous les chefs d’accusation retenus par le Procureur contre lui 

et a ordonné sa libération immédiate. [...] La version écrite du jugement a été publiée le 18 janvier 2010 

au terme de sa mise en forme définitive. » (Jugement Nsengimana, par. 866, notes de bas de page non 

reproduites). Dans l’affaire Nizeyimana, la chambre de première instance du TPIR a déclaré ce qui suit 

dans son jugement : « la Chambre a prononcé son jugement le 19 juin 2012. Le jugement écrit a été 

déposé le 22 juin 2012 après mise au point définitive ». (Jugement Nizeyimana, p. 1, note de bas de 

page 1.) 
410 Voir supra, par. 171 et 172.  
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184. Le Procureur allègue que la Chambre de première instance a enfreint les 

prescriptions de l’article 74-5 dans la mesure où celui-ci dispose que la décision 

« contient l’exposé complet et motivé des constatations de la Chambre de première 

instance sur les preuves et les conclusions », et qu’il est « donné lecture » de la décision 

ou au moins de son résumé « en audience publique »411.  

185. Pour la Chambre d’appel, ce dont il a été donné lecture en audience publique le 

15 janvier 2019 était constitué de deux éléments : les verdicts d’acquittement 

proprement dits qui, d’un point de vue technique, font partie intégrante de la décision 

visée à l’article 74-5, et le résumé de cette décision. À cet égard, l’article 74-5 permet 

la lecture en audience publique soit d’un résumé de la décision, soit de la décision 

elle-même, et la Chambre de première instance dans cette affaire a clairement choisi la 

première possibilité. En ce sens, le Procureur a raison de dire412 que la Décision du 

15 janvier 2019 ne contient pas d’« exposé complet et motivé413 » ; en effet, la Chambre 

de première instance n’entendait pas donner lecture d’un tel exposé, puisqu’elle a 

déclaré qu’elle le communiquerait « [TRADUCTION] le plus rapidement possible414 ». 

Par conséquent, dans la mesure où le Procureur avance que la Décision du 15 janvier 

2019 n’était pas motivée au regard de l’article 74–5 du Statut et qu’elle était donc 

illégale, son argument est rejeté pour les raisons exposées ci-dessus. 

i) Une décision présentée par écrit 

186. À propos de ce qui s’est passé en janvier 2019, le Procureur soutient que la 

Chambre de première instance a enfreint l’article 74-5 en ne présentant pas la Décision 

du 15 janvier 2019 par écrit, les verdicts d’acquittement n’ayant été prononcés 

qu’oralement415. Il estime que les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 n’ont pas 

été « le déclencheur » des acquittements, ces derniers « ayant pris effet le 15 janvier 

2019 », et que les motifs écrits n’ont pas « réparé rétroactivement les violations de 

l’article 74-5 par la Majorité »416.  

                                                 

411 Mémoire d’appel du Procureur, par. 42. 
412 Mémoire d’appel du Procureur, par. 42. 
413 Voir article 74-5. 
414 Décision du 15 janvier 2019, p  3, ligne 18. 
415 Mémoire d’appel du Procureur, par. 40. 
416 Mémoire d’appel du Procureur, par. 41. 
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187. Comme indiqué plus haut, dans cette affaire, un élément de la décision rendue 

en application de l’article 74-5 — le verdict — a bien été lu par la Chambre de première 

instance à l’audience du 15 janvier 2019. À l’époque, le verdict n’avait pas été 

également déposé au Greffe, quoiqu’une transcription écrite de la Décision du 

15 janvier 2019 fût publiée. Les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, soit neuf 

pages — réitérant ce qui avait été lu à l’audience en janvier 2019, en ce compris le 

verdict — ont été déposés par écrit le 16 juillet 2019 et signés par les trois juges, avec 

en annexe les opinions des deux juges de la Majorité et l’opinion dissidente. Ce 

document fait état, dans son titre et sa teneur, du fait qu’il contient les motifs de la 

décision rendue le 15 janvier 2019417.  

188. L’article 74-5 du Statut exige clairement que les décisions rendues en 

application de l’article 74 soient présentées par écrit. Tous les éléments composant la 

décision visée par cette disposition doivent être présentés par écrit, qu’il s’agisse du 

dispositif (le verdict) ou de l’exposé des motifs.  

189. Bien que les juges Eboe-Osuji, Morrison et Hofmański ne s’accordent pas sur la 

question de savoir si le verdict livré le 15 janvier 2019 remplit cette condition418, la 

Chambre d’appel conclut que la décision de la Chambre de première instance ne peut 

manifestement pas être sérieusement entachée par la question de savoir si la décision a 

oui ou non été livrée par écrit, pour les raisons qui sont détaillées plus bas, dans la partie 

consacrée à l’effet sérieux des erreurs419. Ainsi, même à considérer qu’une quelconque 

erreur a été commise, celle-ci n’aurait pas d’incidence sur la conclusion générale à 

                                                 

417 Son titre est le suivant : « Motifs de la décision rendue oralement le 15 janvier 2019 […] » ; voir aussi 

le préambule des Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, (« La Chambre de première instance I [...] 

publie par les présentes les motifs de la décision rendue oralement par la majorité le 15 janvier 2019 

[…]), et le par. 28 (« Le 15 janvier 2019, après en avoir délibéré, la Chambre de première instance a 

rendu à la majorité de ses membres […] la décision suivante »).   
418 Les juges Eboe-Osuji et Morrison ne constatent aucune erreur, comme expliqué aux paragraphes 200 

à 212 de l’opinion individuelle du juge Eboe-Osuji, tandis que le juge Hofmański constate une erreur, 

comme il l’explique dans son opinion individuelle. Les juges Ibáñez et Bossa constatent également 

l’existence d’une erreur, comme elles s’en expliquent dans leurs opinions individuelles respectives. Par 

conséquent, il y a techniquement une majorité qui constate une erreur sur ce point. Cependant, à la 

question de savoir si une telle erreur technique a sérieusement entaché la décision, les juges Eboe-Osuji, 

Morrison, Hofmański et Bossa répondent par la négative, pour les motifs exposés dans le présent arrêt. 

Par conséquent, la Chambre d’appel conclut qu’une telle erreur technique n’a aucune conséquence sur 

l’issue du présent appel. 
419 Infra, par. 255 à 268. 
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laquelle la Chambre d’appel est parvenue concernant le premier moyen d’appel du 

Procureur.  

ii) Un résumé de la décision 

190. Concernant la teneur du résumé lu à l’audience par la Chambre de première 

instance en janvier 2019, le Procureur soutient, après avoir fait référence à la 

jurisprudence relative à l’exigence de motivation420, qu’« [u]n résumé de[s] motifs [de 

la Chambre de première instance] doit […] au moins indiquer les principales 

constatations de fait et conclusions de droit expliquant ses conclusions principales421 ».  

191. Rien dans le Statut ne fixe strictement la teneur de tout résumé des motifs qui 

serait livré lors du prononcé du verdict422. Ce que le Statut exige, c’est que la chambre 

de première instance rende un jugement pleinement motivé. À l’exception de 

l’argument selon lequel, en Autriche et en Allemagne, les tribunaux ne peuvent différer 

la communication des motifs qu’à la condition qu’un résumé « des motifs, contenant 

l’essentiel de ceux-ci » soit lu423, le Procureur ne cite aucune autre source nationale au 

soutien de sa position, et la jurisprudence de la CPI qu’il invoque porte sur le caractère 

suffisant des motifs exposés dans une décision, et non sur le caractère suffisant du 

résumé424.  

192. Comme on l’a vu plus haut, la Cour européenne des droits de l’homme a conclu 

que pour satisfaire au principe de publicité lorsqu’une décision est prononcée avec la 

précision que les motifs écrits suivront, il suffit que l’infraction reprochée, la 

déclaration de culpabilité, l’indication de possibles circonstances aggravantes et la 

peine imposée soient prononcées oralement425. Quoique d’une brièveté incontestable, 

le résumé lu par la Chambre de première instance en l’espèce contenait, de l’avis de la 

Chambre d’appel, ceux des éléments les plus importants de sa motivation qui étaient 

                                                 

420 Mémoire d’appel du Procureur, par. 43. 
421 Mémoire d’appel du Procureur, par. 43. 
422 Comme l’a souligné le conseil de Charles Blé Goudé à l’aide d’exemples, la longueur et la teneur des 

résumés livrés par divers tribunaux comparables sont variables. Voir Réponse de Charles Blé Goudé, 

par. 54, renvoyant à une série de résumés livrés par les tribunaux ad hoc et la CPI. La seule leçon que 

l’on puisse en tirer semble se limiter à la conclusion générale que les chambres de première instance 

disposent d’une marge d’appréciation quant à la teneur des résumés. 
423 Mémoire d’appel du Procureur, par. 111. 
424 Mémoire d’appel du Procureur, par. 111 et note de bas de page 236. 
425 Supra, par. 178 et 179. 
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requis. S’agissant des charges, la Chambre de première instance a fait un bref rappel de 

la procédure426, et elle a déclaré avoir jugé qu’il n’était pas nécessaire que les équipes 

de la Défense présentent des moyens de preuve « [TRADUCTION] étant donné que le 

Procureur ne s’[était] pas acquitté de la charge de la preuve en ce qui concerne plusieurs 

éléments constitutifs essentiels des crimes tels que reprochés aux accusés427 », ajoutant 

que le Procureur n’avait « pas démontré » qu’il existait un plan commun, que la 

politique alléguée existait, que les crimes avaient été commis dans le cadre de cette 

politique, que les discours des deux intéressés étaient constitutifs du fait d’ordonner, de 

solliciter ou d’encourager la commission des crimes allégués, ou que l’un ou l’autre 

avait contribué en connaissance de cause ou intentionnellement à la commission de tels 

crimes, et précisant qu’elle rendrait « sa décision pleinement motivée le plus 

rapidement possible »428. La Chambre de première instance a également exposé ses 

conclusions principales, à savoir qu’elle faisait droit aux demandes d’acquittement au 

regard de toutes les charges et que les deux personnes concernées devaient être 

immédiatement libérées429, avant d’annoncer les conséquences procédurales de sa 

décision du point de vue de la libération des deux intéressés et du délai d’appel430. La 

Chambre de première instance a ajouté que la juge Herrera Carbuccia avait préparé une 

opinion dissidente qui serait déposée plus tard dans la matinée431. Par conséquent, la 

Chambre d’appel considère que malgré sa concision, ce résumé est suffisant, au vu 

notamment de l’ensemble des circonstances de l’affaire, de l’objet et du but de 

l’article 74-5 et de l’ensemble des mesures prises par la Chambre de première instance 

pour motiver adéquatement sa décision, assurer la célérité et la publicité de la procédure 

et veiller à ne causer aucun préjudice aux parties (ces aspects seront examinés plus 

avant par la suite)432.  

193. La Chambre d’appel précise toutefois qu’il peut être utile de livrer un résumé plus 

détaillé d’une décision rendue en application de l’article 74 lorsqu’une chambre de 

                                                 

426 Décision du 15 janvier 2019, p. 1 et 2. 
427 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, ligne 25, à p. 3, ligne 4. 
428 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, ligne 18. 
429 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, ligne 14, à p. 5, ligne 1. 
430 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, ligne 3, à p. 5, ligne 6. 
431 Décision du 15 janvier 2019, p. 5, lignes 5 et 6. 
432 Infra, par. 210 à 215. 
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première instance estime nécessaire de rendre un verdict en différant la publication de 

ses motifs.  

iii) Moment de la publication des motifs  

194. S’agissant du moment de la publication des Motifs de la Décision du 15 janvier 

2019, le Procureur soutient que l’unicité de la décision a été rompue parce que six mois 

se sont écoulés entre la Décision du 15 janvier 2019 et ces motifs, et/ou parce que le 

délai de publication des motifs écrits n’a pas été indiqué par la Chambre de première 

instance (celle-ci ayant simplement mentionné que la publication des motifs 

interviendrait « [TRADUCTION] le plus rapidement possible »)433. 

195. La Chambre d’appel fait observer que l’article 74-5 du Statut ne précise pas le 

délai dans lequel une décision rendue en application de cette disposition doit être livrée 

à la suite d’un procès434. Si, aux termes de la règle 142-1, le prononcé de la décision a 

lieu « dans un délai raisonnable après que la Chambre de première instance s’est retirée 

pour délibérer 435 », on ne trouve dans les textes juridiques de la Cour aucune autre 

indication expresse à cet égard. 

196. Ces délais ne sont généralement pas non plus prévus dans les textes d’autres 

juridictions internationales, même lorsque ceux-ci permettent expressément de séparer 

la motivation écrite du verdict436. Les règlements de procédure et de preuve de ces 

juridictions internationales n’imposent pas non plus aux chambres de première instance 

de préciser dans quel délai ces motifs écrits suivront et ces juridictions n’ont pas non 

                                                 

433 Mémoire d’appel du Procureur, par. 47 ; voir aussi par. 106, 111, 112 et 113 ii). 
434 Voir aussi Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, 

par. 28. 
435 Il convient de relever que la règle 144-2 du Règlement, à laquelle s’est référée la Chambre de première 

instance, requiert que des copies de la décision soient fournies à ceux qui ont participé au procès et aux 

accusés « le plus rapidement possible », dans une langue de travail de la Cour et dans une langue que 

l’accusé comprend et parle pour satisfaire, si besoin est, aux exigences d’équité imposées par l’article 67 

du Statut. Comme l’a déclaré le Procureur, cette règle procédurale semble concerner la seule fourniture 

de copies de la décision, et non le moment où la Chambre de première instance devrait prononcer la 

décision. Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 44. 
436 Voir les règlements de procédure respectifs du TPIY (supra, note de bas de page 395), du TPIR 

(supra, note de bas de page 396) et du Mécanisme (supra, note de bas de page 397), qui tous font 

référence à une motivation par écrit qui suit le jugement « dans les meilleurs délais possibles » [non 

souligné dans l’original]. La règle 159 du Règlement des Chambres spécialisées pour le Kosovo (supra, 

paragraphe 173) dispose elle aussi que la motivation par écrit suit le prononcé d’un verdict 

d’acquittement « [TRADUCTION] dans les meilleurs délais possibles » [non souligné dans l’original].  
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plus généralement adopté pareils délais dans leur pratique437. Le Procureur indique que 

dans certains systèmes juridiques nationaux (Pologne, Pérou, Costa Rica, Corée du Sud 

et Italie)438, il n’est possible de reporter la publication des motifs écrits que pour une 

période déterminée, mais cette information n’est guère utile à la Chambre d’appel, car 

elle n’établit pas l’existence d’une pratique universelle, puisque les systèmes pénaux 

d’autres pays ne fixent pas de délais et n’imposent pas à la juridiction d’annoncer ses 

délais, comme c’est le cas au Canada et en Australie, ainsi qu’il ressort tant de l’arrêt 

Teskey invoqué par le Procureur que d’affaires subséquentes ayant tenu compte du 

raisonnement suivi dans l’affaire Teskey. Dans ces systèmes nationaux, il est 

effectivement manifeste que même un très long décalage entre le prononcé du verdict 

et la publication des motifs ne garantit pas à lui seul le succès du moyen d’appel. Selon 

un principe tiré de l’affaire Teskey susmentionnée, tel qu’énoncé par la Cour d’appel 

de la Colombie-Britannique lorsqu’elle a analysé l’arrêt Teskey aux fins de l’affaire R 

v. Port Chevrolet, « [TRADUCTION] un retard excessif dans la publication des motifs 

d’une décision déjà prononcée ne prouve pas à lui seul que les motifs ne reflètent pas 

le raisonnement du juge439 ». Selon cette cour d’appel, « [TRADUCTION] [i]l ressort 

clairement de l’arrêt Teskey que la publication différée des motifs d’un jugement ne 

suscite pas en soi la crainte que “les motifs écrits constituent en réalité une justification 

après-coup des verdicts plutôt que l’articulation du raisonnement ayant abouti à la 

décision” […]. La Cour a relevé les éléments qui, pris ensemble, réfutaient la 

                                                 

437 Exemples de jugements de première instance rendus avec indication que les motifs suivraient mais 

sans indication précise du délai pour ce faire : la chambre de première instance du TSSL a déclaré à 

l’occasion du prononcé du jugement qui a été confirmé dans l’Arrêt Taylor que « [TRADUCTION] la 

décision écrite […] sera[it] mise à disposition ultérieurement », voir Transcription d’audience dans 

l’affaire Taylor, p. 49624, lignes 8 à 10 [non souligné dans l’original] ; la chambre de première instance 

des CETC a déclaré lors du prononcé de son jugement dans le dossier 002/02 que « le texte complet du 

jugement […] sera[it] rendu public [...] en temps utile », voir Résumé du Jugement rendu dans le 

dossier 002/02, par. 1 [non souligné dans l’original] ; dans l’affaire Aleksovski, la chambre de première 

instance du TPIY a déclaré lors du prononcé du jugement que son « jugement sera[it] publié dès que 

possible », voir Transcription d’audience dans l’affaire Aleksovski, p. 4349, lignes 2 à 6 [non souligné 

dans l’original] ; et, en livrant oralement sa décision dans l’affaire Nahimana, la chambre de première 

instance du TPIR a déclaré ce qui suit : « [TRADUCTION] dans le jugement écrit, la Chambre a statué 

sur toutes les questions relatives à la procédure et à l’obligation faite au Procureur d’informer l’accusé 

des faits qu’il lui reproche. Et le présent résumé oral du jugement n’est centré que sur les faits de la cause. 

Seul le jugement écrit fait foi — il sera bientôt disponible. », Transcription d’audience dans l’affaire 

Ndahimana, p. 1, ligne 36, à p. 2, ligne 1 [non souligné dans l’original]. 
438 Mémoire d’appel du Procureur, note de bas de page 237. 
439 R. v. Port Chevrolet [Cour d’appel de la Colombie-Britannique], par. 58, 
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présomption d’intégrité et d’impartialité dont bénéficient les motifs des juges440 ». La 

Cour suprême d’Australie-Méridionale a précisé à l’occasion de l’affaire Wickers qu’il 

ressortait clairement de l’arrêt Teskey que « [TRADUCTION] si le seul élément dans 

cette affaire était le décalage [de 11 mois] entre le prononcé du verdict et la publication 

des motifs, il n’y aurait pas de problème441 ».  

197. Les décalages constatés au TPIY, au TPIR, au TSSL et aux CETC entre 

l’annonce orale des verdicts et la publication des motifs, allant de quelques jours à 

plusieurs mois, montrent également qu’il n’y a pas de règle arrêtée en ce qui concerne 

le temps que peut prendre la rédaction d’un jugement442. En effet, le temps nécessaire 

à la rédaction peut considérablement varier d’une affaire à l’autre. Il peut augmenter en 

fonction de la complexité de l’affaire, mais aussi de la durée de la procédure et du 

nombre de témoins, de pièces et d’accusés443, et ce, que la publication des motifs soit 

différée ou non.  

198. Les débats en l’espèce ont duré deux ans, neuf mois et 26 jours (de l’ouverture 

du procès aux dernières conclusions)444, avec deux accusés et deux équipes de défense. 

Dans ses motifs, le juge Henderson a déclaré qu’il était « indéniable que cette affaire 

a[vait] souffert d’un excès de complexité » et qu’il y avait « une grande quantité » 

                                                 

440 R. v. Port Chevrolet [Cour d’appel de la Colombie-Britannique], par. 57, faisant référence au par. 23 

de l’arrêt R. c. Teskey [Cour suprême du Canada]. Dans l’affaire R. v. Port Chevrolet [Cour d’appel de 

la Colombie-Britannique], le principal problème était le retard dans la communication des motifs. Bien 

qu’un retard de 18 mois ait été considéré comme « [TRADUCTION] très regrettable » (par. 61), 

« [TRADUCTION] il n’y [avait] objectivement pas grand-chose pour étayer l’affirmation des appelants 

selon laquelle la juge rencontrait des difficultés avec la décision ou qu’elle n’était pas sûre de ses vues » 

(par. 59). Bien que la juge « [TRADUCTION] n’ait pas abordé un certain nombre de points avancés par 

les appelants, cela semble être dû au fait qu’elle a considéré qu’ils étaient sans importance pour son 

analyse des faits pertinents » (par. 59). Les circonstances de l’affaire n’ont pas « [TRADUCTION] 

suscité objectivement de crainte raisonnable que la juge tentait de justifier sa décision plutôt que de 

formuler le raisonnement ayant conduit à cette décision » (par. 61). 
441 R v. Wickers [Supreme Court of South Australia], par. 97. 
442 Par exemple, Le Procureur c/ Ildéphonese Nizeyimana (TPIR, 3 jours) ; Le Procureur c/ Gaspard 

Kanyarukiga (TPIR, 8 jours) ; Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor (TSSL, 1 mois et 3 jours) ; 

Le Procureur c/ Aleksovski (TPIY, 1 mois et 18 jours) ; Le Procureur c/ Théoneste Bagosora et consorts 

(TPIR, 1 mois et 22 jours) ; Le Procureur c/ Grégoire Ndahimana (TPIR, 2 mois et 1 jour) ; Le 

Procureur c/ Hormisdas Nsengimana (TPIR, 2 mois et 1 jour) ; et dossier 002/02 (CETC, 4 mois et 

12 jours). 
443 R. c. Teskey [Cour suprême du Canada], par. 50. 
444 Les affaires contre Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé ont été jointes le 11 mars 2015, Décision 

relative à la jonction d’instances, par. 68. Le procès à proprement parler s’est ouvert le 28 janvier 2016, 

Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de reporter les déclarations liminaires. Les 

dernières plaidoiries ont été entendues le 22 novembre 2018, Transcription de l’audience du 

22 novembre 2018. 
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d’éléments de preuve445. Il a indiqué que « la complexité de la cause plaidée par le 

Procureur et la grande quantité de preuves » avaient donné lieu à une « opinion […] 

inévitablement longue et détaillée » et « des arguments complexes et détaillés »446. Pour 

ce juge, les choses étaient loin d’être « simples et claires » dans cette affaire447. Il a 

choisi de rendre une opinion détaillée de 968 pages. Il a expliqué ce qui suit : « la 

Chambre ne s’étant pas prononcée à l’unanimité, il m’a semblé nécessaire d’expliquer 

ma décision de manière assez précise dans le jugement qui suit. En effet, il m’aurait été 

bien plus facile de me contenter de dire que les preuves étaient insuffisantes et de 

donner quelques exemples à titre d’illustration. Cela pourrait convenir dans d’autres 

contextes mais je suis d’avis que ce n’est pas le cas en l’espèce448 ». Dans sa propre 

opinion individuelle de 90 pages, le juge Tarfusser a confirmé « souscrire aux 

conclusions de fait et de droit » exposées dans les Motifs du juge Henderson449, tandis 

que la juge Herrera Carbuccia a rédigé une opinion dissidente de 307 pages. 

199. Il n’y a donc pas de règle stricte et nette concernant le délai dans lequel les 

motifs doivent suivre le prononcé d’un verdict, sauf à dire que les motifs devraient être 

publiés aussitôt que possible. Les directives internes informelles récemment adoptées 

par les juges de la Cour en novembre 2019 contiennent quelques indications quant au 

délai maximum de publication des motifs complets. Aux termes de ces directives, 

adoptées « [c]ompte dûment tenu des impératifs d’efficacité », « [l]a décision visée à 

l’article 74 du Statut est rendue par écrit dans les dix mois qui suivent la fin de la 

présentation des déclarations finales »450. Elles indiquent que la prorogation de ce délai 

« n’est possible que dans des circonstances exceptionnelles et doit être motivée en détail 

dans une décision publique451 ». Dans l’affaire à l’examen, les Motifs de la Décision du 

15 janvier 2019 ont été publiés le 16 juillet 2019, soit à peine moins de huit mois après 

la clôture, le 22 novembre 2018, des audiences consacrées aux requêtes en insuffisance 

des moyens à charge, et donc dans les délais préconisés.  

                                                 

445 Motifs du juge Henderson, par. 5 (des Remarques préliminaires, en page 8). 
446 Motifs du juge Henderson, par. 4 (des Remarques préliminaires, en page 7). 
447 Motifs du juge Henderson, par. 4 (des Remarques préliminaires, en page 7). Voir aussi Motifs du juge 

Henderson, par. 10 (des Remarques préliminaires, en pages 9 et 10). 
448 Motifs du juge Henderson, par. 3 (des Remarques préliminaires, en page 7). 
449 Opinion du juge Tarfusser, par. 1. 
450 Guide pratique de procédure pour les Chambres, par. 86 et 87. 
451 Guide pratique de procédure pour les Chambres, par. 86. 
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iv) Notion d’« une seule décision » et opinions individuelles 

et dissidente 

200. La Chambre d’appel en vient maintenant aux arguments du Procureur selon 

lesquels le principe qui veut qu’« une seule décision » soit rendue a été violé parce que 

les trois juges de la Chambre de première instance ont livré « leurs vues ou motifs 

personnels452 » et non l’exposé motivé de la Majorité.  

201. La Décision du 15 janvier 2019, telle que reproduite dans les Motifs de la 

Décision du 15 janvier 2019, précise qu’elle a été prise à la majorité. Le terme 

« majorité » est utilisé tout au long du premier document, la décision sur le fond 

commençant par la phrase suivante : « [TRADUCTION] Après avoir méticuleusement 

analysé les éléments de preuve et pris en considération tous les arguments de droit et 

de fait présentés oralement et par écrit par les parties et les participants, la Chambre 

conclut, à la majorité de ses membres […]453 ». Le second document, qui porte la 

signature des trois juges, reprend le texte de la Décision du 15 janvier 2019, et indique 

expressément que les juges l’ont prise « après en avoir délibéré454 ». Les juges 

poursuivent en indiquant que les Motifs du juge Henderson contiennent « [l]’analyse 

que la Majorité a faite des éléments de preuve455 ». Le juge Tarfusser déclare, dans le 

premier paragraphe de son opinion, qu’il se « rallie pleinement à l’issue que la Majorité 

donne à ce procès », et qu’il est « tout à fait d’accord avec […] le juge Geoffrey 

Henderson pour dire que l’acquittement des deux accusés constitue, pour cette 

procédure, la seule issue possible et juste »456. Il confirme ensuite qu’« [a]ux fins de la 

motivation de la décision de la Majorité », il « souscri[t] aux conclusions de fait et de 

droit exposées dans les “Motifs du juge Henderson” »457. Il affirme que « la position de 

la Majorité repose fermement et solidement sur une analyse approfondie des éléments 

de preuve (et de leur exceptionnelle faiblesse), sur laquelle [s]on confrère le juge 

Geoffrey Henderson et [lui]-même ne pour[raient] pas être plus en accord », et déclare 

que les preuves ont été « examinées de manière exhaustive dans les Motifs [du juge 

Henderson] et soulignées dans la présente opinion pour celles qu’[il a] trouvées 

                                                 

452 Mémoire d’appel du Procureur, par. 52. 
453 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, ligne 25, à p. 3, ligne 2. 
454 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 28. 
455 Motifs de la décision du 15 janvier 2019, par. 29. 
456 Opinion du juge Tarfusser, par. 1. 
457 Opinion du juge Tarfusser, par. 1. 
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particulièrement importantes458 ». Le juge Henderson a lui aussi clairement déclaré 

qu’il se joignait au juge Tarfusser pour décider d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles 

Blé Goudé459.  

202. À défaut de preuve convaincante du contraire, la Chambre d’appel doit 

s’appuyer sur les déclarations des juges en les considérant de bonne foi. De plus, le 

Procureur n’a singulièrement produit aucune preuve convaincante du contraire. Le fait 

que dans d’autres passages de son opinion, le juge Tarfusser remette en cause le style 

et le degré de précision des Motifs du juge Henderson460, estimant que les insuffisances 

du dossier du Procureur n’appelaient pas d’analyse détaillée461, n’enlève rien à celui 

que son opinion va dans le même sens et qu’elle renvoie de nombreuses fois aux Motifs 

du juge Henderson, comme l’a fait remarquer le conseil de Laurent Gbagbo462. De 

même, le fait que le juge Henderson écrive à la première personne du singulier463 est 

relativement sans conséquence, étant donné qu’il ressort clairement des Motifs de la 

Décision du 15 janvier 2019 que son opinion contient « [l]’analyse que la Majorité a 

faite des éléments de preuve464 ». De surcroît, il n’était pas nécessaire que le juge 

Tarfusser soit d’accord avec l’intégralité du raisonnement du juge Henderson (ou vice 

versa) pour qu’une décision puisse être prise à la majorité. La Chambre d’appel 

considère que les arguments tirés de possibles désaccords entre les deux juges de la 

Majorité sont inopérants au regard de l’exigence en droit d’« une seule décision », et 

ce, parce que l’article 74-5 concerne une formalité procédurale, à savoir l’exigence de 

rendre une seule décision, et ne porte pas sur la teneur de la décision. Les juges n’ont 

laissé aucune place au doute dans cette affaire, soulignant qu’ils étaient entièrement 

d’accord avec la décision et qu’ils la soutenaient. La Chambre d’appel rejette par 

conséquent l’argument du Procureur selon lequel l’exigence de rendre une seule 

décision n’a pas été respectée parce que le « juge Henderson a fourni son propre exposé 

complet et motivé et tiré ses propres constatations sur les preuves, le juge Tarfusser 

n’étant qu’en partie d’accord, postérieurement, avec ses constatations465 ».  

                                                 

458 Opinion du juge Tarfusser, par. 67 et 68. 
459 Motifs du juge Henderson, par. 1 (des Remarques préliminaires, en page 6). 
460 Opinion du juge Tarfusser, par. 9. 
461 Opinion du juge Tarfusser, par. 10. 
462 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 17. 
463 Mémoire d’appel du Procureur, par. 53. 
464 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 29. 
465 Mémoire d’appel du Procureur, par. 57 [souligné dans l’original]. 
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203. S’agissant de la façon dont la Chambre de première instance a livré ses motifs 

écrits, le Procureur ne soutient pas que les juges de première instance ne peuvent pas 

joindre d’opinions individuelles ou dissidentes aux décisions rendues en application de 

l’article 74, mais seulement que ces opinions doivent être « ajoutée[s] à l’opinion 

majoritaire conjointe exposant les constatations de la majorité sur les preuves et les 

conclusions de façon suffisamment détaillée pour constituer une opinion pleinement 

motivée au sens de l’article 74-5466 ».  

204. La Chambre d’appel rejette la proposition du Procureur lorsqu’il soutient que 

son interprétation des termes « une seule décision » contenus à l’article 74-5 est étayée 

par les travaux préparatoires à cette disposition. La formule « une seule décision » 

semble trouver sa source dans les débats relatifs à la question de savoir s’il convenait 

ou pas que le jugement reflète les différences d’opinion entre juges, et n’étaye pas les 

arguments avancés par le Procureur concernant le degré d’accord requis dans le 

raisonnement (plutôt que dans le résultat) pour qu’une décision majoritaire puisse se 

cristalliser. Lors des débats préparatoires, les propositions tendant à la prise de décision 

à l’unanimité et à la suppression des opinions dissidentes et individuelles se sont 

révélées au centre d’une controverse. Comme le montre clairement l’évolution de la 

disposition : i) les versions précoces qui requéraient une décision unanime des juges de 

première instance ont été écartées au profit du texte actuel, qui n’exige pas l’unanimité ; 

et ii) les versions précoces qui faisaient obstacle à l’expression des vues minoritaires 

ont été écartées au profit du texte actuel, qui autorise l’expression des vues de la 

majorité et de la minorité467. Le projet de texte soumis à la Conférence de Rome pour 

ce qui allait être l’article 74-5 du Statut présentait entre crochets des variantes 

concernant la question de l’unanimité et des opinions dissidentes468. Dans le 

paragraphe 3 dudit projet d’article, deux variantes étaient proposées : la première 

permettait que les jugements soient rendus à la majorité, tandis que la seconde exigeait 

                                                 

466 Mémoire d’appel du Procureur, par. 58 [souligné dans l’original, note de bas de page non reproduite]. 

Voir aussi par. 52. 
467 Voir Projet de statut présenté par le groupe de travail de la Commission du droit international (1993), 

article 51-2 et commentaire ; Projet de statut présenté par la Commission du droit international (1994), 

article 45-5 : « La décision est en forme écrite et contient un exposé complet et motivé des constatations 

et des conclusions. Il n’est prononcé que cette seule opinion dont il est donné lecture en audience 

publique » ; Projet de statut présenté par le Comité préparatoire (1996), article 45-5 : « La décision est 

en forme écrite et contient un exposé complet et motivé des constatations [sur les preuves] et des 

conclusions. Il n’est prononcé que cette seule opinion [La décision peut contenir un exposé des opinions 

dissidentes], dont il est donné lecture en audience publique ».  
468 Projet de statut présenté par le Comité préparatoire (1998), article 72. 
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l’accord de tous les juges pour l’adoption de toute décision concernant la culpabilité. 

Parallèlement, le paragraphe 6 du projet de disposition proposait plusieurs variantes 

concernant la question de savoir si le jugement de première instance devait faire 

mention des différences de vues entre juges : « [Il n’est prononcé que cette seule 

option.] [Elle peut contenir un exposé des opinions dissidentes] [Elle peut contenir un 

exposé rendant compte de toutes les opinions dissidentes] ». L’article a été adopté dans 

sa formulation actuelle lors de la Conférence de Rome, sans que soient consignés les 

débats relatifs aux raisons des modifications apportées. Tel qu’il a été adopté, l’article 

i) a autorisé la prise de décision à la majorité ; ii) a remplacé la phrase « Il n’est 

prononcé que cette seule option » par la phrase « Il n’est prononcé qu’une seule 

décision » ; et iii) a permis l’expression par les juges de vues différentes, en disposant 

que « [s]’il n’y a pas unanimité, la décision contient les vues de la majorité et de la 

minorité ». Les documents officiels de la Conférence de Rome ne clarifient pas 

pourquoi le libellé de l’article 74-5 du Statut a été modifié de façon à y retenir la 

formule actuelle « une seule décision », et par conséquent, « [TRADUCTION] les 

travaux préparatoires sont d’un intérêt limité pour l’interprétation de l’article 74-5 », 

comme l’a fait observer Vasiliev469. L’interprétation que propose le Procureur de 

l’expression « une seule décision » n’est donc pas étayée par les travaux préparatoires 

qu’il invoque. 

205. Nonobstant ce qui précède, la Chambre d’appel conclut que l’exigence que la 

Chambre de première instance rende « une seule décision », inscrite à l’article 74-5, 

requiert la production d’un document unique, reflétant clairement ce que les juges ont 

décidé. Ce document devrait être signé par les trois juges, pour confirmer qu’ils ont pris 

part au processus de prise de décision. La production d’un seul document de cette 

nature, en plus d’éventuelles opinions individuelles, concordantes ou dissidentes, 

garantit que ce que les juges ont décidé est clair pour les parties, la Chambre d’appel et 

le grand public, ce qui est conforme au libellé, à l’objet et au but de l’article 74-5. 

206. Quant à ce que cela signifie dans la pratique, la Chambre d’appel est d’avis qu’il 

est possible pour les juges d’adopter différentes approches, qui dépendront 

vraisemblablement des circonstances de l’affaire, de l’ampleur de tout éventuel 

désaccord, de la complexité des questions en litige et de la longueur possible des vues 

                                                 

469 S. Vasiliev, p. 567, par. 619 [souligné dans l’original]. 
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respectives. En termes de bonnes pratiques, le document signé par les trois juges devrait 

exposer de manière évidente les points d’accord et de désaccord et, le cas échéant, les 

questions sur lesquelles un des juges rédige une opinion individuelle. Dans l’idéal, ce 

document devrait contenir l’exposé complet des motifs de la décision, expliquant les 

conclusions des juges et précisant s’il y a des vues divergentes ou dissidentes. S’il n’est 

pas possible d’inclure l’intégralité des vues divergentes ou dissidentes dans ce 

document (que ce soit dans le corps du texte ou dans les notes de bas de page), des 

opinions individuelles ou dissidentes peuvent lui être jointes ; en pareil cas, il peut être 

fait référence à l’opinion individuelle ou dissidente dans les passages pertinents du 

document, soit dans le corps du texte soit dans les notes de bas de page. Il peut aussi se 

révéler plus opportun, en fonction des faits et en particulier lorsqu’une opinion 

dissidente porte sur l’intégralité du jugement, de simplement indiquer d’emblée dans le 

document principal qui parmi les juges rédige une opinion individuelle ou dissidente, 

en précisant que le texte intégral de ces opinions individuelles ou dissidentes est joint 

en annexe à la décision, sans qu’il soit nécessaire de faire référence à leur contenu dans 

le document principal. 

207. Pour écarter tout doute, précisons que l’interprétation faite ci-dessus de la notion 

d’« une seule décision » n’affecte en rien la publication d’opinions individuelles ou 

dissidentes, pratique qui s’est développée au sein des chambres de première instance au 

fil des ans et que du reste, le Procureur ne remet pas en cause470. Si les juges d’une 

chambre de première instance doivent s’efforcer de parvenir à un accord et refléter dans 

un seul texte leurs vues et leur raisonnement, ils ne sauraient être contraints d’aller à 

l’encontre de leur conscience. Il n’est pas toujours possible de concilier les points de 

vue de tous les juges au sein d’une seule et même ligne de raisonnement, et il convient 

de respecter l’intégrité du processus judiciaire et les avis des juges en permettant à ces 

derniers de développer leurs vues librement et individuellement471. L’article 74-5 

dispose clairement que lorsqu’une chambre de première instance ne parvient pas à 

l’unanimité, les juges peuvent statuer à la majorité, ce qui est conforme au principe 

                                                 

470 Mémoire d’appel du Procureur, par. 59. 
471 Les juges exercent leurs fonctions à la Cour en tant que personnes indépendantes et impartiales, 

comme énoncé aux articles 36-3-a et 40-1 du Statut et aux articles 3-1 et 4-1 du Code d’éthique judiciaire. 

Ils prennent l’engagement solennel d’exercer leurs attributions « en tout honneur et dévouement, en toute 

impartialité et en toute conscience », conformément à l’article 45 du Statut et à la règle 5 du Règlement. 

Voir Code d’éthique judiciaire. 
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selon lequel les juges ne peuvent être contraints de s’accorder. Qu’elle soit concordante 

ou dissidente, un juge peut estimer qu’il est de son devoir de rédiger une opinion 

individuelle, conformément à son engagement solennel. En outre, autoriser un juge à 

rédiger une opinion individuelle et à exprimer librement et pleinement son opinion sur 

l’affaire peut même améliorer la clarté de la décision dans son ensemble et favoriser le 

développement du droit. 

208. Au vu des faits de l’affaire, la Chambre d’appel considère qu’il n’y a pas eu 

violation de l’exigence d’« une seule décision » contenue à l’article 74-5, les Motifs de 

la Décision du 15 janvier 2019 ayant été exposés dans un seul document qui contenait 

un rappel de la procédure suivie, le dispositif de la Décision du 15 janvier 2019, ainsi 

que l’ossature du raisonnement sous-jacent, et qui faisait référence aux trois opinions 

jointes, tout en précisant clairement que la décision avait été prise à la majorité. Ce 

document a été signé par les trois juges — les deux juges formant la Majorité, et la juge 

livrant une opinion dissidente — et il satisfait donc formellement à l’interprétation de 

base de l’exigence de rendre une seule décision.  

209. Par cette conclusion, la Chambre d’appel reconnaît que ce qui a été exposé dans 

les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 correspond au minimum requis. Il aurait 

été préférable que dans ce document, les juges expliquent de manière plus détaillée ce 

sur quoi ils étaient en accord et en désaccord, même si ces points étaient ensuite 

développés dans leur propre opinion individuelle ou dissidente. Ce que la Chambre de 

première instance a globalement livré en l’espèce, en ce compris les trois opinions des 

juges, était cependant suffisamment clair à la lumière de l’objet et du but d’ensemble 

de l’article 74-5. Par conséquent, la Chambre d’appel conclut que la Chambre de 

première instance n’a pas commis d’erreur dans cette affaire et qu’elle a satisfait 

formellement aux prescriptions de l’article 74-5.  

v) Approche de la Chambre de première instance et corpus 

des droits de l’homme 

210. Les prescriptions de l’article 74 visent à garantir que les parties, les victimes, la 

Chambre d’appel au besoin, ainsi que le public, peuvent évaluer et apprécier pleinement 

la décision et le raisonnement de la chambre de première instance, et à assurer aux 

parties la possibilité d’exercer pleinement leur droit d’interjeter appel contre cette 

décision cruciale. Comme on l’a vu plus haut, la Chambre d’appel a conclu que pris 
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ensemble, la Décision du 15 janvier 2019, les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 

et les trois opinions des juges satisfaisaient à ces exigences, tout en préservant comme 

il se devait les droits des accusés en prononçant précocement les verdicts 

d’acquittement. La Chambre d’appel considère que contrairement à ce qu’en dit le 

Procureur, le corpus des droits de l’homme internationalement reconnus n’empêchait 

pas la Chambre de première instance d’adopter l’approche qu’elle a retenue, et que ce 

faisant, elle a veillé à ne faire subir aucun préjudice aux parties, aux victimes et même 

au public.  

211. Premièrement, la Chambre de première instance a suspendu les délais d’appel 

des acquittements jusqu’à la communication des motifs écrits472. Les textes juridiques 

de la Cour prévoient des délais spécifiques pour interjeter appel473 et comme la CEDH, 

la CPI a confirmé qu’il n’est possible de faire appel que si les juges ont communiqué 

aux parties des motifs suffisants pour leur permettre de former un recours utile474. C’est 

aussi ce qu’a reconnu la Chambre de première instance dans cette affaire, en précisant 

que le délai d’appel ne commencerait à courir qu’à compter de la notification de la 

motivation écrite, préservant ainsi spécifiquement les droits du Procureur en appel475. 

Le Procureur avait également le droit, qu’il a exercé, de demander le maintien de 

Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé en détention dans l’attente du règlement de 

l’appel, en application de l’article 81-3-c-i476. Les victimes soutiennent avoir subi un 

préjudice parce qu’aucune motivation n’était disponible au moment où cette demande 

a été faite477, mais cela importe peu dans les faits puisque la mesure demandée par le 

Procureur, à savoir la mise en liberté sous conditions478, a finalement été accordée479. 

Par conséquent, aucun préjudice ne saurait être invoqué de l’un ou l’autre de ces points 

de vue. Les personnes acquittées ne se sont pas non plus plaintes d’un quelconque 

                                                 

472 Déclarant que « [l]e délai d’appel de la présente décision commencera à courir le jour où les parties 

recevront notification de l’exposé détaillé des motifs », Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, p. 8 ; 

Décision du 15 janvier 2019, p. 5, lignes 2 et 3. 
473 Voir règles 150, 154 et 155 du Règlement de procédure et de preuve et normes 58 et 64 du Règlement 

de la Cour.  
474 Arrêt Lubanga OA5, par. 20, faisant référence à l’affaire Hadjianastassiou c. Grèce [CEDH], par. 32. 

Voir aussi par. 33. Voiren outre Cerovšek et Božičnik c. Slovénie [CEDH], par. 40. 
475 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, lignes 10 et 11. 
476 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, ligne 24, à p. 5, ligne 1. 
477 Observations du Bureau du conseil public, par. 59. 
478 Requête du Procureur aux fins de mise en liberté sous conditions, par. 31.  
479 Arrêt relatif à la mise en liberté sous conditions, para. 60. 
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préjudice résultant de l’approche retenue par la Chambre de première instance pour 

rendre sa décision.  

212. Deuxièmement, le public a été tenu suffisamment informé de l’évolution de la 

procédure en l’espèce. Le Procureur avance qu’en raison du décalage entre le prononcé 

du verdict et la publication des motifs, les acquittements ont été soustraits à l’examen 

du public pendant six mois, « avec le risque que cela nuise à la confiance du public dans 

la Cour et à la légitimité générale des acquittements prononcés », ce qui a « entamé la 

confiance placée dans l’issue du procès et la légitimité des acquittements prononcés par 

la Majorité »480. Il s’agit là d’allégations graves et, plus inquiétant encore, d’ordre 

conjectural, le Procureur n’ayant présenté aucune preuve à leur soutien. Faute d’avoir 

été étayés, ces arguments sont rejetés.  

213. Comme l’ont relevé les parties à juste titre, il existe pour le public une nécessité 

et un droit d’examiner les travaux de la Cour. Compte tenu du contexte plus large de 

cette procédure en insuffisance des moyens à charge, la Chambre de première instance 

a bien gardé cet aspect à l’esprit, comme en témoigne le processus qu’elle a suivi pour 

rendre sa décision. En octobre et novembre 2018, elle a consacré des audiences à 

l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge481, et le 13 décembre 2018, 

elle a tenu une autre audience publique afin d’entendre les arguments des parties sur la 

question de la mise en liberté482. Elle a également tenu une audience le 15 janvier 2019 

pour prononcer les verdicts d’acquittement, ainsi qu’une audience le 16 janvier 2019 

pour entendre les parties et statuer sur la demande relative à la mise en liberté sur le 

fondement de l’article 81-3-c du Statut. Des communiqués de presse contenant des 

hyperliens vers les décisions en question ont été publiés concernant i) la Décision du 

                                                 

480 Mémoire d’appel du Procureur, par. 94 [note de bas de page non reproduite] et par. 107 ii). 
481 Les 1er, 2 et 3 octobre 2018, la Chambre de première instance a tenu des audiences pendant lesquelles 

le Procureur a présenté sa réponse aux requêtes de la Défense : Transcription de l’audience du 1er octobre 

2018, Transcription de l’audience du 2 octobre 2018, Transcription de l’audience du 3 octobre 2018. Les 

12, 13 et 14 novembre 2018, ainsi que les 19, 20, 21 et 22 novembre 2018, la Chambre de première 

instance a entendu ce que les conseils respectifs de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé avaient à 

répondre au Procureur : Transcription de l’audience du 12 novembre 2018, Transcription de l’audience 

du 13 novembre 2018, Transcription de l’audience du 14 novembre 2018, Transcription de l’audience 

du 19 novembre 2018, Transcription de l’audience du 20 novembre 2018, Transcription de l’audience 

du 21 novembre 2018, Transcription de l’audience du 22 novembre 2018. 
482 Ordonnance portant convocation d’une audience consacrée à la détention. 
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15 janvier 2019483, ii) la décision du 16 janvier 2019 relative à la mise en liberté484 et 

iii) les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 et les annexes qui y étaient jointes485. 

Dans ce contexte, et compte tenu de ce que requièrent les droits de l’homme 

internationalement reconnus en matière de publicité (l’article 6-1 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et l’article 14-1 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques exigeant par exemple respectivement qu’un jugement soit 

« rendu publiquement » ou « rendu […] public »)486, il ne saurait être valablement 

soutenu que l’approche retenue par la Chambre de première instance a emporté 

violation du principe de publicité, qui a pour but de garantir une justice transparente et 

accessible au public et d’éviter la prise de décisions arbitraires. L’exigence de rendre la 

décision ou un résumé de celle-ci en audience publique a été suffisamment respectée à 

l’audience du 15 janvier 2019. Il n’était pas nécessaire à cette fin que les Motifs de la 

Décision du 15 janvier 2019 soient prononcés oralement le 16 juillet 2019 dans cette 

affaire, contrairement à ce que soutient le Bureau du conseil public487. La possibilité 

d’examiner la décision prise dans cette affaire a été assurée au public, puisqu’il a pu 

avoir accès aux motifs grâce à leur dépôt auprès du Greffe et à un communiqué de 

presse l’informant de leur existence, comme il a été précisé plus haut.  

214. Troisièmement, le Procureur n’a pas étayé l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance a commis une erreur en ne donnant pas de motifs suffisants488. Il 

affirme que l’approche suivie par la Chambre de première instance était « incompatible 

avec le droit à une décision motivée », déclarant que pendant six mois, « la Majorité 

n’a ni motivé ni justifié le verdict qu’elle avait simplement prononcé, alors qu’elle était 

tenue de le faire. Elle n’a donc pas pu dissiper tout soupçon que son verdict ait pu être 

arbitraire ou qu’elle n’avait pas rendu compte de ses travaux489 ». La Chambre d’appel 

                                                 

483 Communiqué de presse publié par la CPI le 15 janvier 2019. 
484 Communiqué de presse publié par la CPI le 16 janvier 2019. 
485 Communiqué de presse publié par la CPI le 16 juillet 2019. 
486 CEDH, arrêt de Chambre, Malmberg et autres c. Russie [CEDH] par. 55 à 58 ; Fazliyski c. Bulgarie 

[CEDH], par. 64 à 66 ; Ryakib Biryukov c. Russie [CEDH] par. 30 à 37, 39 et 45 ; Lamanna c. Autriche 

[CEDH], par. 30 à 34 ; B. et P. c. Royaume-Uni [CEDH], par. 36 et 45 à 48 ; Werner c. Autriche [CEDH], 

par. 54, 55 et 60 ; Szücs c. Autriche [CEDH], par. 43 et 48 ; Axen c. Allemagne [CEDH], par. 25 et 30 à 

32 ; Pretto et autres c. Italie [CEDH], par. 21, 22 et 25 à 27 ; Sutter c. Suisse [CEDH], par. 26, 27 et 32 

à 34 ; J c. Pérou [CIDH], par. 217 ; Crociani et autres c. Italie [Commission européenne], p. 147, p. 188, 

par. 22. 
487 Voir p. ex. Observations du Bureau du conseil public, par. 103. 
488 Mémoire d’appel du Procureur, par. 93. 
489 Mémoire d’appel du Procureur, par. 93. Voir aussi par. 107 ii).  
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a déjà conclu plus haut que dans cette affaire, la Chambre de première instance n’avait 

pas commis d’erreur en publiant ses motifs six mois après le prononcé du verdict. Elle 

n’a pas non plus erré en les publiant de cette manière. De plus, les motifs publiés en 

juillet 2019 étaient détaillés. 

215. Quatrièmement, le Procureur soutient que les juges « auraient dû surmonter les 

différences et fractures qui les séparaient, pour clairement articuler la norme applicable 

à l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge, évaluer les éléments de 

preuve de manière cohérente et autrement veiller au déroulement rapide de la 

procédure », et qu’ils « auraient pu essayer d’avoir fini de formuler et de bien articuler 

leurs constatations et conclusions au moment de prononcer le verdict »490. Le Procureur 

semble dire que si la Chambre de première instance avait agi avec diligence, elle aurait 

pu livrer une décision complète plus tôt. Il mentionne l’« incapacité de la [Chambre de 

première instance] à formuler et articuler par écrit et dans de plus brefs délais l’exposé 

complet de ses constatations et conclusions » et comment cela « ne peut constituer un 

motif valable pour s’écarter des garanties énoncées à l’article 74 »491. Cependant, 

aucune preuve ne vient étayer l’allégation selon laquelle la Chambre de première 

instance n’aurait pas agi avec célérité. En effet, il semble quelque peu incongru 

d’alléguer un défaut de célérité sans donner de détails précis. La chronologie de cette 

affaire a été exposée plus haut et, en l’absence de preuve du contraire, il est difficile de 

situer le prétendu défaut de célérité. La Chambre d’appel relève également que le 

Procureur se contredit dans ses arguments : il prétend en même temps que la Chambre 

de première instance n’aurait pas pu rendre un verdict d’acquittement en bonne et due 

forme en janvier 2019 compte tenu du peu de temps écoulé depuis la clôture de la 

procédure en novembre 2018, et qu’elle a commis une erreur en n’agissant pas plus 

rapidement de façon à rendre plus tôt non seulement le verdict mais également l’exposé 

complet de ses motifs.  

vi) Conclusion 

216. Pour finir, la Chambre d’appel conclut que la Chambre de première instance a 

fait prévaloir à juste titre la liberté sur la formalité, dans un processus qui a satisfait aux 

exigences de publicité, et qu’elle a livré une motivation longue et détaillée de sa 

                                                 

490 Mémoire d’appel du Procureur, par. 92. 
491 Mémoire d’appel du Procureur, par. 92. 
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décision. Même à considérer qu’une quelconque erreur a été commise, celle-ci n’aurait 

pas pu sérieusement entacher la décision de la Chambre de première instance. 

D. La décision de la Chambre de première instance a-t-elle été 

prise en pleine connaissance de cause ? 

1. Résumé des arguments 

217. Le Procureur soutient que lorsque la Chambre de première instance a rendu la 

Décision du 15 janvier 2019, « malgré le fait qu’elle a déclaré le contraire, elle n’avait, 

semble-t-il, pas encore achevé le processus nécessaire consistant à faire toutes ses 

constatations sur la base des preuves et à tirer toutes ses conclusions, ni fini d’articuler 

par écrit ces constatations et conclusions492 ». Il avance autrement dit que « la Majorité 

n’était pas encore arrivée au terme de l’élaboration d’un raisonnement pleinement 

éclairé493 », ce qu’il trouve « troublant », en citant la mention que la juge Herrera 

Carbuccia a faite de la notion de « raisonnement énoncé en fonction du résultat »494. 

218. Le Procureur prétend que les carences suivantes montrent que la Décision du 

15 janvier 2019 n’a pas été prise en pleine connaissance de cause : 1) le fait qu’elle 

« n’était pas accompagnée d’un résumé de ses motifs, ni d’un calendrier précisant 

quand ceux-ci seraient communiqués495 » ; 2) le fait que la Chambre de première 

instance « n’avait pas terminé son évaluation des éléments de preuve ou tiré toutes ses 

conclusions496 » ; 3) l’existence d’« incohérences fondamentales entre la Décision du 

15 janvier 2019 et les Motifs du juge Henderson, [qui] montrent que l’acquittement 

prononcé oralement n’a pas été décidé en pleine connaissance de cause497 » ; et 

4) l’existence, dans les Motifs du juge Henderson, d’« [i]incohérences dans 

l’évaluation du caractère suffisant des éléments de preuve au stade de la procédure en 

insuffisance des moyens à charge498 ». 

219. Le Procureur conclut comme suit : 

                                                 

492 Mémoire d’appel du Procureur, par. 60 [souligné dans l’original ; note de bas de page non reproduite]. 
493 Mémoire d’appel du Procureur, par. 60. 
494 Mémoire d’appel du Procureur, par. 60, faisant référence à l’Opinion dissidente de la juge Herrera 

Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, par. 33. 
495 Mémoire d’appel du Procureur, p. 35 ; voir aussi par. 62 à 64. 
496 Mémoire d’appel du Procureur, p. 37 ; voir aussi par. 65 à 75. 
497 Mémoire d’appel du Procureur, p. 44 ; voir aussi par. 76 à 82. 
498 Mémoire d’appel du Procureur, p. 48 ; voir aussi par. 83 et 84. 
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Si au lieu de violer les dispositions de l’article 74-5, la Majorité les avait dûment 

interprétées et appliquées, elle aurait mené à terme le processus de formulation 

de toutes ses constatations sur les preuves et de ses conclusions et rédigé, par 

écrit, ses motifs en pleine connaissance de cause avant d’acquitter Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé. La Majorité aurait alors pu donner lecture, au 

moins, d’un résumé de ses motifs en audience publique au moment de rendre son 

verdict. Toutefois, la Majorité ayant violé les dispositions de l’article 74-5, la 

Décision d’acquittement rendue oralement le 15 janvier 2019 était prématurée et 

n’a pas été prise en pleine connaissance de cause. Entachée de vices de procédure 

irrémédiables, cette décision est par conséquent illégale499. 

220. Le Bureau de conseil public se rallie à l’idée que la Décision du 15 janvier 2019 

n’a pas été prise en pleine connaissance de cause500. Lors de l’audience d’appel du 

22 juin 2020, le conseil principal a dit qu’il s’agissait d’une décision orale 

« [TRADUCTION] qui n’a pas été prise en toute connaissance de cause501 », en 

soutenant également que le peu de temps qui s’est écoulé avant le prononcé de la 

Décision du 15 janvier 2019 (après le dépôt des dernières conclusions et l’audience de 

décembre 2018 consacrée à la détention) montre que la Chambre de première instance 

n’aurait pas pu examiner la question comme il se doit502. 

221. Le conseil de Laurent Gbagbo s’inscrit en faux contre les arguments du 

Procureur, déclarant que lorsque « le Procureur prétend que les Juges n’auraient pas été 

“pleinement informés” au moment de prendre leur décision en janvier 2019, il leur nie 

tout pouvoir d’analyse pendant ces deux années503». Comme nous le verrons plus loin, 

il conteste ces arguments un à un, soutenant qu’ils ne sauraient démontrer que la 

Chambre de première instance n’a pas agi en pleine connaissance de cause504.  

222. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient que l’argument du Procureur 

« [TRADUCTION] n’a pas été étayé et devrait être rejeté » et que « [TRADUCTION] 

des éléments objectifs permettent de conclure que la [Décision du 15 janvier 2019] a 

été prise en pleine connaissance de cause »505. Il répond à chaque aspect de 

l’argument506, comme nous le verrons plus loin. Selon lui, il existe une présomption 

                                                 

499 Mémoire d’appel du Procureur, par. 85. 
500 Observations du Bureau du conseil public, par. 42. 
501 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 26. 
502 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 32. 
503 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 10. 
504 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 132 à 146. 
505 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 87.  
506 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 88 à 124. 
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d’intégrité des juges et il incombait au Procureur de prouver que cette intégrité avait été 

compromise507. Le conseil de Charles Blé Goudé précise que le Procureur n’a pas 

produit d’élément tendant à prouver que les motifs écrits de la Chambre de première 

instance constituaient une justification après-coup de sa décision d’acquitter, et qu’il 

était clair que la Majorité ne s’était pas trouvée dans la position d’avoir à parvenir à une 

conclusion qui se serait révélée indéfendable au moment de la rédaction des motifs508. 

Il soutient que de nombreuses déclarations ne laissent planer aucun doute sur le fait que 

la décision reposait sur une conclusion évidente et défendable, qui n’avait aucunement 

changé depuis janvier 2019509. 

2. Examen par la Chambre d’appel 

223. Les allégations du Procureur consistent presque à dire qu’en première instance, 

les deux juges de la Majorité ont eu un comportement inapproprié, comme l’ont 

également souligné les conseils de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé510 ; le 

conseil de Laurent Gbagbo formule le même reproche à l’endroit des observations du 

Bureau du conseil public de manière plus générale511. Même si le substitut du Procureur 

a expressément réfuté cette position à l’audience512, il n’en demeure pas moins qu’il 

allègue que les deux juges de la Majorité ont rendu un verdict d’acquittement de 

manière prématurée, sans agir en pleine connaissance de cause. Si tel était le cas, ce 

                                                 

507 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 58. 
508 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 58. 
509 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 58 et 59. 
510 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 40, 41 et 58. 
511 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 216 : « En définitive, 

la RLV se livre à un véritable procès d’intention contre la Chambre de première instance, allant jusqu’à 

mettre en cause l’intégrité professionnelle des Juges ».  
512 Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 2020, p. 59 et 60. Le Procureur a déclaré ce qui suit : 

« [TRADUCTION] Il est absolument évident que les juges sont d’avis que ce qu’ils ont fait était suffisant 

aux fins de la décision qu’ils ont rendue, décision d’acquittement le 15 janvier. [...] Mais si l’on analyse 

objectivement le Statut, cela n’est pas le cas, et c’est ça l’erreur que nous soulevons par le premier moyen 

d’appel. […] toutes ces [huit ou neuf] erreurs [objectives] convergent vers une seule et même direction 

[…], à savoir que [les juges de] la Majorité n’avai[en]t pas une décision entièrement raisonnée comme 

ils [étaient] dans l’obligation de le faire en application du paragraphe 5 de l’article 74 avant de prononcer 

leur acquittement le 15 janvier. De même, […] les juges pensaient […] qu’ils étaient suffisamment […] 

en accord pour former une majorité. Mais si […] on analyse d’un peu plus près la question [….], vous 

vous rendez compte que cela n’était pas le cas. Il s’agit tout simplement d’erreur [dans les deux cas] ; 

c’est aussi simple que cela. Ce sont des erreurs, c’est tout. Et ce sont des erreurs qui sont si fondamentales 

que soit prises individuellement, soit prises ensemble, elles doivent aboutir à ce que soit infirmée la 

décision. L’argument de la Défense [selon lequel nous remettons en cause l’intégrité des juges en 

soulevant cet appel] transforme toutes les erreurs [alléguées] par l’Accusation ou une partie contre une 

décision de la Chambre de première instance [...] en une façon de contester l’intégrité ou l’impartialité 

des juges, mais ce n’est pas ainsi qu’il faut procéder ».  
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serait une grave erreur, qui entacherait l’intégrité et l’impartialité des juges. Cette 

allégation va bien au-delà d’une simple allégation d’erreur de droit ou de fait ou de vice 

procédure entachant la décision, car elle invoque l’existence d’un comportement 

incompatible avec la fonction de juge.  

224. Comme cela a déjà été mentionné, il faut présumer que comme ceux d’autres 

juridictions, les juges de la CPI agissent avec intégrité et impartialité513. Face à une 

allégation aussi grave, la Chambre d’appel se serait attendue à recevoir des éléments de 

preuve d’une très grande clarté, étant donné qu’il est allégué en substance que ces juges 

ont décidé d’acquitter avant de délibérer en bonne et due forme ou d’examiner les 

éléments de preuve présentés514.  C’est d’autant plus le cas que le juge président avait 

indiqué publiquement que la Chambre de première instance avait, avant d’aboutir à son 

verdict, « méticuleusement analysé les éléments de preuve et pris en considération tous 

les arguments de droit et de fait présentés oralement et par écrit par les parties et les 

participants515 ». De plus, dans ses motifs écrits, la Chambre de première instance a 

déclaré qu’elle avait rendu la Décision du 15 janvier 2019 « après en avoir délibéré516 ». 

Il revient à la partie ayant soulevé la question — en l’occurrence, le Procureur — de 

réfuter la présomption d’intégrité et d’impartialité, et d’illustrer concrètement en quoi 

                                                 

513 Aux termes de l’article 36-3-a du Statut, les juges de la Cour sont « choisis parmi des personnes 

jouissant d’une haute considération morale, connues pour leur impartialité et leur intégrité », tandis que 

l’article 45 du Statut exige qu’ils prennent l’engagement solennel d’exercer leurs « attributions en toute 

impartialité et en toute conscience ». Plus spécifiquement, ils doivent, conformément à la règle 5-1-a du 

Règlement, prononcer l’engagement suivant : « Je déclare solennellement que je remplirai mes devoirs 

et exercerai mes attributions de juge de la Cour pénale internationale en tout honneur et dévouement, en 

toute impartialité et en toute conscience, et que je respecterai le caractère confidentiel des enquêtes et 

des poursuites et le secret des délibérations ». Voir aussi Code d’éthique judiciaire. 
514 Voir, p. ex., décisions de la Présidence : Décision Katanga rendue par les juges réunis en plénière, 

par. 38 à 40 ; Décision Bemba et autres rendue par les juges réunis en plénière, par. 15 à 18 ; Décision 

Lubanga rendue par les juges réunis en plénière, par. 8 à 10 et 34 à 40, et opinion individuelle du juge 

Eboe-Osuji faisant référence à la présomption d’intégrité, par. 52 et 55 ; Décision Banda rendue par les 

juges réunis en plénière, par. 13 et 14 ; Décision Bemba relative à la requête de la Défense en abus de 

procédure, par. 100. Pour le TPIY et le TPIR, voir : Décision Mladić relative à la requête de la Défense 

concernant le droit à un procès équitable et la présomption d’innocence, par. 10 ; Arrêt Furundžija, 

par. 177 et suiv. ; Arrêt Renzaho, par. 20 à 23 ; Arrêt Munyakazi, par. 115 ; Arrêt Nahimana et autres, 

par. 47 à 50 ; Décision Rutaganda, par. 28 et 29 ; Décision Šešelj rendue par le Président du TPIY, par. 4 

et 5. Pour la CEDH et les juridictions nationales, voir : Hauschildt c. Danemark [CEDH], par. 46 à 48 ; 

Morice c. France [CEDH], par. 73 à 78 et opinion concordante du juge Kūris, par. 2 ; R. c. Teskey [Cour 

suprême du Canada], par. 19 et 21 ; R. c. KGK [Cour suprême du Canada], par. 55, 65 et 66 ; Cojocaru 

c. British Columbia Women’s Hospital and Health Centre [Cour suprême du Canada], par. 14 à 29 ; R v. 

Wickers [Supreme Court of South Australia], par. 96 ; Forbes of Culloden v. Robert Ross et al. [Court of 

Session], p. 554 ; State v. Richard [Ohio Court of Appeals], p. 4 ; Frank Novak & Sons, Inc v. Brantley, 

Inc [Ohio Court of Appeals] p. 3 ; In re Long [Ohio Court of Appeals], par. 63. 
515 Décision du 15 janvier 2019,  p. 2 et 3. 
516 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 28. 
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les actions des juges de la Chambre de première instance étaient fautives. La Chambre 

d’appel va maintenant examiner les arguments du Procureur pour déterminer s’il existe 

des preuves claires qui peuvent effectivement réfuter la présomption que la Décision 

du 15 janvier 2019 a été rendue en pleine connaissance de cause. 

 La Décision du 15 janvier 2019 n’était pas accompagnée 

d’un résumé des motifs ou d’une indication précise du 

moment où ils seraient publiés  

225. Le Procureur soutient en premier lieu que la Chambre de première instance n’a 

pas donné lecture d’un résumé à l’audience, comme l’exige l’article 74-5 du Statut, et 

que cela « montre que la décision n’a pas été prise en pleine connaissance de cause517 ». 

Il estime que si elle avait été menée à son terme, l’analyse des éléments de preuve, 

comprenant toutes les conclusions de fait et de droit, aurait pu être résumée à 

l’audience518. Il soutient que l’absence de résumé, la longueur des motifs exposés par 

le juge Henderson et le temps qui s’est écoulé jusqu’à leur publication montrent aussi 

que le nécessaire processus de réflexion à mener par la Majorité n’était pas achevé 

lorsque la décision a été rendue oralement le 15 janvier 2019, en soulignant également 

la référence du juge Henderson au fait qu’il n’avait pas les ressources nécessaires pour 

statuer rapidement sur l’admissibilité des pièces519. Le Procureur ajoute que l’absence 

de délai de publication des motifs « montre également que le processus consistant à 

analyser les éléments de preuve et à tirer toutes les conclusions nécessaires n’était pas 

arrivé à son terme à la date [de la Décision du 15 janvier 2019]520 ».  

226. La Chambre d’appel considère que ces allégations relèvent, tout simplement, de 

la conjecture ; comme indiqué ci-dessus, un résumé de la décision a été publié. Sa 

brièveté ne signifie pas que la Chambre de première instance n’avait pas achevé son 

travail, si l’on tient aussi compte du fait qu’il est expressément indiqué dans la Décision 

du 15 janvier 2019 que la Chambre avait, entre autres efforts, « méticuleusement 

analysé les éléments de preuve et pris en considération tous les arguments de droit et 

de fait présentés oralement et par écrit par les parties et les participants521 ». De même, 

                                                 

517 Mémoire d’appel du Procureur, par. 62. 
518 Mémoire d’appel du Procureur, par. 62. 
519 Mémoire d’appel du Procureur, par. 63. 
520 Mémoire d’appel du Procureur, par. 64. 
521 Décision du 15 janvier 2019, p. 2 et 3. 
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ni la longueur au final des motifs écrits (relevons à cet égard que le juge Henderson 

s’en est expliqué522), ni le défaut d’indication de délai précis pour leur publication ne 

peuvent étayer l’allégation grave selon laquelle la Chambre de première instance aurait 

acquitté les deux personnes sans agir en pleine connaissance de cause.  

227. La Chambre d’appel fait observer que les remarques susmentionnées du juge 

Henderson, telles que soulignées par le Procureur523, au sujet de la complexité de 

l’affaire, du volume des éléments de preuve et de la complexité des écritures524, ainsi 

que celles concernant les ressources nécessaires pour statuer rapidement sur 

l’admissibilité des éléments de preuve525, ne permettent pas d’étayer l’allégation selon 

laquelle le juge Henderson n’aurait commencé son examen qu’après la décision de la 

Chambre de première instance526 et, à elles seules, elles ne suffisent pas à étayer 

l’allégation527 selon laquelle lui-même ou le juge Tarfusser n’auraient donc pas agi en 

pleine connaissance de cause en janvier 2019. De même, on voit mal comment le fait 

que la Chambre de première instance ait déclaré que les motifs seraient exposés 

« [TRADUCTION] le plus rapidement possible » montre « que le processus consistant 

à analyser les éléments de preuve et à tirer toutes les conclusions nécessaires n’était pas 

arrivé à son terme à la date [de la Décision du] 15 janvier 2019528 ». 

228. La Chambre d’appel relève que d’après le Bureau du conseil public, le fait que 

la Décision du 15 janvier 2019 ait été rendue peu de temps après le dépôt des dernières 

écritures dans le cadre de la procédure en insuffisance des moyens à charge et après 

l’audience consacrée le 13 décembre 2018 à la détention montre également que cette 

                                                 

522 Motifs du juge Henderson, par. 3 à 5 (des Remarques préliminaires, en pages 7 et 8). 
523 Mémoire d’appel du Procureur, par. 63. 
524 Motifs du juge Henderson, par. 3 à 5. 
525 Motifs du juge Henderson, par. 29 : « Je signale mon désaccord dans le contexte de la présente opinion 

car, comme je l’explique plus loin, il affecte la façon dont j’ai entrepris mon analyse. Sur ce point, je fais 

observer que je ne dispose pas des ressources qu’une chambre pourrait avoir pour statuer rapidement en 

la matière, de manière continue ou autrement, de sorte à rendre dans un délai raisonnable une opinion 

complète sur ce qui a été produit à ce stade. En outre, même si j’avais les moyens de rendre des décisions 

motivées concernant l’admissibilité de tous les éléments de preuve sur lesquels l’Accusation s’est fondée, 

la présente opinion n’emporterait exclusion d’aucun élément au motif qu’il aurait été déclaré “non 

pertinent ou non admissible” au sens de la règle 64-3. Je me vois donc contraint d’évaluer les éléments 

de preuve considérés comme “produits” devant la Chambre de première instance, indépendamment de 

la façon dont j’aurais préféré procéder s’agissant de leur admissibilité. Cela ne me laisse pas d’autre 

choix que de poursuivre sans statuer sur l’admissibilité alors que je le considère comme nécessaire ». 
526 Voir aussi Réponse de Charles Blé Goudé, par. 90. 
527 Mémoire d’appel du Procureur, par. 63. 
528 Mémoire d’appel du Procureur, par. 64. 
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décision n’a pas pu être prise en pleine connaissance de cause529. La Chambre d’appel 

considère que l’argument relève, là encore, de la conjecture. Le temps écoulé entre le 

dépôt des dernières écritures et le prononcé du verdict ne saurait, en soi, signifier que 

la Chambre de première instance n’a pas agi en connaissance de cause et ne prouve pas 

qu’elle n’a pas procédé à des délibérations en bonne et due forme avant de prendre 

l’importante décision d’acquitter deux personnes qui étaient sous la garde de la Cour 

depuis 2011 (pour Laurent Gbagbo530) et 2013 (pour Charles Blé Goudé531)532. Comme 

il a été indiqué précédemment et sera rappelé plus loin, la Chambre de première instance 

aurait eu tort de ne commencer son examen et son analyse du dossier qu’après la clôture 

de la procédure. Partant, cet argument est rejeté.  

 La Majorité n’avait ni achevé son évaluation des 

éléments de preuve ni tiré toutes ses conclusions  

229. Le Procureur affirme que la Chambre de première instance n’a pas agi en pleine 

connaissance de cause lorsqu’elle a acquitté les accusés en janvier 2019 car elle n’avait 

ni achevé son évaluation des éléments de preuve ni tiré toutes ses conclusions533. Il 

soulève plusieurs arguments à l’appui de cette affirmation.  

230. Le premier argument concerne ce que le juge président a déclaré pendant 

l’audience consacrée le 16 janvier 2019 à la détention, en réaction à une remarque faite 

par la juge dissidente dans son opinion déposée la veille, s’agissant de la question de 

savoir si la Chambre de première instance avait dûment évalué les éléments de 

preuve534. Le juge président a déclaré :  

[TRADUCTION] Nous rejetons également vigoureusement la suggestion […] de 

la juge Herrera [Carbuccia], que la Majorité avait le devoir d’examiner la 

                                                 

529 Observations du Bureau du conseil public, par. 108 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 

2020, p. 32. 
530 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 6 et 7.  
531 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 14 et 15. 
532 Voir aussi Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 101 à 104. 
533 Mémoire d’appel du Procureur, par. 65 à 75. 
534 Opinion dissidente de la juge Herrera Carbuccia relative à la Décision du 15 janvier 2019, par. 47 : 

« À ce stade, et considérant que la Majorité des juges de la Chambre (MM. les juges Tarfusser et 

Henderson) a présenté un résumé oral au lieu d’un “exposé […] motivé” au sens de l’article 74-5 du 

Statut, et qu’elle a déclaré avoir “déjà pris sa décision sur la base de l’évaluation des preuves”, il n’est 

pas évident qu’elle se soit acquittée de son obligation de déterminer la pertinence et la valeur probante 

de chaque élément de preuve, et qu’elle en ait déterminé l’effet préjudiciable sur chacun des accusés. Il 

est nécessaire de mener une telle analyse au cas par cas afin de parvenir à une décision au-delà de tout 

doute raisonnable, décision à laquelle la Majorité est pourtant parvenue, quoique sans la motiver ».  
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pertinence, la valeur probante et le préjudice potentiel de chaque élément de 

preuve aux fins de cette décision. Ceci ne s’applique que dans le contexte de 

[conclusions sur l’admissibilité des preuves] lorsque la Chambre prend une 

décision en application de l’article 74. Ce n’est pas pertinent aujourd’hui étant 

donné les directives données par la Chambre aux parties et aux participants selon 

lesquelles, aux fins de cette procédure, tous les éléments de preuve devaient être 

pris en considération535.  

231. Le Procureur avance que « [l]’adoption par la Chambre en l’espèce du “régime 

de la présentation” des preuves, par opposition à un “régime d’admission”, pour évaluer 

les éléments de preuve ne l’exemptait pas de l’obligation de procéder à un examen 

détaillé de la pertinence des éléments de preuve, de leur valeur probante et de l’effet 

préjudiciable qu’ils pouvaient avoir avant de prononcer l’acquittement536 ». Il renvoie 

à la jurisprudence de la Chambre d’appel, laquelle a notamment déclaré que « [q]uelle 

que soit la démarche choisie, la chambre [de première instance] devra déterminer la 

pertinence de chaque élément de preuve, sa valeur probante et l’effet préjudiciable qu’il 

pourrait avoir à un moment ou à un autre durant la procédure — lors de son 

introduction, pendant le procès ou à la fin de celui-ci537 ». Il affirme essentiellement 

qu’en cas de rejet d’une requête en insuffisance des moyens à charge, la chambre n’est 

pas tenue de tirer des conclusions détaillées sur les éléments de preuve, alors qu’elle 

l’est si elle fait droit à la requête, et qu’« [e]n acquittant un accusé sans avoir examiné 

les éléments de preuve en détail, une chambre de première instance va à l’encontre de 

la jurisprudence de la Chambre d’appel538 ». Par conséquent, estime-t-il, l’absence 

d’une évaluation en bonne et due forme des preuves avant l’acquittement prononcé en 

janvier montre que la Chambre de première instance n’a pas pris sa décision en pleine 

connaissance de cause à l’époque et même si cette chambre avait « fini de réaliser une 

analyse approfondie des éléments de preuve à la date du 16 juillet 2019 [cela] ne 

change[rait] rien au fait que » la décision d’acquittement effectivement rendue n’a pas 

été prise en pleine connaissance de cause539. Il soutient qu’en janvier 2019, la Majorité 

ne considérait pas que sa décision relevait de l’article 74 mais qu’en juillet, le juge 

Tarfusser avait changé d’avis540. Par conséquent, « lui au moins, parmi les juges de la 

                                                 

535 Mémoire d’appel du Procureur, par. 70, faisant référence à Décision du 16 janvier 2019, p. 4. 
536 Mémoire d’appel du Procureur, par. 67. 
537 Mémoire d’appel du Procureur, par. 67. 
538 Mémoire d’appel du Procureur, par. 68.  
539 Mémoire d’appel du Procureur, par. 69. 
540 Mémoire d’appel du Procureur, par. 70. 
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Majorité, a acquitté [les deux personnes] sans avoir procédé aux évaluations des 

preuves nécessaires » dans le contexte de l’article 74, ce qui démontre également que 

la décision n’a pas été prise en pleine connaissance de cause541. Le Procureur ajoute 

que le juge Henderson a plus tard « [TRADUCTION] reconnn[u] cette situation et [que] 

sa solution consist[ait] à accepter tous les éléments de preuve présentés comme étant 

admis et à les analyser par rapport à la norme d’administration de la preuve pour 

insuffisance de moyens de preuve. Mais cela ne permet pas d’éviter le problème qui est 

que, le 15 janvier, [les juges] ne l’avaient pas fait, [c]omme M. le juge Tarfusser l’a 

d’ailleurs reconnu ouvertement en audience publique le 16 janvier542 ».  

232. La Chambre d’appel reconnaît que ce qu’a dit le juge président le 16 janvier 2019 

au sujet de l’obligation d’évaluer la pertinence, la valeur probante et le préjudice n’était 

pas totalement clair. Il a toutefois déclaré que tous les éléments de preuve présentés 

seraient pris en considération543. Il a également indiqué que la Majorité avait 

effectivement procédé à une analyse approfondie des preuves en l’espèce544, dans le 

droit fil de ses déclarations de la veille, lorsque qu’avant de livrer la décision de la 

Chambre de première instance, il avait précisé que celle-ci avait « [TRADUCTION] 

méticuleusement analysé les éléments de preuve et pris en considération tous les 

arguments de droit et de fait présentés oralement et par écrit par les parties et les 

participants545 ». En tout état de cause, le fait que la Chambre de première instance n’ait 

pas procédé à des évaluations formelles en matière d’admissibilité ne signifie pas 

inévitablement que les juges connaissaient moins bien les éléments de preuve présentés 

pendant le procès ; ils ont déclaré qu’ils les avaient pris en considération et qu’ils 

concluaient en définitive qu’il n’y avait pas suffisamment de preuves pour poursuivre 

le procès. Le Procureur n’a présenté aucune preuve établissant que la Chambre de 

                                                 

541 Mémoire d’appel du Procureur, par. 70. 
542 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 20. 
543 Décision du 16 janvier 2019, p. 4. 
544 Décision du 16 janvier 2019, p. 5. La Chambre de première instance a déclaré : « [TRADUCTION] 

Il convient de noter que la norme adoptée par la juge Herrera Carbuccia laisse ouverte la possibilité 

d’aller au-delà d’une évaluation simplement superficielle. Ceci peut se faire dans des cas exceptionnels, 

comme en la présente affaire, lorsque la crédibilité et la fiabilité des éléments de preuve sont remis en 

cause gravement et lorsque le Procureur estime […] que la culpabilité […] est fondée en tout ou en partie 

sur des déductions discutables. Dans ces affaires, il n’est pas approprié […] que le procès se poursuive 

sur la base ténue d’une telle évaluation superficielle ».  
545 Décision du 15 janvier 2019, p. 2 et 3. 
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première instance n’avait pas méticuleusement examiné les preuves ou que ces 

déclarations ne correspondaient pas à la vérité.  

233. Il n’est pas possible de conclure, à partir de la déclaration faite par le juge 

Tarfusser le 16 janvier 2019, qu’il n’a pas pris la décision d’acquitter en toute 

connaissance de cause le 15 janvier 2019 parce qu’il n’avait pas dûment évalué les 

éléments de preuve. 

234. Le deuxième argument du Procureur concerne d’autres éléments du dossier qui, 

d’après lui, indiquent que le juge Tarfusser « n’avait pas encore terminé son 

évaluation » en janvier 2019 et montrent « qu’il semble être parvenu à sa conclusion 

finale avant même d’avoir reçu les requêtes en insuffisance des moyens à charge de la 

Défense et la réponse de l’Accusation, des documents qui ont tous deux ultérieurement 

éclairé l’opinion qu’il a rédigée, ainsi que les Motifs du juge Henderson »546. Le 

Procureur renvoie à des pièces de procédure portant sur la norme d’administration de 

la preuve applicable en l’espèce, en particulier la Deuxième ordonnance relative à la 

conduite de la procédure et la Décision relative à la Requête du Procureur aux fins 

d’obtenir des éclaircissements, dans laquelle le juge unique avait rejeté ladite requête547. 

Il cite ensuite un passage de l’opinion du juge Tarfusser où celui-ci évoque la norme 

d’administration de la preuve en déclarant « reconn[aître] que les instructions 

précédentes données aux parties et aux participants sur ce point comprenaient “des 

formules procédurales parfois neutres, voire ambiguës” [qui constituaient selon lui] 

“une étape nécessaire pour faire progresser le procès vers l’issue qu’il convenait de lui 

donner” »548. En s’appuyant sur ce passage, le Procureur soutient en définitive qu’il 

indique que le juge Tarfusser songeait déjà, en juin 2018, à acquitter les accusés549.  

                                                 

546 Mémoire d’appel du Procureur, par. 71. 
547 Mémoire d’appel du Procureur, par. 72. 
548 Mémoire d’appel du Procureur, par. 72, faisant référence à l’Opinion du juge Tarfusser, par. 65 et 67. 
549 Le Procureur explique en s’appuyant sur le passage cité que puisque les procédures en insuffisance 

des moyens à charge n’avaient pas la faveur du juge Tarfusser, la seule voie à suivre consistait pour lui, 

après qu’il eut demandé la présentation d’observations à l’issue de l’exposé des moyens de l’Accusation, 

à « rendre une décision finale en application de l’article 74 ». Comme la Défense n’avait pas encore 

présenté ses propres éléments de preuve, le juge ne pouvait pas encore songer à prononcer des 

déclarations de culpabilité. Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 73 et 74. 
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235. La Chambre d’appel n’est pas convaincue par l’argument du Procureur. La 

déclaration du juge Tarfusser sur laquelle le Procureur s’appuie portait sur la norme 

applicable :  

67. Bien au-delà des étiquettes et des approches théoriques, ce qui importe c’est 

que la position de la Majorité repose fermement et solidement sur une analyse 

approfondie des éléments de preuve (et de leur exceptionnelle faiblesse), sur 

laquelle mon confrère le juge Geoffrey Henderson et moi-même ne pourrions pas 

être plus en accord. Bien que les parties, et en particulier le Procureur, aient tenté 

d’entraîner le procès sur la voie d’une classique procédure en insuffisance des 

moyens à charge, l’exercice auquel s’est livré la Chambre (de la première 

ordonnance relative à la conduite des débats jusqu’à la décision orale indiquant 

que les motifs seraient présentés ultérieurement), n’a jamais visé, du moins à mon 

sens, à reproduire le modèle suivi dans l’affaire Ruto et Sang, en dépit des 

formules procédurales parfois neutres, voire ambiguës, qui étaient une étape 

nécessaire pour faire progresser le procès vers l’issue qu’il convenait de lui 

donner. 

68. En outre, les caractéristiques mêmes de la présente affaire et des éléments de 

preuve produits — telles qu’examinées de manière exhaustive dans les Motifs et 

soulignées dans la présente opinion pour celles que j’ai trouvées particulièrement 

importantes — ne rendent pas nécessaire d’analyser davantage le fondement 

théorique ou l’application pratique de cette notion […]550.  

236. Le Procureur déduit de ce qui précède que les termes « l’issue qu’il convenait 

de donner [au procès] » signifient que le juge Tarfusser savait déjà en juin 2018 qu’il 

prononcerait des acquittements, et considérait ces termes comme signifiant un 

acquittement. La Chambre d’appel rejette l’argument du Procureur ; la déduction que 

le Procureur l’invite à faire est tout simplement excessive. 

237. En tout état de cause, on ne saurait qualifier d’erreur le fait même que le juge 

Tarfusser, ou l’ensemble des juges de la Chambre de première instance, aient 

effectivement pu pencher d’un côté particulier de la balance en juin 2018, ce qui ne 

ressort d’ailleurs pas clairement de la transcription d’audience en question. Rappelons 

tout d’abord que la Chambre d’appel a jugé qu’une chambre de première instance peut 

elle-même prendre l’initiative d’une procédure en insuffisance des moyens à charge si 

elle « estime que la conduite équitable et diligente de l’instance le justifie, […] au vu 

des preuves produites551 ». Par conséquent, même si le juge Tarfusser ou la Chambre 

                                                 

550 Opinion du juge Tarfusser, par. 67 et 68. 
551 Décision Ntaganda relative à la demande d’autorisation de déposer une requête en insuffisance des 

moyens à charge, par. 27. 
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de première instance penchaient d’un côté particulier de la balance à l’issue de la 

présentation de la cause de l’Accusation, cela pourrait effectivement expliquer 

pourquoi cette chambre a décidé d’exercer son pouvoir discrétionnaire pour lancer une 

procédure en insuffisance des moyens à charge en l’espèce en demandant le dépôt 

d’observations sur la question.  

238. Rappelons aussi que la Chambre de première instance connaissait de l’affaire 

depuis un certain temps déjà, le procès ayant commencé le 28 janvier 2016552. Après 

presque deux ans d’audiences consacrées à la présentation des moyens du Procureur, 

celui-ci a déposé son mémoire de mi-parcours le 18 mars 2018. Dans ces circonstances, 

on serait fondé à supposer que la Chambre de première instance était pleinement au fait 

du dossier et des moyens en question, et pas qu’elle ne les appréhenderait clairement, 

pour la première fois, qu’à la lecture d’écritures subséquemment déposées dans le cadre 

de la procédure en insuffisance des moyens à charge553. En effet, comme l’a indiqué le 

conseil de Laurent Gbagbo, « [e]n toute logique, puisque la charge de la preuve repose 

sur l’Accusation, les Juges devaient pouvoir, en théorie, se prononcer sur le fait de 

savoir si le Procureur avait démontré les charges au-delà de tout doute raisonnable au 

moment de la clôture de son cas par le Procureur, au printemps 2018. Et uniquement 

sur la base de ce dossier à charge554 ». Nonobstant cela, des écritures ont ensuite été 

déposées, et à juste titre, au sujet de la procédure en insuffisance des moyens à charge 

entre juillet et septembre 2018, et des audiences ont été consacrées à la question en 

octobre et novembre 2018.  

239. Il est certain que des juges qui ont conduit un procès durant parfois plusieurs 

années se sont forgé un avis sur l’affaire sur la base de l’application des principes 

juridiques appropriés tout au long des débats, et on devrait s’attendre à ce qu’ils l’aient 

fait. Comme l’a souligné le conseil de Laurent Gbagbo, « le fait qu’un Juge ait une idée 

claire de ce qu’est le dossier de l’Accusation à l’issue de la présentation de son cas par 

le Procureur ne peut être assimilé à un biais, contrairement à ce que semble 

sous-entendre le Procureur. Cela relève de l’exercice normal de la fonction de Juge555 ». 

                                                 

552 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 20. 
553 Voir aussi Réponse de Laurent Gbagbo, par. 142 et 143 ; Réponse de Charles Blé Goudé, par. 101. 
554 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 143. 
555 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 144. Voir aussi Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, 

p. 41, 42, 45 et 46. 
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La Chambre d’appel ne saurait, comme l’y exhorte le Procureur, partir de l’idée que les 

juges de première instance ne sont censés commencer à évaluer le dossier qu’après que 

tous les moyens ont été présentés. Les trois juges sont tenus d’« assiste[r] à chaque 

phase du procès » (article 74-1 du Statut) et de veiller à ce que le procès soit conduit 

« de façon équitable et avec diligence » (article 64-2 du Statut) ; pour satisfaire à ces 

exigences, un juge doit s’engager activement dans le procès, et de façon continue. 

L’introduction dans le Guide pratique de procédure pour les Chambres de délais 

internes applicables au prononcé des jugements de première instance dans un souci 

d’efficacité doit permettre de « rend[re] encore plus capitale la pratique consistant [pour 

les juges] à entamer le processus de rédaction à un stade précoce de la procédure556 ». 

Il s’ensuit forcément que pour agir avec diligence, les juges devraient se forger une 

première opinion de façon continue, à mesure que les questions sont soulevées au 

procès. 

240. Dans le même temps, aucune décision ne devrait être prise tant que l’ensemble 

des parties et des participants ne se sont pas vu offrir en toute équité la possibilité 

d’arriver au terme du processus considéré ; la Chambre de première instance a donné 

au Procureur la possibilité de présenter ses arguments en réponse aux requêtes des deux 

intéressés, tant oralement que par écrit. Le Procureur n’a pas soutenu le contraire. 

241. Le Procureur n’a apporté la preuve d’aucune erreur. 

 Des incohérences fondamentales entre la Décision du 

15 janvier 2019 et ses motifs écrits montrent que la 

décision n’a pas été prise en pleine connaissance de cause 

242. Le troisième argument du Procureur consiste à dire que « de[s] incohérences 

fondamentales entre la [Décision du 15 janvier 2019] et [s]es motifs […] montrent que 

la décision [orale] d’acquittement […] n’a pas été prise en pleine connaissance de 

cause557 ». Le Procureur soutient que plusieurs de ces incohérences démontrent que, le 

15 janvier 2019, les juges « n’avaient pas tiré toutes les conclusions nécessaires », en 

avançant spécifiquement que la Chambre de première instance « n’avait toujours pas 

pris de décision sur la norme d’administration de la preuve applicable et sur la nature 

                                                 

556 Guide pratique de procédure pour les Chambres, par. 86. 
557 Mémoire d’appel du Procureur, p. 44. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  122/189  EK  A

https://legal-tools.org/doc/imc927/


 

No ICC-02/11-01/15 A 123/189 

Traduction officielle de la Cour 

même de sa décision »558. Il déclare que les juges ont « apparemment formulé [leurs] 

conclusions sur ces questions uniquement après avoir acquitté » les accusés et que 

« [c]es incohérences montrent que la Décision orale du 15 janvier 2019 n’a pas été prise 

en pleine connaissance de cause »559.   

243. Dans le premier volet de cet argument, le Procureur allègue l’existence 

d’incohérences dans l’interprétation que les juges de la Majorité ont faite de la nature 

de leur décision de janvier 2019, plus spécifiquement entre ce qu’ils ont dit dans la 

Décision du 15 janvier 2019 et ce qu’ils ont exprimé dans les deux opinions 

individuelles de juillet 2019. Le deuxième volet de l’argument concerne la norme 

d’administration de la preuve applicable, et sera analysé dans le cadre de l’examen du 

second moyen d’appel. 

244. La question de la nature de la décision a été examinée plus haut, dans le contexte 

de la réponse à la question de savoir si l’article 74 du Statut s’appliquait à 

l’acquittement prononcé en l’espèce560. Toutefois, outre l’argument avancé dans cet 

autre contexte — argument selon lequel la Chambre de première instance avait eu tort 

de ne pas rendre une décision formelle du type visé à l’article 74 —, le Procureur 

soutient ici que le manque de cohérence qui caractérise les vues des juges en la matière 

montre que la Chambre de première instance n’a pas statué en pleine connaissance de 

cause. Il affirme qu’alors qu’en janvier 2019, les deux juges de la Majorité semblaient 

s’accorder pour dire que la Décision du 15 janvier 2019 « n’était pas une décision 

d’acquittement rendue en application de l’article 74 », les vues qu’ils ont exprimées en 

juillet 2019 révèlent clairement un désaccord en la matière, le juge Henderson ayant 

déclaré que la base légale de l’acquittement était l’article 66-2 du Statut, tandis que 

pour le juge Tarfusser, « [l]es procès en première instance ne peuvent se terminer que 

par un acquittement ou une déclaration de culpabilité, comme il ressort de l’article 74, 

lu en conjonction avec l’article 81561 ». Le Procureur poursuit ainsi :  

Il existe donc une contradiction manifeste, un désaccord non surmonté, entre les 

deux juges de la Majorité au sujet de la nature de leur décision du 15 janvier 2019. 

Cela montre qu’alors que la Majorité se préparait à acquitter et remettre en liberté 

                                                 

558 Mémoire d’appel du Procureur, par. 76. 
559 Mémoire d’appel du Procureur, par. 76. 
560 Voir supra, par. 78 à 124.  
561 Mémoire d’appel du Procureur, par. 77 [souligné dans l’original]. 
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Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, elle n’avait toutefois pas encore achevé 

son raisonnement, ni tiré les conclusions communes nécessaires se rapportant à 

des questions importantes562.  

245. Le conseil de Charles Blé Goudé affirme que les vues de la Majorité ont toujours 

été cohérentes. Il rappelle toutefois que même à supposer que le juge Tarfusser ait eu 

un avis différent sur la nature de la décision, « [TRADUCTION] un débat sur la nature 

de cette décision est, selon ce juge, “théorique” et pas “nécessaire ou judicieux”, dès 

lors que la décision concluant à l’insuffisance des moyens à charge est fondée sur une 

analyse approfondie des éléments de preuve et que les deux juges s’accordent sur son 

effet pratique563 ». Par conséquent, il considère que le désaccord théorique entre les 

juges « [TRADUCTION] ne signifierait pas nécessairement que la décision de la 

Majorité n’a pas vraiment été prise en pleine connaissance de cause, ni n’en 

compromettrait l’unicité564 ».   

246. Ainsi qu’on l’a vu plus haut, il y a, au vu des différents documents en 

question565, un certain manque de clarté s’agissant de la question de savoir si les juges 

considéraient que l’article 74 s’appliquait à la décision qu’ils rendaient. Toutefois, la 

Chambre d’appel n’est pas convaincue de la pertinence de cet aspect dans le présent 

contexte ; s’il y a, pour un observateur extérieur, un manque de clarté quant à la base 

légale précise de la décision, cela ne signifie pas que celle-ci n’a pas été prise en pleine 

connaissance de cause. En particulier, le juge Tarfusser a clairement dit qu’il n’estimait 

ni nécessaire ni judicieux d’entamer un débat sur la nature de la décision. L’argument 

du Procureur est donc rejeté.  

 Incohérences, dans les Motifs du juge Henderson, du 

point de vue de l’évaluation du caractère suffisant des 

preuves au stade de la procédure en insuffisance des 

moyens à charge 

247. Le Procureur allègue en outre qu’il y a des incohérences au sein même des 

Motifs du juge Henderson566. Pour étayer cette allégation, il renvoie aux arguments 

                                                 

562 Mémoire d’appel du Procureur, par. 78. 
563 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 109. 
564 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 38. 
565 Décision du 15 janvier 2019, Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, Opinion du juge Tarfusser et 

Motifs du juge Henderson ; voir supra le résumé fait aux paragraphes 79 à 90. 
566 Mémoire d’appel du Procureur, par. 83 et 84.  
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qu’il avance dans le cadre du second moyen d’appel. La Chambre d’appel examinera 

donc ces arguments dans le détail lorsqu’elle en viendra au second moyen.   

E. Effet sérieux des erreurs relevées dans le cadre du premier 

moyen d’appel  

1. Résumé des arguments 

248. Le Procureur affirme que les violations de l’article 74-5 du Statut qu’il allègue 

signifient que la Décision du 15 janvier 2019 a été « rendue en dehors du champ du 

droit applicable », qu’elle a « outrepass[é] les dispositions du Statut et n’a aucun effet 

juridique » et, par conséquent, que cette décision et les acquittements devraient être 

considérés comme « nuls et non avenus »567. Il soutient que les erreurs relevées dans le 

cadre du premier moyen d’appel ont sérieusement entaché la Décision du 15 janvier 

2019 et qu’elles remettent en cause non seulement la validité de la décision d’acquitter 

mais aussi « l’effet le plus important de cette décision, à savoir l’abandon de l’ensemble 

des charges568 ». D’après lui, les motifs déposés ultérieurement « ne sauraient donner 

effet rétroactivement à une décision nulle et non avenue, ni, par conséquent, annuler ou 

pallier l’incidence que les erreurs relevées ont eue sur la Décision d’acquittement 

rendue oralement le 15 janvier 2019569 ».  

249. Le Procureur avance ensuite, « [e]n outre, ou à titre subsidiaire », que les erreurs 

relevées dans le cadre du premier moyen d’appel ont sérieusement entaché la décision 

rendue oralement, lue conjointement avec les motifs écrits, car la décision 

d’acquittement n’a pas été prise en pleine connaissance de cause. D’après lui : 

« [c]oncrètement, les erreurs ont sérieusement entaché la [Décision du 15 janvier 2019], 

car une décision d’acquittement prise en partielle connaissance de cause diffère 

substantiellement d’une décision d’acquittement prise en pleine connaissance de 

cause570 ».   

250. Il est soutenu, d’une part, que s’il se peut que les erreurs reprochées à la Majorité 

dans le cadre du premier moyen n’aient pas automatiquement invalidé la décision 

                                                 

567 Mémoire d’appel du Procureur, par. 99, et 116 à 118. 
568 Mémoire d’appel du Procureur, par. 118. 
569 Mémoire d’appel du Procureur, par. 118. 
570 Mémoire d’appel du Procureur, par. 120. Voir aussi Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 

2020, p. 55, lignes 11 et 12. 
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d’acquittement571, les prescriptions énoncées à l’article 74 sont « [TRADUCTION] si 

fondamentales pour garantir la fiabilité d’une décision que, sans ces prescriptions, une 

décision peut à peine être considérée comme une conclusion juridique valable572 ». De 

l’autre, il est soutenu que « [TRADUCTION] les violations de l’article 74-5 qui se sont 

produites en l’espèce étaient fondamentales au point que la décision a outrepassé les 

dispositions du Statut et qu’elle est donc “nulle et non avenue”573 ». 

251. D’après le Procureur, « [TRADUCTION] pour montrer que l’erreur a 

sérieusement entaché la décision, point n’est besoin [pour lui] de démontrer que s’ils 

n’avaient pas commis l’erreur et s’ils avaient suivi les prescriptions de l’article 74 avant 

de les acquitter en janvier 2019, [les juges de] la Majorité aurai[en]t nécessairement 

rejeté les requêtes pour insuffisance des moyens à charge et aurai[en]t conclu au 

caractère suffisant des moyens [à charge] présentés574 ». Il soutient plutôt, en se fondant 

sur i) l’opinion individuelle du juge Eboe-Osuji dans l’affaire Bemba, ii) l’opinion 

dissidente des juges Tarfusser et Trendafilova dans l’affaire Ngudjolo et iii) l’arrêt R c. 

Graveline de la Cour suprême du Canada575, que le fait que la Majorité n’a pas rendu 

en bonne et due forme une décision motivée respectant toutes les prescriptions de 

l’article 74-5 lorsqu’elle a acquitté ces deux hommes a été si fondamental qu’il est 

raisonnablement probable qu’elle aurait rejeté les requêtes en insuffisance des moyens 

à charge et conclu au caractère suffisant des moyens à charge présentés576. Selon le 

Procureur, on ne saurait attendre d’un appelant contestant une décision d’acquittement 

de près de 1 000 pages dans le cadre d’une affaire complexe comme celle-ci 

− impliquant de multiples constatations de fait préalables − qu’il prouve que le 

dispositif final aurait forcément été différent577.   

                                                 

571 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 17, lignes 12 et 13. 
572 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 21, lignes 10 à 12 ; Transcription de l’audience 

d’appel du 24 juin 2020, p. 55, lignes 11 à 18. 
573 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 16. 
574 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 18, lignes 20 à 24. Voir aussi Réponse du 

Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 20. 
575 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 18 et 19, faisant référence à 

l’Opinion individuelle concordante du juge Eboe-Osuji dans l’affaire Bemba, par. 81 à 83 ; à l’Opinion 

dissidente commune des juges Ekaterina Trendafilova et Cuno Tarfusser dans l’affaire Ngudjolo, 

par. 30 ; et à l’arrêt R. c. Graveline [Cour suprême du Canada], par. 14.   
576 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 19, lignes 1 à 4. Voir aussi Transcription de 

l’audience d’appel du 24 juin 2020, p. 55, lignes 9 à 11 ; Réponse du Procureur aux questions de la 

Chambre d’appel, par. 20. 
577 Mémoire d’appel du Procureur, par. 260. 
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252. Le Bureau du conseil public affirme que le défaut de motivation a porté atteinte 

au droit d’interjeter efficacement appel de la Décision du 15 janvier 2019578 et que si 

ce n’était les erreurs alléguées, il est très probable que la Chambre de première instance 

n’aurait pas rendu ladite décision579. Il ajoute que la décision aurait aussi été 

sérieusement entachée d’erreur si les requêtes en insuffisance des moyens à charge 

avaient été rejetées oralement, dans la mesure où la Défense n’aurait pas pu interjeter 

appel immédiatement et où les accusés seraient restés en détention580. Il estime que la 

violation par la Chambre de première instance des prescriptions obligatoires de 

l’article 74-5 du Statut rend la décision en question « nulle et non avenue » puisque 

prise en dehors du cadre juridique applicable et, partant, frappée d’invalidité. Selon lui, 

« [l]es actes de non-respect de prescriptions juridiques n’aboutiront pas forcément tous 

à une déclaration de nullité ; toutefois, cela devra toujours être le cas lorsque ces actes 

constituent des violations d’une règle fondamentale d’équité et entraînent une erreur 

judiciaire. En l’espèce, les violations sont à ce point graves et l’équité de tout le procès 

si profondément compromise qu’il est évident que justice n’a pas été faite581 ». Le 

Bureau du conseil public considère en outre que l’absence de motivation au moment où 

la décision a été rendue empêche d’étayer un appel ou une requête connexe, puisque les 

critères pertinents figurant à l’article 81-3-c-i ne peuvent être correctement traités582. 

253. Le conseil de Laurent Gbagbo affirme qu’aucun des arguments du Procureur ne 

permettrait d’annuler la décision et que le Procureur ne donne aucun exemple de 

jugements internationaux qui auraient été annulés pour violation des conditions de 

forme lorsqu’ils ont été délivrés583. S’agissant du recours à l’opinion dissidente publiée 

dans l’affaire Ngudjolo, le conseil de Laurent Gbagbo relève tout d’abord que le 

Procureur n’a trouvé qu’une opinion dissidente comme « seul élément au soutien de 

son argument ». Il signale également que « le raisonnement des juges dissidents dans 

l’affaire Ngudjolo n’est absolument pas transposable » car il s’appliquait à des 

circonstances différentes de celle de l’espèce584. Il estime que le Procureur n’a pas 

                                                 

578 Observations du Bureau du conseil public, par. 82. 
579 Observations du Bureau du conseil public, par. 105. 
580 Observations du Bureau du conseil public, par. 107. 
581 Réponse du Bureau du conseil public aux questions de la Chambre d’appel, par. 33. 
582 Observations du Bureau du conseil public, par. 59. 
583 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 147 à 152. 
584 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 62 et 63. 
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montré que les erreurs alléguées avaient eu un quelconque effet sur la décision 

d’acquittement585.   

254. Le conseil de Charles Blé Goudé affirme que le Procureur n’a pas défini l’effet 

précis des erreurs alléguées586 et que les moyens d’appel n’affectent pas l’issue de 

l’affaire en matière de preuve587. S’agissant du fait que pour montrer l’effet sérieux des 

erreurs, le Procureur s’appuie sur une norme moins stricte tirée de l’Opinion 

individuelle concordante publiée par le juge Eboe-Osuji dans l’affaire Bemba, le 

conseil de Charles Blé Goudé soutient que cette norme moins stricte s’écarte des 

critères établis, mais que même à l’appliquer, l’argument du Procureur reste voué à 

l’échec faute d’y satisfaire588. Il avance qu’en tout état de cause, cette norme moins 

stricte n’est pas pertinente puisqu’elle a été énoncée dans un contexte où une personne 

déclarée coupable faisait appel de sa condamnation alors qu’en l’espèce, c’est le 

Procureur qui forme un recours contre des acquittements589. Le conseil de Charles 

Blé Goudé estime que même une violation d’un droit procédural fondamental n’aboutit 

pas à un nouveau procès, la procédure étant étroitement liée au fond en matière de 

justice590. Selon lui, « [TRADUCTION] aucune source de droit valide ne vient étayer 

l’argument de l’Accusation selon lequel les violations de l’article 74-5 qu’elle allègue 

rendraient la décision attaquée “nulle et non avenue”591 ». 

2. Examen par la Chambre d’appel 

255. Comme indiqué plus haut, la Chambre d’appel estime qu’aucune erreur n’a 

sérieusement entaché la décision de la Chambre de première instance, même à 

considérer qu’une quelconque erreur existe bien telle qu’alléguée dans le cadre du 

premier moyen d’appel. Dans le présent examen de cette question, la Chambre d’appel 

confirme sa jurisprudence antérieure concernant l’effet sérieux des erreurs et relève 

également que, sur la base des arguments avancés, il n’était pas réaliste d’espérer établir 

                                                 

585 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 50, lignes 13 à 17 ; Réponse de Laurent 

Gbagbo, par. 2, 17, 30 et 148. 
586 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 61, lignes 24 et 25. 
587 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 1. 
588 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 62, lignes 6 à 16. 
589 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 62, lignes 17 à 23. 
590 Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 2020, p. 72, ligne 12, à p. 73, ligne 7. 
591 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 22. 
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l’existence d’un quelconque effet sérieux des autres erreurs alléguées dans le cadre de 

ce moyen d’appel, même si l’existence de ces erreurs avait été prouvée.  

256. Rappelons que d’après cette jurisprudence antérieure, pour que la Chambre 

d’appel « annule ou modifie une décision rendue en application de l’article 74 du Statut 

ou qu’elle ordonne un nouveau procès devant une chambre de première instance 

différente, il ne suffit pas que l’appelant établisse l’existence d’une erreur. Aux termes 

de l’article 83-2 du Statut, il faut également démontrer que “la décision […] faisant 

l’objet de l’appel est sérieusement entachée [par cette] erreur”592 ».  

257. L’appelant ne doit pas se contenter d’exposer l’erreur alléguée mais doit 

également indiquer de manière suffisamment précise en quoi elle a sérieusement 

entaché la décision attaquée. Cette condition « s’explique par le fait qu’une décision 

rendue par une chambre de première instance au terme d’un procès souvent long ne doit 

pas être remise en cause à la légère. En particulier dans le cas d’un acquittement, il n’est 

pas justifié de faire subir à l’intéressé l’épreuve d’un nouveau procès ni même de 

revenir sur l’acquittement et de prononcer une déclaration de culpabilité, à moins qu’il 

ne soit établi que la décision à l’examen est effectivement sérieusement entachée 

d’erreur593 ».  

258. Cette norme est stricte — « il faut démontrer que, si la Chambre de première 

instance n’avait pas commis d’erreur […], la décision rendue en application de 

l’article 74 du Statut aurait été (par opposition à « aurait pu être ») sensiblement 

différente594 ». Cette définition de « l’effet sérieux » s’applique tant aux erreurs de droit 

qu’aux vices de procédure595.  

259. En l’espèce, étant donné que des acquittements ont été prononcés à l’issue d’une 

procédure en insuffisance des moyens à charge, il doit être établi s’agissant des erreurs 

de droit et des vices de procédure allégués qu’il est fort probable que si elle n’avait pas 

                                                 

592 Arrêt Ngudjolo, par. 284. Voir aussi Arrêt Lubanga relatif à la culpabilité, par. 18 et 19 ; Arrêt Kony 

OA3, par. 48 ; Arrêt Bemba OA3, par. 103 ; Arrêt Bemba OA4, par. 69 ; Arrêt Mbarushimana OA, 

par. 18 ; Arrêt Gbagbo OA2, par. 44. Voir supra, Norme d’examen en appel et obligation d’étayer les 

arguments. 
593 Arrêt Ngudjolo, par. 284. 
594 Arrêt Ngudjolo, par. 285 [souligné dans l’original]. Voir aussi par. 20 et 21 ; Arrêt Lubanga relatif à 

la culpabilité, par. 19 et 20 ; Arrêt Bemba et autres, para. 90. 
595 Arrêt Lubanga relatif à la culpabilité, par. 19 et 20 ; Arrêt Bemba et autres, par. 99. 
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commis les erreurs alléguées, la Chambre de première instance n’aurait pas acquitté 

Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé596. 

260. La Chambre d’appel rejette l’exhortation du Bureau du conseil public à ne pas 

s’intéresser aux conséquences « sérieuses » des erreurs alléguées pour plutôt considérer 

que ces erreurs sont à ce point fondamentales qu’elles rendent nécessairement nulle et 

non avenue la décision de la Chambre de première instance597. La Chambre d’appel ne 

saurait accepter de procéder ainsi. L’article 83-2 du Statut lui-même exige qu’il soit 

montré que l’erreur a sérieusement entaché la décision. Outre que cela est contraire aux 

dispositions de l’article 83-2, ainsi qu’à la jurisprudence de la Chambre d’appel 

(mentionnée plus haut), lorsque le Procureur demande une mesure aussi radicale que la 

tenue d’un nouveau procès quand des acquittements ont été prononcés au stade de 

l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge, il est totalement 

inapproprié de demander à être dispensé de montrer que les erreurs alléguées ont 

sérieusement entaché la décision. 

261. La Chambre d’appel rejette également les arguments du Procureur plaidant en 

faveur du recours à une norme moins stricte pour évaluer le caractère sérieux des erreurs 

sur la base notamment de l’Opinion individuelle concordante du juge Eboe-Osuji dans 

l’affaire Bemba, ainsi que de l’Opinion dissidente commune des juges Ekaterina 

Trendafilova et Cuno Tarfusser dans l’affaire Ngudjolo598.  

262. D’une part, dans son opinion individuelle concordante dans l’affaire Bemba, le 

juge Eboe-Osuji a estimé préoccupante la question de savoir comment on pouvait en 

toute équité attendre d’un accusé qu’il assume la charge de prouver en appel qu’une 

erreur a sérieusement entaché une décision : 

[TRADUCTION] 

81. La Chambre d’appel n’utilisera pas son pouvoir de rectifier une erreur (de 

droit, de fait ou de procédure) si celle-ci est insignifiante ou sans conséquence 

préjudiciable. L’erreur en question doit être sérieuse. Une erreur est considérée 

comme sérieuse si elle fait raisonnablement penser qu’il est probable que la 

                                                 

596 Arrêt Ngudjolo, par. 285.  
597 Réponse du Bureau du conseil public aux questions de la Chambre d’appel, par. 33. 
598 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 18 et 19, citant l’Opinion 

individuelle concordante du juge Eboe-Osuji dans l’affaire Bemba, par. 81 à 83 et l’Opinion dissidente 

commune des juges Ekaterina Trendafilova et Cuno Tarfusser dans l’affaire Ngudjolo, par. 30. Le 

Procureur se fonde également sur l’arrêt R. c. Graveline [Cour suprême du Canada], par. 14.   
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décision de la chambre de première instance aurait pu être sensiblement 

différente si l’erreur n’avait pas été commise, ou si la juridiction d’appel ne peut 

être certaine que, sans cette erreur, les juges du fait auraient rendu la même 

décision. 

82. On peut préciser d’emblée que le critère du caractère « sérieux » formulé ici 

— considéré à la lumière des termes en italiques — s’éloigne en fait du critère 

adopté dans la jurisprudence antérieure de la Chambre d’appel. Dans cette 

jurisprudence, ce critère semblait en fin de compte correspondre à l’idée que 

« l’appelant doit démontrer » que sans cette erreur, « la décision aurait été 

sensiblement différente de celle qui a été rendue ». Ce critère fait partie de la 

panoplie des critères « établis » en matière d’examen en appel, que nous étions 

censés respecter. 

83. Avec tout le respect dû, ce critère doit être appréhendé avec prudence, à 

deux importants égards. En premier lieu, le critère de l’effet sérieux de l’erreur, 

qui porte sur ce que la chambre de première instance aurait fait (si l’erreur 

n’avait pas été commise), est manifestement maladroit, dans la mesure où il 

apporte, dans la prédiction des issues possibles, un élément de certitude qui 

dépasse les capacités humaines. Une formulation plus facile à manier peut être 

dérivée de la jurisprudence de certains systèmes nationaux, où l’on considère 

comme appropriées à cette fin des formules comme : « il pourrait y avoir eu un 

doute raisonnable dans l’esprit » du juge du fait (si l’erreur n’avait pas été 

commise) ; « l’erreur aurait pu influencer tout jury se penchant dûment sur la 

question » ; ou « « il est impossible de dire que le jury n’aurait pas pu avoir un 

doute raisonnable en la matière » (si l’erreur n’avait pas été commise) […].  

84. En second lieu, imposer de manière uniforme à l’« appelant » le fardeau 

consistant à démontrer le caractère sérieux de l’erreur entraîne un risque non 

négligeable de dénaturer les normes acceptées en matière d’administration de la 

justice pénale. Pour être précis, le fardeau de la preuve pourrait être injustement 

inversé dans une affaire pénale, du simple fait que l’appel est interjeté contre 

une déclaration de culpabilité fondée sur une erreur […]599.  

263. D’autre part, dans leur opinion dissidente dans l’affaire Ngudjolo, les juges 

Tarfusser et Trendafilova ont insisté sur le fait qu’il ne fallait pas demander à un 

appelant de satisfaire à une « norme impossible » :  

À cet égard, nous pensons devoir souligner que lorsqu’une erreur alléguée 

consiste en une omission d’agir de la part de la chambre de première instance, 

un appelant ne sera jamais en mesure, par définition, d’indiquer avec précision 

en quoi la décision attaquée s’en trouverait sérieusement entachée. Par 

conséquent, la démonstration de la nature erronée de l’inaction doit être 

considérée comme suffisante pour étayer le moyen d’appel qui le sous-tend. En 

                                                 

599 Opinion individuelle concordante du juge Eboe-Osuji dans l’affaire Bemba, par. 81 à 84 [souligné 

dans l’original]. 
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juger autrement, comme le fait la Majorité, revient à demander l’impossible à 

l’appelant, à savoir une probatio diabolica600.  

264. La Chambre d’appel juge inapproprié que le Procureur se fonde sur la norme 

proposée par le juge Eboe-Osuji dans l’opinion individuelle qu’il a jointe dans 

l’affaire Bemba, parce que cette norme touchait à la garantie qu’un accusé faisant appel 

de sa déclaration de culpabilité ne soit pas lésé par le renversement de la charge de la 

preuve, et parce qu’elle ne s’appliquerait de toute façon pas aux circonstances de 

l’espèce, où l’appel a été interjeté par le Procureur. En outre, la Chambre d’appel fait 

observer que ni l’opinion individuelle publiée dans l’affaire Bemba ni l’opinion 

dissidente publiée dans l’affaire Ngudjolo n’ont abouti à une modification de sa 

jurisprudence établie concernant l’effet sérieux d’erreurs sur des décisions. Ce n’est pas 

non plus le cas maintenant. La Chambre d’appel ne voit aucune raison impérieuse de 

s’écarter de sa jurisprudence — laquelle exige de montrer une « forte probabilité » que 

sans l’erreur alléguée, la chambre de première instance n’aurait pas acquitté les 

accusés — pour appliquer à la place une norme moins stricte, comme celle de la 

« probabilité raisonnable ». Il n’a pas non plus été montré que même cette norme moins 

stricte de la « probabilité raisonnable » aurait aidé le Procureur en l’espèce, et ce, pour 

les raisons exposées plus loin.  

265. Bien que les juges Eboe-Osuji, Morrison et Hofmański ne s’accordent pas sur 

la question de savoir si le verdict livré le 15 janvier 2019 l’a été par écrit601, même à 

considérer qu’une quelconque erreur a été commise, la Chambre d’appel juge que 

celle-ci ne peut manifestement pas avoir entaché la décision en l’espèce. Le verdict a 

été prononcé en audience publique, il a donné lieu à une transcription écrite et à un 

communiqué de presse écrit, et il a ensuite été rendu par écrit en juillet 2019. Il va de 

soi que ces verdicts d’acquittement auraient été les mêmes si la Chambre de première 

instance avait pris la mesure supplémentaire consistant à les déposer le 15 janvier 2019.  

266. La Chambre d’appel ne peut manquer de relever aussi que le Procureur n’a pas 

démontré en quoi l’une quelconque des autres erreurs alléguées, si elles avaient été 

établies, aurait pu entacher sérieusement la décision de la Chambre de première 

instance. Le Procureur se contente de déclarer que les prescriptions de l’article 74-5 

                                                 

600 Opinion dissidente commune des juges Ekaterina Trendafilova et Cuno Tarfusser dans l’affaire 

Ngudjolo, par. 30. 
601 Voir supra, par. 189 et note de bas de page 418. 
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sont si fondamentales que les enfreindre aboutirait nécessairement à la tenue d’un 

nouveau procès. Toutefois, il n’a pas expliqué d’une façon un tant soit peu précise, et 

encore moins suffisante, en quoi les erreurs alléguées auraient pu entacher sérieusement 

la décision, alors que la jurisprudence de la Chambre d’appel exige un degré de 

précision suffisant ; il n’a pas démontré non plus en quoi ces erreurs auraient rendu la 

décision « nulle et non avenue ». En fait, il dit simplement que ces erreurs ont eu l’effet 

requis, en s’attendant à ce que la Chambre d’appel acquiesce. 

267. Toutes les indications données par la Chambre de première instance montrent que 

la décision de la Majorité n’a pas été prise hâtivement et qu’elle s’est cristallisée au fil 

du temps. Dans son opinion, le juge Tarfusser explique qu’il a assisté, « [p]endant près 

de deux ans », à « l’étiolement de la cause du Procureur dans la salle d’audience, où les 

témoins, qui allaient de la plus humble des victimes aux plus hauts gradés de l’armée 

ivoirienne, ont les uns après les autres systématiquement affaibli, lorsqu’ils n’ont pas 

complètement décrédibilisé, la thèse qu’ils étaient “censés” soutenir, le Procureur les 

ayant cités à comparaître à cette fin602 ». Pour sa part, le juge Henderson déclare qu’il 

n’a pas pris sa décision à la légère et évoque les « problèmes diffus » qui ont sapé 

l’authenticité des éléments de preuve présentés par le Procureur à l’appui d’une cause 

« bien trop ambitieuse », constituant sans doute « une tâche de trop grande envergure 

considérant les ressources dont il disposait603 ». Ce genre de critique à l’endroit du 

dossier du Procureur se répète dans les opinions des juges de la Majorité604. La Chambre 

d’appel ne voit pas en quoi la production d’un résumé oral plus détaillé aurait donné 

une orientation substantiellement différente à l’avis qui ressort indiscutablement de la 

décision de la Chambre de première instance. En outre, même si les juges de la Majorité 

avaient exposé un raisonnement plus détaillé dans un document distinct joint à leurs 

opinions individuelles, ou s’ils avaient annoncé le verdict et déposé simultanément des 

motifs par écrit, la Chambre d’appel ne voit pas non plus comment cela les aurait 

poussés à rendre une décision substantiellement différente, puisque la production d’un 

                                                 

602 Opinion du juge Tarfusser, par. 4. 
603 Motifs du juge Henderson, par. 1, 5 et 36. 
604 Voir, p. ex., Motifs du juge Henderson, par. 1 et 9 (des Remarques préliminaires, en pages 6 et 9), et 

par. 36 et 2038 ; Opinion du juge Tarfusser, par. 3, 4, 12, 73 et 74 ; Décision du 16 janvier 2019, p. 4, 

lignes 3 à 5. 
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tel document ou une telle action simultanée n’auraient rien changé au fait qu’ils 

s’accordaient sur le verdict.  

268. Dans les circonstances de l’espèce, où le verdict a été annoncé en audience 

publique et a donné lieu à une transcription et à un communiqué de presse avant d’être 

déposé ultérieurement auprès du Greffe, où un résumé des conclusions qui allaient être 

présentées par écrit a été lu en audience publique, et où la Chambre de première instance 

a suspendu les délais impartis pour faire appel des acquittements jusqu’au dépôt des 

motifs écrits complets, le principe de la publicité des débats a été préservé, tout comme 

les droits du Procureur de former un recours contre la décision de la Chambre de 

première instance et de demander le maintien en détention des personnes acquittées, 

droits qu’il a tous deux effectivement exercés. En outre, les modalités de prononcé du 

jugement et le fait que les juges ont choisi d’écrire des opinions individuelles ne 

sauraient en aucun cas entacher sérieusement la décision, puisqu’il ne s’agit là que de 

questions de forme. Enfin, la Chambre d’appel estime que les dispositions légales en 

application desquelles les juges de première instance pensaient agir n’auraient pas pu 

influer sur l’issue de la décision au point de la rendre substantiellement différente. 

Quelles que soient les dispositions légales appliquées par les juges, ils seraient parvenus 

à la même conclusion, ayant constaté l’exceptionnelle faiblesse du dossier ; en outre, le 

Procureur n’a produit à l’appui des arguments soulevés dans le cadre du présent moyen 

d’appel aucun élément prouvant que la décision d’acquitter n’a pas été prise en pleine 

connaissance de cause.  

269. Le premier moyen d’appel du Procureur est rejeté. 

VII. SECOND MOYEN D’APPEL 

A. Résumé des arguments 

1. Arguments du Procureur 

270. Dans le cadre du second moyen d’appel, le Procureur soutient que la Chambre a 

omis d’articuler correctement et d’appliquer de manière systématique une norme 

d’administration de la preuve et/ou une approche clairement définies pour apprécier le 

caractère suffisant des éléments de preuve au stade de l’examen des requêtes en 

insuffisance des moyens à charge, et ce, que ce soit avant ou durant la procédure, ou 

dans la Décision du 15 janvier 2019 ou encore dans les Motifs de la Décision du 
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15 janvier 2019605. Le Procureur affirme que par cette omission, la Chambre de 

première instance a erré en droit et en procédure606.  

271. En particulier, le Procureur affirme que la Chambre de première instance i) a 

commis une erreur de droit en omettant d’énoncer la norme d’administration de la 

preuve appliquée à la procédure en insuffisance des moyens à charge et les autres 

normes en matière de preuve607 et ii) a commis un vice de procédure en n’énonçant pas 

d’approche claire régissant la procédure avant d’évaluer les éléments de preuve608. 

272. S’agissant de l’erreur de droit alléguée, le Procureur affirme que la Chambre de 

première instance n’a pas exposé les normes d’administration de la preuve sur 

lesquelles elle se fonderait, et n’a pas retenu au préalable les normes qu’elle appliquerait 

dans le cadre de son appréciation des faits et des éléments de preuve avant d’évaluer 

les preuves et d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé609. Selon lui, le fait 

que le juge Henderson ait arrêté un cadre probatoire six mois plus tard dans ses Motifs 

ne saurait réparer cette erreur, car i) il n’y avait pas d’accord entre les juges de la 

Majorité ; et ii) les points comme les « normes d’administration de la preuve et d’autres 

normes juridiques applicables à l’évaluation des preuves sont des points essentiels —  et 

non pas des questions incidentes610 ». Partant, il est soutenu que cette erreur de droit 

invalide les constatations de fait de la Chambre de première instance et la décision elle-

même611. De l’avis du Procureur, cette erreur suffit à infirmer la décision612. Le 

Procureur soutient en outre que « le manque de clarté de la Majorité — et son incapacité 

à trouver un consensus — en ce qui concerne son approche de l’évaluation des éléments 

de preuve l’a également amenée à renoncer à certaines pratiques bien établies en 

                                                 

605 Mémoire d’appel du Procureur, par. 131. Voir aussi p. 71, section IV et par. 122. 
606 Mémoire d’appel du Procureur, par. 122 et 131. 
607 Mémoire d’appel du Procureur, par. 123 et 142 à 151. Voir aussi Réponse du Procureur aux questions 

de la Chambre d’appel, par. 22 et 28  ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 64, 

lignes 6 à 8, où le Procureur ne qualifie la prétendue erreur de droit que de manquement de la part de la 

Chambre de première instance à adopter la norme d’administration de la preuve applicable. La Chambre 

d’appel estime que cela ne change pas l’argument du Procureur dans son ensemble. 
608 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124 et 152 à 161, voir aussi Réponse du Procureur aux questions 

de la Chambre d’appel, par. 22. 
609 Mémoire d’appel du Procureur, par. 123 et 142. 
610 Mémoire d’appel du Procureur, par. 142. 
611 Mémoire d’appel du Procureur,par. 123 et 154 ; Réponse du Procureur aux questions de la Chambre 

d’appel, par. 22. 
612 Mémoire d’appel du Procureur, par. 142, voir aussi par. 143 à 151, faisant référence, entre autres, à 

l’Arrêt interlocutoire Ayyash et autres. 
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matière de procédure pénale internationale » ; de l’avis du Procureur, cela a amené la 

Chambre à adopter, à la place « une approche déraisonnable et irréaliste pour apprécier 

les différents aspects des éléments de preuve », ce dont témoignent les six exemples 

donnés par le Procureur613. 

273. En outre, et à titre subsidiaire, le Procureur soutient qu’en n’énonçant pas de 

procédure ou d’approche claire à suivre en matière de requêtes en insuffisance des 

moyens à charge avant de statuer sur celles-ci, la Chambre de première instance a 

commis un vice de procédure614. Selon le Procureur, le « manque de clarté de la 

Chambre et le fait qu’elle ne soit pas parvenue à trouver un consensus entre les juges 

— ni à informer les parties — quant à ce que la procédure en insuffisance des moyens 

à charge impliquait ou aux normes/approches applicables sont en soi un vice615 ». Ce 

vice a conduit la Chambre de première instance « à faire plusieurs constatations 

déraisonnables et incohérentes et/ou des évaluations incorrectes des éléments de 

preuve, dont beaucoup étaient en lien avec des conclusions notables616 ». Plus important 

encore, le Procureur affirme que ces constatations sont « symptomatiques de 

l’incapacité plus large de la Majorité à suivre une approche cohérente de l’évaluation 

des preuves — ce qui est inopportun au stade de l’examen des requêtes en insuffisance 

des moyens à charge, mais également à tout autre stade617 ». 

274. En réponse aux questions de la Chambre d’appel, le Procureur reconnaît que les 

allégations d’erreurs de droit et de procédure, « [TRADUCTION] bien que distinctes, 

sont liées618 ». À cet égard, il soutient que « [TRADUCTION] l’omission de la part de 

la Majorité d’énoncer clairement une norme d’administration de la preuve et d’autres 

normes en la matière constitue principalement un vice de procédure », la Majorité ayant 

« [TRADUCTION] commis des erreurs dans la conduite de la procédure qui ont abouti 

à la décision portant acquittement »619. Cependant, de l’avis du Procureur, le vice de 

procédure se rapporte également à l’omission de la part de la Chambre de première 

instance de déterminer la norme juridique applicable pour statuer sur les requêtes en 

                                                 

613 Mémoire d’appel du Procureur, par. 123.  
614 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124, voir aussi par. 152. 
615 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124. 
616 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124. 
617 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124 ; voir aussi par. 152 à 161. 
618 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28. 
619 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28. 
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insuffisance des moyens à charge, ce qui, en soi, constitue une erreur de droit620. Il 

soutient en outre que si le manquement à retenir la norme d’administration de la preuve 

applicable est, « [TRADUCTION] en soi, une erreur de droit distincte pouvant être 

corrigée, cette erreur est liée au vice de procédure subséquent (c’est-à-dire au 

manquement à énoncer l’approche retenue) ». Il explique en outre que 

« [TRADUCTION] si la Majorité avait clairement énoncé son approche, cela aurait pu 

démontrer, au moins, qu’elle avait retenu au préalable la norme pertinente. De même, 

si la Majorité avait dûment retenu la norme applicable [à l’examen des requêtes en 

insuffisance des moyens à charge], elle aurait plus probablement donné des orientations 

concernant la procédure à suivre »621. 

275. De l’avis du Procureur, le prétendu manquement de la Chambre de première 

instance à articuler et à appliquer son approche en matière de preuves ressort : i) de la 

chronologie procédurale en l’espèce, « qui démontre le caractère vicié du 

processus622 » ; ii) de l’articulation et de l’application par le juge Henderson d’une 

approche « excessivement rigide » et « non étayée » de la corroboration — ce qui, en 

soi, constitue une autre erreur de droit — et ce, sans que les parties en soient informées 

à l’avance623 ; et iii) de l’évaluation incorrecte et incohérente de plusieurs questions de 

fait par la Chambre, comme exposé dans les six exemples donnés624. Selon le Procureur, 

« [p]our chacun de ces exemples, de multiples erreurs et/ou incohérences montrent que 

cette approche était profondément viciée625 ».  

276. Pour le Procureur, « passe[r] en revue les exemples factuels (et la chronologie de 

la procédure) pour démontrer les erreurs d’ordre juridique/procédural (même sans en 

dresser une liste exhaustive) est le meilleur moyen d’illustrer les vices multiples et 

variés de la décision d’acquittement rendue par la Majorité626 ». En particulier, il 

soutient que « le déroulement de l’affaire révèle une continuité entre l’irrégularité de la 

procédure et l’irrégularité des conclusions : l’approche floue de la Majorité l’a conduite 

                                                 

620 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28. 
621 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28 [note de bas de page non 

reproduite]. 
622 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 154.  
623 Mémoire d’appel du Procureur, par. 153 et 155 à 159. 
624 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 160. 
625 Mémoire d’appel du Procureur, par. 162. 
626 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  137/189  EK  A

https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/


 

No ICC-02/11-01/15 A 138/189 

Traduction officielle de la Cour 

à tirer des conclusions incohérentes et incorrectes627 ». Le Procureur affirme que « [c]es 

conclusions démontrent de manière simultanée à la fois les erreurs commises et leurs 

conséquences (c’est-à-dire l’incidence de ces erreurs)628 ».  

277. Le Procureur soutient que les erreurs susmentionnées étaient à ce point 

fondamentales que « [l]a procédure a été rompue et, les acquittements ayant été 

prononcés dans ces circonstances, l’Accusation a subi un préjudice et la justice n’a pas 

été dûment rendue629 ». 

278. Il affirme que la Chambre d’appel doit évaluer les erreurs de la Chambre de 

première instance conformément aux normes d’examen en appel des erreurs de droit et 

de procédure car il s’agit fondamentalement de telles erreurs630.  

279. Le Procureur avance que cette « approche obscure et fluctuante » ne pouvait 

qu’être viciée et que la Chambre de première instance a mis fin aux poursuites sur la 

base d’une approche floue de l’évaluation des éléments de preuve631. Il allègue que, 

comme le montrent les exemples, « l’analyse incohérente et erronée » menée par la 

Chambre de première instance a eu une incidence sur chacun des cinq événements visés 

dans les charges — qui sont « tous des composantes importantes de la thèse de 

l’Accusation » — et que les « appréciations factuelles représentaient à leur tour des 

éléments clés dans le cheminement jusqu’au verdict de la Majorité »632. De l’avis du 

Procureur, « l’approche et l’analyse de la [Chambre de première instance] ont donc eu 

sur la décision une incidence suffisamment importante pour permettre à l’Accusation 

de s’acquitter de la charge de la preuve qui lui incombe en appel633 ». Il soutient qu’on 

ne saurait attendre d’un appelant contestant une décision d’acquittement de près de 

1 000 pages dans le cadre d’une affaire complexe comme celle-ci — impliquant de 

                                                 

627 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 
628 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130 [souligné dans l’original]. 
629 Mémoire d’appel du Procureur, par. 127 ; voir aussi par. 125. Le Procureur soutient que la procédure 

était « chaotique et disloquée » ; selon lui, les règles applicables en matière de procédure en insuffisance 

des moyens à charge n’étaient pas clairement comprises par les parties et les participants, ni même au 

sein de la Chambre elle-même ; la Chambre de première instance a adopté une position ambiguë, et 

parfois contradictoire, par rapport aux normes et approches à suivre en matière de preuve pour évaluer 

le caractère suffisant des éléments de preuve à un tel stade de la procédure — comme le montrent les 

exemples (voir par. 3). 
630 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 74, lignes 3 à 5. 
631 Mémoire d’appel du Procureur, par. 141. 
632 Mémoire d’appel du Procureur, par. 260. 
633 Mémoire d’appel du Procureur, par. 260. 
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multiples constatations de fait préalables− qu’il prouve que le dispositif final aurait 

forcément été différent634. 

2. Arguments du Bureau du conseil public pour les victimes 

280. Le Bureau du conseil public souscrit largement aux arguments avancés par le 

Procureur dans le cadre de ce moyen d’appel, à savoir que la Chambre de première 

instance a eu tort d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé sans dûment 

énoncer et systématiquement appliquer une norme d’administration de la preuve et/ou 

une approche clairement définies en matière d’appréciation du caractère suffisant des 

éléments de preuve635.  

281. Le Bureau du conseil public affirme que le « manquement général de la Chambre 

à mener la procédure en insuffisance des moyens à charge avec équité et diligence 

s’explique principalement par l’incapacité des juges à s’accorder sur la norme 

applicable — et à l’énoncer dûment — avant l’ouverture de la procédure en 

insuffisance des moyens à charge, pendant celle-ci et au moment même du prononcé 

[de la Décision du 15 janvier 2019] et [de la publication des Motifs de la Décision du 

15 janvier 2019] 636 ». En particulier, il soutient que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit en n’énonçant pas la norme d’administration de la preuve 

requise avant de livrer la Décision du 15 janvier 2019, et qu’elle a commis une erreur 

de procédure en ne définissant pas une approche claire en matière d’appréciation du 

caractère suffisant des éléments de preuve dans le contexte de l’examen d’une requête 

en insuffisance des moyens à charge637. Selon le Bureau du conseil public, « en 

l’absence de disposition claire, il incombe à la chambre d’informer dûment les parties 

et les participants à la procédure de la manière dont la procédure en question va se 

dérouler638 ». Il soutient qu’en l’espèce, « après examen minutieux des décisions 

pertinentes de la Chambre [de première instance] […], il est évident que [cette dernière] 

est parvenue à une décision […] sans savoir quelle norme d’administration de la preuve 

elle allait appliquer639 ». 

                                                 

634 Mémoire d’appel du Procureur, par. 260. 
635 Observations du Bureau du conseil public, par. 110 à 174. 
636 Observations du Bureau du conseil public, par. 117. 
637 Observations du Bureau du conseil public, par. 110. 
638 Observations du Bureau du conseil public, par. 112. 
639 Observations du Bureau du conseil public, par. 113. 
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282. Il soutient en outre que l’échec de la Chambre de première instance « à s’accorder 

sur une quelconque norme au moment de formuler ses constatations respectives se 

manifeste de plusieurs façons », et que la « nature généralement défaillante » de la 

procédure qui a mené à la Décision du 15 janvier 2019 —  «  conjugée à plusieurs 

exemples d’appréciation malavisée et incohérente des éléments de preuve » dans les 

Motifs de la Décision du 15 janvier 2019 — est révélatrice de « l’absence d’une norme 

bien définie et de l’important désaccord persistant entre juges quant à l’approche à 

adopter en général vis-à-vis des éléments de preuve, et en particulier au stade de 

l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge »640.  

283. Le Bureau du conseil public soutient que les erreurs de droit et de procédure 

susmentionnées a ont eu une incidence sur l’évaluation des faits de l’affaire par la 

Chambre de première instance641. S’agissant des exemples pertinents, il est soutenu que 

le raisonnement de la Chambre de première instance révèle i) généralement une absence 

d’examen adéquat des pièces à conviction ; ii) un manquement à adopter une approche 

globale par rapport aux éléments de preuve ; et, en particulier, iii) un manquement à 

examiner chacun des éléments de preuve et des faits particuliers à la lumière de 

l’ensemble du dossier de l’affaire et dans le contexte d’autres éléments de preuve clés 

tendant à les corroborer642. Le Bureau du conseil public présente des arguments 

spécifiques concernant les exemples donnés par le Procureur et l’appréciation par la 

Chambre de première instance des éléments de preuve se rapportant aux événements 

en question643. 

284. En réponse aux questions de la Chambre d’appel, le Bureau du conseil public 

soutient que « l’absence d’informations préalables sur la norme applicable est une 

                                                 

640 Observations du Bureau du conseil public, par. 118. Selon le Bureau du conseil public, la nature 

généralement défaillante de la procédure ressort de ce qui suit. Le 13 juin 2018, le juge Tarfusser a rejeté 

la demande d’éclaircissements du Procureur concernant la norme à appliquer dans le cadre de l’examen 

d’une requête en insuffisance des moyens à charge. La confusion s’est accentuée lorsque, le 10 décembre 

2018, la Majorité a convoqué d’office une audience consacrée au maintien en détention des accusés. Le 

15 janvier 2019, la Chambre de première instance a rendu sa décision en un peu plus de dix minutes, 

pendant lesquelles il n’a aucunement été fait mention de l’approche retenue par les juges à l’égard des 

éléments de preuve. La publication des motifs écrits six mois plus tard, le 16 juillet 2019, n’a pas révélé 

d’accord sur une norme applicable commune. Voir Observations du Bureau du conseil public, par. 119, 

121, 123, 125 et 126. 
641 Observations du Bureau du conseil public, par. 127. 
642 Observations du Bureau du conseil public, par. 128 et 129. 
643 Observations du Bureau du conseil public, par. 131 à 174. 
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erreur qui, individuellement, affecte aussi l’équité de la procédure et l’issue de la 

décision644 ». 

3. Arguments du conseil de Laurent Gbagbo 

285. Le conseil de Laurent Gbagbo soutient tout d’abord que, contrairement à ce 

qu’affirme le Procureur, la Chambre de première instance a évalué les éléments de 

preuve en appliquant les normes et régimes probatoires appropriés645. Il ajoute que les 

allégations du Procureur sont floues et que ses arguments se chevauchent646. Il relève 

que les arguments principaux du Procureur portent sur les questions suivantes : i) À 

quel stade de la procédure en insuffisance des moyens à charge la norme 

d’administration de la preuve doit-elle être définie et les parties en être informées647 ? 

ii) En l’espèce, la norme d’administration de la preuve applicable a-t-elle été dûment 

définie648 ? ; iii) Existait-il un accord entre les juges de la Majorité sur la norme 

d’administration de la preuve applicable649 ? ; et iv) Cette norme a-t-elle été appliquée 

correctement650 ?  

286. Deuxièmement, le conseil de Laurent Gbgabo affirme que les prétendus 

exemples d’erreurs de fait avancés par le Procureur pour démontrer la mauvaise 

application de la norme d’administration de la preuve ne sont pas convaincants651. Il 

ajoute que le Procureur n’a pas démontré en quoi les erreurs alléguées ont sérieusement 

entaché la décision de la Chambre de première instance652. 

287. En réponse aux questions de la Chambre d’appel, le conseil de Laurent Gbagbo 

soutient que rien dans le dossier de l’affaire n’indique que les juges de la Majorité 

n’avaient pas adopté une norme d’administration de la preuve particulière ou qu’ils 

n’avaient pas analysé les éléments de preuve présentés par le Procureur à l’aune de cette 

                                                 

644 Réponse du Bureau du conseil public aux questions de la Chambre d’appel, par. 30 ; Transcription de 

l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 3, lignes 12 à 14. 
645 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 153 à 224. 
646 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 155. 
647 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 157 à 173. 
648 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 174 à 200. 
649 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 201 à 206. 
650 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 207 à 224. 
651 Réponse de Laurent Gbagbo, p. 86, section IV ; voir aussi, entre autres, par. 225 à 237. 
652 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 24 et 25. 
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norme653. Il ajoute que les arguments par lesquels le Procureur tente de se soustraire à 

son obligation de démontrer que les erreurs qu’il allègue ont sérieusement entaché la 

décision attaquée ne sont pas convaincants et vont à l’encontre des textes applicables à 

la Cour654. S’agissant des exemples factuels présentés par le Procureur, le conseil de 

Laurent Gbagbo affirme qu’ils n’étayent aucunement le second moyen d’appel du 

Procureur655. Selon lui, le Procureur entend soutenir qu’en janvier 2019, les juges de la 

Majorité n’avaient pas adopté de norme d’administration de la preuve — le Procureur 

se fondant à cet égard sur le fait que les juges auraient abouti à des conclusions 

factuelles erronées dans leurs motifs écrits de juillet 2019 — mais il n’est pas clair que 

ces deux propositions soient liées656. Il soutient également que le Procureur n’est pas 

parvenu à démontrer que la décision de juillet 2019 révèle une absence d’accord entre 

les deux juges sur la norme d’administration de la preuve appliquée en janvier et que la 

Chambre d’appel devrait donc ignorer les exemples avancés par le Procureur657. Il 

relève que le Procureur n’a pas allégué que des erreurs de fait avaient été commises, et 

que même si la Chambre d’appel devait décider d’analyser les exemples factuels en tant 

qu’erreurs de fait, elle devrait appliquer le principe de déférence en appel, lequel est 

constamment confirmé par la Cour658. Le conseil de Laurent Gbagbo avance aussi que 

le Procureur n’a pas démontré que les erreurs alléguées au titre des exemples factuels 

ont entaché la décision attaquée659. 

288. En réponse aux observations du Bureau du conseil public, le conseil de Laurent 

Gbagbo soutient que ce Bureau avance, sans en donner la moindre preuve, qu’au 

moment de décider d’acquitter en janvier 2019, les juges n’avaient encore adopté 

aucune norme d’administration de la preuve660. S’agissant des exemples d’erreurs qui 

auraient été commises par la Chambre de première instance, il soutient aussi que le 

                                                 

653 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 48 ; Transcription de 

l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 14, lignes 3 à 16. 
654 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 57 à 65 ; Transcription de 

l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 17, ligne 13 à p. 18, ligne 6. 
655 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 66 à 71 ; Transcription de 

l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 17, lignes 7 à 13. 
656 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 70. 
657 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 70 et 71. 
658 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 73 à 78. 
659 Réponse de Laurent Gbagbo aux questions de la Chambre d’appel, par. 79. 
660 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 118 à 131. 
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Bureau du conseil public n’a pas démontré l’existence d’ une quelconque erreur ou d’un 

quelconque effet sur la décision d’acquittement661. 

4. Arguments du conseil de Charles Blé Goudé 

289. De l’avis du conseil de Charles Blé Goudé, les quatre motifs suivants 

commandent de rejeter « [TRADUCTION] l’argument du Procureur selon lequel la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit et/ou un vice de procédure 

en n’énonçant pas et en n’appliquant pas systématiquement une norme d’administration 

de la preuve et/ou une approche clairement définies en matière d’appréciation des 

éléments de preuve ». Premièrement, il avance qu’en exposant son argument, le 

Procureur part d’un rappel de la procédure qui n’est pas étayé par la réalité du 

déroulement de la procédure en l’espèce662. Selon le conseil de Charles Blé Goudé, la 

Chambre de première instance a fait preuve de clarté et de cohérence dans l’articulation 

et l’application de son approche de l’évaluation des éléments de preuve663. Il affirme 

que la Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, enjoignant à la 

Défense « [TRADUCTION] d’expliquer pourquoi il n’y pas de preuves suffisantes qui 

pourraient raisonnablement étayer une déclaration de culpabilité », était 

« [TRADUCTION] on ne peut plus claire664 », et que la Chambre avait indiqué 

systématiquement et expressément à tous les stades de la procédure en insuffisance des 

moyens à charge qu’elle évaluerait le caractère suffisant des éléments de preuve du 

Procureur pour étayer une déclaration de culpabilité, ce qu’elle a fait665 ». Selon lui, 

« [TRADUCTION] les parties étaient pleinement conscientes que la Défense devait 

démontrer qu’il n’y avait pas suffisamment de preuves pour qu’une chambre de 

première instance puisse conclure au-delà de tout doute raisonnable que les crimes 

reprochés avaient bien été commis666 ». Deuxièmement, le conseil de Charles Blé 

Goudé soutient que les arguments du Procureur relatifs aux six exemples constituent de 

simples désaccords avec les constatations de la Chambre de première instance et qu’ils 

ne démontrent pas que celle-ci a commis une quelconque erreur667. Troisièmement, il 

                                                 

661 Réponse de Laurent Gbagbo aux Observations du Bureau du conseil public, par. 132 à 214. 
662 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 174. 
663 Réponse de Charles Blé Goudé, para. 174 à 191 ; Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020, 

p. 25, lignes 7 à 14. 
664 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 177. 
665 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 177. 
666 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 177. 
667 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 174 et 221 à 229. 
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affirme que les arguments du Procureur relativement à la prétendue rupture de la 

procédure sont inopérants car ils reposent sur les opinions individuelles écrites des 

juges, lesquelles relèvent d’« [TRADUCTION] une pratique profondément ancrée et 

incontestée au sein de la CPI668 ». Il soutient enfin que la Décision du 15 janvier 2019, 

lue en conjonction avec les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, n’a pas été 

sérieusement entachée par les erreurs alléguées dans le cadre du second moyen 

d’appel669. 

290. En réponse aux questions de la Chambre d’appel, le conseil de Charles Blé Goudé 

soutient que même si les juges de la Majorité étaient en désaccord sur la norme 

d’administration de la preuve et les dispositions légales applicables dans le cadre d’une 

procédure en insuffisance des moyens à charge, cela n’a pas entaché sérieusement la 

décision de la Chambre de première instance et l’évaluation par celle-ci des éléments 

de preuve670. Selon lui, le juge Tarfusser était entièrement d’accord avec l’évaluation 

faite par le juge Henderson des éléments de preuve, si bien que « [TRADUCTION] les 

juges de la Majorité étaient pleinement d’accord pour dire que la thèse de l’Accusation 

n’était confirmée ni par les témoins ni par les “montagnes de documents qui soi-disant 

appuyaient cette thèse, mais dont aucun n’en a apporté un commencement de 

confirmation”671 ». Il soutient en outre que si la Chambre d’appel devait décider que les 

six exemples ne constituent pas de simples désaccords sur les éléments de preuve, elle 

devrait appliquer les critères d’examen en appel des erreurs de fait afin de statuer au 

fond sur les allégations du Procureur et serait ainsi tenue d’accorder une certaine 

déférence aux appréciations factuelles de la Chambre de première instance672. 

291. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient que les arguments relatifs aux exemples 

devraient être rejetés car ils constituent de simples désaccords avec les conclusions 

tirées par la Chambre de première instance673. De plus, il affirme que nombre de ces 

                                                 

668 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 174. 
669 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 230 à 236. 
670 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 37 à 40. 
671 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 40, citant l’Opinion du juge 

Tarfusser, par. 4. 
672 Réponse de Charles Blé Goudé aux questions de la Chambre d’appel, par. 41 à 48. 
673 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 188, 221 et suiv.  
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arguments « [TRADUCTION] concernent l’application de la norme d’examen par la 

Chambre de première instance et non l’absence d’une telle norme674. »  

292. Le conseil de Charles Blé Goudé soutient que le Procureur aurait dû présenter des 

arguments montrant qu’aucune chambre de première instance raisonnable n’aurait pu 

aboutir à de telles conclusions de fait675. Il soutient de plus que comme il s’agissait d’un 

acquittement, il était nécessaire que le Procureur démontre que les erreurs de fait ont 

entraîné une erreur judiciaire676. Il soutient que le Procureur « [TRADUCTION] doit 

démontrer qu’une fois prises en compte les erreurs de fait commises par la Chambre de 

première instance, il n’existe plus aucun doute raisonnable quant à la culpabilité de 

l’accusé677 ». Selon lui, étant donné que le Procureur n’a pas présenté d’arguments en 

ce sens, ceux qu’il a formulés au sujet des six exemples devraient être 

« [TRADUCTION] rejetés sans examen au fond678 ». Il soutient également qu’on ne 

saurait dire que la décision de la Chambre de première instance aurait été différente si 

celle-ci n’avait pas commis les erreurs alléguées car, comme l’a fait remarquer la 

Chambre de première instance, aucune des contributions prétendument apportées par 

Charles Blé Goudé n’était liée aux crimes, conclusion que le Procureur n’a pas 

contestée679. Il signale en particulier que ces exemples sont sans aucun rapport avec le 

second moyen d’appel, où il est allégué que la Chambre de première instance n’aurait 

pas retenu de norme680. Il souligne en outre que seul trois des exemples sont liés à des 

événements qui concernent Charles Blé Goudé681 et qu’aucun n’est lié à sa 

responsabilité pénale alléguée682. Le conseil affirme que les exemples ne sont 

aucunement liés aux actes et au comportement de Charles Blé Goudé, et que l’argument 

                                                 

674 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 188. 
675 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 172 et 223. 
676 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 172. 
677 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 172 et 223. 
678 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 223. 
679 Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 29, lignes 2 à 15.  
680 Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020 , p. 27, lignes 9 à 11 et 19 à 23. 
681 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 222. Le conseil de Charles Blé Goudé a indiqué que les 

événements liés aux exemples 1 et 2, et en partie à l’exemple 3, ne sont pas pertinents en ce qui concerne 

son client car le Procureur a demandé le rejet des charges visant ces événements, ainsi que de celles 

visant les troisième et quatrième événements (voir Annex to Prosecutor’s Response to No Case to Answer 

Motions, par. 1864). 
682 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 224. 
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du Procureur ne saurait donc démontrer que la Chambre de première instance n’aurait 

pas acquitté l’intéressé si elle n’avait pas commis ces prétendues erreurs683.  

293. En réponse aux observations du Bureau du conseil public, le conseil de Charles 

Blé Goudé soutient notamment que les points spécifiquement présentés par le Bureau 

du conseil public concernant le second moyen d’appel « [TRADUCTION] consistent, 

dans leur quasi-totalité, en de simples désaccords avec les constatations de fait de la 

Chambre de première instance et sont donc sans rapport avec le second moyen d’appel 

du Procureur684 ». 

B. Examen par la Chambre d’appel 

294. La Chambre d’appel relève que les arguments présentés par le Procureur à l’appui 

de son second moyen d’appel se recoupent dans une certaine mesure et manquent 

parfois de clarté. Il semble cependant que le Procureur ait avancé les principaux 

arguments suivants : 

a. Le principal argument du Procureur semble être que les deux juges 

formant la Majorité ont omis de définir au préalable la norme 

d’administration de la preuve applicable et les autres normes en la 

matière par rapport auxquelles évaluer les requêtes en insuffisance des 

moyens à charge et d’en convenir avant de procéder à l’évaluation en 

question685. Le Procureur soutient que ce manquement de la part des 

juges de la Majorité à retenir des normes applicables constitue une erreur 

de droit.  

b. Le Procureur soutient en outre que les deux juges formant la Majorité 

ont commis une erreur de procédure en n’exposant pas clairement à 

l’avance l’approche à retenir pour évaluer les éléments de preuve, avant 

de procéder à ladite évaluation, ce qui, à son avis, ressort des aspects 

pertinents de la chronologie procédurale et principalement de l’absence 

                                                 

683 Réponse de Charles Blé Goudé, par. 235. 
684 Réponse de Charles Blé Goudé aux Observations du Bureau du conseil public, par. 66 à 69. 
685 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 123, et 142 à 151. Voir aussi, Réponse du Procureur aux 

questions de la Chambre d’appel, par. 22 et 28 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, 

p. 64, lignes 6 à 11. 
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d’indication donnée aux parties et au Bureau du conseil public pour les 

victimes quant aux normes et approches qui seraient suivies en matière 

de preuve686.  

c. De surcroît, le Procureur soutient que l’« approche opaque […] en 

matière de preuve » a globalement conduit le juge Henderson à adopter 

et à appliquer une approche « excessivement rigide » et « non étayée » 

en matière de corroboration, ce qui, de l’avis du Procureur, constitue en 

soi une erreur de droit687.  

d. Le Procureur allègue enfin que le manque de clarté et de consensus 

quant à leur approche en matière d’évaluation des éléments de preuve a 

conduit les juges de la Majorité à commettre plusieurs autres erreurs 

dans leur analyse des éléments de preuve. Selon le Procureur, c’est ce 

qui ressort des six exemples tirés des Motifs du juge Henderson688. 

295. Dans sa réponse aux questions de la Chambre d’appel, le Procureur a expliqué 

que le manquement allégué de la Chambre de première instance « [TRADUCTION] à 

articuler une norme d’administration de la preuve et d’autres normes clairement 

définies en la matière constitue principalement une erreur de procédure », car il se 

rapporte à des erreurs qui auraient été commises dans la conduite de la procédure qui a 

abouti à la décision portant acquittement689, et que cette erreur de procédure comprend 

aussi une erreur de droit, dans la mesure où la Chambre de première instance a omis de 

définir la norme juridique applicable pour statuer sur les requêtes en insuffisance des 

moyens à charge690. La Chambre d’appel ne considère pas que cela change de manière 

significative l’argument d’ensemble du Procureur.  

296. La Chambre d’appel comprend que les arguments avancés par le Procureur sous 

ce second moyen d’appel consistent essentiellement à alléguer qu’avant de procéder à 

l’évaluation des preuves, la Chambre de première instance a omis de définir une norme 

d’administration de la preuve ou une approche claires et communément acceptées pour 

                                                 

686 Mémoire d’appel du Procureur, par. 124, et 152 à 154. Voir aussi, Réponse du Procureur aux questions 

de la Chambre d’appel, par. 22 et 28. 
687 Mémoire d’appel du Procureur, par. 153, et 155 à 159.  
688 Mémoire d’appel du Procureur, par. 131, 160, et 162 à 263.  
689 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28. 
690 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 28. 
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apprécier le caractère suffisant des éléments de preuve au stade de l’examen des 

requêtes en insuffisance des moyens à charge. En particulier, le Procureur affirme i) 

qu’en manquant de retenir les normes pertinentes d’administration de la preuve, la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit ; et ii) qu’en omettant 

d’énoncer au préalable son approche en matière d’évaluation des éléments de preuve, 

elle a commis une erreur de procédure. À cause des omissions susmentionnées et de 

cette approche « ambiguë et floue », la Chambre de première instance a, selon le 

Procureur, effectué plusieurs évaluations « incohérentes et incorrectes » des éléments 

de preuve691.  

297. Au vu des arguments du Procureur, la Chambre d’appel va commencer par 

examiner l’allégation selon laquelle la Chambre de première instance a omis de définir 

la norme applicable d’administration de la preuve et d’en convenir avant d’évaluer les 

éléments de preuve. À cet égard, elle va procéder comme suit : elle va tout d’abord 

définir la norme sur la base de laquelle il convient d’évaluer les preuves dans le cadre 

de l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge ; elle va ensuite 

déterminer si les juges de la Majorité ont défini une norme d’administration de la 

preuve, s’il s’agissait de la bonne norme, et si cette norme a été arrêtée d’un commun 

accord par les deux juges formant la Majorité. Elle examinera ensuite l’argument du 

Procureur selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur de 

procédure, principalement en ne donnant aux parties et au Bureau du conseil public 

pour les victimes aucune indication sur la norme d’administration de la preuve 

applicable avant de statuer sur les requêtes en insuffisance des moyens à charge. Enfin, 

la Chambre d’appel examinera les arguments du Procureur relatifs à la corroboration, 

ainsi que les autres erreurs alléguées concernant l’évaluation des preuves, erreurs qui, 

selon le Procureur, ont résulté du manquement à définir la norme d’administration de 

la preuve et l’approche applicable, et à en convenir. 

                                                 

691 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 126 et 153 [souligné dans l’original] ; Réponse du Procureur 

aux questions de la Chambre d’appel, par. 22 et 38 ; Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, 

p. 74, lignes 21 à 24. Relevons à cet égard que le Procureur a déclaré que son appel, « [TRADUCTION] 

ne concerne pas l’affaire en tant que telle » mais le fait que les procédures « [TRADUCTION] ont été 

menées sans norme » et ont par conséquent souffert d’irrégularités. Voir Transcription de l’audience 

d’appel du 24 juin 2020, p. 54, lignes 12 à 16.  
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298. La Chambre d’appel va examiner les allégations formulées par le Procureur dans 

le cadre de ce moyen d’appel en appliquant la norme d’examen en appel des erreurs de 

droit et de procédure, telle que définie plus haut692.   

1. Allégation d’absence de définition de la norme d’administration de 

la preuve applicable et d’accord sur celle-ci  

 Norme d’administration de la preuve applicable au stade 

de l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à 

charge  

299. Comme indiqué plus haut, pour analyser l’argument du Procureur selon lequel les 

juges de la Majorité auraient commis une erreur de droit en manquant de définir la 

norme d’administration de la preuve applicable et d’en convenir, la Chambre d’appel 

considère qu’il convient de commencer par déterminer ce qu’est cette norme applicable.  

300. Comme nous l’avons rappelé plus haut693, à la CPI, une chambre de première 

instance a le pouvoir discrétionnaire — en vertu de l’article 64-6-f du Statut — 

d’examiner (de sa propre initiative ou sur demande d’un accusé) des arguments selon 

lesquels il se peut que les exigences d’un procès équitable, impartial et diligent (issues 

de l’application combinée des articles 64-2 et 67 du Statut) ne justifient pas de 

demander à l’accusé de présenter sa cause, en raison de faiblesses importantes des 

éléments de preuve présentés jusqu’alors par l’Accusation.  

i) Critère applicable  

301. En présence d’une requête en insuffisance des moyens à charge, le critère qui 

guide la décision de la chambre de première instance peut se résumer comme suit : une 

fois achevée la présentation des éléments de preuve par l’Accusation (et au nom des 

victimes, le cas échéant), la chambre de première instance acquitte l’accusé ou, selon 

le cas, rejette une ou plusieurs des charges lorsque les éléments de preuve présentés 

jusqu’alors ne suffisent pas en droit à justifier une déclaration de culpabilité 

relativement à l’une ou plusieurs des charges concernées.  

                                                 

692 Voir supra, par. 62 à 65. 
693 Voir supra, par. 104 et 105. 
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302. Ce critère est totalement en phase avec le critère classique retenu dans le cadre 

des procédures en insuffisance des moyens à charge, comme appliqué par les 

juridictions tant internationales694 que nationales695. 

                                                 

694 Article 98 bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIR : « Si, à l’issue de la présentation par 

le Procureur de ses moyens de preuve, la Chambre de première instance conclut que ceux-ci ne suffisent 

pas à justifier une condamnation pour un ou plusieurs des chefs visés dans l’acte d’accusation, elle 

prononce, sur requête de l’accusé déposée dans les sept jours suivant la fin de la présentation des moyens 

à charge, à moins que la Chambre n’en décide autrement, ou d’office, l’acquittement en ce qui concerne 

lesdits chefs » ; article 98 bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIY : « À la fin de la 

présentation des moyens à charge, la Chambre de première instance doit, par décision orale et après avoir 

entendu les arguments oraux des parties, prononcer l’acquittement de tout chef d’accusation pour lequel 

il n’y a pas d’éléments de preuve susceptibles de justifier une condamnation » ; article 98 du Règlement 

de procédure et de preuve du TSSL : « [TRADUCTION] Si, à l’issue de la présentation par le Procureur 

de ses moyens de preuve, il n’y a pas d’éléments de preuve susceptibles de justifier une condamnation 

pour un ou plusieurs des chefs visés dans l’acte d’accusation, la Chambre de première instance doit, par 

décision orale et après avoir entendu les arguments oraux des parties, prononcer l’acquittement en ce qui 

concerne ces chefs » ; article 167 du Règlement de procédure et de preuve du TSL : « À l’issue du 

réquisitoire du Procureur, la Chambre de première instance peut prononcer, par décision orale et après 

avoir entendu les arguments présentés oralement par les parties, l’acquittement de chacun des chefs 

d’accusation s’il n’y a pas d’élément de preuve justifiant une condamnation au titre dudit chef 

d’accusation » ; article 130-3 du Règlement de procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour 

le Kosovo : « [TRADUCTION] Après audition des parties et, le cas échéant, du conseil des victimes, le 

collège de juges peut rejeter tout ou partie des charges par décision orale s’il n’y a pas d’éléments de 

preuve capables d’étayer une déclaration de culpabilité au-delà de tout doute raisonnable au titre de la 

charge considérée » ; et article 121 du Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme : « À la fin 

de la présentation des moyens à charge, la Chambre de première instance, par décision orale et après 

avoir entendu les arguments oraux des parties (à moins qu’elle n’en décide autrement), prononce 

l’acquittement de tout chef d’accusation pour lequel il n’y a pas d’éléments de preuve susceptibles de 

justifier une condamnation. » [Non souligné dans l’original]. 
695 Voir R. v. F(S) [England and Wales Court of Appeal], par. 36 : « [TRADUCTION] [L]orsque pris 

dans leur ensemble, les éléments de preuve présentés par l’Accusation sont si insatisfaisants et 

contradictoires ou manquent tant de fiabilité qu’aucun jury dûment averti ne pourrait déclarer l’accusé 

coupable […] il incombe au juge d’indiquer au jury que le dossier à charge n’appelle aucune réponse et 

de lui demander de rendre un “verdict de non-culpabilité” ». Voir aussi R. v. P [England and Wales Court 

of Appeal], p. 75 : « [TRADUCTION] [R]egardant tous ces éléments de preuve et les traitant avec le 

soin qu’il se doit et les examinant avec attention : est-il possible qu’en l’espèce, un jury dûment averti 

déclare l’accusé coupable ? ». Il est également utile de reproduire ici l’instruction désormais classique 

de Lord Lane, formulée comme suit : « [TRADUCTION] Quelle ligne de conduite le juge devrait-il 

adopter en cas de demande d’acquittement “pour insuffisance des moyens à charge” ? 1) Si rien ne 

prouve que l’accusé a commis le crime allégué, il n’y a aucun problème. Le juge devra bien sûr le 

renvoyer des fins de la poursuite. 2) Le problème se pose lorsqu’il existe des preuves, mais que celles-ci 

sont ténues, en raison par exemple de leur faiblesse intrinsèque ou de leur imprécision, ou encore parce 

qu’elles en contredisent d’autres : a) Lorsque le juge conclut que les éléments à charge, appréciés à leur 

valeur maximum, sont tels qu’un jury dûment averti ne pourrait pas légitimement déclarer l’accusé 

coupable sur leur base, il est de son devoir de le renvoyer des fins de la poursuite en cas de demande en 

ce sens. b) Cependant, lorsque les éléments à charge sont tels que leurs forces et faiblesses dépendent de 

l’appréciation que l’on porte sur la crédibilité d’un témoin ou d’autres questions relevant généralement 

de la compétence du jury, et lorsque selon une vision possible des faits de l’espèce, il existe des preuves 

sur la base desquelles un jury peut être fondé à conclure à la culpabilité de l’accusé, le juge devrait 

permettre au jury de juger l’affaire. [...] Cependant, comme toujours dans ce domaine du droit, il y a 

inévitablement des cas limites. Ces cas limites peuvent être laissés en toute sécurité à la discrétion du 

juge », R. v. Galbraith [England and Wales Court of Appeal], p. 1042. 
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ii) Norme d’administration de la preuve  

303. À l’article 130-3 du Règlement de procédure et de preuve des Chambres 

spécialisées pour le Kosovo, le critère à appliquer dans le cadre de l’examen des 

requêtes en insuffisance des moyens à charge est formulé de façon à énoncer la norme 

d’administration de la preuve applicable dans les termes suivants : « [TRADUCTION] 

Après audition des parties et, le cas échéant, du conseil des victimes, le collège de juges 

peut rejeter tout ou partie des charges par décision orale s’il n’y a pas d’éléments de 

preuve capables d’étayer une déclaration de culpabilité au-delà de tout doute 

raisonnable au titre de la charge considérée696 ».  

304. En effet, lorsqu’il est bien compris, le critère applicable montre qu’il est tout à 

fait opportun et correct de placer la norme d’administration de la preuve au niveau de 

la preuve au-delà de tout doute raisonnable, et rien de moins. Cela est dû au fait que le 

critère applicable est uniformément énoncé en termes de caractère suffisant des 

éléments de preuve, et pose sous diverses formes la question de savoir si les éléments 

de preuve présentés jusque là « suffisent […] à justifier une condamnation697 », sont 

« susceptibles de justifier une condamnation698 », sont tels qu’un « [TRADUCTION] 

jury dûment averti [...] pourrait […] déclarer l’accusé coupable » sur leur base699 », sont 

tels qu’un « [TRADUCTION] jury dûment averti [...] pourrait [...] légitimement 

déclarer l’accusé coupable700 », ou « [TRADUCTION] sont dans un état tel que 

[l’accusé] pourrait être légitimement déclaré coupable sur leur base701 ». 

305. Dans ce contexte, certaines importantes décisions de droit international pénal 

vont dans le même sens que l’article 130-3 du Règlement de procédure et de preuve des 

Chambres spécialisées pour le Kosovo, en considérant que la norme à appliquer pour 

évaluer les preuves au stade de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à 

charge est celle de la preuve au-delà de tout doute raisonnable. On peut distinguer à cet 

                                                 

696 Article 130-3 du Règlement de procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour le Kosovo 

[non souligné dans l’original]. 
697 Article 98 bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIR. 
698 Article 98 bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIY, article 98 du Règlement de procédure 

et de preuve du TSSL, article 167-A du Règlement de procédure et de preuve du TSL, article 130-3 du 

Règlement de procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour le Kosovo et article 121 du 

Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme.  
699 Voir, p. ex., R. v. F(S) [England and Wales Court of Appeal], supra ; et R. v. P [England and Wales 

Court of Appeal]. 
700 Voir R. v. Galbraith [England and Wales Court of Appeal]. 
701 Voir May v. O’Sullivan [High Court of Australia], par. 7. 
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égard les déclarations faites par la Chambre d’appel du TPIY dans le cadre de l’affaire 

Jelisić. La norme d’administration de la preuve y a été expliquée comme suit : 

35. En définitive, la question dépend de l’interprétation du texte de 

l’article 98 bis B), interprétation qui s’appuie sur différentes notions de droit 

interne, sans être déterminée par elles. La question devient alors : que signifie la 

formule « les éléments de preuve présentés ne suffisent pas à justifier une 

condamnation » ? [...]. [I]nterprétée de la sorte, la formule en question ne peut, 

de l’avis de la Chambre d’appel, que signifier qu’il faut établir la culpabilité 

au-delà de tout doute raisonnable, car ce n’est que lorsque les éléments de preuve 

ne satisfont pas à ce critère que l’on peut dire qu’ils « ne suffisent pas à justifier 

une condamnation » au sens de l’article 98 bis B) du Règlement. L’article 87 A) 

du Règlement confirme cette interprétation, puisqu’il dispose que « l’accusé n’est 

déclaré coupable que lorsque la majorité de la Chambre de première instance 

considère que la culpabilité de l’accusé a été prouvée au-delà de tout doute 

raisonnable ». 

 

36. En conséquence, il faut retenir la notion de preuve au-delà de tout doute 

raisonnable lorsqu’on applique l’article 98 bis B). La Chambre de première 

instance II l’a reconnu dans sa décision Kunarac en adoptant, à juste titre, comme 

critère « l’existence d’éléments de preuve sur lesquels un tribunal raisonnable 

pourrait (s’ils sont acceptés) se fonder pour prononcer une condamnation 

— c’est-à-dire des éléments de preuve sur [la base d]esquels un juge des faits 

raisonnable pourrait (s’ils sont acceptés) être convaincu au-delà de tout doute 

raisonnable de la culpabilité de l’accusé pour le chef d’accusation précis en cause. 

Si les éléments de preuve ne répondent pas à ce critère, dès lors, ils ne « suffisent 

pas à justifier une condamnation », pour reprendre les termes de 

l’article 98 bis B) du Règlement ». L’affirmation, dans Kunarac, de la nécessité 

qu’un tribunal [raisonnable] soit « convaincu au-delà de tout doute raisonnable » 

mérite d’être soulignée. Dans Kvočka également, la Chambre de première 

instance, appliquant ce même article, a adopté « le critère selon lequel une 

chambre raisonnable ne pourrait pas prononcer la culpabilité au-delà de tout doute 

raisonnable sur le fondement de la présentation des moyens de l’Accusation ». 

Cette interprétation transparaît dans d’autres définitions du critère applicable pour 

un acquittement en cours de procès, comme celle qui impose de rechercher si 

« les moyens à charge, même en leur accordant leur valeur maximum, sont tels 

qu’un jury [dûment] averti ne pourrait déclarer l’accusé coupable sur cette base ». 

Or un jury ne saurait être « [dûment] averti » s’il n’est pas informé, que ce soit en 

ces termes ou en des termes équivalents, qu’il ne peut déclarer l’accusé coupable 

à moins d’être « convaincu au-delà de tout doute raisonnable » que les éléments 

de preuve établissent sa culpabilité. Le critère de la preuve au-delà de tout doute 

raisonnable est donc employé dans les systèmes de la common law pour statuer 

sur les demandes d’acquittement pour insuffisance des charges. 

37. Se pose ensuite la question de savoir comment le critère de la culpabilité 

établie au-delà de tout doute raisonnable doit être appliqué en l’espèce. La 

Chambre d’appel estime qu’à travers la formule « les éléments de preuve ne 

suffisent pas à justifier une condamnation », l’article 98 bis fait référence à une 

situation où, aux yeux de la Chambre de première instance, les éléments à charge, 
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à supposer qu’ils soient jugés dignes de foi, sont insuffisants pour qu’un juge du 

fait raisonnable en infère que la culpabilité a été établie au-delà de tout doute 

raisonnable. De ce point de vue, la Chambre d’appel s’en tient à ce qu’elle 

déclarait récemment dans l’Arrêt Delalić : « [l]e critère appliqué est celui de 

savoir s’il existe des moyens de preuve au vu desquels (s’ils sont admis) un juge 

du fond raisonnable pourrait être convaincu au-delà du doute raisonnable que 

l’accusé est coupable du chef d’accusation précis en cause ». Ce qui est essentiel, 

c’est que les moyens de preuve à charge (s’ils sont admis) puissent justifier une 

condamnation au-delà de tout doute raisonnable par un juge du fait raisonnable. 

La question n’est donc pas de savoir si le juge [du fait] prononcerait effectivement 

une condamnation au-delà de tout doute raisonnable au vu des moyens à charge 

(s’ils sont admis), mais s’il le pourrait. Il se peut qu’à l’issue de la présentation 

des moyens de l’Accusation, la Chambre considère que les preuves à charge sont 

suffisantes pour justifier une condamnation au-delà de tout doute raisonnable, et 

qu’elle prononce néanmoins l’acquittement à la fin du procès, même si la Défense 

n’a pas présenté d’éléments par la suite, dès lors que sa propre analyse des 

éléments de preuve l’amène à conclure que l’Accusation n’a pas réussi à prouver 

la culpabilité au-delà de tout doute raisonnable702. 

306. L’approche articulée par la Chambre d’appel du TPIY dans l’arrêt Jelisić est 

également fermement étayée par des sources importantes issues de systèmes 

nationaux703. Dans la célèbre affaire The Queen v. Bilick and Starke par exemple, le 

juge King, qui présidait la Cour suprême d’Australie-Méridionale, a expliqué la formule 

à appliquer de la façon suivante : 

                                                 

702 Arrêt Jelisić, par. 35 à 37. Ce critère a été appliqué par la suite par les chambres lors de l’évaluation 

de requêtes relevant de l’article 98 bis du Règlement de procédure et de preuve du TPIY (voir, p. ex., 

Arrêt Karadžić, par. 9 ; Décision orale Karadžić relative à l’article 98 bis du Règlement p. 28774 ; 

Décision orale Popović et consorts relative à l’article 98 bis du Règlement, p. 21461 ; Décision Mladić 

concernant l’appel interjeté par la Défense contre la décision relative à l’article 98 bis du Règlement, 

par. 9, faisant référence à la Décision orale Mladić relative à l’article 98 bis du Règlement p. 20922 

et 20923). Il est relevé que la jurisprudence du TPIY permet aussi d’admettre qu’au stade de l’examen 

d’une requête en insuffisance des moyens à charge, la chambre concernée ne se préoccupe pas de 

considérations de crédibilité ou de fiabilité, à moins qu’un témoin n’en manque tellement qu’aucune 

chambre raisonnable ne pourrait le juger crédible ou fiable. La Chambre d’appel a exprimé un avis 

différent sur ce point et s’en est pleinement expliquée dans le présent arrêt. 
703 Aux États-Unis par exemple, la procédure équivalente se trouve à la règle 29-a des règles fédérales 

de procédure pénale des États-Unis, qui est ainsi libellée : « [TRADUCTION] Avant soumission au jury. 

À l’issue de la présentation par le parquet de ses preuves ou à l’issue de la présentation de toutes les 

preuves, le tribunal doit, sur demande de l’accusé, prononcer une décision d’acquittement pour toute 

infraction pour laquelle les éléments de preuve ne suffisent pas à justifier une condamnation. Le tribunal 

peut, de son propre chef, décider de déterminer si les éléments de preuve ne suffisent pas à justifier une 

condamnation. Si le tribunal rejette une demande d’acquittement à l’issue de la présentation des preuves 

du parquet, l’accusé peut présenter des éléments de preuve sans s’être préalablement réservé le droit de 

le faire ». Les tribunaux fédéraux des États-Unis ont systématiquement considéré que le règlement d’une 

requête conformément à cette disposition nécessite que le tribunal « [TRADUCTION] tranche la 

question de savoir si, après avoir apprécié les preuves de la manière la plus favorable possible pour le 

parquet, le jury pourrait raisonnablement déclarer l’accusé coupable au-delà de tout doute raisonnable. ». 

Voir, p. ex., United States v. Merriweather [United States Court of Appeals], p. 4 ; United States v. 

Hazeem [United States Court of Appeals], p. 2. 
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[TRADUCTION] La question de droit consiste à déterminer si, en l’état des 

éléments de preuve, l’accusé pourrait légitimement être reconnu coupable. 

L’accusé ne pourrait légitimement être reconnu coupable sur la base de ces 

preuves que si elles sont capables de susciter dans l’esprit d’un jury raisonnable 

une conviction au-delà de tout doute raisonnable704. 

307. Le propos a été réitéré pour ce qui est des éléments de preuve indirects. À cet 

égard, le président King a écrit ce qui suit :  

[TRADUCTION] Qu’on statue sur une requête en insuffisance des moyens à 

charge dans le cadre d’une affaire dépendant de preuves indirectes ou d’une 

affaire dépendant de preuves directes, il convient d’appliquer le même critère, 

quoique d’une manière différente. Le juge de première instance doit répondre à 

la question de savoir si, pour chaque élément de l’infraction reprochée, il existe 

des preuves qui, si elles étaient admises, pourraient prouver cet élément au-delà 

de tout doute raisonnable. [...] Lorsque l’affaire se fonde en tout ou partie sur des 

preuves indirectes et dépend donc de déductions, la question peut être ainsi 

élargie : à supposer véridiques toutes les preuves des principaux faits considérées 

à leur valeur maximale du point de vue de la cause de l’Accusation et, en outre, à 

supposer opérées toutes les déductions les plus favorables à l’Accusation qu’il est 

raisonnablement possible d’opérer, les preuves sont-elles capables de susciter 

dans l’esprit d’une personne raisonnable la conviction au-delà de tout doute 

raisonnable de la culpabilité de l’accusé ?705  

308. Dans un fort utile commentaire publié dans l’Australian Law Journal en 1981, le 

juge H. H. Glass de la Cour d’appel de la Cour suprême de la Nouvelle-Galles du Sud 

a fait l’observation suivante : « [TRADUCTION] [si] la question à trancher consiste à 

déterminer “si, en l’état des éléments de preuve, l’accusé pourrait légitimement être 

déclaré coupable” [alors] par hypothèse, aucune personne ne peut légitimement être 

reconnue coupable à moins que sa culpabilité ne soit établie au-delà de tout doute 

raisonnable. Ces déclarations poussent à conclure qu’il y a insuffisance des moyens à 

charge à moins que les preuves présentées par l’Accusation ne soient capables de 

susciter dans l’esprit d’un jury raisonnable une conviction au-delà de tout doute 

raisonnable706 ». Dans la suite de son analyse, le juge Glass a démontré pourquoi une 

norme moins stricte d’administration de la preuve est difficile à manier. Supposons, 

pour commencer, que le juge de première instance rejette une requête en insuffisance 

des moyens à charge au motif que les éléments de preuve « pourraient » justifier une 

condamnation légitime, bien qu’ils ne puissent pas prouver la culpabilité de l’accusé 

                                                 

704 The Queen v. Bilick and Starke [Supreme Court of South Australia], p. 335 [souligné dans l’original]. 
705 The Queen v. Bilick and Starke [Supreme Court of South Australia], p. 337. 
706 Glass, « Insufficiency of Evidence to Raise a Case to Answer », p. 847. 
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au-delà de tout doute raisonnable. Supposons ensuite que l’accusé ne présente alors 

aucun élément de preuve et demande que soit prononcé un verdict définitif 

d’acquittement. Le juge de première instance se retrouverait alors dans la position 

gênante d’avoir à rendre des décisions contradictoires sur la capacité du même 

ensemble d’éléments de preuve à justifier une condamnation légitime707.  

309. La Chambre d’appel est convaincue par l’analyse exposée ci-dessus, qui va dans 

le sens tant des déclarations formulées dans l’arrêt Jelisić comme cité plus haut que de 

la norme d’administration de la preuve énoncée à l’article 130-3 du Règlement de 

procédure et de preuve des Chambres spécialisées pour le Kosovo. Autrement dit, la 

Chambre d’appel considère que ce n’est que lorsque les éléments de preuve satisfont à 

la norme d’administration de la preuve au-delà de tout doute raisonnable que l’on peut 

dire qu’ils « suffisent à justifier une déclaration de culpabilité » ou sont « capables 

d’étayer une déclaration de culpabilité », ou qu’un « jury dûment averti pourrait 

prononcer une déclaration de culpabilité » sur leur base, ou encore qu’un « jury dûment 

averti pourrait légitimement prononcer une déclaration de culpabilité » sur leur base. 

Rien de moins ne peut suffire. La Chambre d’appel souligne qu’il n’est en rien utile de 

brouiller le débat en évoquant la différence entre « pourrait déclarer coupable » et 

« déclarerait coupable », comme cela a été fait dans certains précédents. Le critère n’a 

jamais été exprimé au moyen de la formule « déclarerait coupable ». Il s’agit donc d’un 

faux contraste, qui ne fait que nous détourner du cœur de l’analyse, qui doit demeurer 

la formule « pourrait déclarer coupable ». 

310. On pourrait bien sûr craindre que l’évaluation des éléments de preuve au moyen 

de la norme de la preuve au-delà de tout doute raisonnable à un stade où la Défense n’a 

pas achevé la présentation de sa cause puisse amener le juge à préjuger de la thèse de 

la Défense, dans le cas où il déboute celle-ci de sa requête en insuffisance des moyens 

à charge. Cependant, à y regarder de plus près, cette crainte tient plus aux apparences 

qu’à la réalité. Telle qu’appliquée au stade en question, la norme d’administration de 

la preuve ne concerne que les éléments présentés jusque là, et rien de plus. En d’autres 

mots, l’évaluation n’anticipe pas sur les éléments de preuve devant encore être 

présentés par la Défense et ne s’y oppose pas. Elle laisse donc toute la place nécessaire 

aux preuves que la Défense pourrait présenter plus tard, en cas de rejet de la requête en 

                                                 

707 Glass, « Insufficiency of Evidence to Raise a Case to Answer », p. 847. 
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insuffisance des moyens à charge. Il n’y a rien d’incongru à cet arrangement, étant 

donné que dans toutes sortes de procédures judiciaires — mais aussi dans l’expérience 

humaine ordinaire —, il est fréquent qu’une histoire controversée qui semble si 

convaincante dans le récit partisan livré par une partie à un différend acquière un tout 

autre relief une fois entendue la partie adverse. D’où l’adage classique audi alteram 

partem, qui interdit la condamnation d’une partie à moins qu’elle ait eu la possibilité 

de présenter sa propre version des faits. Par conséquent, il se peut qu’une affaire 

présente de fortes preuves au-delà de tout doute raisonnable si on la considère 

seulement du point de vue des preuves produites par l’Accusation, mais qu’en fin de 

parcours, les moyens ultérieurement présentés par la Défense introduisent un doute 

raisonnable. Bien entendu, l’adage audi alteram partem n’exige pas de la partie 

défenderesse qu’elle soit entendue en sa cause si, pour commencer, le plaignant n’a pas 

présenté un dossier solide au moment où il s’est vu offrir l’entière possibilité de 

présenter ses moyens. 

311. Cela étant, les impératifs d’un procès équitable et impartial n’obligent pas la 

chambre de première instance à prolonger le procès dans les cas où les éléments de 

preuve à charge, vus « de la manière la plus favorable » — c’est-à-dire sans encore 

souffrir à ce stade d’une quelconque distraction, obstruction ou opposition introduite 

par des preuves présentées au nom de la Défense —, sont incapables de satisfaire à la 

norme de la preuve au-delà de tout doute raisonnable. On ne saurait infailliblement 

justifier une telle prolongation en se contentant de conjecturer — et encore moins de 

parier — qu’une fois présentés, les moyens de la Défense pourraient renforcer les 

éléments à charge. Dans ces circonstances, il devrait être correct de déterminer qu’il 

n’est pas requis de demander à la Défense de présenter ses moyens. Cela revient à dire 

que si, à l’issue de sa présentation, le dossier de l’Accusation n’est pas suffisamment 

solide pour satisfaire à la norme d’administration de la preuve au-delà de tout doute 

raisonnable à ce stade, une chambre de première instance peut raisonnablement estimer 

que les éléments de preuve produits jusqu’alors sont insuffisants pour étayer une 

déclaration de culpabilité. Par conséquent, la thèse à charge n’a pas été prouvée pour 

que la Défense ait à y répondre. 

iii) Appréciation de la crédibilité et de la fiabilité des 

éléments de preuve  
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312. Dans le contexte de l’évaluation des éléments de preuve aux fins de l’examen 

d’une requête en insuffisance des moyens à charge, rien n’interdit à une chambre de 

première instance de soupeser judicieusement la crédibilité et la fiabilité des preuves 

présentées jusqu’alors, afin de déterminer s’il est satisfait à la norme applicable.  

313. Au sein des juridictions nationales, les procès pénaux faisant intervenir des jurys 

donnent souvent lieu à des débats difficiles concernant l’opportunité de l’appréciation 

par les juges de la crédibilité et de la fiabilité des preuves. La question se pose 

forcément, en raison du partage des fonctions entre juges et jurés, puisque 

structurellement, apprécier la crédibilité et la fiabilité des preuves est la prérogative du 

jury tandis que statuer sur les requêtes en insuffisance des moyens à charge revient aux 

juges. Compte tenu de cette séparation des fonctions, il ne faudrait pas que les 

procédures en insuffisance des moyens à charge procurent au juge un permis d’usurper 

la prérogative du jury quant à l’appréciation de la crédibilité et de la fiabilité des 

preuves. 

314. Dans les circonstances de la CPI en revanche, cette question ne se pose pas. Une 

telle séparation des fonctions n’existe pas à la Cour, car il n’y a pas de jury. Les juges 

ont la prérogative d’apprécier la crédibilité et la fiabilité des éléments de preuve à 

n’importe quel moment de la procédure, lorsqu’une telle évaluation s’impose. À cet 

égard, la Chambre d’appel est convaincue par le raisonnement du juge Pocar, de la 

Chambre d’appel du TPIY, qui a déclaré ce qui suit : 

5. Il est à noter que la conclusion à laquelle est parvenue la majorité des juges de 

la Chambre d’appel se justifie assurément dans un système dans lequel les affaires 

sont finalement portées devant un jury ou un juge du fond autre que le juge 

procédant à l’évaluation des éléments de preuve à ce stade de la procédure. Dans 

un système de ce type, si un juge conclut qu’il n’est pas lui-même convaincu de 

la culpabilité de l’accusé mais qu’un autre juge du fait pourrait l’être, il ne peut 

mettre un terme au procès. S’il appliquait pour l’appréciation des éléments de 

preuve un critère plus rigoureux, il jugerait les faits lui-même au lieu de laisser 

cette tâche au jury. 

6. Cependant, il n’y a pas de jury dans ce Tribunal international ; les juges statuent 

en dernier ressort sur les éléments de preuve. Il ne sert à rien de laisser ouverte la 

possibilité qu’un autre juge du fait parvienne à une conclusion différente si la 

Chambre de première instance elle-même est convaincue par sa propre évaluation 

des éléments de preuve. Par conséquent, si, à l’issue de la présentation des 

moyens de l’Accusation, les juges eux-mêmes sont convaincus que les éléments 

de preuve ne suffisent pas, la Chambre doit prononcer l’acquittement. Non 

seulement une telle approche est conforme aux dispositions de l’article 98 bis B) 
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du Règlement, lequel prévoit que la Chambre de première instance prononce 

l’acquittement si elle estime que les éléments de preuve ne suffisent pas à justifier 

une condamnation, mais elle préserve aussi les droits fondamentaux de l’accusé, 

qui doit être présumé innocent durant le procès et ne pas passer en jugement si 

son innocence a déjà été établie. Au surplus, le principe d’économie judiciaire est 

sauf et le procès n’est pas prolongé inutilement : quel intérêt y aurait-il à 

poursuivre un procès si c’est pour que les mêmes juges adoptent en fin de compte 

la conclusion à laquelle ils étaient parvenus auparavant ?708 

315. En effet, interprétée correctement, la norme d’administration de la preuve 

applicable au stade de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge 

— exprimée en termes de savoir si les éléments de preuve « pourraient justifier une 

condamnation » à ce stade — implique nécessairement une évaluation de la crédibilité 

et de la fiabilité. La raison en est qu’aucun juge du fait raisonnable ne « pourrait 

légitimement déclarer l’accusé coupable » sur la base d’éléments de preuve dont la 

crédibilité et la fiabilité ne pourraient convaincre de la culpabilité de l’accusé au-delà 

de tout doute raisonnable.  

316. Cependant, dans le contexte d’une procédure en insuffisance des moyens à 

charge devant la CPI, il importe de souligner la réserve suivante. Toute évaluation de 

la crédibilité et de la fiabilité des éléments de preuve dans ce contexte particulier doit 

être comprise comme se limitant à l’appréciation par la chambre des éléments de preuve 

présentés jusque là. Cela revient à dire qu’elle ne concerne que les éléments de preuve 

présentés par l’Accusation ou au nom des victimes, selon le cas. Une telle appréciation 

des éléments de preuve ne saurait en aucun cas préjuger de la force des moyens de la 

Défense en cas de poursuite du procès à la suite du rejet par la chambre de première 

instance de la requête en insuffisance des moyens à charge, ou en cas d’accueil de 

l’appel interjeté par l’Accusation contre un acquittement consécutif à ladite requête, 

situation qui exigerait la poursuite du procès devant la même chambre de première 

instance. Pour cette raison, la Chambre d’appel encourage les chambres de première 

instance à exercer le plus grand soin et à faire preuve de circonspection lorsqu’elles 

font des déclarations dans le cadre de conclusions concernant la crédibilité et la fiabilité 

des éléments de preuve, afin d’éviter toute gêne malvenue en cas d’éventuelle poursuite 

du procès devant le même collège de juges de première instance.  

                                                 

708 Opinion partiellement dissidente du juge Pocar dans l’affaire Jelisić, par. 5 et 6 [note de bas de page 

non reproduite]. 
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317. S’agissant de la question de savoir comment les preuves devraient être évaluées, 

il a été indiqué plus haut que les éléments à charge devraient être vus « de la manière 

la plus favorable » — c’est-à-dire sans encore souffrir à ce stade d’une quelconque 

distraction, obstruction ou opposition introduite par des preuves présentées au nom de 

la Défense. Il est possible que la capacité à penser clairement soit entravée par les 

formulations usuelles selon lesquelles aux fins des requêtes en insuffisance des moyens 

à charge, les éléments présentés par l’Accusation devraient être pris « de la manière la 

plus favorable » ou « à leur valeur maximale ». Ces expressions ne signifient pas que 

les preuves de l’Accusation doivent être prises pour argent comptant ou être présumées 

répondre à l’objectif visé dans le prétoire. Elles signifient seulement que l’évaluation 

des éléments de preuve sera axée sur la solidité des preuves que l’Accusation a 

présentées pour étayer sa thèse, plutôt que sur la solidité des preuves que la Défense 

aurait pu présenter jusque là pour neutraliser la solidité des preuves à charge. Il convient 

de garder à l’esprit que lors de la présentation des moyens de l’Accusation, la Défense 

produit souvent des preuves à l’appui de sa thèse, en général au cours du 

contre-interrogatoire des témoins à charge. L’exigence de prendre les preuves de 

l’Accusation « à leur valeur maximale » ou de les voir « de la manière la plus 

favorable » signifie que, bien que les preuves jusqu’alors présentées par la Défense 

puissent être prises en considération, le bénéfice du doute devrait être accordé à celles 

présentées par l’Accusation709. La Chambre d’appel considère qu’il importe ici de 

souligner que cela ne signifie pas que les faiblesses qui caractérisent les moyens de 

l’Accusation — y compris celles que révèlent les contre-interrogatoires — doivent être 

ignorées dans le cadre de l’examen de la question de savoir si les preuves « pourraient » 

légitimement justifier une déclaration de culpabilité. En tout état de cause, ces 

considérations sont importantes en raison de la séparation des fonctions entre juges et 

jurés dans les procès se tenant devant un jury710. Elles importent moins lorsque la 

chambre de première instance est à la fois le juge du fait et le juge du droit. En pareil 

cas, la considération prédominante est la prescription obligatoire énoncée à 

l’article 74-2 du Statut, qui dispose que la chambre de première instance fonde sa 

décision « sur son appréciation des preuves et sur l’ensemble des procédures ».  

                                                 

709 Voir Glass, « Insufficiency of Evidence to Raise a Case to Answer », p. 845 et 846. 
710 Voir Glass, « Insufficiency of Evidence to Raise a Case to Answer », p. 845 et 846. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  159/189  EK  A



 

No ICC-02/11-01/15 A 160/189 

Traduction officielle de la Cour 

 Allégation d’absence de formulation de la norme 

d’administration de la preuve et d’accord sur celle-ci 

318. La Chambre d’appel en vient maintenant à la question de savoir si le Procureur a 

raison d’affirmer que les juges formant la Majorité ont omis d’énoncer la norme 

d’administration de la preuve qu’ils appliqueraient lors de l’examen des requêtes en 

insuffisance des moyens à charge et de se mettre d’accord sur cette norme.  

319. La Chambre d’appel observe que le Procureur allègue qu’avant de décider 

d’acquitter Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé le 15 janvier 2019, les juges de la 

Majorité n’ont pas énoncé la norme pertinente, n’en ont pas convenu et ne l’ont par 

conséquent pas retenue, puisque l’interprétation faite par le juge Henderson de ladite 

norme ne figure que dans les motifs que celui‑ci a déposés six mois plus tard711. Il 

avance que le fait que le juge Henderson ait arrêté un cadre probatoire six mois plus 

tard ne saurait réparer cette erreur. Il estime que les Motifs du juge Henderson 

contiennent de simples « réflexions après-coup », qui n’auraient été mûries qu’après la 

décision rendue le 15 janvier 2019712, et « [TRADUCTION] ne démontrent pas que les 

juges de la Majorité avaient à l’esprit cette norme, ou quelque norme que ce soit, au 

moment clé où ils ont décidé de prononcer l’acquittement (avant le 15 janvier 

2019)713 ».  

320. Cet argument est lié à l’une des allégations que développe le Procureur dans le 

cadre de son premier moyen d’appel, à savoir que la décision d’acquittement de la 

Chambre de première instance n’aurait pas été prise en pleine connaissance de cause714. 

La Chambre d’appel a rejeté certains des arguments formulés à l’appui de cette 

allégation715 et elle examinera le reste de ces arguments dans le cadre du second moyen 

d’appel. En particulier, le Procureur soutient qu’entre la Décision du 15 janvier 2019 et 

les Motifs du juge Henderson, il y a des « incohérences fondamentales » qui montrent, 

à son avis, que l’acquittement prononcé oralement n’a pas été décidé en connaissance 

de cause716, et argue que plusieurs de ces incohérences démontrent que le 15 janvier 

                                                 

711 Mémoire d’appel du Procureur, par. 123. 
712 Mémoire d’appel du Procureur, par. 142. 
713 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 30 [souligné dans l’original]. 
714 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 60 à 85. 
715 Voir supra, par. 223 à 246. 
716 Mémoire d’appel du Procureur, p. 44, titre III.E.3 ; voir aussi par. 76 à 82. 
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2019, les juges « n’avai[en]t pas tiré toutes les conclusions nécessaires » et, plus 

particulièrement, qu’ils n’avaient pas pris de décision sur la nature même de la décision 

à rendre à l’issue d’une procédure en insuffisance des moyens à charge et sur la norme 

d’administration de la preuve applicable717. Il soutient aussi que les Motifs du juge 

Henderson présentent des incohérences du point de vue de l’évaluation du caractère 

suffisant des éléments de preuve présentés au stade de la procédure en insuffisance des 

moyens à charge, ce qui montrerait également que la décision d’acquittement n’a pas 

été prise en pleine connaissance de cause718. 

321. Sur ce point, la Chambre d’appel rappelle que, comme nous l’avons vu plus 

haut719, les juges bénéficient d’une présomption d’intégrité en reconnaissance du fait 

qu’ils sont tenus par leur prestation de serment et s’acquitteront des tâches qu’ils se sont 

solennellement engagés à mener à bien. De par ce principe, les juges sont présumés 

avoir connaissance de leurs responsabilités judiciaires et agir en conséquence, ce qui 

signifie —en l’espèce qu’ils sont censés avoir convenu de la norme d’administration de 

la preuve et/ou de la manière d’aborder les éléments de preuve qu’ils allaient retenir, 

avant d’analyser les preuves et de statuer sur les requêtes.  

322. De l’avis de la Chambre d’appel, c’est effectivement le cas, attendu que le juge 

président a déclaré ce qui suit au moment de délivrer le verdict le 15 janvier 2019 : 

« [TRADUCTION] [a]près avoir méticuleusement analysé les éléments de preuve et 

pris en considération tous les arguments de droit et de fait présentés oralement et par 

écrit par les parties et les participants, la Chambre conclut, à la majorité de ses membres, 

qu’il n’est pas nécessaire que les équipes de la Défense poursuivent la présentation des 

moyens de preuve, étant donné que le Procureur ne s’est pas acquitté de la charge de la 

preuve en ce qui concerne plusieurs éléments constitutifs essentiels des crimes tels que 

reprochés aux accusés720 ». Une telle déclaration publique des juges est protégée par la 

présomption d’intégrité judiciaire. Comme nous l’avons rappelé plus haut721, étant 

donné que l’intégrité judiciaire est un élément essentiel du processus judiciaire, une 

telle présomption n’est réfutable qu’au moyen de preuves convaincantes qu’il 

                                                 

717 Mémoire d’appel du Procureur, par. 76. 
718 Mémoire d’appel du Procureur, p. 47, titre III.E.4 ; voir aussi par. 83 et 84.  
719 Voir supra, par. 224.  
720 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, ligne 25, à p. 3, ligne 4. 
721 Voir supra, par. 224.  
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appartient à l’appelant (en l’occurrence le Procureur) de produire, et on ne saurait 

l’écarter à coup de simples conjectures. Par conséquent, la Chambre d’appel estime 

qu’en l’absence de preuve claire du contraire, il faut partir du principe que le 

raisonnement exposé dans les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, les Motifs du 

juge Henderson et l’Opinion du juge Tarfusser reflète celui qui a conduit à la Décision 

du 15 janvier 2019 et donc constituait la base de l’acquittement des deux accusés en 

janvier 2019.  

323. Ainsi, pour déterminer si les deux juges formant la Majorité ont défini la norme 

d’administration de la preuve et en ont convenu, la Chambre d’appel relève tout d’abord 

que dans les Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, qui ont été signés par les 

trois juges, la Chambre de première instance a indiqué que « [l]’analyse que la Majorité 

a faite des éléments de preuve figure dans les motifs présentés par le juge 

Henderson722 ». Dans ses Motifs, le juge Henderson a déclaré : « Le texte qui suit 

comporte l’exposé écrit des motifs pour lesquels je me suis joint au juge Tarfusser pour 

décider de mettre fin à l’affaire concernant MM. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, 

et de les acquitter de tous les chefs de crime contre l’humanité portés à leur 

encontre723 ». La Chambre d’appel considère donc que sauf indication contraire dans 

l’Opinion du juge Tarfusser, les Motifs du juge Henderson contiennent le raisonnement 

de la Chambre de première instance pour la Décision du 15 janvier 2019, tel qu’en ont 

convenu les deux juges de la Majorité. Par conséquent, les Motifs du juge Henderson 

constituent le point de départ de l’examen de la Chambre d’appel. 

324. S’agissant de la norme applicable au stade de l’examen d’une requête en 

insuffisance des moyens à charge, le juge Henderson a déclaré, en s’appuyant sur la 

Cinquième Décision Ruto et Sang, que « dans ce type de procédures, la principale 

question à trancher consiste à déterminer si, pour chaque charge portée, le Procureur a 

produit des éléments de preuve suffisants pour étayer la charge en question de sorte 

qu’une chambre raisonnable pourrait déclarer l’accusé coupable724 ». Le juge 

Henderson a relevé que « [s]elon la norme traditionnellement retenue pour statuer sur 

une requête en insuffisance des moyens à charge, telle qu’initialement appliquée par la 

                                                 

722 Motifs de la Décision du 15 janvier 2019, par. 29. 
723 Motifs du juge Henderson, par. 1 (des Remarques préliminaires, en page 6). 
724 Motifs du juge Henderson, par. 2. 
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Chambre de première instance V(A) » dans l’affaire Ruto et Sang, « les chambres de 

première instance ne devraient pas évaluer la fiabilité et la crédibilité des éléments de 

preuve mais devraient les apprécier à leur valeur maximale […] à moins qu’ils ne soient 

“invraisemblables” de tout point de vue raisonnable725 ». Il a cependant rappelé que par 

la suite, les juges Eboe‑Osuji et Fremr (deux des juges de la Chambre de première 

instance V(A)) avaient précisé qu’« [TRADUCTION] il ne serait guère sensé 

d’empêcher complètement les juges de première instance d’évaluer la qualité des 

éléments de preuve au stade de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à 

charge726 » et qu’« une interdiction aussi artificielle est difficile à concilier avec le cadre 

procédural de la CPI727 ». À ce sujet, il a rappelé que comme l’avait fait observer la 

Chambre d’appel, la chambre préliminaire « peu[t] apprécier les ambiguïtés, 

incohérences et contradictions que présentent les preuves ou les doutes relatifs à la 

crédibilité des témoins728 » au moment de confirmer les charges. Il a de plus déclaré 

que comme la chambre préliminaire peut évaluer la qualité des preuves du Procureur, 

« il serait très étrange que la Chambre de première instance soit limitée à cet égard après 

avoir eu le bénéfice d’une présentation détaillée de tous les éléments de preuve du 

Procureur729 ». Le juge Henderson a aussi évoqué les circonstances spécifiques de 

l’espèce, notamment le fait que contrairement à ce qui s’était passé dans l’affaire Ruto 

et Sang, la Chambre de première instance n’a pas statué sur l’admissibilité des preuves 

et que, par conséquent, « il n’est pas possible de présupposer en l’occurrence que tous 

les éléments de preuve du dossier ont au moins un minimum de valeur probante730 », 

renvoyant aussi à ce sujet à la manière dont les parties interrogeaient les témoins731. Il 

a aussi souligné que la Chambre de première instance a accepté le versement au dossier 

« d’un nombre important » de déclarations préalablement enregistrées « sans prendre 

la peine d’évaluer comme il se doit la fiabilité du contenu de ces déclarations »732.   

                                                 

725 Motifs du juge Henderson, par. 3. 
726 Voir Décision Ruto et Sang relative aux demandes d’acquittement, Motifs du juge Fremr, par. 144 ; 

Motifs du juge Eboe-Osuji, par. 105 à 125. 
727 Motifs du juge Henderson, par. 3, 8 et 41. 
728 Motifs du juge Henderson, par. 3, renvoyant à Chambre d’appel, Arrêt Mbarushimana, par. 46.   
729 Motifs du juge Henderson, par. 3 
730 Motifs du juge Henderson, par. 4 et 5. 
731 Motifs du juge Henderson, par. 6. 
732 Motifs du juge Henderson, par. 7. Comme rappelé plus haut, le juge Henderson a ensuite expliqué 

quelle était la base légale de la décision et ses conséquences, Motifs du juge Henderson, par. 10 à 17. 

Voir aussi supra, par. 87 à 90. 
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325. Le juge Henderson a donc conclu ce qui suit : « La Chambre doit en somme 

procéder à l’examen de tous les éléments de preuve produits et invoqués par le 

Procureur à l’appui de sa thèse afin de déterminer s’ils suffisent pour prononcer une 

déclaration de culpabilité relativement à une ou à plusieurs charges733 ».  

326. La Chambre d’appel fait observer que le Procureur ne conteste pas en tant que tel 

le bien‑fondé de la norme formulée par le juge Henderson pour l’examen des requêtes 

en insuffisance des moyens à charge, norme qui, d’après le Procureur, « a pris modèle 

sur la Cinquième Décision Ruto et Sang734 ». Le Procureur semble supposer que le juge 

Henderson était d’avis que ce n’est que « [TRADUCTION] dans des circonstances 

exceptionnelles [que la Chambre de première instance] peut examiner la force de la 

cause de l’Accusation et les questions touchant à la crédibilité et à la fiabilité [lorsqu’il 

est impossible d’accorder] crédit aux éléments de preuve présentés […] ou lorsque les 

moyens de l’Accusation se sont complètement effondrés735 ». Il affirme que « [b]ien 

que le juge Henderson prenne note des vues exprimées par les juges Fremr et 

Eboe-Osuji dans l’affaire Ruto et Sang, à savoir “[TRADUCTION] [qu’]il ne serait 

guère sensé d’empêcher complètement les juges de première instance d’évaluer la 

qualité des éléments de preuve au stade de l’examen d’une requête en insuffisance des 

moyens à charge”, il a déclaré qu’il n’avait pas exclu ou écarté de témoignages en raison 

même du manque de fiabilité du témoin et qu’il n’avait pas “systématiquement” évalué 

la crédibilité et la fiabilité des preuves testimoniales736 ». Comme nous l’avons vu dans 

les paragraphes précédents, tel n’était pas le cas. En réalité, le juge Henderson a 

considéré que la Chambre de première instance était fondée à évaluer la qualité des 

éléments de preuve — et notamment la crédibilité et la fiabilité de ceux du Procureur — 

dans le cadre de son examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge. Le fait 

que le juge Henderson ait déclaré ne pas avoir « systématiquement » apprécié la 

crédibilité et la fiabilité des preuves testimoniales présentées par le Procureur737 ne met 

pas à mal son raisonnement, qui s’appuie sur la norme et sur l’approche ultimement 

                                                 

733 Motifs du juge Henderson, par. 8.  
734 Mémoire d’appel du Procureur, par. 138. 
735 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 70, lignes 15 à 18. 
736 Mémoire d’appel du Procureur, p. 82, note de bas de page 284, citant les Motifs du juge Henderson, 

par. 3 et 41. 
737 Motifs du juge Henderson, par. 41. 
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retenues par la chambre de première instance saisie de l’affaire Ruto et Sang en fin de 

procédure.  

327. La Chambre d’appel va à présent déterminer si le juge Tarfusser partageait l’avis 

du juge Henderson quant à la façon d’évaluer les éléments de preuve. La Chambre 

d’appel relève, comme rappelé plus haut, que pour le juge Tarfusser, les procédures en 

insuffisance des moyens à charge « ne trouvent pas leur place dans le cadre juridique 

de la Cour738 ». Il a aussi affirmé qu’« [i]l n’y a qu’une seule norme d’administration 

de la preuve […] [pour] mettre un terme à un procès », à savoir la norme de la preuve 

« au‑delà de tout doute raisonnable » énoncée à l’article 66‑3 du Statut739, tandis qu’à 

l’audience du 16 janvier 2019, il a déclaré ce qui suit au nom de la Majorité : 

« [TRADUCTION] Il faut noter à cet égard que la juge dissidente se trompe lorsqu’elle 

dit que la Majorité a acquitté Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé en appliquant la 

norme [de la preuve] “au-delà de tout doute raisonnable”. La Majorité s’est contentée 

d’évaluer les éléments de preuve apportés et de déterminer si l’Accusation s’était 

suffisamment acquittée de la charge de la preuve pour qu’il faille que la Défense 

réponde740 ». Ces déclarations semblent à première vue contradictoires et créent une 

certaine ambiguïté quant à ce que le juge Tarfusser considérait être la norme 

d’administration de la preuve applicable.  

328. Cela n’enlève toutefois rien au fait que le juge Tarfusser était d’accord avec le 

juge Henderson pour dire qu’afin de statuer sur une requête en insuffisance des moyens 

à charge, la Chambre de première instance peut mener une analyse approfondie des 

preuves du Procureur, notamment en en évaluant la crédibilité et la fiabilité741. En 

particulier, le juge Tarfusser a indiqué qu’indépendamment « des étiquettes et des 

approches théoriques, […] la position de la Majorité repose fermement et solidement 

sur une analyse approfondie des éléments de preuve (et de leur exceptionnelle 

faiblesse), sur laquelle mon confrère le juge Geoffrey Henderson et moi‑même ne 

                                                 

738 Opinion du juge Tarfusser, par. 65. Voir aussi, Transcription de l’audience du 1er octobre 2018, p. 18 

lignes 4 à 11, au cours de laquelle le juge Tarfusser a déjà exprimé l’avis selon lequel la procédure en 

insuffisance des moyens à charge ne trouvait aucun écho dans la structure du Statut de Rome. 
739 Opinion du juge Tarfusser, par. 65 [souligné dans l’original].  
740 Décision du 16 janvier 2019, p. 4, lignes 11 à 15. 
741 Opinion du juge Tarfusser, par. 67 et 68. 
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pourrions pas être plus en accord742 ». Le juge Tarfusser a expressément dit que bien 

que « les parties, et en particulier le Procureur, aient tenté d’entraîner le procès sur la 

voie d’une classique procédure en insuffisance des moyens à charge », l’exercice 

auquel s’est livré la Chambre « n’a jamais visé, du moins à [s]on sens, à reproduire le 

modèle suivi dans l’affaire Ruto et Sang743 ». La Chambre d’appel relève que par 

« modèle suivi dans l’affaire Ruto et Sang », il faut comprendre le modèle procédural 

initialement arrêté dans cette affaire (et plus précisément dans la Cinquième Décision 

Ruto et Sang), selon lequel la chambre de première instance n’est pas obligée d’évaluer 

la qualité des éléments de preuve, leur crédibilité et leur fiabilité ne devant faire l’objet 

d’un examen à ce stade que dans des circonstances limitées et exceptionnelles744. Le 

juge Tarfusser a en outre précisé que la norme applicable en l’espèce à la procédure en 

insuffisance des moyens à charge différait de celle adoptée dans la Cinquième Décision 

Ruto et Sang. Il a relevé que comme l’affirme le juge Henderson, « il ne serait guère 

sensé d’empêcher complètement les juges de première instance d’évaluer la qualité des 

éléments de preuve au stade de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à 

charge », ne serait-ce que parce qu’« [e]n effet, une interdiction aussi artificielle est 

difficile à concilier avec le cadre procédural de la CPI »745. La Chambre d’appel relève 

également que le juge Tarfusser a confirmé « souscrire aux conclusions de fait et de 

droit » exposées dans les Motifs du juge Henderson746. Ces deux juges étaient d’avis 

que les éléments de preuve produits par le Procureur étaient d’une « exceptionnelle 

faiblesse747 » et que la cause du Procureur pêchait essentiellement par les nombreuses 

divergences constatées entre le récit unilatéral présenté par Procureur et les faits 

ressortant de ses propres éléments de preuve748. Le juge Tarfusser a déclaré en 

particulier ce qui suit : 

                                                 

742 Opinion du juge Tarfusser, par. 67. 
743 Opinion du juge Tarfusser, par. 67. 
744 Cinquième Décision Ruto et Sang, par. 32.  
745 Opinion du juge Tarfusser, par. 68. 
746 Opinion du juge Tarfussern, par. 1. 
747 Décision du 16 janvier 2019, p. 4, lignes 3 à 5. Voir aussi Motifs du juge Henderson, p. ex.., par. 1 et 

2 (des Remarques préliminaires), et par. 36 et 2038 ; Opinion du juge Tarfusser, p. ex., par. 3, 4, 73 et 74. 

Ils sont par exemple tous deux d’accord pour considérer qu’« un nombre considérable de documents sont 

affectés par des problèmes diffus, qui remettent en question leur authenticité » et donc que « dans de 

nombreux systèmes nationaux, une majorité des preuves documentaires produites par le Procureur en 

l’espèce n’aurait pas réussi ne serait-ce que le plus rudimentaire des tests d’admissibilité » (Motifs du 

juge Henderson, par. 36 ; Opinion du juge Tarfusser, par. 4).  
748 Voir p. ex. Motifs du juge Henderson, par. 66 à 77, 1220 et 1286 ; Opinion du juge Tarfusser, par. 5, 

12 et 52. 
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[L]a question de la norme, et de l’importance de la définir avec clarté, ne se pose 

que lorsqu’il existe, dans le dossier, des éléments qui, « s’ils étaient appréciés à 

leur valeur maximale » (en raison de leur pertinence et de leur lien avec les 

charges, et abstraction faite de tout doute, important ou non, sur leur authenticité, 

leur fiabilité ou les deux), pourraient étayer une déclaration de culpabilité. Nous 

ne sommes pas, et n’avons jamais été, dans ce cas de figure ; si c’était le cas, il 

aurait été nécessaire de poursuivre les débats avec la présentation des moyens de 

la Défense. Pour dire les choses simplement, il n’existe pas d’éléments de preuve 

au vu desquels, en fonction de la norme appliquée, la conclusion de la Majorité 

quant à la nécessité ou non d’entendre les moyens de la Défense aurait été 

modifiée. Autrement dit, ce n’est pas que les éléments de preuve à charge 

n’étayeraient la thèse de l’Accusation que s’ils étaient appréciés « à leur valeur 

maximale » — auquel cas, il aurait en effet été nécessaire de débattre de la 

norme — c’est qu’en réalité, les éléments de preuve du Procureur, qu’ils soient 

pris individuellement ou dans leur ensemble, n’étayent aucune des charges 

portées contre les accusés749.  

329. Il a en outre déclaré : « Après mûre réflexion, au terme de près de trois années 

passées à écouter les témoins et à examiner minutieusement les écritures et les éléments 

de preuve présentés au procès, je peux dire que le Procureur n’a avancé aucune preuve 

qui pourrait permettre à une chambre d’établir un lien entre Laurent Gbagbo ou Charles 

Blé Goudé et l’un des faits visés dans les charges750 ». Il a aussi déclaré : « Comme il 

ressort plus qu’abondamment de l’analyse des éléments de preuve effectuée dans les 

Motifs [du Juge Henderson], nous sommes certainement (là encore) face à une autre 

affaire où les éléments de preuve sont, au bas mot, si “minces, contradictoires ou en 

tout état de cause insuffisants”, qu’il devient impensable de renvoyer l’affaire en 

jugement et encore moins de prononcer une condamnation751 ». Le juge Henderson a 

aussi déclaré pour sa part que « les éléments versés au dossier ne [peuvent] 

manifestement pas étayer une condamnation sur la base des charges portées contre les 

accusés752 », et que « le récit du Procureur accuse un certain nombre d’incohérences 

internes et dépeint les événements en cause d’une manière déséquilibrée, incomplète 

et, en dernière analyse, non convaincante753 ».  

330. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre d’appel conclut que les juges 

composant la Majorité étaient en dernière analyse effectivement d’accord sur la manière 

d’apprécier les éléments de preuve à ce stade de la procédure. Il importe de souligner 

                                                 

749 Opinion du juge Tarfusser, par. 68. 
750 Opinion du juge Tarfusser, par. 74. 
751 Opinion du juge Tarfusser, par. 12. 
752 Motifs du juge Henderson, par. 1 (des Remarques préliminaires, en page 6). 
753 Motifs du juge Henderson, par. 2038. 
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qu’ils ont tous deux convenu de s’écarter de l’approche définie dans la Cinquième 

Décision Ruto et Sang et ont considéré que pour statuer sur une requête en insuffisance 

des moyens à charge, une chambre de première instance pouvait procéder à une analyse 

approfondie des preuves du Procureur et en évaluer la qualité, notamment du point de 

vue de la crédibilité et de la fiabilité. Rappelons qu’en effet, la majorité des juges de la 

chambre de première instance saisie de l’affaire Ruto et Sang avait finalement modifié 

l’approche initialement exposée dans la Cinquième Décision, et ce, pour pouvoir 

évaluer la crédibilité et la fiabilité des éléments de preuve. Sans toutefois souscrire 

explicitement à la norme énoncée par le juge Henderson dans ses Motifs, le juge 

Tarfusser a convenu que les preuves du Procureur ne satisfaisaient à aucune norme754, 

et notamment pas à celle énoncée par le juge Henderson dans ses Motifs, qui consiste 

à déterminer si « le Procureur a produit des éléments de preuve suffisants pour étayer 

[une] charge […] de sorte qu’une chambre raisonnable pourrait déclarer l’accusé 

coupable755 ».  

331. Le fait qu’ils étaient d’accord sur ce point ressort aussi de la Décision du 

15 janvier 2019. La Chambre d’appel rappelle que dans cette décision, la Chambre de 

première instance a décidé à la majorité de ses juges d’acquitter Laurent Gbagbo et 

Charles Blé Goudé après « [TRADUCTION] avoir méticuleusement analysé les 

éléments de preuve et pris en considération tous les arguments de droit et de fait 

présentés oralement et par écrit par les parties et les participants756 ». Elle a conclu 

qu’« [TRADUCTION] il n’[était] pas nécessaire que les équipes de la Défense 

poursuivent la présentation des moyens de preuve, étant donné que le Procureur ne 

s’[était] pas acquitté de la charge de la preuve en ce qui concerne plusieurs éléments 

constitutifs essentiels des crimes tels que reprochés aux accusés757 » et que le Procureur 

« ne s’[était] pas acquitté de la charge de la preuve conformément à la norme applicable 

comme prévue à l’article 66 du Statut de Rome758 ». 

                                                 

754 Opinion du juge Tarfusser, par. 68 (« […] Pour dire les choses simplement, il n’existe pas d’éléments 

de preuve au vu desquels, en fonction de la norme appliquée, la conclusion de la Majorité quant à la 

nécessité ou non d’entendre les moyens de la Défense aurait été modifiée »). 
755 Motifs du juge Henderson, par. 2.  
756 Décision du 15 janvier 2019, p. 2, ligne 25, à p. 3, ligne 4. 
757 Décision du 15 janvier 2019, p. 3, lignes 2 à 4. 
758 Décision du 15 janvier 2019, p. 4, lignes 15 et 16. 
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332. La Chambre d’appel considère que contrairement à ce qu’en dit le Procureur759, 

la procédure qui a abouti à la Décision du 15 janvier 2019 n’indique aucunement qu’il 

n’y avait au sein de la Chambre de première instance ni clarté ni consensus quant à la 

norme d’administration de la preuve applicable au moment où a été rendue la décision 

d’acquittement. Telle que menée en l’espèce, la procédure en insuffisance des moyens 

à charge ne révèle pas, quoi’qu’en dise le Procureur, le « caractère vicié du 

processus760 ». Elle montre plutôt que la Chambre de première instance a autorisé la 

tenue d’une procédure en insuffisance des moyens à charge, et ce, malgré les doutes du 

juge Tarfusser concernant l’applicabilité de telles procédures dans le cadre juridique de 

la Cour. Cette procédure a été lancée le 9 février 2018, lorsqu’à l’issue de la 

présentation des moyens du Procureur, la Chambre de première instance a 

explicitement demandé aux équipes de la Défense de lui faire savoir si elles avaient ou 

non l’intention de déposer une requête en insuffisance des moyens à charge761. Le 

19 mars 2018, sur invitation de la Chambre de première instance, le Procureur a déposé 

son mémoire de mi‑parcours762. Après que les conseils de Laurent Gbagbo et Charles 

Blé Goudé ont fait part de leur intention de déposer une requête en insuffisance des 

moyens à charge763, la Chambre de première instance leur a ordonné le 4 juin 2018 de 

présenter leurs arguments sur « [TRADUCTION] les questions de fait spécifiques pour 

lesquelles ils pensent que les preuves présentées [par le Procureur] sont insuffisantes 

pour donner lieu à une déclaration de culpabilité764 ».  

333. Le Procureur a ensuite demandé à la Chambre de première instance de 

« [TRADUCTION] préciser son ordonnance s’agissant de la norme applicable au stade 

                                                 

759 Voir, p. ex., Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 154. 
760 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 154.  
761 Première Ordonnance relative à la conduite de la procédure, par. 14. 
762 Mémoire de mi-parcours du Procureur. 
763 Voir Observations de Laurent Gbagbo relatives à la conduite de la procédure, par. 18 à 33. Le conseil 

de Laurent Gbagbo avait lui aussi fait référence à l’approche adoptée dans l’affaire Ruto et Sang ; il 

soutenait toutefois que la Chambre de première instance ne devait pas être limitée par cette approche en 

l’espèce. Observations de Charles Blé Goudé relatives à la poursuite de la procédure, par. 3. Dans ses 

observations, le conseil de Charles Blé Goudé avait indiqué que s’il « [TRADUCTION] ne s’opposait 

pas à ce qu’une procédure en insuffisance des moyens à charge suive l’approche adoptée par la Chambre 

de première instance  V(A) » dans l’affaire Ruto et Sang, la Chambre de première instance avait « la 

liberté d’évaluer pleinement la crédibilité et la fiabilité des preuves du Procureur » (par. 18, 19 et 25). 
764 Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, par. 10. 
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de l’examen d’une requête en insuffisance des moyens à charge765 ». Le 13 juin 2018, 

agissant en qualité de juge unique au nom de la Chambre de première instance, le juge 

Tarfusser a rejeté la demande d’éclaircissements présentée par le Procureur766. Il a 

pris en considération la position des équipes de la Défense — pour lesquelles 

l’ordonnance était « claire »767 — et relevé que « [TRADUCTION] par conséquent, 

aucune indication supplémentaire n’[était] requise […] à [ce] stade pour pouvoir s’y 

conformer », concluant que « [d]ans ces circonstances, les préoccupations exprimées 

dans la Requête du Procureur n’[étaient] pas justifiées768 ». Il a aussi déclaré que 

« [TRADUCTION] présumer [de la part du Procureur] que la Chambre avait décidé 

de suivre l’approche retenue dans [la Cinquième Décision Ruto et Sang] revient à 

faire une interprétation erronée des mesures procédurales conçues par la présente 

chambre, qui ont été adaptées aux circonstances particulières de l’espèce769 ».  

334. Le 23 juillet 2018, la Défense de Laurent Gbagbo et celle de Charles Blé Goudé 

ont déposé leurs requêtes respectives en insuffisance des moyens à charge770 et, le 

10 septembre 2018, le Procureur et le Bureau du conseil public ont déposé leurs 

réponses à ces requêtes771. En octobre et novembre 2018, les parties ont pu présenter 

                                                 

765 Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 31. Le Procureur avait demandé à 

la Chambre de première instance « [TRADUCTION] d’adopter comme norme pour ce stade de la 

procédure les principes adoptés dans la Cinquième Décision Ruto et Sang ». Il avait précisé dans cette 

requête que « [TRADUCTION] si l’Accusation estim[ait] que [la formulation de l’ordonnance de la 

Chambre de première instance] incorpor[ait] implicitement les [“Principes Ruto et Sang”] en l’espèce, 

elle ne [pouvait] se permettre de présumer que c’[était] bien le cas  » et demandait par conséquent 

« [TRADUCTION] qu’il soit précisé si les principes formulés dans l’affaire Ruto s’appliqu[ai]ent en 

l’espèce ». Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 6. 
766 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, p. 8. 
767 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 15. En 

particulier, le conseil de Laurent Gbagbo avait indiqué que dans sa Deuxième Ordonnance relative à la 

conduite de la procédure, la Chambre de première instance avait rendu en pleine connaissance de cause 

une décision claire, laissant aux parties une certaine marge de manœuvre pour présenter leurs vues et 

permettant l’analyse la plus approfondie possible des arguments des parties. Il était donc d’avis que des 

éclaircissements n’étaient pas nécessaires. Observations de Laurent Gbagbo relatives à la Requête du 

Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 6 et 9. 
768 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 15. 
769 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 11.  
770 Voir Requête Gbagbo en insuffisance des moyens à charge ; Requête Blé Goudé en insuffisance des 

moyens à charge. 
771 Voir Réponse du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens à charge ; Réponse du Bureau 

du conseil public aux requêtes en insuffisance des moyens à charge. 
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des arguments oralement, concernant notamment la norme applicable et l’approche à 

adopter pour évaluer le caractère suffisant des éléments de preuve772.  

335. Comme il a été rappelé plus haut, le 15 janvier 2019, la Chambre de première 

instance a rendu oralement une décision portant acquittement des deux accusés et, le 

16 juillet 2019, elle a donné dans les motifs écrits son interprétation de la norme 

applicable au stade de l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charges, et 

précisé les autres normes et approches adoptées en matière d’évaluation des éléments 

de preuve dans le cadre de cette procédure773. 

336. La Chambre d’appel conclut par conséquent que le déroulement de la procédure 

en insuffisance des moyens à charge en l’espèce ne révèle aucun « caractère vicié du 

processus774 », pour reprendre les termes du Procureur.  

337. S’agissant de l’allégation du Procureur selon laquelle le manquement à donner à 

l’avance aux parties et au Bureau du conseil public des précisions sur la norme 

applicable prouverait que la Chambre de première instance n’avait pas retenu de norme 

d’administration de la preuve avant d’évaluer les éléments de preuve et d’acquitter les 

deux accusés, la Chambre d’appel considère que l’argument n’a pas été étayé. La norme 

adoptée par la Chambre de première instance depuis le début de la procédure en 

insuffisance des moyens à charge, et confirmée dans les Motifs du juge Henderson, 

consiste à déterminer « si le Procureur a produit des éléments de preuve suffisants pour 

étayer [une] charge de sorte qu’une chambre raisonnable pourrait déclarer l’accusé 

coupable775 ». Le fait que le juge unique ou la Chambre de première instance n’ait pas 

donné plus d’indications pendant la procédure qui a abouti à la Décision du 15 janvier 

2019 ne signifie pas que la Chambre de première instance n’avait pas déjà arrêté la 

                                                 

772 Du 1er au 3 octobre 2018, la Chambre de première instance a tenu des audiences au cours desquelles 

le Procureur a présenté sa réponse oralement. Du 12 au 21 novembre 2018, la Chambre de première 

instance a entendu les observations orales de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé. Voir 

Transcription de l’audience du 1er octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 2 octobre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 3 octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 12 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 13 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 14 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 19 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 20 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 21 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 22 novembre 2018. 
773 Motifs du juge Henderson, par. 1 à 52 (pour « La norme applicable aux procédures en “insuffisance 

des moyens à charge” », par. 1 à 20 ; pour l’« Évaluation des éléments de preuve », par. 31 à 52). 
774 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 154.  
775 Motifs du juge Henderson, par. 2 ; voir aussi Opinion du juge Tarfusser, par. 68. 
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norme applicable et ne s’y était pas tenue lorsqu’elle a évalué les éléments de preuve. 

La question de savoir si la Chambre de première instance aurait dû donner des 

indications aux parties et au Bureau du conseil public sera traitée dans la section 

suivante.  

338. Enfin, dans la mesure où le Procureur prétend que l’absence de clarté et d’accord 

préalable sur la norme et l’approche à adopter en matière d’administration de la preuve 

ressort manifestement des six exemples sur lesquels il s’appuie776, la Chambre d’appel 

relève que le Procureur a allégué que l’erreur de la Chambre de première instance 

résultait aussi du fait que la norme d’administration de la preuve n’avait pas été 

appliquée de façon systématique. Concrètement, il n’a toutefois identifié dans ces six 

exemples aucune situation où les juges formant la Majorité auraient appliqué des 

normes différentes ni aucune situation où l’un ou l’autre des juges aurait exprimé un 

désaccord sur la manière dont l’autre juge appliquait cette norme. Dans la mesure où le 

Procureur semble soutenir que le juge Henderson a procédé à une analyse des éléments 

de preuve plus approfondie que ce qu’il avait annoncé (modelée selon le Procureur « sur 

la Décision Ruto et Sang », comme nous l’avons rappelé plus haut777), la Chambre 

d’appel relève que cet argument repose sur une mauvaise compréhension de la norme 

adoptée par le juge Henderson778. Cet argument est par conséquent rejeté.  

339. Au vu de ce qui précède, la Chambre d’appel conclut qu’il n’y a manque ni de 

clarté ni de consensus entre les juges de la Majorité quant à la manière d’aborder les 

preuves à ce stade de la procédure779. Ils ont à bon droit considéré qu’au stade de 

l’examen des requêtes en insuffisance des moyens à charge, rien n’empêchait la 

Chambre de première instance de procéder à une analyse approfondie des preuves, y 

compris à une évaluation de leur crédibilité et de leur fiabilité.  

                                                 

776 Mémoire d’appel du Procureur, par. 160 et 162 à 252. 
777 Mémoire d’appel du Procureur, par. 138. 
778 Voir supra, par. 326. 
779 À l’appui de l’argument selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur de droit, 

le Procureur s’appuie sur l’arrêt interlocutoire rendu par le TSL dans l’affaire Ayyash et autres. La 

Chambre d’appel considère que les circonstances de cette affaire diffèrent de celles de l’espèce et ne sont 

donc pas pertinentes (voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 147 à 151, renvoyant à l’Arrêt 

interlocutoire Ayyash et autres). 
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340. Dans la mesure où il subsisterait un quelconque doute quant à la question de 

savoir si la Chambre de première instance a adopté la norme d’administration de la 

preuve qui convient780, la Chambre d’appel est convaincue que la décision n’est pas 

sérieusement entachée par un tel doute. En adoptant l’approche qui convient pour 

apprécier le caractère suffisant des éléments de preuve, telle qu’exigée à ce stade de la 

procédure, et après une analyse approfondie des preuves, les juges de la Majorité ont 

conclu que les preuves présentées par le Procureur ne satisfaisaient à aucune norme (et 

notamment pas à celle « consist[ant] à déterminer si […] le Procureur a produit des 

éléments de preuve suffisants pour étayer [une] charge […] de sorte qu’une chambre 

raisonnable pourrait déclarer l’accusé coupable781 »). Le juge Tarfusser et le juge 

Henderson ont fait la même analyse du caractère suffisant ou non des preuves pour 

déterminer si le procès devait ou non se poursuivre, concluant que les preuves 

présentées contre les accusés n’étaient pas simplement faibles, mais d’une 

« exceptionnelle faiblesse »782 ; pareille affirmation revêt une importance considérable 

dans le contexte de l’application de tout critère d’appréciation du caractère suffisant des 

preuves. 

 Allégation de manque de clarté quant à l’approche 

retenue pour évaluer les éléments de preuve au stade de 

la procédure en insuffisance des moyens à charge  

341. Comme il a été rappelé plus haut, le Procureur soutient que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de procédure en n’exposant pas clairement à 

l’avance l’approche qu’elle avait retenue pour évaluer les éléments de preuve au stade 

de la procédure en insuffisance des moyens à charge, avant de procéder à ladite 

évaluation. Il affirme que cette erreur ressort i) de la chronologie procédurale en 

l’espèce783 ; ii) de l’articulation et de l’application par le juge Henderson d’une 

approche « excessivement rigide » et « non étayée » de la corroboration — ce qui, 

d’après lui, constitue en soi une autre erreur de droit — et ce, sans que les parties en 

soient informées à l’avance784 ; et iii) de l’évaluation incorrecte et incohérente 

                                                 

780 Voir supra, par. 299 à 317. 
781 Motifs du juge Henderson, par. 2. Voir aussi, Opinion du juge Tarfusser, par. 68. 
782 Décision du 16 janvier 2019, p. 4, lignes 3 à 5. Voir aussi Motifs du juge Henderson, p. ex., par. 1 

et 2 (des Remarques préliminaires, en pages 6 et 7), et par. 36 et 2038 ; Opinion du juge Tarfusser, p. ex., 

par. 3, 4, 73 et 74.  
783 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 154.  
784 Mémoire d’appel du Procureur, par. 153 et 155 à 159. 
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d’éléments de preuve par la Chambre de première instance, comme exposé dans les six 

exemples donnés785.  

342. Les arguments avancés par le Procureur à l’appui de l’allégation de vice de 

procédure ne sont pas clairs. La Chambre d’appel croit comprendre que la principale 

allégation du Procureur dans cette série d’arguments touche à un manque général de 

clarté quant à la conduite de la procédure en insuffisance des moyens à charge, et en 

particulier quant à la norme d’administration de la preuve applicable, qui ressortirait 

principalement du prétendu manquement de la Chambre de première instance à donner 

des indications utiles aux parties et au Bureau du conseil public pour les victimes au 

cours de la procédure qui a abouti à la Décision du 15 janvier 2019786.  

2. Allégation d’absence d’indications utiles 

343. Le Procureur allègue que la Chambre de première instance a rechigné à saisir 

plusieurs occasions d’énoncer la norme applicable et d’autres principes et normes en 

matière d’administration de la preuve, et que le juge Tarfusser a refusé, en qualité de 

juge unique, d’apporter des éclaircissements lorsqu’il lui en a été demandé787. 

344. À cet égard, et comme il a été rappelé plus haut, la Chambre d’appel relève tout 

d’abord qu’après avoir autorisé le dépôt des requêtes en insuffisance des moyens à 

charge, la Chambre de première instance a ordonné aux conseils respectifs de Laurent 

Gbagbo et de Charles Blé Goudé de présenter des arguments « [TRADUCTION] sur 

les questions de fait spécifiques pour lesquelles [ils] pens[ent] que les preuves 

présentées [par le Procureur] sont insuffisantes pour donner lieu à une déclaration de 

culpabilité788 ». S’agissant de l’allégation selon laquelle la Chambre de première 

instance aurait eu tort de ne pas informer à l’avance les parties et le Bureau du conseil 

public de la norme d’administration de la preuve applicable au stade de l’examen des 

requêtes en insuffisance des moyens à charge, la Chambre d’appel rappelle, comme elle 

l’a fait plus haut789, que la Chambre de première instance, représentée par le juge 

Tarfusser agissant en qualité de juge unique, a effectivement rejeté la Requête du 

                                                 

785 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130, 131, 153 et 160. 
786 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 152 à 161, en particulier par. 154. 
787 Mémoire d’appel du Procureur, par. 136. 
788 Deuxième Ordonnance relative à la conduite de la procédure, par. 10. 
789 Voir supra, par. 333. 
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Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements après avoir pris en considération la 

position des équipes de la Défense, selon lesquelles la Deuxième Ordonnance relative 

à la conduite de la procédure était « claire »790. À cette occasion, le juge unique a 

également indiqué qu’en présumant que la Chambre de première instance avait décidé 

de suivre l’approche retenue dans l’affaire Ruto et Sang, le Procureur avait adopté 

« [TRADUCTION] une interprétation erronée des mesures procédurales conçues par la 

présente chambre, qui ont été adaptées aux circonstances particulières de l’espèce791 » 

et qu’il n’était « pas nécessaire de prendre position sur les normes adoptées par la 

Chambre de première instance V(a) ou sur l’application de ces principes dans la 

décision finale rendue dans cette affaire » ; le juge unique a simplement relevé que 

l’affaire Ruto et Sang demeurant jusque là l’unique précédent en la matière dans la 

jurisprudence de la Cour, il était « incongru » de la part du Procureur de soutenir que 

les normes énoncées à son occasion sont représentatives de la jurisprudence792. 

Constatant que la norme d’administration de la preuve était claire pour les équipes de 

la Défense, le juge Tarfusser a conclu qu’aucune indication supplémentaire n’était 

requise à ce stade et que, dans ces circonstances, les préoccupations exprimées par le 

Procureur n’étaient pas justifiées793. 

345. Les parties et le Bureau du conseil public ont ensuite eu largement la possibilité 

de présenter des observations sur la norme applicable au stade l’examen d’une requête 

en insuffisance des moyens à charge et, plus généralement, sur l’approche à adopter en 

matière d’évaluation des preuves, ainsi que sur les preuves elles-mêmes, que ce soit 

dans leurs observations écrites794 ou oralement lors des audiences tenues en octobre et 

novembre 2018795. Les parties et le Bureau du conseil public n’ont donc pas été lésés 

en l’espèce, contrairement à ce qu’en dit le Procureur796. Celui-ci avance deux 

                                                 

790 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 15 et p. 8. 
791 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 11. 
792 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 13.  
793 Décision relative à la Requête du Procureur aux fins d’obtenir des éclaircissements, par. 15. 
794 Voir Requête Gbagbo en insuffisance des moyens à charge ; Requête Blé Goudé en insuffisance des 

moyens à charge ; Réponse du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens à charge ; Réponse 

du Bureau du conseil public aux requêtes en insuffisance des moyens à charge. 
795 Transcription de l’audience du 1er octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 2 octobre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 3 octobre 2018 ; Transcription de l’audience du 12 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 13 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 14 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 19 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 20 novembre 2018 ; 

Transcription de l’audience du 21 novembre 2018 ; Transcription de l’audience du 22 novembre 2018. 
796 Mémoire d’appel du Procureur, par. 131. 
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arguments pour affirmer que la Chambre de première instance a commis une erreur : 

i) la tendance qu’auraient les chambres de première instance à donner des indications 

aux parties et au Bureau du conseil public s’agissant des normes d’administration de la 

preuve applicables, en particulier lorsque des questions nouvelles sont en litige797 ; et 

ii) les vues divergentes des parties et du Bureau du conseil public quant aux normes 

applicables pour statuer sur une requête en insuffisance des moyens à charge et à 

l’approche à adopter en matière d’administration de la preuve en l’espèce798. 

346. Ni l’un ni l’autre de ces arguments ne convainc la Chambre d’appel. Le Procureur 

n’a pas étayé l’argument selon lequel la Chambre de première instance avait en l’espèce 

l’obligation, avant de rendre la décision portant acquittement, d’informer les parties et 

le Bureau du conseil public ou de leur donner des indications au sujet des normes 

d’administration de la preuve qui seraient appliquées, étant donné qu’il s’agissait d’une 

question nouvelle et que les parties et le Bureau du Conseil public avaient des vues 

différentes sur celle-ci799. Les affaires sur lesquelles se fonde le Procureur800 montrent 

au mieux la façon dont d’autres chambres de première instance ont procédé, mais 

n’étayent pas l’argument selon lequel la Chambre de première instance en l’espèce avait 

une telle obligation. 

347. La Chambre d’appel relève en outre que le Procureur n’a pas expliqué 

précisément ce qu’il aurait fait différemment si la Chambre de première instance avait 

donné des indications en la matière. La Chambre de première instance l’ayant invité à 

déposer « [TRADUCTION] un mémoire de première instance illustrant sa cause et 

détaillant les éléments de preuve étayant les charges801 », le Procureur a pu présenter sa 

cause de manière détaillée lorsqu’il a déposé son mémoire de mi-parcours802. Comme 

mentionné plus haut, les parties et le Bureau du conseil public pour les victimes se sont 

vu offrir la possibilité de présenter des observations sur les requêtes en insuffisance des 

moyens à charge, y compris sur la norme à appliquer en matière d’administration de la 

preuve et sur les approches à retenir en matière d’évaluation des preuves. Compte tenu 

de la décision finale rendue dans l’affaire Ruto et Sang, ils savaient que dans la seule 

                                                 

797 Mémoire d’appel du Procureur, par. 145 et 154.  
798 Mémoire d’appel du Procureur, par. 136 et 149. 
799 Voir en ce sens Arrêt Qadhafi OA4, par. 203. 
800 Mémoire d’appel du Procureur, par. 145 et 154. 
801 Première Ordonnance relative à la conduite de la procédure, p. 8. 
802 Mémoire de mi-parcours du Procureur. 
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affaire où avait eu lieu une procédure en insuffisance des moyens à charge, la chambre 

de première instance concernée avait déclaré qu’en principe, rien ne l’empêchait 

d’évaluer la qualité des éléments de preuve et « [TRADUCTION] d’apprécier la 

crédibilité des témoignages au stade de l’évaluation de l’insuffisance des moyens à 

charge803 ». En tout état de cause, le Procureur savait et sait, à tout moment, qu’il lui 

incombe de prouver ses allégations au-delà de tout doute raisonnable et avec des 

éléments de preuve crédibles804. 

348. En résumé, la Chambre d’appel rejette l’argument du Procureur selon lequel la 

Chambre aurait commis une erreur de procédure en omettant de donner des indications 

quant à la norme d’administration de la preuve. 

349. Dans la mesure où le Procureur allègue que la chronologie procédurale en 

l’espèce est l’un des éléments illustrant l’erreur de procédure, la Chambre d’appel 

rappelle les conclusions tirées plus haut805, et considère que le Procureur n’a pas étayé 

l’allégation selon laquelle les étapes pertinentes de la chronologie procédurale en 

l’espèce révèlent un manque de clarté au sein de la Chambre de première instance quant 

à l’approche permettant d’évaluer les éléments de preuve au stade de l’examen d’une 

requête en insuffisance des moyens à charge. 

3. Autres erreurs alléguées concernant l’approche en matière 

d’évaluation des éléments de preuve 

 Allégations d’erreur en matière de corroboration 

350. Le Procureur allègue que le fait que les juges de la Majorité ont omis d’énoncer 

la norme d’administration de la preuve ou l’approche à adopter en matière d’évaluation 

des éléments de preuve au stade de l’examen des requêtes en insuffisance des moyens 

à charge, et d’en convenir, a également conduit le juge Henderson à adopter et à 

appliquer, en matière de corroboration, une approche rigide et non étayée par le droit. 

Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit et de procédure en adoptant la notion de corroboration et en l’appliquant aux 

                                                 

803 Décision Ruto et Sang relative aux demandes d’acquittement, motifs du juge Fremr, par. 144 ; voir 

aussi motifs du juge Eboe-Osuji, par. 105 à 125. 
804 Voir aussi, en ce sens, l’opinion du juge Eboe-Osuji dans Décision Ruto et Sang relative aux demandes 

d’acquittement, par. 88. 
805 Voir supra, par. 332 à 336. 
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éléments de preuve en l’espèce806. Il avance que dans son analyse, la Chambre de 

première instance n’a pas appliqué son approche de manière cohérente807. Dans ces 

circonstances, il affirme que l’approche « excessivement stricte » adoptée par la 

Chambre de première instance était également « injuste », puisque les parties n’en ont 

pas été informées à l’avance808. 

351. À l’appui de son argument, le Procureur soutient que d’autres cours et tribunaux 

internationaux ont suivi une approche flexible en matière de corroboration et « reconnu 

toute l’importance des faits pour cette évaluation, qui doit tenir compte d’autres facteurs 

pertinents pour que les juges puissent décider si la corroboration est nécessaire et, le 

cas échéant, en quoi elle consiste809 ». Renvoyant à la jurisprudence du TPIR810, il 

indique que, bien qu’« [e]n général, la cohérence thématique entre des témoignages 

suffi[se] à constituer la corroboration et [qu’] il ne soit pas nécessaire, ni réaliste, que 

les témoignages soient le “reflet” les uns des autres », la Chambre de première instance 

a « justement proposé, et apparemment adopté, une telle vision des plus irréalistes, 

déraisonnables et erronées de la corroboration, sans aucunement l’étayer en droit »811. 

Selon lui, en exposant sa compréhension de la corroboration, la Chambre de première 

instance a, par exemple, i) « expressément rejeté l’idée que des faits similaires (même 

quand ils sont très proches) — ou, en d’autres termes, une séquence de faits liés ou de 

faits survenus dans un continuum — puissent être considérés comme se corroborant les 

uns les autres » et ii) « fait l’amalgame entre deux notions distinctes en matière de 

preuve : l’idée que des preuves ne devraient jamais être évaluées de façon isolée, et 

l’idée que des preuves puissent être considérées comme corroborées »812. 

352. Les conseils de Laurent Gbagbo et de Charles Blé Goudé soutiennent quant à eux 

que le Procureur n’a démontré l’existence d’aucune erreur de procédure ou de droit 

dans l’interprétation faite par la Chambre de première instance de la notion de 

corroboration et dans l’approche qu’elle a retenue en la matière813. 

                                                 

806 Mémoire d’appel du Procureur, par. 155 à 159. 
807 Mémoire d’appel du Procureur, par. 155. 
808 Mémoire d’appel du Procureur, par. 155. 
809 Mémoire d’appel du Procureur, par. 156. 
810 Mémoire d’appel du Procureur, par. 157. 
811 Mémoire d’appel du Procureur, par. 158 et 159. 
812 Mémoire d’appel du Procureur, par. 159 [souligné dans l’original]. 
813 Réponse de Laurent Gbagbo, par. 178 à 200 ; Réponse de Charles Blé Goudé, par. 213 à 220. 
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353. La Chambre d’appel juge que l’allégation du Procureur n’est pas convaincante. 

354. Premièrement, comme elle a conclu plus haut après avoir examiné la Décision du 

15 janvier 2019, les motifs écrits et les étapes pertinentes de la procédure, la Chambre 

d’appel ne trouve pas opaques la norme d’administration de la preuve ou l’approche 

retenue par la Chambre de première instance en matière de preuve. Deuxièmement, 

comme il est expliqué ci-après, le Procureur n’a pas démontré l’existence d’un 

quelconque lien entre d’une part, l’interprétation et l’approche retenues en matière de 

corroboration et, de l’autre, le prétendu manque de clarté dont aurait souffert l’approche 

retenue en matière d’évaluation des éléments de preuve au stade de l’examen des 

requêtes en insuffisance des moyens à charge. Troisièmement, comme il est expliqué 

dans les paragraphes qui suivent, la Chambre d’appel n’est pas convaincue par 

l’argument du Procureur concernant la corroboration. 

355. Le Procureur reproche à la Chambre de première instance d’avoir considéré 

qu’« [i]l y a corroboration uniquement lorsque deux éléments de preuve confirment le 

même fait indépendamment l’un de l’autre814 » — estimant pour sa part que deux 

éléments de preuve peuvent se corroborer même lorsqu’ils portent sur des « faits 

similaires » —, et d’avoir exigé à tort que les faits soient « identiques ou le “reflet” les 

uns des autres pour pouvoir être considérés comme se corroborant » mutuellement815. 

356. La Chambre d’appel rappelle que la Chambre de première instance a indiqué 

qu’« il n’y a corroboration que lorsque deux pièces confirment indépendamment un 

même fait816 ». Elle a également précisé que « [l]orsque des pièces se rapportent à des 

faits similaires mais différents (par exemple dans le cas d’un certain nombre de 

meurtres commis à des dates et des endroits différents, même proches les uns des 

autres), il n’y a pas nécessairement corroboration817 ». 

357. Les chambres de première instance jouissent d’un large pouvoir discrétionnaire 

dans l’évaluation des incohérences qu’elles relèvent dans les éléments de preuve et pour 

décider si une corroboration est requise. À cet égard, comme il a été dit précédemment, 

                                                 

814 Mémoire d’appel du Procureur, par. 159, citant les Motifs du juge Henderson, par. 47. 
815 Mémoire d’appel du Procureur, par. 159. 
816 Motifs du juge Henderson, par. 47. 
817 Motifs du juge Henderson, par. 47 [non souligné dans l’original]. 
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il n’est pas nécessaire que les différents témoignages « soient en tous points identiques 

ou décrivent le fait de la même manière. Tout témoin expose ce qu’il a vu du point de 

vue qui était le sien au moment des faits ou conformément à sa propre perception des 

événements qu’on lui a rapportés818 ». Par conséquent, si des témoignages n’ont pas à 

être en tous points identiques pour se corroborer mutuellement, ils doivent toutefois 

confirmer le même fait, même s’ils le font de différentes façons. 

358. S’agissant de la jurisprudence du TPIR sur laquelle le Procureur se fonde pour 

soutenir que « la corroboration de témoignages entre eux suppose qu’un témoignage 

crédible prima facie soit compatible avec un autre témoignage crédible prima facie à 

propos d’un même fait ou d’une séquence de faits liés entre eux819 », la plus grande 

prudence est de mise lorsque les paramètres de la corroboration sont décrits dans des 

termes si larges et incertains. En tout état de cause, la Chambre d’appel n’estime pas 

que cette description signifie en l’état que deux éléments de preuve se corroborent 

simplement parce qu’ils se rapportent au même fait. Le simple fait que des éléments de 

preuve puissent être liés ne signifie pas qu’ils se corroborent s’agissant du point 

essentiel à l’examen. Certains liens peuvent être robustes, d’autres ténus. C’est une 

question d’appréciation au cas par cas. 

359. S’agissant de l’argument du Procureur selon lequel la Chambre de première 

instance a « fait l’amalgame entre deux notions distinctes en matière de preuve : l’idée 

que des preuves ne devraient jamais être évaluées de façon isolée, et l’idée que des 

preuves puissent être considérées comme corroborées820 », la Chambre d’appel relève 

qu’il est indiqué dans les Motifs du juge Henderson que « [s]i la corroboration n’est pas 

exigée, le bon sens commande toutefois qu’une preuve ne soit jamais examinée 

isolément821 ». La corroboration et la règle selon laquelle les éléments de preuve ne 

devraient jamais être évalués isolément sont effectivement des notions distinctes. Cela 

                                                 

818 Voir, p. ex.. Arrêt Nahimana et autres, par. 428 ; Arrêt Šainović et consorts, par. 946 ; Arrêt 

Bizimungu, par. 327. 
819 Mémoire d’appel du Procureur, par. 157 [souligné dans l’original], faisant référence, entre autres, à 

l’Arrêt Nahimana et autres, par. 428 ; voir aussi Arrêt Bikindi, par. 78 à 85. 

Mémoire d’appel du Procureur, par. 157. 
821 Motifs du juge Henderson, par. 46. 
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étant, la Chambre d’appel relève que le Procureur ne démontre pas en quoi cette phrase, 

à elle seule, constitue une erreur. 

360. La Chambre d’appel conclut donc que les vues de la Chambre de première 

instance en matière de corroboration n’étaient pas erronées. 

361. Compte tenu de ce qui précède, et relevant également que cette question avait 

déjà été examinée en première instance822, la Chambre d’appel considère que la 

Chambre de première instance n’était pas non plus tenue d’informer les parties et le 

Bureau du conseil public à l’avance de ses vues en matière de corroboration.  

362. N’ayant pas constaté d’erreur dans la manière dont la Chambre de première 

instance a interprété la notion de corroboration, la Chambre d’appel estime qu’il n’est 

pas nécessaire d’examiner les arguments avancés par le Procureur au sujet de 

l’approche retenue par la Chambre de première instance en matière de corroboration au 

moment d’évaluer les éléments de preuve. Comme il est expliqué ci-après, la Chambre 

d’appel juge qu’il n’est pas nécessaire d’examiner les allégations soulevées par le 

Procureur dans le cadre des six exemples. Par conséquent, la Chambre d’appel ne tire 

aucune conclusion quant à la question du bien-fondé ou non de l’approche adoptée par 

la Chambre de première instance en matière de corroboration dans le cadre de ces 

exemples. Comme il est constaté plus loin823, le Procureur n’a de toute façon pas établi 

de lien entre une telle erreur et le prétendu manque de clarté au sein de la Chambre de 

première instance quant à l’approche à retenir en matière de corroboration à l’époque 

où elle a rendu sa décision d’acquittement. 

 Autres erreurs alléguées  

363. Comme il est dit plus haut, le Procureur soutient également que le manque de 

clarté et de consensus quant à leur approche en matière d’évaluation des éléments de 

preuve aurait conduit les juges de la Majorité à commettre plusieurs autres erreurs dans 

leur analyse des éléments de preuve, ainsi qu’en témoignent, selon lui, les six exemples 

tirés des Motifs du juge Henderson824. 

                                                 

822 Voir, par exemple, Annexe jointe à la Réponse du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens 

à charge, par. 120 à 122, 197 et 198 ; Transcription de l’audience du 13 novembre 2018, p. 52, ligne 9, à 

p. 54, ligne 15 ; Transcription de l’audience du 19 novembre 2018, p. 2, ligne 2, à p. 7, ligne 24. 
823 Voir infra, par. 369. 
824 Mémoire d’appel du Procureur, par. 131, 160, et 162 à 263.  
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364. Dans les six exemples, le Procureur soutient que la Chambre de première instance 

i) a commis une erreur dans sa façon d’aborder la question de la corroboration des 

éléments de preuve ; ii) n’a pas pris en considération les éléments de preuve dans leur 

intégralité ; iii) a suivi une approche déraisonnable et irréaliste en matière d’évaluation 

des témoignages ; iv) a injustement évalué les preuves relatives aux violences sexuelles 

de façon plus stricte, et v) a émis des hypothèses sur des nombres et des estimations 

dépassant le cadre du dossier de l’affaire en se proposant de fixer des critères 

empiriques pour évaluer des schémas criminels récurrents825. 

365. Selon le Procureur, les six exemples sont un élément parmi d’autres illustrant 

l’approche « viciée et floue » retenue par la Chambre de première instance en matière 

d’appréciation du caractère suffisant des éléments de preuve, et donc l’erreur de 

procédure826. En particulier, il affirme que cette « approche floue l’a conduite à tirer 

des conclusions incohérentes et incorrectes827 », et que « [c]es conclusions démontrent 

de manière simultanée à la fois les erreurs commises et leurs conséquences (c’est-à-dire 

l’incidence de ces erreurs)828 ». S’agissant des erreurs qu’il prétend détecter dans les 

six exemples, la Chambre d’appel relève que le Procureur a dit clairement qu’en 

l’occurrence, il n’alléguait pas des erreurs de fait et que, compte tenu de la nature des 

erreurs alléguées dans ce moyen d’appel, il demandait que les six exemples soient 

analysés conformément à la norme procédurale applicable aux examens en appel829. 

366. Selon lui, ces exemples montrent que la procédure erronée suivie par la Chambre 

de première instance « [TRADUCTION] a débouché sur un processus juridictionnel 

non fiable et, par conséquent, sur une issue non fiable (à savoir les acquittements) et a 

donc sérieusement entaché la décision rendue830 ». Le Procureur soutient également que 

si la Chambre d’appel était disposée à considérer ces erreurs comme « une combinaison 

d’erreurs de droit, de procédure et de fait — en qualité d’arbitre final, elle a 

                                                 

825 Mémoire d’appel du Procureur, par. 162 à 164. 
826 Transcription de l’audience d’appel du 22 juin 2020, p. 74, lignes 5 à 7 ; Réponse du Procureur aux 

questions de la Chambre d’appel, par. 38. 
827 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 
828 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130 [ souligné dans l’original]. 
829 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 39 à 42 ; Transcription de l’audience 

d’appel du 22 juin 2020, p. 74, lignes 7 à 9. 
830 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 38 ; voir aussi Mémoire d’appel du 

Procureur, par. 131, 162 à 165 et 253 à 262. 

ICC-02/11-01/15-1400-tFRA   14-06-2021  182/189  EK  A

https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://www.legal-tools.org/doc/umte4x/
https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://www.legal-tools.org/doc/umte4x/
https://www.legal-tools.org/doc/umte4x/
https://www.legal-tools.org/doc/n35rvq/
https://legal-tools.org/doc/imc927/
https://legal-tools.org/doc/imc927/


 

No ICC-02/11-01/15 A 183/189 

Traduction officielle de la Cour 

certainement le pouvoir de le faire —, elle pourrait annuler la décision sur cette 

base831 ». 

367. La Chambre d’appel considère que les arguments du Procureur ne sont pas 

convaincants. 

368. Elle rappelle tout d’abord avoir conclu, au vu des étapes pertinentes de la 

procédure, qu’il n’y a eu ni manque de clarté ni désaccord entre les juges de la Majorité 

quant à la norme et à l’approche applicables pour évaluer le caractère suffisant des 

éléments de preuve. 

369. De plus, et en tout état de cause, elle trouve dénuées de clarté les observations 

formulées par le Procureur au sujet du lien entre les exemples factuels et l’argument 

principal qu’il a avancé au soutien de ce moyen d’appel. Pour l’essentiel, s’agissant des 

six exemples, le Procureur conteste la façon dont la Chambre de première instance a 

évalué les éléments de preuve et tiré ses conclusions. Toutefois, même à supposer que 

la Chambre de première instance ait commis une erreur dans son évaluation des 

éléments de preuve se rapportant aux six exemples donnés, il n’a pas été expliqué en 

quoi cela indiquerait que cette chambre a omis d’énoncer une norme et/ou une approche 

claire quant à la façon d’évaluer le caractère suffisant des éléments de preuve, et d’en 

convenir avant de procéder à ladite évaluation, et en quoi cela indiquerait notamment 

qu’elle a omis de dûment retenir les normes applicables en matière de preuve832. C’est 

d’autant plus le cas que les six exemples sont censés illustrer l’« évaluation incorrecte 

et incohérente » de plusieurs points de fait. Le Procureur n’a pas démontré l’existence 

d’un quelconque lien entre, d’une part, le prétendu manque de clarté allégué quant à la 

norme d’administration de la preuve et l’approche applicable et, de l’autre, les 

prétendues erreurs relevées dans l’analyse des éléments de preuve. 

                                                 

831 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 
832 Voir aussi, en ce sens, Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 17, lignes 7 à 13, 

présentant l’interprétation des propos suivants du conseil de Laurent Gbagbo : « le Procureur ne 

démontre jamais que la mise en œuvre soi-disant problématique du standard de preuve dans les exemples 

qu’il avance serait la conséquence du soi-disant flou entourant la question du standard de preuve » ; 

Transcription de l’audience d’appel du 23 juin 2020, p. 27, ligne 14, à p. 28, ligne 3, où le conseil de 

Charles Blé Goudé soutient que l’Accusation n’a montré aucun lien entre l’absence de norme claire et 

l’approche prétendument erronée. 
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370. De plus, étant donné que, comme il a été rappelé plus haut, la Majorité de la 

Chambre de première instance s’est écartée de la norme énoncée dans la Cinquième 

Décision Ruto et Sang, le Procureur n’a pas étayé les arguments selon lesquels cette 

chambre aurait fait une application incohérente de la norme d’administration de la 

preuve en évaluant les éléments de preuve au moyen d’une norme plus stricte que celle 

énoncée dans les Motifs du juge Henderson. Puisque, selon le Procureur, la 

« [TRADUCTION] norme d’administration de la preuve façonne l’approche adoptée 

en matière de preuve833 », il n’est pas certain que les arguments qu’il avance, reposant 

sur une autre norme d’administration de la preuve, revêtent une quelconque pertinence 

au regard de l’analyse des preuves faite par la Chambre de première instance dans les 

six exemples visés. 

371. Dans la mesure où le Procureur soutient que les erreurs alléguées au sujet des six 

exemples (ainsi que les étapes pertinentes de la chronologie de l’affaire) constituent 

autant de manifestations du manquement à énoncer la norme d’administration de la 

preuve et les approches applicables et à en convenir834, et permettent donc de démontrer 

que la décision est sérieusement entachée d’erreur835, la Chambre d’appel rappelle 

qu’elle a conclu que le Procureur n’a établi aucun « manque de clarté » ni « incapacité 

à trouver un consensus »836 entre le juge Henderson et le juge Tarfusser en ce qui 

concerne la norme d’administration de la preuve et d’autres normes et approches en la 

matière, ou la conduite de la procédure en insuffisance des moyens à charge, que se soit 

dans la décision de la Chambre de première instance ou dans les étapes de la procédure 

qui ont précédé la Décision du 15 janvier 2019. La Chambre d’appel estime par 

conséquent que la question de l’effet sérieux de l’erreur ne se pose pas. 

372. Enfin, s’agissant de l’argument selon lequel les erreurs alléguées au sujet des six 

exemples pourraient être analysées comme des erreurs de fait, la Chambre d’appel 

rappelle qu’il aurait été nécessaire à cette fin que le Procureur avance des arguments 

montrant qu’aucune chambre de première instance raisonnable n’aurait pu aboutir à une 

telle conclusion de fait837. Le Procureur a choisi d’alléguer principalement les erreurs 

                                                 

833 Réponse du Procureur aux questions de la Chambre d’appel, par. 33. 
834 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130 et 160. 
835 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 
836 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 123, 124 et 131. 
837 Voir supra, par. 66 à 72. 
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de droit et de procédure susmentionnées, plutôt que de plaider l’erreur de fait s’agissant 

des prétendues erreurs relevées dans les exemples838. 

373. En particulier, le Procureur invite la Chambre d’appel à ne pas suivre l’approche 

adoptée dans l’affaire Ngudjolo. Il soutient que « les moyens d’appel généraux dans 

cette affaire-là concernaient les éléments de preuve839 », ce qui, selon lui, justifiait 

l’examen des erreurs sous un angle factuel, tandis que dans le présent appel, les 

exemples de constatations erronées qu’il reproche à la Chambre de première instance 

« ne servent qu’à démontrer l’approche ambiguë suivie par [la Majorité]840 ». Le 

Procureur a répété à différentes occasions, et notamment lors de l’audience, qu’il 

interjetait appel des acquittements en se fondant non pas sur des erreurs de fait mais sur 

les manifestes erreurs de droit et de procédure exposées dans son Mémoire d’appel841. 

Après avoir allégué l’existence d’erreurs de droit et de procédure, il a simplement 

indiqué que si la Chambre d’appel était disposée à considérer ces erreurs « comme une 

combinaison d’erreurs de droit, de procédure et de fait — en qualité d’arbitre final, elle 

a certainement le pouvoir de le faire —, elle pourrait annuler la décision sur cette 

base842 ». Dans ces circonstances, la Chambre d’appel juge malavisé de traiter comme 

des erreurs de fait les erreurs relevées dans les six exemples, telles qu’alléguées par le 

Procureur. À cet égard, le juge Eboe-Osuji n’est pas en désaccord avec la décision de 

la majorité de la Chambre d’appel mais considère que le Procureur a en réalité soulevé 

des erreurs de fait, comme il s’en explique en détail dans son opinion individuelle. 

374. En tout état de cause, le Procureur n’a pas présenté d’arguments convaincants sur 

la manière dont les erreurs alléguées dans le cadre des six exemples auraient 

sérieusement entaché la décision. Comme il est relevé plus haut, les exemples 

comprennent des allégations d’erreurs et d’incohérences concernant un certain nombre 

de points de fait, qui ne sont pas tous liés à des événements se rapportant aux deux 

accusés843 ou directement liés à leur comportement individuel. Même à supposer que 

                                                 

838 Voir Mémoire d’appel du Procureur, par. 128 et 129. 
839 Mémoire d’appel du Procureur, par. 128 [souligné dans l’original]. 
840 Mémoire d’appel du Procureur, par. 128. 
841 Voir Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 2020, p. 30, lignes 18 à 21. 
842 Mémoire d’appel du Procureur, par. 130. 
843 Voir, par exemple, Réponse du Procureur aux requêtes en insuffisance des moyens à charge, par. 25, 

où le Procureur a indiqué ne pas s’opposer à l’abandon des charges portées contre Charles Blé Goudé 

s’agissant des troisième et quatrième incidents reprochés.  
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la Chambre de première instance ait commis une erreur, le Procureur n’a démontré 

aucune incidence sur les conclusions de la Chambre de première instance concernant 

l’absence de lien entre les deux accusés et les crimes reprochés. En résumé, même s’ils 

étaient accueillis, les arguments du Procureur ne montrent pas que si elle n’avait pas 

commis ces erreurs, la Chambre de première instance n’aurait pas acquitté Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé844. Le Procureur n’étaye aucunement l’argument selon 

lequel « on ne saurait attendre d’un appelant contestant une [longue] décision […] qu’il 

prouve que le dispositif final aurait forcément été différent845 ». 

375. Dans ces circonstances, la Chambre d’appel juge qu’il est inutile, voire malvenu 

de se pencher sur les arguments spécifiquement soulevés par le Procureur au sujet des 

six exemples, et rejette les arguments du Procureur sur ce point. 

376. Compte tenu des conclusions exposées plus haut, la Chambre d’appel juge que le 

Procureur n’a pas étayé les arguments qu’il a avancés à l’appui de l’allégation selon 

laquelle l’acquittement prononcé par les juges à l’audience n’était pas une décision 

prise en pleine connaissance de cause (à savoir qu’il existerait d’importantes 

incohérences concernant la norme d’administration de la preuve entre la Décision 

du 15 janvier 2019 et les Motifs du Juge Henderson, et au sein même des Motifs du 

juge Henderson s’agissant de l’évaluation des éléments de preuve)846. Comme il a été 

mentionné plus haut, contrairement à ce qu’allègue le Procureur, rien dans la procédure 

qui a abouti à la Décision du 15 janvier 2019 et au dépôt des motifs écrits ne donne à 

penser que les juges « n’avaient pas tiré toutes les conclusions nécessaires » à la date 

du 15 janvier 2019847, ou à penser que les motifs écrits (les Motifs du juge Henderson) 

contenaient un raisonnement énoncé en fonction du résultat ou une justification après-

coup du verdict848. Pour les raisons exposées plus haut, la Chambre d’appel a décidé de 

ne pas examiner les six exemples et les prétendues incohérences dans les Motifs du juge 

Henderson quant à l’évaluation du caractère suffisant des éléments de preuve. Même à 

considérer comme prouvées certaines des incohérences alléguées, voire toutes, cela ne 

suffirait pas, de l’avis de la Chambre d’appel, à démontrer que la décision 

                                                 

844 Voir supra, par. 255 à 268. 
845 Mémoire d’appel du Procureur, par. 260.  
846 Mémoire d’appel du Procureur, par. 79 à 84. 
847 Mémoire d’appel du Procureur, par. 76. 
848 Transcription de l’audience d’appel du 24 juin 2020, p. 21, ligne 21, à p. 22, ligne 2 ; p. 22, lignes 10 

et 11. 
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d’acquittement n’a pas été prise en pleine connaissance de cause au moment où elle a 

été délivrée, le 15 janvier 2019.  

377. Par conséquent, et également par suite des conclusions tirées au sujet du premier 

moyen d’appel, la Chambre d’appel juge que le Procureur n’a pas présenté d’éléments 

de preuve indiquant que la Décision du 15 janvier 2019 portant acquittement des deux 

accusés était « prématurée et n’avait pas été prise en pleine connaissance de cause » et 

que les motifs écrits publiés en juillet 2019 présentaient un « raisonnement énoncé en 

fonction du résultat849 », et que par voie de conséquence, la Décision du 15 janvier 2019 

était « entachée de vices de procédure irrémédiables [et] par conséquent illégale850 ». 

Le Procureur n’a produit aucun élément de preuve permettant de réfuter la présomption 

d’intégrité et d’impartialité reconnue aux juges de la Majorité851. Le raisonnement 

développé dans les motifs écrits publiés en juillet 2019 constituait bien la base de 

l’acquittement des deux accusés en janvier 2019. 

4. Conclusion 

378. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre d’appel juge que le Procureur n’a pas 

démontré que la Chambre de première instance avait erré en droit ou en procédure et 

elle rejette le second moyen d’appel du Procureur. 

VIII. MESURE APPROPRIÉE 

379. Lorsqu’elle est saisie d’un appel interjeté sur la base de l’article 81-1-a du Statut, 

la Chambre d’appel peut confirmer, infirmer ou modifier la décision attaquée, ou encore 

ordonner la tenue d’un nouveau procès devant une chambre de première instance 

différente, comme il est prévu à l’article 83-2 du Statut. 

380. En l’espèce, la Chambre d’appel n’a relevé aucune erreur qui aurait pu 

sérieusement entacher la décision de la Chambre de première instance relativement à 

l’un ou l’autre des deux moyens d’appel soulevés par le Procureur. Elle rejette donc 

l’appel du Procureur et confirme la décision de la Chambre de première instance.  

381. En outre, la Chambre d’appel rappelle que dans sa décision relative à la requête 

de Laurent Gbagbo tendant à obtenir le réexamen des conditions de sa mise en liberté, 

                                                 

849 Voir en ce sens Mémoire d’appel du Procureur, par. 60 et 85. 
850 Mémoire d’appel du Procureur, par. 85. 
851 Voir supra, p. ex., par. 224. 
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elle a passé en revue et modifié les conditions associées à la mise en liberté de Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé, révoquant certaines d’entre elles et en maintenant 

d’autres852. En conséquence du présent arrêt, la Chambre d’appel révoque toutes les 

conditions restantes à la mise en liberté de Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé. 

382. En application de la règle 185-1 du Règlement de procédure et de preuve, il est 

ordonné au Greffier de prendre, aussitôt que possible, toutes les dispositions jugées 

appropriées pour le transfert en toute sécurité de Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé 

vers un ou des États comme envisagé dans cette disposition, en tenant compte de l’avis 

des deux personnes acquittées. 

383. Toutes les demandes de coopération judiciaire ayant été adressées à des États en 

application de l’article 57-3-e du Statut sont annulées. 

Le juge Eboe-Osuji joint au présent arrêt une opinion individuelle concordante relative 

aux premier et second moyens d’appel853. 

Le juge Morrison joint au présent arrêt une opinion individuelle concordante relative 

au premier moyen d’appel854.  

Le juge Hofmański joint au présent arrêt une opinion individuelle concordante relative 

au premier moyen d’appel855. 

La juge Ibáñez Carranza joint au présent arrêt une opinion dissidente relative aux 

premier et second moyens d’appel856. 

                                                 

852 Décision relative à la requête de Laurent Gbagbo aux fins de reconsidération, par. 66. Voir aussi Arrêt 

relatif à la mise en liberté sous conditions, par. 60. 
853 Annexe 1, Separate Concurring Opinion of Judge Eboe-Osui, 31 mars 2021, 02/11-01/15-1400-

Anx1. 
854 Annexe 2, Separate Concurring Opinion of Judge Howard Morrison in relation to the Appeals 

Chamber’s ‘Judgment in the appeal of the Prosecutor against Trial Chamber I’s decision on the no case 

to answer motions’ of 31 March 2021, 31 mars 2021, 02/11-01/15-1400-Anx2. 
855 Annexe 3, Separate Concurring Opinion of Judge Piotr Hofmański in relation to the Appeals 

Chamber’s ‘Judgment in the appeal of the Prosecutor against Trial Chamber I’s decision on the no case 

to answer motions’ of 31 March 2021, 31 mars 2021, 02/11-01/15-1400-Anx3. 
856 Annexe 4, Dissenting Opinion of Judge Luz del Carmen Ibáñez Carranza, 31 mars 2021, 02/11-

01/15-1400-Anx4. 
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La juge Bossa joint au présent arrêt une opinion dissidente relative aux premier et 

second moyens d’appel857. 

Une annexe contenant la liste des abréviations et documents cités dans le présent arrêt 

est également jointe au présent arrêt858.  

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi. 

 /signé/  

 M. le juge Chile Eboe-Osuji 

Président 

 

Fait le 31 mars 2021 

À La Haye (Pays-Bas) 

 

 

                                                 

857 Annexe 5, Dissenting Opinion of Judge Solomy Balungi Bossa on grounds one and two, 31 mars 

2021, 02/11-01/15-1400-Anx5. 
858 Annexe 6, Documents cités et termes retenus, 31 mars 2021, 02/11-01/15-1400-Anx6-tFRA. 
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